
Ministero degli Affari Esteri - DGCS

Organisation Internationale pour les Migrations (OIM)

Centre d’Etude et de Recherche Démographiques (CERED)

Fondation Hassan II

CERFE

Migrations et retour,
ressources pour le
développement

Lignes directrices
Version provisoire

CERFE 2009

Ce texte sera revu dans ses contenus et sa forme à la suite du Séminaire du 16
et 17 juin 2009 de Rabat





III

Table de matières

PREMIERE PARTIE
INTRODUCTION 1

Premier Chapitre
Cadre institutionnel et description du projet 3

1. Le projet pilote en bref 5
2. Présentation des lignes directrices 14

Deuxième Chapitre
Le contexte thématique et le projet pilote 17

1. Les nouvelles migrations internationales 19
2. L’enjeu 23
3. Le projet pilote 24

Troisième Chapitre
Les résultats de la première phase du projet 27

1. De la migration circulaire au cercle migratoire 29
2. Le cercle migratoire vertueux 31
3. Un processus encore sujet à risque 34
4. Le soutien au rôle social des migrants 36

Quatrième Chapitre
Les résultats de la deuxième phase du projet 37

1. Le retour constructif comme processus 40
2. Le retour comme expression du rôle social des dei migrants qualifiés 41
3. Le “départ intelligent” 42
4. Les grandes stratégies de soutien 43



IV

DEUXIEME PARTIE 
LE RETOUR.
LIGNES DIRECTRICES POUR SON INTERPRETATION 45

Cinquième Chapitre
La pratique du retour constructif 49

1. Les leçons apprises 53
2. La phase d’exploration 59
3.  La phase de conception du projet 65
4. La phase de construction 72
5. La phase de la réintégration 79

Sixième Chapitre
Le retour comme expression du rôle social des migrants 83

1. L’intégration 87
2. Les motivations 93
3. Les stratégies 98
4. Les projets 101
5. Les actions 107
6. Les transferts liés au projet 115

Approfondissements 119

TROISIEME PARTIE
LIGNES DIRECTRICES POUR APPUYER LE
RETOUR DES MIGRANTS QUALIFIES 121

Septième Chapitre
La stratégie du réalisme 125

A. Valoriser et augmenter le capital social 129
B. Encourager et mettre à jour les connaissances nécessaires au retour 134
C. Récupérer et renforcer les compétences acquises et les expériences

accumulées 139
D. Valoriser et travailler pour se procurer des ressources économiques

et matérielles 143



V

Huitième Chapitre
La stratégie du concret 149

E. La formation 153
F. L’assistance technique 159
G. La communication 165

Neuvième Chapitre
La stratégie de la personnalisation 171

H. Soutenir les activités de retour selon un parcours individuel 175
I. Faciliter le dialogue et la confrontation entre migrants de retour 180
L. Garantir un épaulement stable et durable à l’action des migrants

qualifiés 185
M. Mettre en jeu des sujets et des consultants externes pour soutenir

les itinéraires de retour 190

Approfondissements 195

QUATRIEME PARTIE
LE DEPART.
LIGNES DIRECTRICES POUR SON INTERPRETATION 197

Dixième Chapitre
Le départ: les résultats de la recherche d’accompagnement 203

1. Vers un départ bien maîtrisé 205
2. Le départ: un itinéraire articulé en trois phases 207
3. Les obstacles “école” 208
4. L’orientation sociale des acteurs italiens 209
5. L’amélioration économique du Maroc comme contrepoids au choix

migratoire 211
6. Les facteurs de facilitation pour un départ intelligent 212

Onzième Chapitre
Les leçons apprises: les obstacles 215

1. Les obstacles à la phase préparatoire 218
2. Les obstacles à la phase de démarrage 223
3. Les obstacles à la phase de mise en œuvre 227



VI

Douzième Chapitre
Les leçons apprises: les facteurs de facilitation 233

1. La qualité des migrants 236
2. Le renforcement des capacités 240
3. Le milieu favorable 243
4. La rencontre avec le pays d’accueil 247
5. L’appui aux migrants 248

Approfondissements 251

CINQUIEME PARTIE
LIGNES DIRECTRICES POUR APPUYER LE DEPART
DES MIGRANTS QUALIFIES 253

Treizième Chapitre
Reconnaître et mettre en valeur les qualités et les capacités
des migrants 257

A. La stratégie de la qualité 259
B. La stratégie des capacités 263

Quatorzième Chapitre
Appuyer la mise en route de l’itinéraire migratoire 269

C. La stratégie du milieu favorable 271
D. La stratégie de la rencontre 276
E. La stratégie de l’appui 281

Approfondissements 285



1

PREMIERE PARTIE

INTRODUCTION



2



3

Premier Chapitre

Cadre institutionnel et
description du projet



4

L’Organisation Internationale pour les Migrations - OIM, le CERFE, la
Fondation Hassan II pour les Marocains Résidant à l’Etranger - FH2-MRE et le
Centre d’Etudes et de Recherches Démographiques - CERED (représentant le
Haut Commissariat au Plan du Royaume du Maroc) ont, entre avril 2006 et juillet
2009, réalisé un projet pilote intitulé “Migrations et retour: ressources pour le
développement”. Ce projet a bénéficié, dans le cadre  des politiques sur migration
et co-développement, d’une contribution financière du Ministère des Affaires
étrangères italien - Direction générale de la coopération au développement  –
Bureau III, et aussi d’une contribution de l’OIM elle-même.

La finalité de ce projet a été de valoriser les potentialités que la grande
présence d’individus qualifiés au sein des flux migratoires peut avoir pour créer
des bénéfices, non seulement pour les migrants eux-mêmes, mais aussi pour leurs
pays d’origine et ceux d’accueil, à partir, entre autres, d’un approfondissement des
connaissances sur les phénomènes et les dynamiques qui caractérisent les
migrations internationales

Pour atteindre cet objectif le projet, conformément à sa nature d’expérience
pilote, a concentré son attention sur les migrations entre l’Italie et le Maroc, en
prenant comme terrain d’expérimentation une approche de plus grande
envergure en mesure de se confronter à la réalité complexe des nouvelles
migrations internationales et, en particulier, de celles concernant les ressources
humaines hautement qualifiées.

Dans ce contexte, le projet s’est proposé d’atteindre quatre objectifs
spécifiques:

– la production et la diffusion de nouveaux éléments de connaissance sur
les phénomènes qui caractérisent les plus récents flux migratoires, en ce qui
concerne notamment le rôle que les migrants qualifiés ont, ou peuvent avoir,
pour soutenir le développement  socioéconomique de leurs pays d’origine ;

– l’appui à un groupe de migrants marocains qualifiés pour mettre en route
leur itinéraire migratoire et d’insertion professionnelle et d’intégration
sociale en Italie;

– la valorisation du parcours de retour de certains migrants qualifiés
marocains en mesure de contribuer – y compris par des transferts
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économiques, technologiques et sociaux - au développement de leur pays de
provenance et à l’intensification de la coopération entre le Maroc et l’Italie;

– la création d’un milieu favorable à la valorisation, dans les deux sens, de
la migration qualifiée, surtout à travers des activités de mise en réseau entre
entreprises, associations et administrations publiques des pays d’origine et
d’accueil et des activités de communication publique.

Sur la base des résultats obtenus grâce à la mise en œuvre de ces activités,
nous avons préparé les présentes lignes directrices.

Le projet a eu une durée totale de 37,5 mois qui ont été partagés en deux
phases. La première a démarré en avril 2006 et s’est terminée en juillet 2007,
tandis que la seconde a commencé à la mi-octobre de la même année et s’est
terminée en juillet 2009. Néanmoins, indépendamment de l’interruption
administrative du projet, les organismes chargés de son exécution ont garanti une
continuité entre ces deux phases.

1. Le projet pilote en bref

Dans son ensemble, le projet a pris la forme d’une action intégrée, divisée
en cinq principales parties : la recherche “au sens strict du terme”, les activités de
formation, l’assistance technique, la mise en réseau et la communication publique.

1.1. La recherche “au sens strict du terme”

Le projet s’est tout d’abord concentré sur la réalisation d’une activité de
recherche “au sens strict du terme”, à travers laquelle nous avons essayé de
clarifier les phénomènes émergents qui caractérisent les flux migratoires
contemporains d’individus hautement qualifiés. Dans ce contexte, nous avons
essayé de comprendre si existaient ou non, et à quel niveau de diffusion, certaines
pratiques sociales des migrants qualifiés en mesure de donner naissance à une
véritable action sociale, partagée et diffuse, pour favoriser le développement de
leur pays d’origine.
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Pour donner une réponse à ces questions scientifiques, l’activité de recherche
effectuée par le Cerfe et le Cered aux niveaux international et national (au Maroc
et en Italie), a comporté la réalisation des opérations principales suivantes.

• Une revue de la littérature scientifique et des documents politiques existant
sur les processus migratoires au niveau international qui a abouti à la collecte
et à l’analyse d’environ 250 textes, dont près de 140 entre livres, rapports et
contributions scientifiques à des séminaires ou conférences et 110 documents
concernant des projets et interventions d’intégration des migrants dans les pays
d’accueil, ou de “réinsertion” dans les pays d’origine.

• Une revue de la documentation statistique sur les migrations internationales,
qui a comporté la collecte d’environ 100 textes entre statistiques officielles
internationales et nationales (World Bank, OECD, Eurostat, instituts nationaux
de statistiques, etc.) et des documents portant sur des recherches et enquêtes
spécifiques.

• La mise au point d’un répertoire de biographies de migrants qualifiés à partir
de la consultation de plus de 300 sites Internet spécialisés qui a permis de
recueillir 120 biographies individuelles.

• La consultation d’un groupe de 49 informateurs qualifiés (20 italiens et 29
marocains) sur les phénomènes liés aux migrations qualifiées et les principaux
phénomènes qui les caractérisent. Cette consultation a été menée moyennant un
questionnaire autogéré.

• La consultation d’un autre groupe de 63 informateurs qualifiés (28 italiens et
35 marocains) appelés à répondre, toujours au moyen d’un questionnaire
autogéré, sur la diffusion et l’importance des principaux facteurs d’obstacle et
de facilitation dans la réalisation de l’expérience migratoire de migrants
qualifiés, qui se sont dégagés de la littérature et de la documentation.

• La consultation de 171 candidats participant aux activités de formation au
moyen d’un questionnaire sur ces phénomènes. Il s’agit plus spécifiquement de
87 migrants, potentiellement  qualifiés, désirant se transférer en Italie et de 84
migrants marocains qualifiés résidant déjà en Italie qui voulaient donner
naissance à des projets de retour.

• La revue, l’analyse et l’élaboration des données statistiques existant dans les
deux pays  (Italie et Maroc) en vue de définir une cartographie de la présence
des migrants marocains dans les  différentes régions italiennes selon leurs
régions de provenance.

À la fin des activités de préparation, de collecte et d’élaboration des données
nous sommes passés à la réalisation des études finales et à la rédaction d’un
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rapport de recherche qui a été ensuite publié en français et en italien. La
cartographie fera l’objet d’un rapport à part

1.2. Les activités de formation

Sur la base également des résultats obtenus durant les activités de recherche,
le projet a ensuite comporté la préparation et la réalisation de deux cours de
formation s’adressant à deux différents groupes de bénéficiaires. Le premier (au
Maroc) composé de 30 potentiels migrants qualifiés désirant s’établir en Italie et
le second (qui s’est tenu en Italie), composé de 80 migrants qualifiés résidant en
Italie décidés à donner naissance à des parcours de retour dans leur pays d’origine.
Dans les deux cas, le terme “qualifiés” se réfère à la possession d’un titre d’études
égal ou supérieur au Baccalauréat + 2 (titre post-diplôme de type universitaire ou
professionnel).

Ces activités de formation, dirigées par l’OIM, le Cerfe et le Cered, ont prévu
une série d’opérations préparatoires d’une importance fondamentale. Parmi ces
opérations, citons, entre autres: l’élaboration didactique des deux cours, sur la
base également des résultats de la recherche, la réalisation d’une analyse des
besoins de formation des bénéficiaires (qui s’est également poursuivie durant les
activités de formation elles-mêmes), la publication de deux appels à candidatures
(un en Italie et un au Maroc), un travail de contact et de mise en réseau de
différents acteurs pour diffuser ces appels (voir également le point concernant la
mise en réseau) et la réalisation de sélections dirigées par des commissions
composées de représentants des différents organismes et institutions participant au
projet.

Le cours de formation en Italie

Le cours de formation en Italie, intitulé “Gérer l’expérience du cercle
migratoire: les risques et les opportunités du retour ou du soutien au pays
d’origine” a été réalisé dans deux lieux où les bénéficiaires ont pu suivre un
parcours de formation analogue (Rome et Turin). Ce cours a eu pour but de
soutenir les bénéficiaires pour définir et préparer un projet de retour “constructif”
dans leur pays. Les activités de formation ont été organisées en trois modules
didactiques.

Au cours du premier module, intitulé le “Cercle migratoire”, les participants
se sont confrontés aux thèmes du rôle social des migrants et aux facteurs qui
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peuvent entraver ou faciliter l’adoption de pratiques sociales fonctionnelles à la
promotion du développement.

Dans le cadre du deuxième module, intitulé l’“Élaboration du retour”, nous
nous sommes concentrés sur l’élaboration du retour “constructif” et la
construction/reconstruction du capital social individuel en fonction  du retour.

Durant le troisième module, intitulé les “Différents types de retour”, nous
avons affronté les  diverses modalités de retour possibles et fourni des
informations et des connaissances spécifiques pour mettre en œuvre ces formes de
retour.

Dans l’ensemble, chacun des bénéficiaires a pu suivre 67 heures d’activités de
formation, réparties en 41 heures de didactique résidentielle (autrement dit des
leçons formelles en classe avec des enseignants et des experts) et 26 heures de
didactique à distance (dans le cadre desquelles les participants ont pu approfondir
les leçons et les thèmes discutés en classe).

Les bénéficiaires des deux sièges de formation ont été subdivisés en six
groupes (4 à Turin et 2 à Rome) d’environ 10 personnes chacun, sur la base de la
façon dont chacun entendait réaliser son retour (création d’entreprise ou mise en
route d’une autre activité économique, de coopération au développement et/ou de
réinsertion professionnelle dans le pays d’origine). Ces groupes, appelés “Cercles
du retour”, ont eu pour fonction de faire dégager les besoins de formation et les
principales nécessités individuelles et collectives pour engager le parcours de
retour, de favoriser le développement d’une conscience du rôle des migrants
qualifiés et, enfin, d’encourager la confrontation continuelle d’idées sur les
thèmes et les contenus du cours.

Les bénéficiaires qui ont mené à terme leur parcours de formation ont été au
nombre de 63. 17 ayant été obligés d’abandonner le cours pour des raisons
personnelles.

Le cours de formation au Maroc

Le cours de formation au Maroc, intitulé “Gérer l’expérience du cercle
migratoire: les risques et les opportunités du départ et de l’intégration dans
les pays  d’accueil”, s’est déroulé à Casablanca et a eu pour but de soutenir les
bénéficiaires pour préparer un projet migratoire de qualité, en mesure de définir
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les objectifs et les actions nécessaires pour se transférer en Italie. Les activités de
formation ont été organisées en trois modules didactiques.

Le module “Structures de la migration intelligente, de l’intégration avisée et
de la société transnationale”, au cours  duquel nous avons affronté des arguments
tels que: la valorisation du capital cognitif des bénéficiaires, l’élaboration du
projet, les obstacles à la migration et à l’intégration, les diasporas et leur rôle pour
les pays d’origine, les opportunités d’insertion professionnelles offertes par le
projet.

Le module “Transferts économiques et transferts de technologies”, durant
lequel ont été présentés les facteurs d’obstacle et de facilitation de ces transferts,
les types de transferts économiques, la dimension de ce phénomène et le rôle qu’il
joue pour le développement des pays d’origine des migrants.

Le module “Rapports entre intégration dans le pays d’accueil et retour
constructif” dans le cadre duquel ont été présentés des thèmes tels que le cercle
migratoire, les politiques de soutien à l’intégration en Italie et les structures et
sujets qui opèrent dans le cadre de ces politiques.

Les 30 bénéficiaires ont pu suivre 105 heures d’activités de formation
réparties en 65 heures de didactique résidentielle, 20 heures de didactique intégrée
(autrement dit, des rencontres d’approfondissement, par groupes ou par classe,
avec des représentants du monde des migrations ou des représentants de la réalité
sociale, culturelle et économique italienne qui sont présents au Maroc) et 20
heures de didactique à distance. Parallèlement aux activités de formation, il a
également été offert aux bénéficiaires la possibilité de suivre un cours de langue
italienne de 90 heures.

Par la suite, durant la seconde phase du projet et concomitamment à la mise en
route des premiers projets migratoires des bénéficiaires, nous nous sommes
attachés à  réaliser une activité de formation, de mise à niveau et d’intégration du
cours précédent qui a eu une durée de 70 heures. Cette activité a surtout visé à
approfondir la connaissance de la langue italienne (et à passer l’examen A21) et
certains éléments de connaissance sur la culture du pays d’accueil, le monde du
travail et la législation en matière de migration.

                                                
1 Il s’agit du niveau minimum de connaissance de la langue italienne que la législation italienne
réglementant les flux migratoires annuels demande aux potentiels migrants pour pouvoir obtenir le
“titre de préemption” d’entrée (article 23 du texte de loi unique sur les migrations).
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1.3. L’assistance technique

La troisième composante du projet a été l’assistance technique, autrement dit,
l’accompagnement des bénéficiaires des activités de formation pour élaborer,
préparer et mettre en œuvre leurs projets migratoires ou de retour. Les activités
d’assistance technique démarrées au terme de la première phase et approfondies
durant la seconde ont été dirigées par la FH2-MRE et par le Cerfe, pour les
migrants qualifiés voulant mettre en place des initiatives de retour, et par le Cerfe
et l’OIM, en ce qui concerne les potentiels migrants qualifiés désirant travailler en
Italie.

L’expérimentation  du retour constructif

Le projet pilote s’est proposé de soutenir l’action des bénéficiaires des
activités de formation qui, après une période de séjour en Italie, avaient l’intention
de donner naissance à des projets de retour constructif dans leur pays. Dans ce
contexte, le personnel du projet a réalisé des rencontres périodiques d’assistance
technique (y compris à distance) avec tous les bénéficiaires qui ont voulu tirer
profit de cette opportunité d’appui qui leur était offerte. Ces rencontres qui se sont
déroulées à la fois individuellement ou par petits groupes avaient pour but entre
autres de:

– favoriser le processus décisionnel des bénéficiaires quant à la réalisation
de leurs itinéraires de retour;

– accompagner les bénéficiaires pour recueillir les informations nécessaires
aux activités d’élaboration de leur projet et de mise en œuvre de ces
itinéraires;

– soutenir l’élaboration et la rédaction des documents du projet;

– fournir une assistance pour identifier et mettre en place de possibles
partenariats avec des sujets italiens ou marocains intéressés à soutenir
leurs projets de retour;

– faciliter l’organisation et la réalisation de rencontres avec les institutions
locales ou nationales (du pays d’origine ou de celui d’accueil) et avec
d’autres sujets en mesure de soutenir les activités des bénéficiaires, y
compris sur le plan économique ;

– identifier et mettre en jeu des consultants externes pour l’élaboration et la
mise en œuvre de ces activités.
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L'assistance technique a été également fournie en faisant appel à des
consultants externes.  Il s’agissait de sujets, italiens et marocains, identifiés avec
les bénéficiaires, qui ont fourni des consultations sur des activités spécifiques de
leur projet, ou qui ont suivi tout au long les bénéficiaires dans la préparation et la
mise en œuvre de leur projet.

Dans l’ensemble, parmi ceux qui ont terminé les activités de formation, 41 ont
bénéficié, d’une manière assidue de l’assistance technique fournie par le projet.
Les autres participants ont soit renoncé à poursuivre leur projet de retour, soit mis
temporairement ce projet de côté en raison de problèmes personnels de diverse
nature ou, enfin, ont tout au plus décidé de le réaliser seuls (en restant souvent en
contact avec le projet lui-même).

Parmi ceux qui ont effectué cette expérimentation avec l’assistance du projet,
24 sont les migrants définitivement rentrés dans leur pays qui ont atteint leurs
objectifs de retour à distance ou qui se trouvent dans une phase très avancée
d’activités qui a comporté des  investissements importants de leur part. Les 17
bénéficiaires restants se trouvent encore, à cause de leurs engagements familiaux,
de travail ou autres, dans une phase d’élaboration d’activités plus ou moins
avancée

L’expérimentation de la migration intelligente

Le projet s’est ensuite proposé de soutenir les migrants potentiellement
qualifiés pour expérimenter des parcours migratoires en Italie visant à une
insertion sociale et professionnelle. Au cours  de la réalisation du projet, les
bénéficiaires et le staff qui les a soutenus ont dû confronter deux problèmes
supplémentaires imprévisibles. Le premier a été la manifestation rapide d’une
conjoncture économique et financière défavorable qui a rendu l’identification des
opportunités de travail et/ou de stage en Italie particulièrement difficile. Le second
a été celui de l’introduction en Italie de nouvelles restrictions à l’accès des
nouveaux immigrés, ce qui a entravé l’accès des bénéficiaires du projet qui ne
pouvaient pas rentrer dans le cadre des flux programmés prévus annuellement
pour les travailleurs étrangers2.

                                                
2 Il n’a pas été possible de poursuivre la voie identifiée initialement pour favoriser l’accès des
bénéficiaires moyennant l’article 23 “titre de préemption” du texte de loi unique sur les migrations
(successivement modifié). Le parcours qui conduit à l’obtention du “tire de préemption” a été en
effet complété après la clôture du décret sur les flux de 2007. Par la suite, le décret analogue pour
2008 n’a pas prévu la possibilité de présenter de nouvelles demandes.
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Pour surmonter ce deuxième problème, le recours à d’autres modalités
d’entrée régulière en Italie (pour formation/stage, pour études universitaires ou
pour réunion familiale) a été nécessaire et ceci en tenant à chaque fois compte des
expectatives, des projets et des choix de chacun des bénéficiaires.

Le recours à ces modalités a en tout cas permis à 16 de ces bénéficiaires de
préparer, mettre en route et réaliser des parcours migratoires qui ont été suivis et
appuyés par le projet. Sur ces parcours, 13 ont comporté une expérience de
formation/travail (des stages dont la durée a été de trois à six mois) auprès
d’organismes et organisation italiennes (publiques et privées, de type lucratif et
non), tandis que les 3 autres se sont concrétisés en entreprenant des itinéraires
d’études dans des universités italiennes ou une insertion directe dans le  travail
(dans le seul cas de réunion familiale).

Sur les 14 bénéficiaires restant, 4 ont poursuivi un parcours migratoire vers
d’autres pays  (USA, Canada et France) et 10 n’ont pas pu donner suite à la mise
en route de leur itinéraire soit pour des raisons personnelles et familiales soit,
surtout, pour des raisons de travail (renonciation au stage en raison d’engagements
professionnels intervenus au Maroc).

1.4. La mise en réseau

Afin de créer un milieu favorable à la valorisation des migrations qualifiées et
au projet dans son ensemble, nous avons réalisé durant les deux phases une
activité intense de relations institutionnelles avec des instances en charge de la
migration sous ses différentes facettes.

Grâce à cette activité, nous avons en particulier essayé d’impliquer des sujets et
des organisations en mesure de soutenir non seulement le projet et les actions
effectuées par les bénéficiaires, mais aussi et d’une manière générale, des
initiatives et des programmes futurs pouvant viser à valoriser l’action sociale des
migrants qualifiés pour le développement  de leur pays.

Dans ce contexte, nous avons mis en place un réseau d’organismes  collectifs
publics et privés qui opèrent en Italie et au Maroc dans le domaine des politiques
sur les migrations, des politiques sociales et des politiques du travail comme, par
exemple : les administrations publiques, les associations de migrants, les
organisations non gouvernementales et autres associations à but non lucratif, les
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entreprises, les institutions financières, les organisations qui fournissent des
services, les organismes de formation, les syndicats et les employeurs.

Ces organismes ainsi que des sujets individuels, ont permis, entre autres, de
réaliser des expériences de stage ou d’insertion dans le travail des bénéficiaires,
d’organiser des consultations pour  l’élaboration et la mise en œuvre des parcours
de retour, d’accompagner des initiatives de  tutorat et de gestation d’entreprises et
d’élargir le capital social des migrants impliqués dans le projet.

Une importance particulière a été attribuée, enfin, au programme de relations
institutionnelles avec tous les acteurs en mesure de soutenir, en Italie et au
Maroc, la durabilité future du projet et son approche qui vise à soutenir le cercle
migratoire et l’action sociale conçue par les migrants qualifiés. Dans ce contexte,
la FH2-MRE a entamé avec le support de l’OIM et du Cerfe des contacts et des
relations avec des organismes et organisations italiennes et marocaines en vue de
créer un réseau de soutien stable aux initiatives des migrants qualifiés marocains
(et non seulement des bénéficiaires du projet) dont le but est de contribuer au
développement et à la croissance de leur pays d’origine.

1.5. La communication publique

Pour favoriser la circulation et la diffusion des connaissances et des
informations liées au thème du rôle social des migrants qualifiés, mais aussi pour
réaliser l’activité de mise en réseau, le projet a préparé et réalisé un programme de
communication publique.

Ce programme, réalisé tout au long de la durée du projet, a entre autres prévu:
la construction d’un site Internet du projet (qui sera également repris, amplifié et
mis à jour dans l’avenir par la FH2-MRE), la publication et la diffusion d’une
newsletter du projet (six numéros), la réalisation d’une conférence électronique
sur les principales questions traitées par le projet, une brochure d’information sur
le thème des transferts économiques et un séminaire international à la clôture du
projet.

Dans ce contexte, nous nous sommes en outre occupés de la  publication - sur
papier et sur le site Internet du projet - du matériel et des documents produits au
cours des activités (rapport de recherche, lignes directrices en version provisoire,
brochures, etc.), de la réalisation de rencontres - individuelles et en groupe – pour
présenter le projet et donner lieu à une discussion sur les thèmes de la migration
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qualifiée, de l’organisation de deux rencontres publiques consacrées aux thèmes
du projet, de la participation des bénéficiaires à des séminaires extérieurs et de la
préparation d’une note de présentation des activités réalisées.

2. Présentation des lignes directrices

C’est sur la base des découvertes et des résultats obtenus et afin d’offrir une
contribution à la définition et à la mise en œuvre de politiques et de programmes
visant à valoriser et à soutenir les activités conçues par les migrants qualifiés, que
nous avons rédigé les présentes lignes directrices. Comme nous le verrons mieux
dans les prochains chapitres, ces lignes directrices sont axées sur des aspects
fondamentaux du ‘cercle migratoire’, autrement dit, la valorisation des parcours
de retour constructif dans le pays d’origine, d’une part, et des itinéraires
conduisant à une migration préparée et bien gérée, de l’autre.

Ces lignes directrices s’adressent, dans leur ensemble, aux différents acteurs
qui opèrent dans le cadre de la gestion des processus migratoires et, en particulier,
aux organismes internationaux, administrations et institutions nationales et
locales, aux organismes de formation et de soutien à l’insertion professionnelle,
aux organisations de la société civile et aux potentiels migrants et immigrés
qualifiés.

Ce texte a été rédigé par Federico Marta (responsable CERFE des activités du
projet), avec la contribution de Giancarlo Quaranta (senior consultant, CERFE),
Marco Montefalcone (sociologue, consultant CERFE pour la recherche et le suivi)
et Abdesslam El Ftouh (directeur du pôle de promotion économique de la
Fondation Hassan II et responsable de l’assistance technique aux retournants au
Marcoc). Le texte est subdivisé en cinq parties.

La première partie, introductive, présente le cadre institutionnel du projet et
les activités réalisées, les principaux éléments du contexte dans lequel le projet
pilote a agi et les défis auxquels il a essayé de répondre, les découvertes et les
résultats les plus importants acquis au cours de la première et de la seconde phase
du projet.

La deuxième partie de ce texte présente les lignes directrices servant à
interpréter le phénomène dit « du retour constructif », tandis que la troisième
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illustre les stratégies d’action à prendre en compte pour préparer des interventions
d’appui aux migrants qualifiés qui mettent ce retour en pratique.

La quatrième partie vise à illustrer les lignes directrices permettant
d’interpréter la migration intelligente. La cinquième partie, enfin, présente les
conditions sur la base desquelles la mise en route du parcours migratoire peut être
favorisé et orienté vers un débouché positif. Ces conditions représentent la base
pour la formulation de cinq stratégies d’appui aux migrants qualifiés pour parfaire
leurs itinéraires migratoires.

Enfin, nous reporterons en annexe (de la version finale) un document, fruit du
travail effectué au cours  du projet, qui est consacré au thème des transferts de
fonds et à son importance en termes de dimension et d’impact sur les pays
d’origine et sur ceux d’accueil des migrants.
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Deuxième Chapitre

Le contexte thématique et
le projet pilote



18



19

1. Les nouvelles migrations internationales

Vu ses finalités, ses objectifs et les activités qui ont été réalisées, le projet
“Migrations et retour, ressources pour le développement” s’est pleinement inséré
dans le cadre du plus récent débat concernant les migrations internationales au
sein duquel émerge avec une  importance croissante le thème du rapport entre
migrations et développement des pays d’origine des migrants. Ce débat, qui a
évidemment aussi une influence sur les politiques nationales et internationales,
apparaît axé sur l’analyse et l’interprétation des phénomènes émergents qui ont
profondément modifié les caractères des migrations internationales.

Nous parlons ici de certains phénomènes particulièrement importants qui
peuvent être considérés comme un indicateur clair de la potentialité que les flux
migratoires peuvent représenter pour le développement et la croissance des pays
d’origine des migrants, et évidemment aussi de ceux d’accueil.

Un des aspects les plus significatifs qui caractérisent les migrations
internationales des dernières dizaines d’années est constitué par la large et
croissante présence de personnes qualifiées et porteuses de connaissances, de
compétences et de know how de haut niveau dans ces nouveaux flux. Ce
phénomène, dit de l’immigration qualifiée, a toujours été inhérent aux migrations,
mais il se présente aujourd’hui avec des caractéristiques et des proportions
inédites.

Les données à disposition3 montrent qu’au niveau international plus d’un
tiers de tous les migrants en âge de travailler (34,6%) possédait une maîtrise en
2000 et que cette tranche de personnes a augmenté de 63,7%. par rapport à 1990.
En considérant les seuls migrants provenant des pays moins avancés (pays non
OCDE), les licenciés représentent carrément 38,6% du total avec une
augmentation en pourcentage de 86,4% par rapport à la précédente décennie
(1990).

Un deuxième phénomène qui semble caractériser les nouvelles migrations est
celui de l’énorme augmentation du volume global des transferts de fonds
envoyés par les migrants qui a été enregistré ces dernières années et de l’impact
économique et social que ces transferts peuvent avoir dans les pays de destination.

                                                
3 Docquier F., Marfouk A., International Migration by Educational Attainement (1990-2000) –
Release 1.1, Washington, The World Bank, 2005
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Le volume d’envoi global enregistré en 20074, rien que dans les pays “en
développement ” a été de plus de 251 milliards de dollars, chiffre qui fait
enregistrer une augmentation de 164% par rapport à 2001.

L’importance que ces transferts peuvent avoir pour les pays d’origine des
migrants apparaît évident dans le fait que cette masse globale de devises a atteint
des dimensions supérieures ou analogues à celles d’autres flux financiers
traditionnels en entrée5. Des flux comme le sont les aides internationales au
développement (dont le total en 2006 a représenté un tiers seulement de celui des
transferts de fonds) et les investissements étrangers directs (qui étaient en 2005 à
peine supérieurs à ceux des transferts) montrent que cette masse est en mesure de
prendre une énorme importance économique sur le Produit National Brut de
nombreux pays  d’origine des migrants.

Un autre élément qui semble prendre avec le temps une importance de plus en
plus grande par ses dimensions et ses caractéristiques est celui du retour des
migrants dans leurs pays d’origine. Il s’agit d’un phénomène encore peu étudié
sur lequel il n’existe pas encore de statistiques au niveau international et dont les
contours restent par conséquent peu définis.

Toutefois, la littérature la plus récente montre que le retour sous ses
différentes formes ne semble plus exclusivement lié à la  conclusion de
l’expérience migratoire ou à son échec, mais qu’il est de plus en plus souvent
caractérisé par l’apparition de phénomènes nouveaux, comme la jeunesse des
migrants de retour, la présence de projets et d’objectifs déterminés par lesdits
migrants  concernant leur avenir, ou encore leur orientation à offrir une
contribution à la croissance économique et sociale de leur pays d’origine en
réalisant des investissements, en créant des activités d’entreprise et en réalisant
des initiatives de coopération et de développement .

Il est évident que, s’agissant de phénomènes et de processus qui ne se sont
dégagés que récemment de manière visible dans le contexte de la réalité sociale,
culturelle et économique qui caractérise les migrations internationales, ces
premiers résultats doivent être considérés comme ceux d’une recherche pilote
s’inscrivant dans un plus vaste programme de recherche qui est en train, au
niveau international, d’impliquer des experts de nombreuses disciplines sur ce que

                                                
4 World Bank, Global Economic Prospect, 2006 et ses mises à jour.
5 Voir ces données sur: World Bank, GEP 2006; OECD, “Development aid from OECD countries
fell 5.1% in 2006.”
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l’on pourrait définir le nouveau paradigme des “migrations circulaires”.
Programme auquel, comme nous verrons par la suite, le projet a essayé d’offrir
une contribution en termes de nouvelles connaissances.

La littérature scientifique la plus récente a mis en évidence le fait que le lien
entre migrations et développement ne peut être traité sans poser au centre de
l’attention la subjectivité des migrants et le rôle actif qu’ils peuvent jouer – et
qu’ils jouent déjà assez fréquemment - dans le cadre du nouveau modèle de
migration dit des migrations circulaires.

Durant la dernière décade, l’étude des migrations internationales, a dépassé
l’approche plus traditionnelle, qui avait concentré son attention de manière
dichotomique sur les flux migratoires en entrée et en sortie, comme s’il s’agissait
de deux réalités séparées et distinctes, dont il fallait justement considérer les effets
respectifs de manière autonome et linéaire. Cette approche ne permet plus, en
effet, de tenir compte des dynamiques d’interconnexion existant entre les sociétés
d’arrivée et de départ des migrants et n’attribue surtout pas le rôle central
nécessaire aux migrants - et surtout à l’action qu’ils exercent dans le domaine des
dynamiques migratoires – ni aux facteurs sociaux et culturels liés à leurs
processus d’intégration et de retour (motivations, perspectives, orientations,
relations, etc.).

En effet, l’approche linéaire  comporte une limite : celle de se concentrer
uniquement sur les facteurs liés aux mécanismes d’input/output qui influencent
les orientations à migrer et, surtout, sur les facteurs économiques et
démographiques les plus connus en littérature plutôt que sur ceux de type
socioculturel. Cette limite est également confirmée par la tendance à considérer
principalement - parmi les motivations du projet de retour - celles à caractère
financier et économique et beaucoup moins, celles pourtant très diffuses, liées à
une croissance générale des migrants, à leurs intentions – pas toujours
explicitement manifestées - de contribuer non seulement à améliorer leurs
conditions de vie et celles de leurs familles, mais aussi à participer au
développement de leur pays et de leur communauté d’appartenance.

La prise de conscience de ces limites a favorisé depuis une dizaine d’années
environ le développement d’une nouvelle perspective proposée par de nombreux
chercheurs6. Elle se fonde sur une approche théorique plus complexe, plus en

                                                
6 Il s’agit de nombreux chercheurs appartenant à différentes disciplines telles que, entre autres: la
sociologie, les sciences démographiques, l’économie, les sciences politiques.
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mesure d’expliquer les liens importants sociaux et économiques existant souvent
entre les pays d’origine et d’accueil, ainsi que la double identité qui caractérise les
migrants. Cette approche met en exergue la grande transformation de la
dynamique migratoire, de linéaire à circulaire et complexe, favorisée et
soutenue par la présence d’ opportunités croissantes qu’ont les migrants pour
envisager le retours - y compris sous différentes formes –, de repartir pour le
même pays, ou d’autres d’émigration, mais aussi de rester constamment en
contact avec leurs communautés d’origine, ne serait-ce qu’à distance..

Le caractère circulaire des migrations et la possibilité qu’ont les migrants
de se déplacer fréquemment apparaissent naturellement favorisés par l’émergence
ou le renforcement de certains processus qui caractérisent le monde contemporain.
Il s’agit en particulier du processus de mondialisation, déjà cité, qui tend à
rendre les frontières culturelles et sociales entre les différents pays et populations
moins rigides et par conséquent à faciliter les transferts et les déplacements de
travailleurs étrangers et à favoriser leur meilleure insertion dans les structures et
les communautés d’accueil.

Il s’agit en outre du développement de ce qu’on appelle la “société de la
connaissance” qui favorise surtout le mouvement migratoire des ressources
humaines qualifiées par rapport aux flux plus traditionnels et plus statiques de
main d’œuvre plus ou moins spécialisée.

Un autre élément qui s’est dégagé de la recherche et semble avoir eu une
grande influence sur la possibilité qu’ont les migrants de réaliser des formes de
transfert circulaire est l’énorme développement technologique qui a, ces
dernières décades, donné lieu à de nombreuses innovations dans le domaine des
communications et des transports en leur permettant de maintenir continuellement
des contacts - y compris à distance et en temps réel – avec leur société d’origine et
aussi de se déplacer avec plus de facilité.

Il semble évident que ce nouveau type de migrations, basées sur des parcours
circulaires de type dynamique plutôt que linéaire et probablement plus statique
peut favoriser l’émergence d’un rôle actif des migrants pour fournir une grande
contribution au développement de leur pays.
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2. L’enjeu

Le programme de recherche mentionné semble poser un accent important sur
l’enjeu qui caractérise les nouvelles migrations au niveau international. Il se
réfère à la nécessité de favoriser le passage du processus migratoire complexe de
“dommage” à “ressource” pour les pays d’origine des migrants.

C’est-à-dire de passer, d’une situation où les pays d’origine subissent
exclusivement une énorme perte de ressources humaines qualifiées ou
hautement qualifiées qui sont ensuite difficilement valorisées et utilisées dans les
pays de destination et ont de la peine à suivre un itinéraire d’intégration complète,
à une situation où ces ressources peuvent représenter une grande valeur ajoutée
non seulement pour les pays d’accueil, mais aussi pour le développement du point
de vue économique, social, technologique, etc. de leurs pays d’origine.

C’est dans cette perspective qu’à partir des premières années du nouveau
millénaire, a été introduite, dans de nombreux milieux internationaux comme, par
exemple, l’Organisation Internationale pour les Migrations–OIM, la Global
Commission for International Development–GCIM et les Nations Unies7, la
politique de la “triple Win” grâce à laquelle les interventions et les programmes
de soutien aux migrations doivent viser à stimuler et favoriser le rôle des migrants
en tant qu’acteurs en mesure de contribuer à l’obtention des trois victoires:

– celle des migrants eux-mêmes, en termes d’amélioration de leurs
conditions socioéconomiques et de celles de leur famille d’origine (dans le
pays d’accueil ou dans celui d’origine);

– celle des pays d’origine qui, tout en perdant une partie de leurs ressources
humaines qualifiées, peuvent avoir de celles-ci un retour en termes de
transferts économiques ou technologiques, de croissance d’entreprisse,
d’échanges internationaux, d’initiatives de coopération, etc;

– celle du pays d’accueil qui, s’il est en mesure de valoriser ces ressources de
manière adéquate, peut faire appel à des talents et à un personnel capable de
contribuer à une croissance de son économie et à un élargissement du
processus d’internationalisation de ses entreprises.

L’effort des policy makers dans ce domaine semble donc concentré sur le fait
de comprendre si et comment il est possible, d’adopter la politique des trois

                                                
7 The secretary general address to the high-level dialogue of the General Assembly on
international migration and development, New York, 14 September 2006.
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victoires et de la transformer en programmes et interventions en mesure
d’apporter effectivement, et sur vaste échelle, des avantages à tous les acteurs
concernés, à partir de l’action des migrants dans les pays d’accueil.

A ce propos, la demande scientifique fondamentale qui s’est posée dans ce
projet a été de comprendre s’il fallait considérer les trois victoires uniquement
comme un grand dessein d’intervention politique au niveau international,
national et local ou si celles-ci étaient, par contre, le fruit d’un processus déjà en
œuvre –peut-être encore peu visible ou intermittent – qui voit les migrants
qualifiés déjà engagés dans la tentative de contribuer à produire des bénéfices non
seulement pour eux-mêmes mais aussi pour leurs pays d’origine et d’accueil.

Il s’agit alors de faire des recherches sur la consistance de ce processus, sur
ses caractéristiques et dimensions, sur les différentes pratiques mises en œuvre par
les migrants qualifiés, sur leurs attitudes et orientations, ainsi que sur les obstacles
et les phénomènes de facilitation qui peuvent les soutenir dans leur tâche.

3. Le projet pilote

Sur la base de ce que nous venons d’illustrer ci-dessus, le projet “Migrations
et retour, ressources pour le développement” a été conçu et réalisé comme un
projet pilote avec lequel nous avons voulu fournir, grâce à toutes ses activités,
non seulement de recherche, mais aussi de formation, d’assistance technique, de
mise en réseau et de  communication publique, une réponse, pour autant que
possible, concrète et analytique à la demande scientifique concernant
l’existence ou non d’un processus social à la base des politiques des “trois
victoires”. Et ce, au-delà et en plus de tous les résultats directs dont ont bénéficié
les migrants qualifiés et les nombreux sujets concernés par les activités du projet.

Il s’est agi d’un projet dont le caractère était, pour ainsi dire, d’exploration,
en ce sens - comme il a été dit - qu’il a dû se mesurer à des phénomènes et des
processus particulièrement complexes qui ne se sont visiblement dégagés et n’ont
pu être relevés que ces dernières années et sur lesquels manque évidemment
encore une connaissance à laquelle se référer, pour organiser des politiques
d’intervention aptes à soutenir le rôle d’acteurs du développement que les
migrants qualifiés semblent avoir déjà pris, du moins en partie
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C’est en ce sens que le projet peut être considéré comme pilote puisqu’il a
permis de réaliser une activité de recherche au sens strict du terme qui visait
à corroborer les hypothèses de départ et à identifier les éléments et les
caractéristiques fondamentales du ‘cercle migratoire’, mais aussi les acteurs qui
l’organisent et le réalisent : les migrants qualifiés. Ce projet nous a également
permis, en réalisant les activités de formation, de mise en réseau et d’assistance
technique aux bénéficiaires, de nous confronter à une partie, qui n’est encore
que limitée, de la réalité des migrations qualifiées entre le Maroc et l’Italie et
d’observer de près l’avènement et le développement de ce cercle.

Le projet a eu enfin un caractère pilote en ce sens qu’il s’est proposé d’utiliser
les découvertes et les résultats atteints pour tracer les principales lignes
directrices destinées à fournir des indications opérationnelles utiles à tous
ceux qui se proposeront à l’avenir de définir, financer et mettre en œuvre des
politiques de soutien à l’action sociale des migrants qualifiés.

Dans le cadre de ces lignes directrices, nous nous sommes proposés
d’identifier et de formaliser les éléments clef du projet, en les prenant comme
points forts et points faibles pour définir les bases permettant de les dupliquer
dans le temps et dans l’espace. À cette fin, nous avons, pour autant que possible,
essayé de définir et de focaliser l’attention sur les éléments du projet les plus
susceptibles d’être appliqués à des contextes analogues à celui qui a été étudié.
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Troisième Chapitre

Les résultats de la première
phase du projet
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Durant la première phase du projet, les activités de recherche réalisées en
analysant la littérature scientifique la plus récente, en consultant des chercheurs,
experts et informateurs qualifiés en matière de flux migratoires et de politiques de
soutien aux migrants, mais aussi en ayant une confrontation directe avec un
groupe de migrants qualifiés désireux de s’insérer ou déjà impliqués dans les flux
migratoires entre le Maroc et l’Italie, ont permis d’obtenir d’importants résultats
cognitifs8.

1. De la migration circulaire au cercle migratoire

À travers les activités de sa première phase, le projet a montré que le nouveau
caractère dynamique et circulaire des migrations internationales dont nous avons
parlé plus haut ne représente pas un phénomène superficiel se limitant à la simple
possibilité de se déplacer fréquemment, mais dissimule un processus plus
profond s’appuyant sur l’existence d’une série de pratiques sociales mises en
œuvre par les migrants qualifiés. Processus qui vise à favoriser les processus de
développement.

Outre, évidemment, les envois de fonds croissants, il est ici question de
pratiques telles que le transfert de technologies et de know how, ou les
transferts dits ‘sociaux’ (transfert de capital social, de comportements, de statut,
etc.) ou le retour de plus en plus souvent caractérisé par  la mise en route
d’initiatives productives et sociales dans le pays d’origine et de moins en moins
lié à la conclusion de l’expérience migratoire pour mise à la retraite ou échec.

La large présence de ces pratiques laisse supposer l’émergence d’une véritable
action sociale, autrement dit un modèle de comportement intériorisé et diffus
fondé sur un ensemble de significations partagées. Au cœur de ces significations,
au cours du projet, il a été possible d’identifier l’existence d’un lien avec le pays
d’origine de type nouveau, qui n’est pas tellement fondé sur des sentiments tels

                                                
8 Ces résultats, qui sont brièvement présentés dans les paragraphes suivants, sont tirés du texte du
rapport de recherche rédigé dans le cadre du projet.
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que la nostalgie, mais plutôt sur ce qui pourrait être défini comme la prise d’une
responsabilité sociale proprement dite de la part des migrants qualifiés.

On peut reconnaître ce modèle d’action – qui comprend des comportements,
représentations, motivations et objectifs, des systèmes de signification et d’autres
de normes – dans sept domaines phénoménologiques. Nous entendons par là, les
domaines où sont relevés le plus des comportements communs qui, en raison de
leur capacité continuelle d’attirer et de susciter le consensus, peuvent être
considérés comme des « règles constitutives » en mesure de fonder et d’orienter
d’importants aspects du phénomène migratoire.

Les domaines phénoménologiques considérés (tels que le transferts de fonds, le
retour, le transferts de technologies, ecc.) peuvent ainsi être vus comme des
phénomènes qui donnent naissance à un contexte de signification largement
partagé qui est au centre de l’action sociale liée à l’existence d’un cercle
migratoire.

Reconnaître l’existence de cette action sociale permet par conséquent de
surmonter, en l’invertissant, une vision seulement extrinsèque des migrations
circulaires et de parler d’un contexte de signification partagée que l’on pourrait
définir un “Cercle migratoire”9. C’est en effet dans ce contexte que les acteurs
montrent leur forte intention non seulement d’améliorer leurs conditions et celles
de leurs familles, mais aussi et surtout d’œuvrer en vue d’une réelle intégration
dans le pays d’accueil et, par conséquent, de contribuer, sous des formes et avec
des délais différents, au développement  de leur pays.

Il est possible, en ce sens, de parler d’un cercle migratoire vertueux caractérisé
par les phénomènes constitutifs suivants:

1. la préparation de la migration elle-même, qui tend à être de moins en
moins improvisée et à prendre la forme d’une “migration intelligente”;

2. la participation active à un processus d’intégration qui peut se traduire
dans la possibilité de pratiquer avec succès une pleine participation à la
société d’arrivée tout en maintenant et en pratiquant des liens avec la
société de départ, ce qui pourrait être défini comme une “intégration
savante”;

                                                
9 Dorénavant, pour être plus bref et comprendre e qui est exposé dans le présent paragraphe, nous
utiliserons toujours la dénomination de  Cercle migratoire.
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3. la conscience de faire partie d’un milieu social transnational, qui pourrait
être un des facteurs permettant de mûrir la nouvelle responsabilité dont
nous avons parlé durant l’expérience migratoire;

4. la pratique de formes de retour constructif – tant effectif que virtuel – en
ce sens qu’il est finalisé au développement du pays d’origine;

5. les transferts de fonds, non seulement pour aider les parents, mais aussi
pour donner naissance à des formes d’investissement et d’entreprise, ainsi
que de donation et de coopération au développement;

6. la pratique de transférer des technologies et de contribuer au processus
d’innovation technologique du pays de provenance;

7. la pratique des transferts sociaux, autrement dit la capacité de transférer
des comportements, modèles normatifs, capital social, etc.

2. Le cercle migratoire vertueux

Le cercle migratoire peut être défini  comme “vertueux” lorsque toutes les
règles qui le constituent se manifestent dans leur ensemble en portant les
migrants qualifiés à acquérir une responsabilité sociale envers leurs pays
d’origine.

A ce propos, le projet a mis en évidence que cette responsabilité sociale qui
est, semble-t-il, devenue plus visible récemment, n’apparaît paradoxalement pas
tellement liée au processus de préparation de la migration, mais plutôt aux
processus relatifs à l’intégration dans les pays d’accueil et à ceux qui les amènent
à vivre pleinement dans un milieu de type transnational.

Par ailleurs, la découverte même, ou redécouverte, d’un sentiment
d’appartenance au propre pays d’origine ainsi que les propres racines semble
souvent être une conséquence de la confrontation nécessaire à une intégration
réelle et non apparente avec la culture et la société d’accueil, y compris à travers
la pratique simultanée de celle de la société d’origine. Comme l’ont montré les
textes autobiographiques recueillis au cours du projet “MigRessources” et les
expériences directes des bénéficiaires de ce  projet et grâce également à la
réflexion qui a eu lieu dans le cadre des “cercles du retour”, la confrontation à
une nouvelle culture et à une nouvelle société et ses membres semble produire
une sorte de “virage intérieur”. Ce virage est en mesure d’amener les immigrés à
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agir pour ressouder et raviver leurs liens avec leur communauté d’origine et à
promouvoir des initiatives et activités en vue de la croissance et le développement
de cette dernière.

A ce propos, d’après les témoignages recueillis, nous avons pu constater que
les formes de retour constructif ou de transferts (en termes de création
d’entreprise, d’investissements ou même de transferts de technologies), sont
particulièrement évidentes (et/ou importantes) chez les immigrés qui ont eu
l’occasion, en s’intégrant dans le pays d’accueil, d’accroître leur patrimoine de
connaissances et de compétences ou de valoriser leur capital social et l’ensemble
de leurs relations professionnelles.

Il semble en ce sens qu’il soit possible - contrairement aux positions
traditionnelles - de soutenir que les nouveaux flux de transferts et, surtout,
l’orientation croissante chez les migrants qualifiés à pratiquer des formes de
retour constructif soit une fonction du processus d’intégration, A savoir, plus
l’intégration dans le pays d’accueil est réussie et plus grand pourrait devenir
l’engagement à l’égard de celui d’origine. Cette fonction peut être représentée par
la formule suivante.

En posant:

R = Pratique du retour constructif
I = Intégration

Il est possible d’établir que:

R ƒ I

Soit le retour constructif est fonction de l’intégration dans le pays
d’accueil des migrants qualifiés.

Un second lien, qui se dégage de la première phase du projet, est celui du
rapport entre intégration et participation à la société transnationale.

En effet, la possibilité d’arriver à une bonne intégration dans le pays d’accueil
caractérisée par une stabilité de rapports et de relations sociales, culturelles et
professionnelles avec la population locale, représente une voie pour faciliter
l’insertion des migrants dans ce milieu social transnational fait de rapports, non
seulement avec leurs concitoyens dans le pays d’accueil, mais aussi avec ceux
résidant dans d’autres pays (diasporas transnationales), ou même avec des
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migrants d’autres nationalités. Il s’agit en outre d’un processus à double sens,
dans la mesure où le fait d’être inséré dans des réseaux et des relations de type
transnational, semble favoriser une meilleure intégration dans le pays d’accueil.

Compte tenu de ce deuxième lien, la formule présentée ci-dessus peut par
conséquent évoluer de la manière suivante.

En posant:

R = pratique du retour constructif
I = intégration
T = participation à la société transnationale

Il est possible d’établir que:

R = ƒ1 (I)    I = ƒ2 (T) => R = (ƒ1 ¡ ƒ2) (T)

Enfin, bien qu’il s’agisse d’un processus encore peu diffus, il faut mettre en
évidence que la tendance à mettre en œuvre des formes de “migration
intelligente” peut représenter une règle constitutive servant à faciliter le parcours
d’entrée des migrants dans le Cercle migratoire. En effet la recherche qui a été
réroulée, ainsi que la confrontation avec les bénéficiaires ont permis d’observer
une tendance, bien que limitée, à définir et formaliser un projet migratoire en se
basant sur une préparation ciblée, sur l’acquisition d’informations et de
connaissances spécifiques concernant le pays de destination ou sur une idée déjà
bien définie au moment du départ quant à leur volonté de retour ou leurs objectifs
à long terme.

Toutefois, préparer stratégiquement la propre migration, tout en n’ayant pas –
comme il a été vu – un rôle central dans la formation d’une responsabilité sociale
à l’égard du pays d’origine, peut certainement favoriser, avant tout, le parcours de
confrontation avec le pays d’accueil, la formation de rapports et de relations avec
la population locale et l’insertion professionnelle à des niveaux adéquats. Par
conséquent, cette préparation ciblée peut accélérer le processus de participation au
Cercle migratoire.

Dans l’ensemble, à la fin de la première phase du projet, il a semblé possible
d’affirmer que la probabilité de pouvoir enregistrer un “retour constructif”
des migrants qualifiés dans leur pays et, ensuite, la mise en route d’un processus
susceptible de mener réellement aux trois victoires sera d’autant plus forte si le
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seront leur participation au Cercle migratoire et leur adhésion à toutes ses
règles.

Afin de résumer, on peut dans ce cas-là également faire recours à la formule
suivante.

En posant:

PR = probabilité d’un retour constructif
r1, r2, r3, r4, r5, r6, r7 = les sept règles constitutives

Il est possible d’établir que:

(PR  (r1, r2, r3, r4, r5, r6, r7))   >  PR

Soit la probabilité d’un retour constructif conditionné par l’adhésion à ces sept
règles est plus grande que celle d’un retour constructif non conditionné par ces
règles.

3. Un processus encore sujet à risque

Au cours de la première phase du projet, il a été également possible de relever
la présence de nombreux et intenses obstacles qui rendent difficile la pleine et
positive participation des migrants qualifiés au Cercle migratoire. Il s’agit
d’obstacles identifiés dans la littérature la plus récente et vérifiés en consultant des
experts et des informateurs clef. Obstacles qui – voir les parties suivantes de ces
lignes directrices – ont été ultérieurement vérifiés et amplifiés sur la base de
l’observation directe durant la deuxième phase du projet. Ces obstacles ont fourni
une idée des multiples risques qui, malgré l’intention et la réelle capacité d’agir
des migrants qualifiés, pèsent encore sur une effective et complète mise en
route du cercle migratoire vertueux.

Il faut tout d’abord rappeler l’existence d’un processus de perte de ressources
humaines qualifiées  et hautement qualifiées qui prend, surtout pour les pays les
plus pauvres, des proportions énormes et peut porter à des situations désastreuses,
s’il n’est pas contrebalancé de manière adéquate par l’action de ses diasporas et
des politiques internationales. Mais il faut également souligner que ces ressources
ne sont pas encore pleinement valorisées de manière appropriée dans les pays de
destination, où le risque est très souvent de produire des processus de
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déqualification professionnelle pouvant provoquer un gaspillage de ressources
humaines.

Il faut en outre rappeler que le processus susceptible de mener à une réelle
intégration dans les pays d’accueil n’est absolument pas encore un parcours
simple et sans difficulté. Tout d’abord, reste le risque plus traditionnel de voir se
vérifier des formes d’assimilation, dans lesquelles les migrants tendent à perdre
leur identité culturelle d’origine afin d’être pleinement acceptés par les sociétés
d’accueil ou, au contraire, d’isolement, du fait qu’ils ne parviennent pas à adopter
les traits d’une nouvelle identité culturelle, celle du pays d’accueil.

Deuxièmement, même lorsque – ce qui apparaît être de plus en plus fréquent –
les migrants vivent un processus d’intégration déterminé par la capacité et la
possibilité d’assumer la culture du pays d’accueil sans toutefois rompre leurs liens
avec celle d’origine, le risque n’en reste pas moins d’une intégration seulement
extrinsèque (ne concernant, par exemple, que les aspects de nature formelle ou
légale) ou partielle (limitée par exemple au milieu professionnel), qui n’est pas
en mesure d’entrer en profondeur dans les rapports avec la population locale.

En effet, à côté de ces formes d’intégration, il reste des traits de ségrégation
concernant la vie privée, familiale et affective qui peuvent, avec l’apparition de
situations critiques liées, par exemple, à l’évolution de l’économie ou à
l’émergence de conflits, produire des phénomènes indirects et de conflit tels que
révoltes et actions violentes.

L’orientation des migrants, à donner naissance au cercle migratoire
vertueux, est elle aussi entravée par de nombreux facteurs de type technique,
bureaucratique, administratif (obstacles opérationnels), et subit les représentations
erronées et le manque de connaissances (obstacles cognitifs) qu’ont tous les
acteurs concernés. Il s’agit d’obstacles auxquels les migrants qualifiés ne sont pas
toujours en mesure de se confronter ou de surmonter à eux seuls. En effet, ces
obstacles peuvent certainement être provoqués par les comportements ou les
représentations des migrants eux-mêmes (obstacles endogènes), mais aussi, et
peut-être plus souvent, engendrés par les comportements ou les représentations
des autres sujets (obstacles exogènes) avec lesquels les migrants se trouvent en
contact durant leur expérience.

Il faut, en ce sens, noter que le retour matériel, mais aussi certaines formes de
transfert, en particulier celui de technologies et les transferts ‘sociaux’, ne sont pas
encore aussi visibles et pratiqués couramment en raison justement de l’existence
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d’obstacles de divers genre, nature et provenance qui ne favorisent pas les formes
de réinsertion plus ou moins définitive des migrants qualifiés dans leur pays.

4. Le soutien au rôle social des migrants

Comme il a été évoqué auparavant, ce qui se passe dans le domaine des
processus migratoires, est, en effet, un phénomène complexe et de portée
beaucoup plus vaste qui ne saurait être vu comme le simple effet de politiques
publiques, mais plutôt comme un processus de transition proprement dit dans le
cadre des migrations internationales.

Cette transition apparaît déterminée par ce qui peut être appelé un véritable
rôle social des migrants qualifiés, et elle peut prendre un caractère fortement
positif dans l’optique des trois victoires. Ses résultats ne peuvent toutefois être
pris pour acquis étant donné l’existence de nombreux facteurs faisant obstacle à
l’action sociale des migrants.

Mais, comme cela s’est déjà dégagé lors de la première période  d’activité du
projet, cette action sociale est aussi favorisée par l’existence de nombreux
phénomènes de facilitation et la présence de programmes spécifiques ou
d’interventions politiques  qui doivent, par conséquent, être identifiés, renforcés
et soutenus. Comment le faire, a été un des objectifs que le projet s’est proposé
durant sa deuxième phase.
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Quatrième Chapitre

Les résultats de la deuxième
phase du projet
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Dans sa deuxième phase, le projet “Migrations et retour, ressources pour le
développement” s’est proposé de réaliser une expérimentation destinée à valoriser
les parcours de deux groupes de migrants marocains qualifiés désirant, le premier,
mettre en oeuvre des projets de “retour constructif” dans leur pays, le second, à
préparer et mettre en route un itinéraire de “migration intelligente” vers l’Italie.

Cette expérimentation a permis de soutenir plus de cent migrants qualifiés
marocains dans leurs projets migratoires ou de retour et, grâce à l’obtention de
résultats concrets sur ces projets, d’influencer leur vie et celle de leurs familles
(surtout dans le cas des migrants de retour, c'est-à-dire ceux qui se proposent un
retour constructif). Elle a en même temps représenté un véritable laboratoire qui
a permis d’observer la réalité du cercle migratoire, du moins sous ses deux
aspects les plus visibles, c’est-à-dire celui du “départ intelligent” du pays
d’origine et celui du “retour constructif”.

Nous avons choisi d’effectuer une expérimentation sur ces deux domaines du
cercle migratoire en ce sens qu’ils peuvent  servir d’éléments d’attrait pour les
cinq autres domaines. Au départ peuvent en effet être ramenés ou liés les
domaines de l’“intégration avisée” et de l’accès au “milieu social transnational” et
au retour constructif toutes les formes de transferts que les migrants tendent à
effectuer (économiques, sociaux et technologiques).

En ce qui concerne les transferts économiques, du fait de leur explosion ces
dernières années et, étant donné qu’ils peuvent représenter au niveau international
un puissant indicateur de ce qui a été défini comme  « le rôle social des
migrants », nous avons effectué un approfondissement théorique qui nous a
amenés à rédiger un document spécifique joint à ce texte annexé à la version
finale).

Ci-après, nous anticipons brièvement les principaux résultats cognitifs qui
ont émergé au cours de l’expérimentation, ainsi que  les résultats concernant les
conditions de reproductibilité   du projet ou qui sont  utiles pour préparer et
mettre en œuvre des interventions pour le soutien des migrants qualifiés.
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1. Le retour constructif comme processus

Comme il a été déjà dit, l’expérimentation effectuée durant la deuxième phase
du projet a permis d’observer un groupe de 80 migrants qualifiés résidant en Italie
et d’obtenir plusieurs résultats concernant d’une part, le processus du “retour
constructif” en tant que tel, ses caractéristiques et les manières avec lesquelles il
est possible de le réaliser et, de l’autre, les intentions, orientations et
motivations qui poussent les migrants à entamer ce processus ainsi que leur
capacité effective de le mettre en œuvre.

Il a tout d’abord été possible de comprendre que le retour constructif se
présente comme un processus complexe qui suit un itinéraire articulé,
caractérisé par des éléments récurrents et non pas comme un “événement”
ponctuel et instantané qui coïncide avec le retour physique dans le pays d’origine.
Ce processus, qui peut s’étendre sur un très long laps de temps, conduit les
migrants à des occasions de confrontation continuelle avec la réalité (sociale,
professionnelle, culturelle, etc.) qui les entoure et les pousse à mettre en jeu des
énergies vitales, sentiments et intentions et aussi à accomplir des choix difficiles
pour obtenir des avantages personnels et des bénéfices pour leurs pays d’origine e
d’accueil.

Il a été possible d’identifier – nous retournerons sur ce point par la suite -
l’existence de quatre phases ou étapes fondamentales de ce processus de
retour, dont la durée dans le temps peut varier d’une manière imprévisible, en ce
sens que le déroulement du processus est  est étroitement lié, non seulement aux
caractéristiques personnelles du migrant de retour mais aussi à des éléments
extérieurs qui peuvent peser sur lui en le ralentissant.

Le processus de retour ne peut, par conséquent, pas être considéré comme
linéaire, puisqu’il est presque toujours sujet à des interruptions, des moments
d’immobilisme, des reculs, des accélérations improvisées ou des changements de
route. Les itinéraires de retour entrepris par les migrants qualifiés doivent en effet
se confronter continuellement et interagir avec la réalité qui les entoure et les
événements qui se produisent tout au tour, même casuellement. À ce propos, le
projet a permis d’isoler et de répartir en quatre phases 61 phénomènes d’obstacle
qui tendent de différentes manières et à différents niveaux à peser négativement
sur ces itinéraires de retour. Il s’agit pour la plupart de phénomènes nouveaux par
rapport à ceux déjà identifiés au cours de la recherche déroulée au cours de la
première phase du projet (49 sur 61), bien qu’une grande partie de ces derniers ont
été confirmés.
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2. Le retour comme expression du rôle social des
migrants qualifiés

Les activités d’appui aux bénéficiaires qui ont été effectuées dans le cadre de
l’expérimentation ont permis d’approfondir le rôle social des migrants qualifiés
et d’obtenir des éléments de confirmation des manières à travers lesquelles il se
manifeste ainsi que de découvrir des éléments nouveaux à cet égard.

Tout d’abord, il a été possible de vérifier l’existence effective d’un lien étroit
entre la bonne intégration dans le pays d’accueil et la volonté d’entreprendre
un itinéraire de retour constructif en vue de produire des bénéfices pour le pays
natal. Bien que des situations de faiblesse chez certains bénéficiaires qui voulaient
entreprendre un itinéraire de retour ont été enregistrées, ils présentent dans leur
ensemble un bon niveau d’intégration en Italie que témoignent, entre autres, la
durée de leur séjour et une orientation courante à demander la citoyenneté
italienne, une bonne stabilité familiale construite dans notre pays, une bonne
insertion professionnelle et la volonté et la capacité de valoriser leur bagage de
connaissances.

Le contact direct avec les bénéficiaires a en outre permis d’observer à fond les
intentions qui poussent les migrants à se mobiliséer en faveur du
développement de leur pays (agency) et de vérifier quelles sont les principales
motivations à la base des itinéraires de retour constructif, motivations qui ont
principalement trait à la volonté des migrants de retour de contribuer à la
croissance et au développement de leur pays d’origine. Sur la base de l’analyse
de ces motivations, il a ensuite été possible d’identifier les stratégies que les
migrants qualifiés tendent à adopter pour développer leurs projets, les activités
ou les initiatives liées à leur retour dans leur pays d’origine.

L’expérimentation a également permis de suivre la manifestation concrète de
l’agency des migrants qualifiés qui opère pour les soutenir dans la définition de
leurs projets, de leurs objectifs spécifiques et des activités nécessaires pour
mettre leurs projets en œuvre. Enfin, c’est à ce niveau qu’il a été possible
d’observer qu’en réalisant leurs projets de retour, à eux seuls ou avec l’appui du
personnel du projet “Migrations et retour”, les  migrants sont en mesure de
mobiliser des ressources économiques, matérielles et cognitives, d’activer le
capital social dont ils disposent, d’organiser des missions d’exploration, mais,
surtout, de commencer à affronter les divers risques que comporte cet itinéraire.
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3. Le “départ intelligent”

L’expérience effectuée avec le projet a également permis d’approfondir, en
les observant directement, les phénomènes qui caractérisent la mise en route
des parcours migratoires et, notamment: les restrictions normatives et
administratives portant  sur l’entrée et la permanence dans le nouveau pays, les
difficultés et les obstacles émergeant du contact avec une réalité sociale et
culturelle différente, mais aussi les faits et situations pouvant les aider à
maîtriser les obstacles qu’ils rencontrent dans leur mise en œuvre d’un départ
“intelligent”.

Une des premières leçons apprises à ce propos a été que les parcours
migratoires ont plus de chances de réussir quand le départ est bien géré dans
toutes ses phases y compris, quand cela est possible, avec le soutien d’initiatives
et de programmes comme cela a été le cas du présent projet. En effet, le départ,
de même que le retour, se présente comme un processus complexe et subdivisé en
phases (nous en avons identifiées trois) dans le cadre desquelles les migrants
doivent tenir compte de l’existence de nombreux facteurs d’obstacle.

L’expérience pilote a cependant permis d’identifier également, outre les
obstacles, de nombreux phénomènes en mesure de faciliter les “départs
intelligents”. Ces phénomènes peuvent être ramenés à cinq facteurs principaux
qui peuvent également être considérées comme les conditions de base qui sont
en mesure de rendre la mise en route d’itinéraires migratoires réussis plus
praticable, que ces conditions soient déjà présentes dans la réalité ou
intentionnellement construites, 

Enfin, il a été possible de noter une retombée inattendue de la “migration
intelligente”, autrement dit le fait que les potentiels migrants portés à expliciter et
à évaluer tous les facteurs à la base de leur décision de se transférer dans un autre
pays peuvent décider de ne pas migrer de pays comme le Maroc qui est en train de
vivre une forte croissance économique, politique et sociale, en reconnaissant leur
départ “non nécessaire” ou “ne leur convenant pas”.
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4. Les grandes stratégies de soutien

Les résultats et les découvertes effectuées grâce à l’expérimentation de la
deuxième phase du projet ont enfin permis d’identifier des stratégies et de définir
un ensemble d’indications opérationnelles utiles pour préparer et mettre en œuvre
des interventions d’appui aux migrants qualifiés. C’est sur cette base de
connaissances élargies des processus et des phénomènes qui caractérisent le cercle
migratoire vertueux qu’il a été possible de rédiger les lignes directrices servant à
soutenir l’action des migrants qualifiés qui élaborent et mettent en œuvre des
parcours en vue d’un retour constructif ou d’une  migration intelligente.

En ce qui concerne l’assistance aux migrants qualifiés qui se proposent de
réaliser des projets de retour, les indications opérationnelles  proposés dans ce
texte se réfèrent à trois grandes stratégies (stratégies du réalisme, du concret et
de la personnalisation). Comme il sera vu plus loin de manière plus approfondie,
il s’agit de stratégies qui peuvent permettre de répondre aux défis que pose la
réalité du retour constructif et sont liées à la valorisation et l’élargissement des
ressources et au renforcement de l’agency des migrants qualifiés.

Quant à l’appui pour mettre les parcours migratoires en route, les
indications opérationnelles proposées dans ce texte correspondent à cinq
stratégies (stratégies de la qualité, des capacités, du milieu favorable, de la
rencontre et de l’appui). Ces stratégies se réfèrent aux conditions qui sont en
mesure de faciliter l’élaboration des projets et la mise en œuvre d’une migration
intelligente et peuvent par conséquent se révéler fondamentales pour favoriser
l’entrée des nouveaux migrants dans le ‘cercle migratoire’.
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DEUXIEME PARTIE

LIGNES DIRECTRICES POUR
INTERPRETER LE RETOUR
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Comme il est déjà vu dans la première partie de ce texte résumant  les résultats
de la recherche effectuée dans le cadre du projet, la pratique du “retour
constructif” représente le processus dans lequel s’exprime le rôle social des
migrants qualifiés, autrement dit, leurs initiatives pour la contribution au
développement économique, social et culturel de leur pays d’origine. Cela,  par la
mise en œuvre d’actions et de projets spécifiques.

Le retour constructif a lieu dans les périodes de la vie des migrants où ils sont
encore professionnellement actifs. Il est favorisé par une bonne expérience
d’intégration sociale et professionnelle dans la société d’accueil. Comme nous
le verrons plus loin une bonne intégration consiste non seulement à l’adoption de
traits de la culture du pays d’accueil, mais aussi à la préservation et au  maintien
de liens étroits avec le pays d’origine.  Ce lien génère chez les migrants un
sentiment de fierté qui les amène  très souvent,  à vouloir “payer la dette”
qu’ils estiment avoir envers leur pays natal.

L’expérience conduite avec un groupe de 41 bénéficiaires du projet
“Migrations et retour, ressources pour le développement”, engagés à concevoir et
réaliser des activités de retour, a permis d’avoir directement un aperçu de la
réalité du retour constructif et de découvrir une série de phénomènes qui le
caractérisent. Ces personnes, tous des immigrés ayant un niveau d’instruction
supérieur ou égal au baccalauréat, ont bénéficié d’une formation sur le montage de
projets, des notions de comptabilité et sur l’économie de leur pays d’origine (et
autre). Ensuite ils ont décidé de bénéficier activement de l’appui que le projet1

leur offrait et ont été assistés et suivis dans la mise en œuvre de leur parcours de
retour.

Dans cette deuxième partie du texte, nous proposons quelques lignes
directrices visant à favoriser l’interprétation de ce nouveau phénomène du
retour constructif. Il s’agit d’un processus articulé et complexe, où les
migrants qualifiés mûrissent cette responsabilité sociale à l’égard du
développement de leur communauté d’origine. Une responsabilité qui les conduit
                                                
1 Il faut rappeler que 22 autres bénéficiaires ont conclu les activités de formation prévues (des 80
qui ont était sélectionnes) par la première phase du projet, mais ont ensuite, formellement ou de
fait, renoncé à bénéficier de l’assistance pour des raisons même très différentes, dont: problèmes
familiaux et professionnels, transferts dans d’autres localités ou pays, etc..
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à la création de projets bénéfiques non seulement pour eux-mêmes, mais aussi
pour  leur famille, pour leur pays d’origine et pour celui d’accueil.

Bien qu’il s’agisse d’un processus qui n’est peut-être visible que
partiellement, le retour du migrant dans son pays d’origine  doit être soutenu par
des initiatives et des interventions spécifiques basées sur deux stratégies
principales. La première stratégie vise la bonne maitrise et la bonne gestion de la
complexité qui caractérise les itinéraires de retour. La seconde a pour but de
valoriser et de soutenir la subjectivité ainsi que les initiatives à caractère
social des migrants qualifiés, en faveur de leur pays natal.

Dans les deux chapitres qui suivent, nous nous attarderons sur les caractères et
le contenu de ces deux stratégies et  sur la façon de les  concrétiser..
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Cinquième Chapitre

La pratique du retour
constructif
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L’expérience menée dans le cadre du projet “Migrations et retour, ressources
pour le développement”, d’abord avec les activités de formation et ensuite avec
l’assistance technique aux bénéficiaires, a permis d’approfondir le phénomène du
retour constructif et d’apprendre quelques leçons fondamentales en ce qui
concerne les éléments et les phénomènes qui le caractérisent, ainsi que les
modalités avec lesquelles il se réalise et les facteurs d’obstacle.

Dans les pages qui suivent, nous nous proposons d’illustrer les principales
leçons apprises. Comme on le verra, ces leçons montrent que le retour doit être
considéré non pas comme un phénomène improvisé et “immédiat”, mais comme
un processus complexe, durable et caractérisé par différentes phases. Au
cours de chacune de celles-ci, les migrants sont appelés à se mesurer avec de
nombreux obstacles et à effectuer des choix qui peuvent avoir une profonde
influence sur leurs vies. Il s’agit par conséquent d’un parcours qui ne peut être
considéré linéaire, mais qui doit tenir compte de nombreuses variables et
situations contingentes qui ne sont pas toujours prévisibles.

Ces éléments cognitifs doivent être bien présents à l’esprit de ceux qui sont
appelés à dessiner des politiques et à organiser, financer et mettre en œuvre des
initiatives d’appui aux itinéraires de retour des migrants qualifiés dans leur pays
d’origine. Ces éléments peuvent en effet s’avérer fondamentaux pour suivre
correctement une stratégie d’intervention visant à mettre sous contrôle la
complexité de ces itinéraires, les risques qui les caractérisent et les obstacles qui
peuvent ralentir  ou empêcher leur évolution positive.

Le présent chapitre se compose de cinq paragraphes. Le premier est consacré à
la présentation des principales leçons apprises. Les quatre autres paragraphes
sont axés sur l’approfondissement et l’illustration des quatre phases qui
caractérisent les itinéraires de retour et les obstacles que les migrants se trouvent
à devoir affronter au cours de chacune d’elles.
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1
Les leçons apprises

1. Le retour constructif comme itinéraire

La première des leçons apprises est que le retour doit être considéré, y compris
au niveau individuel, non pas tellement comme un événement circonscrit dans le
temps, mais comme un processus complexe et long qui suit un itinéraire
articulé et caractérisé par des éléments récurrents. Ce processus comporte pour
les migrants une confrontation continue avec la réalité (sociale, professionnelle,
culturelle, etc.) qui les entoure et qui les pousse à mettre en jeu des énergies
vitales, des sentiments et des intentions, et aussi à faire des choix, même difficiles,
en vue d’obtenir des avantages pour eux-mêmes et pour leurs pays d’origine et
d’accueil.

En ce sens, se construire des itinéraires de retour place continuellement les
migrants qualifiés devant un ensemble de risques qu’ils doivent pouvoir
connaître et mettre sous contrôle. Il s’agit de risques déterminés non seulement
par la décision de réaliser une activité qui peut échouer, mais aussi, plus en
général, par un choix de vie qui implique non seulement eux-mêmes, mais
également d’autres personnes comme leurs parents proches et les partenaires
éventuels et les bénéficiaires potentiels de leurs activités de retour ou leurs
possibles bailleurs de fonds.

En effet, revenir, ne signifie pas seulement rentrer physiquement dans son
pays pour toujours. Cela peut arriver dans le cas de migrants qui vont à la
retraite ou ceux qui voient échouer leur expérience migratoire, Par ailleurs, le
retour ne doit pas, non plus, être exclusivement identifié comme un
“événement”, que ce soit la mise en route d’une entreprise, la réalisation d’un
projet de coopération, ou la réinsertion professionnelle dans la société de départ.
Quand on parle de retour, il faut plutôt se référer à l’expérience globale avec
laquelle  le migrant de retour doit se confronter.
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Cette expérience comporte une forte participation émotive et matérielle qui
va bien au-delà de la réalisation d’une seule activité de projet et qui peut  couvrir
un vaste laps de temps de la vie d’un migrant. Elle peut, dans certains cas,
devenir une manière d’agir qui amène les personnes concernées à exercer
continuellement des activités de “retour à distance”, autrement dit, la réalisation
dans leur pays d’origine d’initiatives, de projet ou autre sans que cela nécessite le
retour de leur pays d’accueil.

Le retour comme itinéraire

B.L., une femme de 49 ans, a déjà entrepris son itinéraire de retour depuis
très longtemps. En effet, grâce à son rôle de conseillère municipale adjointe
dans une commune italienne de moyenne dimension et aux contacts qui s’en
suivent avec les administrations locales, elle a contribué à l’organisation et à
la réalisation de plusieurs projets de développement local au Maroc.
Actuellement, elle prépare une nouvelle initiative spécifique, inhérente à son
itinéraire, qui vise à soutenir des formes de migration intelligente à partir du
Maroc et amène à valoriser les expériences des bénéficiaires une fois arrivés
en  Italie.

C.M., un homme de 46 ans, a envisagé plusieurs fois au cours de son
expérience migratoire, l’opportunité de rentrer dans son pays, que ce soit en
raison de situations contingentes ou à cause de propositions de collaboration
qui lui avaient été faites par des amis entrepreneurs italiens. Mais il ne l’a
jamais fait car  “il ne se sentait pas prêt”. Son contact avec le projet, a
représenté une sorte de “étincelle” qui l’a amené à se confronter avec son
parcours migratoire, à réfléchir sur son rôle et à prendre la décision de
retourner pour faire quelque chose pour son pays. Après les activités de
formation, il a donc commencé à recueillir des informations et à formaliser
son projet de retour, en changeant ses objectifs initiaux à la suite de sa
confrontation avec la réalité actuelle du Maroc.

2. Le retour se présente comme un itinéraire
articulé en plusieurs phases

L’itinéraire qui amène les migrants qualifiés à mettre en œuvre un retour
constructif dans leur pays d’origine est, comme nous l’avons déjà affirmé, un
processus complexe, articulé en plusieurs phases différentes, dans le cadre
desquelles les migrants se confrontent continuellement avec le thème de leur
choix de vie.
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Il s’agit d’un choix qui comporte, entre autres, de prendre des risques
personnels et la volonté d’investir , non seulement en termes économiques, mais
aussi en termes de temps, d’énergies et de responsabilités vis-à-vis de leur famille,
des potentiels interlocuteurs, collaborateurs et partenaires, ou même des
bénéficiaires potentiels de leurs projets. Un choix, donc, qui place les migrants
qualifiés devant des situations, même douloureuses, de changement radical et
devant la nécessité de redéfinir leur identité.

Le projet réalisé a, en particulier, permis d’identifier l’existence de phases et
d’étapes fondamentales du processus de retour, dont la durée dans le temps
peut être variable et en tout cas non prévisible, en ce sens qu’elle est étroitement
liée non seulement aux caractéristiques personnelles du retournant, mais aussi aux
éléments externes qui peuvent avoir une influence sur lui en ralentissant son
parcours. Avoir identifié ces phases et étapes représente une des plus
importantes leçons apprises car cela permet de faire émerger et ordonner les
structures, les activités, les obstacles et les facteurs de facilitation qui caractérisent
le retour.

Les phases du parcours de retour, identifiées surtout grâce à l’expérience
d’appui au groupe de bénéficiaires du projet, sont au nombre de quatre:

– la phase d’exploration, autrement dit l’étape qui mène à la décision
initiale du retour;

– la phase de conception, au cours de laquelle les retournants commencent à
investir dans leur parcours de retour et à définir les objectifs spécifiques et
les actions à entreprendre;

– la phase de construction, qui se caractérise par le déplacement de l’axe du
risque pris par les migrants, du pays d’accueil à celui d’origine;

– la phase de la réintégration, autrement dit la phase où les retournants
doivent se confronter avec les problèmes liés à la réinsertion dans la
société d’origine.

3. Un itinéraire non linéaire

Le processus de retour, en raison également d’événements et de facteurs
extérieurs, ne saurait être considéré linéaire, puisqu’il est presque toujours sujet
à des interruptions, des arrêts, des retours en arrière et des accélérations imprévues
ou à des changements de direction. L’expérience effectuée montre une large
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variété de situations: de nombreux migrants qualifiés, qui ont déjà entrepris leur
itinéraire depuis très longtemps mais dont les projets ont eu des issues différentes,
d’autres qui ont dû renoncer à leur projet ou le remettre à plus tard pour des
raisons, par exemple, de santé, d’autres qui ont dû reformuler leurs objectifs et
d’autres encore qui ont dû remplacer leurs partenaires, etc..

Le caractère non linéaire des parcours de retour

N.S., un homme de 46 ans, a déjà entrepris son itinéraire de retour
constructif en 2000, en arrivant à ouvrir dans son pays natal un petit atelier
d’électromécanique géré à distance avec l’aide de son neveu, Après une brève
période d’activité, l’atelier a été fermé  pour diverses raisons, et son itinéraire
de retour s’est de fait interrompu. En 2007, grâce également à l’opportunité
que lui offrait le projet, ce même itinéraire a été repris avec l’objectif de
relancer les activités de l’atelier. Dans ce contexte, le bénéficiaire s’est mis à
re-planifier et à préparer un nouveau business plan et à prendre de nouveaux
risques économiques liés à l’achat de nouveaux équipements au Maroc.

B.O., une femme de 38 ans, a déjà entrepris au cours du deuxième semestre
2007 un parcours de retour qui devrait se conclure sous peu dans son pays.
Par la suite, en raison d’une grossesse sujette à risque, elle a dû mettre en
sommeil les activités liées à ce parcours et attendre la naissance de sa fille
pour lui redonner vigueur.

M.A., un homme de 38 ans, avait déjà  programmé fin 2007 de rentrer dans
son pays pour devenir professeur d’italien. À  la suite d’une série de
vérifications qui lui ont permis de  constater l’insuffisance de ses titres d’étude
pour exercer cette activité professionnelle, il a remis son retour à la
conclusion d’un Master spécialisé en langue et culture italienne.

Le caractère non linéaire du processus de retour découle également du fait
que, tout en étant conséquentes les unes des autres, au niveau logique et de temps,
les phases en lesquelles il s’articule, dans les faits, peuvent être (au moins en
partie) sautées ou se présenter dans un ordre différents de celui escompté.

4. Les obstacles à l’itinéraire de retour

Comme il a été déjà dit, les itinéraires de retour entrepris par les migrants
qualifiés, doivent continuellement se confronter et se rapporter à la réalité qui les
entoure et les événements qui se produisent au fur et à mesure, même par hasard.
L’expérience d’assistance aux migrants de retour a en particulier permis de
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parvenir à un important résultat, c’est-à-dire avoir découvert de nombreux
facteurs d’obstacle qui tendent à peser sur le processus de retour, de différentes
manières et à différents niveaux.

Dans l’ensemble, les obstacles identifiés par l’observation directe et l’action
d’appui fournie aux bénéficiaires du projet ont été au début au nombre de 158. À
la suite d’un travail de “réduction”, basé sur le regroupement d’obstacles pareils
enregistrés par plus d’un bénéficiaire, on est parvenu à un total de 61
phénomènes d’obstacle.

Ont été insérés comme obstacles tous les événements qui s’avèrent en
quelque sorte avoir eu une influence sur les activités des migrants dans la mise
en œuvre de leur itinéraire. Ont été inclus les obstacles tant à caractère général, ou
susceptibles d’être généralisés par rapport à la réalité du retour des migrants, ainsi
que ceux liés plus étroitement aux caractéristiques spécifiques de l’itinéraire d’un
seul migrant. Ont été en outre pris en considération aussi bien les obstacles de
type endogène (autrement dit causés par les attitudes ou l’action des migrants eux-
mêmes), que ceux de type exogène (à savoir ceux déterminés par la réalité à
laquelle les migrants se confrontent quotidiennement).

L’expérience d’assistance aux migrants a non seulement permis de confirmer
pleinement ce qui s’est dégagé des activités de recherche2 qui avaient permis de
dresser une premier répertoire d’obstacles à travers l’analyse de la littérature, la
confrontation avec des informateurs-clef et des experts, mais surtout de mettre en
relief une vaste gamme de nouveaux  phénomènes.

En effet, durant la phase de recherche, on avait identifié 13 phénomènes
d’obstacle différents. Parmi ceux-ci, un seul n’a pas été confirmé au cours de
l’expérimentation. Il s’agit cependant d’un obstacle spécifique à des situations que
les activités de projet elles-mêmes ont permis de conjurer, autrement dit  ‘l’échec
de l’expérience migratoire comme obstacle au retour’.

L’observation directe a, vice-versa, permis d’identifier 49 nouveaux
phénomènes d’obstacle, ce qui représente aussi une grande acquisition pour
préparer plus efficacement les actions d’appui aux migrants qualifiés qui
effectuent leur retour.

                                                
2 Rappelons qu’au cours des activités du projet il a été rédigé un répertoire des obstacles et des
facteurs de facilitation au cercle migratoire et aux sept règles constitutives qui les caractérisent;
une desquelles se rapporte au retour constructif.
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Ce nouveau répertoire contient 61 phénomènes d’obstacle. Il sera illustré dans
les prochains paragraphes consacrés aux différentes phases de l’itinéraire de
retour. Chaque obstacle sera présenté avec un titre synthétique et une brève
description où nous signalerons également si cet obstacle avait été déjà identifié
durant la phase de recherche.
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2
La phase d’exploration

LE THEME

La première phase de l’itinéraire de retour est celle que l’on peut définir
d’exploration. Durant cette phase, les migrants qualifiés se mesurent à la
décision initiale  de donner ou non un autre sens à leur expérience migratoire et,
en cas affirmatif, ils essayent de définir leur rôle dans leurs rapports avec leur
pays d’origine et avec celui d’accueil. C’est à ce moment-là qu’ils peuvent mûrir
leur volonté d’exprimer d’une manière ou d’une autre leur responsabilité
sociale et sentir la nécessité de “payer la dette” qu’ils estiment avoir contracté vis-
à-vis de leur collectivité d’origine.

Au cours de la phase d’exploration, les migrants tendent à se confronter à des
activités, des initiatives et des acteurs qui peuvent, de différentes manières,
susciter le désir de revenir au pays et les poussent à œuvrer en ce sens. Un
exemple concret est celui du cours de formation effectué avec le projet
“Migrations et retour, ressources pour le développement”, qui a permis à de
nombreux participants de dialoguer entre eux sur les thématiques du retour ou de
la valorisation de leur expérience migratoire et professionnelle, mais aussi de
vérifier l’existence diffuse chez leurs collègues d’un lien avec leur pays d’origine
et d’une volonté de faire quelque chose d’utile pour ce dernier.

La décision d’œuvrer en vue d’un retour constructif

Dans une intervention au séminaire de Casablanca (16 et 17 juillet 2007), un
bénéficiaire du projet (M.A. un homme de 46 ans) a souligné combien son
sentiment et sa responsabilité vis-à-vis de son pays d’origine avaient changé
depuis qu’il avait compris qu’il ne devait pas avoir honte de ses origines et de
son identité  de “marocain”. Et que c’était cela qui l’avait poussé à décider de
faire quelque chose d’utile pour son pays.
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Un autre bénéficiaire (Z.H. un homme de 41 ans) a déclaré qu’à un certain
moment de son expérience migratoire il avait décidé de revenir pour  “régler
une dette qu’il sentait avoir contracté vis-à-vis de son pays”, en rapportant
avec lui son expérience professionnelle et la richesse de sa “double culture”.
Les activités de formation proposées par le projet, “ont représenté une sorte
de déclic qui m’a amené à prendre définitivement la décision de revenir”.

En plus de la décision d’œuvrer en vue d’un retour constructif, les migrants,
durant cette phase, tendent à mieux définir leurs objectifs de projet, parfois en
en choisissant un parmi une gamme plus vaste, parfois en raffinant et en focalisant
mieux le type d’activités qui caractérisera leur parcours de retour. À ce propos,
très importantes dans le cadre des activités du projet ont été pour les bénéficiaires
les activités de formation et l’opportunité de suivre des leçons et des
présentations, d’avoir des rencontres spécifiques d’assistance technique et de se
confronter et de discuter entre eux dans le cadre des “cercles du retour” (à ce
propos, voir plus loin).

La définition des objectifs du projet de retour

T.Z., une femme de 46 ans, s’est confrontée, durant la phase d’exploration, à
la nécessité de mieux définir ses objectifs de projet. Sa  volonté était de
travailler au soutien des femmes et aux mineurs en difficulté, mais ses
objectifs variaient d’initiatives de formation et d’apprentissage des langues à
des activités de prévention sanitaire. A la suite de réflexions et de sa
confrontation avec des collègues et le personnel de l’assistance technique, elle
a opté pour la réalisation d’un pôle de soutien, d’alphabétisation et de
réinsertion scolaire pour cette catégorie de sujets.

C.M., un homme de 46 ans, a pu mieux préciser les thématiques liées à
l’objectif de son projet, qui était d’opérer dans le domaine de la
communication publique. Décision qu’il avait prise à la suite d’une rencontre
avec la Fondation Hassan II, durant laquelle il avait vérifié  les avantages et
les inconvénients de différentes options.

Dans l’ensemble, nous pouvons affirmer que tous les bénéficiaires du projet
qui ont participé au cours de formation - y compris ceux qui n’ont pas bénéficié
ensuite de l’assistance technique3 - ont, en tout cas, entrepris leur itinéraire de
retour en se confrontant avec la phase d’exploration et  avec leur décision initiale
de revenir ou pas.
                                                
3 Comme on l’a dit auparavant, 22 bénéficiaires n’ont, pour diverses raisons, pas bénéficié de
l’assistance technique du projet. Il n’est cependant pas à exclure que certains d’entre eux aient
continué à mener à bien leur itinéraire de retour.
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LES OBSTACLES A LA PHASE D’EXPLORATION

16 obstacles ont été identifiés durant la phase d’exploration. Il s’agit
d’obstacles qui ont essentiellement pesé sur le processus qui mène à la décision
initiale de démarrer ou pas un itinéraire de retour. Ces obstacles sont décrits ci-
après.

1. L’échec de précédentes tentatives de retour

Pour certains migrants qualifiés un motif de dissuasion à entreprendre de
nouveaux projets dans le cadre de leur itinéraire de retour peut être représenté par
le fait d’avoir vécu précédemment des expériences de retour ayant échoué. Ces
expériences peuvent en effet provoquer un ralentissement du processus
décisionnel et produire des incertitudes sur la réalisation des activités.

2. Les expériences négatives précédentes
d’entrepreneur accumulées dans le pays d’accueil

Le fait d’avoir vécu dans le pays d’accueil des expériences d’entreprise négatives
représente, pour les migrants qualifiés, un autre obstacle à la mise en œuvre de
leurs itinéraires de retour. En effet, ils peuvent souvent être amenés à remettre à
plus tard des activités qui présupposent de nouveaux investissements en termes
d’énergie, de temps et d’argent

3. Les conflits avec la famille d’origine

Les rapports avec la famille d’origine représentent un élément très important dans
le processus décisionnel qui conduit à entreprendre un itinéraire de retour.
L’existence de conflits irrésolus avec les parents, engendrés au moment de quitter
leur pays ou au cours de leur expérience migratoire, peut représenter un obstacle
au processus décisionnel concernant le  retour.
(obstacle également enregistré durant la phase de recherche)

4. La rupture traumatique avec le pays d’origine

La rupture traumatique avec le pays d’origine et la “fuite” dans un autre pays peut
déterminer la mise en sommeil et la rupture des rapports, non seulement avec la
famille, mais aussi avec des sujets et interlocuteurs locaux. Cette perte de relations
peut peser sur la décision de planifier un itinéraire de retour.
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5. La faible expérience acquise dans les secteurs
spécifiques où l’on entend opérer dans le cadre du
retour

Certains migrants qualifiés élaborent, dans le cadre de leur itinéraire de retour, des
idées de projet dans des secteurs d’intervention où ils ont acquis une expérience
de formation et professionnelle insuffisante. Cette carence peut produire une
incertitude quant à leur décision d’opérer pour leur retour et une prolongation des
délais nécessaires pour la conception de leur projet.

6. Les difficultés économiques contingentes dans le pays
d’accueil

Les difficultés économiques que les migrants peuvent rencontrer dans le pays
d’accueil, également amplifiées par les périodes de crise économique et de fort
chômage qui concernent toute la population, pèsent considérablement sur la
décision initiale de donner lieu à un itinéraire de retour.

7. La peur de perdre certains bénéfices acquis dans le
pays d’accueil

La peur de perdre certains bénéfices acquis dans le pays d’émigration (comme,
par exemple, le droit à la retraite, l’obtention de la citoyenneté pour eux-mêmes
ou pour leurs enfants ou la possibilité de revenir dans leur pays d’accueil) pèse
négativement sur la décision d’entreprendre un parcours de retour, en ralentissant
également sa mise en œuvre.
(obstacle également enregistré durant la phase de recherche)

8. La perte partielle de connaissances spécifiques
Un obstacle au démarrage du processus de retour vers leur pays d’origine est, pour
de nombreux migrants, représenté par la perte partielle des connaissances et des
compétences spécifiques qu’ils possédaient avant de partir de ce pays et qui est
due à une longue période de déqualification professionnelle dans leur pays
d’accueil.

9. L’incertitude quant aux difficultés d’adaptation dans le
pays d’origine, surtout pour les enfants nés en Italie

L’incertitude quant aux difficultés d’adaptation que les membres de leur noyau
familial peuvent rencontrer suite à leur transfert dans leur pays d’origine, en ce
qui concerne en particulier les conditions de logement et  la possibilité d’accéder à
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des services et infrastructures adéquates, constituent souvent un obstacle à la
décision d’entreprendre un itinéraire de retour.
(obstacle également enregistré durant la phase de recherche)

10. La nécessité d’arriver à une position professionnelle
et économique adéquate

Dans certains cas, un obstacle à la décision de revenir est déterminé par la
nécessité ou la volonté d’arriver à une position professionnelle et économique
adéquate dans le pays d’accueil et de concilier cette orientation avec l’idée  du
retour au pays natal.

11. La faible propension au risque d’entreprise

La faible propension au risque - au risque d’entreprise notamment - constitue un
obstacle très important à la décision d’entreprendre ou pas le parcours de retour.
En effet, celui-ci demande normalement des investissements de diverse nature et
dimension qui doivent surtout être effectués dans un contexte social que le
migrant, du moins au cours de cette phase, ne contrôle pas entièrement et ne lui
est que partiellement connu.

12. Le manque de connaissances des changements de la
réalité locale du pays d’origine

Un obstacle à la décision d’entreprendre un parcours de retour est, pour quelques
migrants, représenté par le manque de connaissance des changements de la réalité
locale dans leur pays d’origine. Il s’agit en particulier de la faible connaissance
des nouvelles politiques, des programmes ou des lois qui peuvent favoriser la
réalisation de leurs activités de retour.

13. La méfiance envers les institutions du pays d’origine

Un obstacle qui pèse sur la décision de donner lieu à un parcours de retour est
déterminé par la suspicion et la méfiance que les migrants ont à l’égard des
institutions publiques de leur pays d’origine. Cette méfiance peut les amener à
renoncer ou à ralentir leur processus décisionnel et la mise en œuvre de leurs
activités.
(obstacle également enregistré durant la phase de recherche)
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14. L’attitude “fataliste”

Dans certains cas, la phase d’exploration de l’itinéraire de retour doit se mesurer
avec l’attitude fataliste que peuvent avoir certains migrants. En effet, dans un
contexte comme celui du retour, ceux-ci tendent à interpréter les difficultés qui se
présentent comme des “signes du destin” et à se bloquer dans la réalisation de
leurs activités.

15. La renonciation au parcours de reconnaissance des
titres d’étude

Un obstacle à la réalisation de certains itinéraires de retour, surtout quand il s’agit
de réinsertion professionnelle, est déterminé par la renonciation des migrants à
faire le nécessaire pour obtenir la reconnaissance de leurs titres d’étude. Cette
renonciation peut en effet ralentir leur insertion professionnelle au Maroc et exiger
d’eux un autre travail considérable de formation dans le pays d’accueil
indispensable pour mettre en œuvre leur propre projet de retour.

16. L’incohérence entre les premières idées de projet et le
profil professionnel

Un obstacle à la mise en route de l’itinéraire de retour de quelques migrants est
constitué par une incohérence entre leurs idées de projet et leur profil
professionnel. En effet, dans certains cas, l’enthousiasme qui accompagne leur
décision d’opérer pour leur pays les amène à programmer des activités qui ne sont
pas conformes aux connaissances et compétences qu’ils possèdent.
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3
 La phase de conception

du projet

LE THEME

La deuxième phase du parcours de retour est celle que l’on pourrait définir de
conception et relative aux premiers investissements. Il s’agit de la phase où les
migrants qui veulent mettre en œuvre un parcours les ramenant à leur pays
d’origine, s’activent pour concrétiser leurs objectifs de projet. Bien qu’accélérant
et tendant à formaliser leur itinéraire de retour les migrants qualifiés, sont encore à
ce moment-là, totalement occupés à gérer des activités quotidiennes de type
professionnel, social et familial dans leur pays d’accueil.

Etant donné que le processus qui mène au retour dans le pays d’origine est un
processus spontané et de type individuel, il est évident que les modalités de
déroulement de cette phase de conception peuvent être totalement différentes de
migrant à migrant. Les activités liées à la conception peuvent par conséquent aller
d’un maximum de formalité (telles que celles présentées ci-dessous) à un
maximum d’informalité, où les projets peuvent être simplement ébauchés et les
activités réalisées avec une participation seulement minimale.

Durant cette étape de l’itinéraire de retour, les migrants qualifiés se consacrent
– ou seraient appelés à se consacrer – à des opérations telles que, entre autres:

– la formalisation de leur itinéraire, y compris également la rédaction d’un
ou plusieurs documents (idée de projet, fiche de présentation, projet
opérationnel des activités, business plan, chronogrammes, budget, acteurs à
mettre en jeu, délais de mise en œuvre, etc.);

– la réalisation d’activités d’études spécifiques nécessaires à la mise en
œuvre des objectifs du projet, tels que, les études de faisabilité, les
recherches de marché, la collecte de matériel normatif et législatif, les
consultations de divers type, l’achat de matériaux spécifiques pour le secteur
d’intervention;
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– la mise en route de contacts de type institutionnel, professionnel,
associatif et familial, visant à préparer cette nouvelle phase de leur vie et à
définir les paramètres et les collaborations - avec des acteurs individuels ou
collectifs dans le pays d’accueil ou dans celui de départ - ou même à
identifier les possibles sources de financement ou de co-financement de ces
activités;

– la réalisation de missions d’exploration et de visites préparatoires dans leur
pays, visant à une réinsertion graduelle dans le pays d’origine, mais surtout à
réaliser les opérations prévues aux points précédents.

Quelques activités de la phase de conception

M.B., un homme de 44 ans, a réalisé, avec l’appui du projet, le business plan
visant la création d’un hôtel biologique dans la région d’Essaouira. Par la
suite, il a entrepris une mission au Maroc en vue de recueillir les données
nécessaires pour compléter son idée de projet et définir des premiers accords
de collaboration.

N.N., un homme de 45 ans, après avoir préparé son idée de projet sur la
création d’une clinique italienne au Maroc, a entrepris une activité de contacts
avec plusieurs collègues médecins marocains en vue de créer un partenariat.
Il a également entrepris une activité de ‘benchmarking’ visant à étudier des
cas analogues dans d’autres pays de le Méditerranée

B.N., une femme de 38 ans, est en train de vérifier les possibilités de
collaboration avec des institutions culturelles italiens au Maroc (Fondation
Ducci et Ecole Dante Alighieri) en vue de créer une école de langues et de
culture italiennes à Fez.

Comme on peut facilement le deviner, les migrants qualifiés commencent à
investir dans leur retour,  non seulement sur le plan économique - en
organisant et réalisant des voyages au Maroc ou des déplacements sur le territoire
italien - mais aussi en termes d’émotion, de temps, de rapports sociaux et
professionnels, etc.

Cet investissement est d’autant plus significatif si l’on tient compte du fait que
la plupart d’entre eux ont encore, dans leur pays d’accueil, une vie familiale,
professionnelle et sociale qui leur permet de poursuivre leur itinéraire de retour.
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LES OBSTACLES A LA PHASE DE CONCEPTION

Parmi les obstacles identifiés durant les activités d’expérimentation, ceux
relatifs à la phase de conception d’un itinéraire de retour constructif sont au
nombre de 20 et se réfèrent principalement à la carence et au manque
d’utilisation de ressources cognitives et relationnelles, ainsi qu’à des restrictions
administratives et bureaucratiques ou à des problèmes et difficultés individuels
des migrants. Ils sont illustrés ci-après.

17. L’inexpérience dans la conception du projet
Un obstacle particulièrement important auquel les migrants qualifiés doivent se
confronter lorsqu’ils préparent leur parcours de retour est celui de l’inexpérience
dans le domaine de la conception ou de la rédaction de plans d’entreprise. Malgré
les vastes compétences et connaissances acquises durant leur formation et leur
profession, les migrants de retour n’ont en effet pas tous eu l’occasion de se
mesurer aux thématiques indispensables pour mettre successivement en œuvre
leurs activités de retour.

18. Le manque d’information et de connaissances
spécifiques

Le manque d’informations et de connaissances spécifiques sur les secteurs où ils
entendent développer leur projet de retour constitue un obstacle à la conception de
ces activités. Même ceux qui gardent des contacts avec leur pays d’origine, n’ont
pas toujours l’occasion de disposer de ces éléments de connaissance

19. La faible compétence linguistique écrite pour
formaliser l’idée de projet

Les documents de projet concernant l’itinéraire de retour doivent pouvoir être
également utilisés, au moins au début, dans le pays d’accueil afin d’organiser des
partenariats, rechercher des financements, etc. Ce qui comporte qu’ils soient
rédigés dans la langue du pays d’immigration. La faible capacité de gérer la
langue écrite représente, dans cette phase, est un des obstacles les plus importants.
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20. Le manque de titre d’habilitation pour opérer dans le
pays d’origine

Le manque de reconnaissance des titres obtenus à l’étranger représente un
obstacle à la mise en œuvre de l’itinéraire de retour. Cet obstacle se manifeste en
particulier pour poursuivre un parcours de réinsertion professionnelle ou pour les
activités qui exigent une habilitation professionnelle.

21. La perte partielle de la langue du pays d’origine
Dans le cadre des itinéraires de retour organisés par des migrants qualifiés
marocains, un des obstacles que l’on a trouvés est celui de la perte partielle des
compétences nécessaires pour gérer pleinement les langues du pays d’origine et en
particulier le français. Cette difficulté se manifeste d’une manière particulière en
ce qui concerne la capacité de formaliser des documents par écrit.

22. L’affaiblissement du propre capital social dans le pays
d’origine

La longue période d’éloignement du pays d’origine peut comporter la perte, totale
ou partielle, du capital social que de nombreux migrants ont accumulé dans leur
pays avant de le quitter. Cette perte représente un obstacle à la bonne réussite de
l’itinéraire de retour, en ce sens qu’il demande un travail pour nouer des relations
et des contacts avec de nouveaux interlocuteurs.
(obstacle également enregistré durant la phase de recherche)

23. Le manque de contacts avec des potentiels
partenaires italiens

Dans certains cas, le manque de contacts avec des potentiels partenaires italiens
spécialisés dans les secteurs où veulent intervenir les migrants qualifiés, constitue
un obstacle à la conception du projet de retour et, ensuite, à sa mise en œuvre.

24. La difficulté à trouver des partenaires spécifiques
dans le pays d’origine

Un obstacle particulier rencontré dans la préparation et la réalisation de projets de
retour est déterminé par la carence, dans le pays d’origine, de potentiels
partenaires, de fournisseurs de biens et services, tout comme de consultants
spécifiques nécessaires pour réaliser des activités qui prévoient des approches, des
méthodologies et des matériaux innovants.
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25. La méfiance par rapport à la collaboration avec
d’autres migrants de retour

La méfiance par rapport à d’éventuelles collaborations ou à la création de
partenariats avec d’autres migrants de retour, engagés à réaliser des projets
analogues, représente un obstacle à la possibilité de créer des synergies, de
valoriser les potentiels output et de faciliter la mise en œuvre des activités.

26. Les résistances à utiliser les consultations et conseils
d’experts

Dans certains cas, les migrants qualifiés tendent à surestimer leurs compétences et
connaissances et à préférer la solution autonome des problèmes qui se présentent
dans le cadre de leur retour. Cette attitude peut produire une résistance à avoir
recours ou à utiliser les consultations et les experts des secteurs de référence

27. Manque de réciprocité des titres entre pays d’origine
et pays d’accueil

Certains projets de retour spécifiques, comportant un parcours de formation et de
qualification pour des bénéficiaires marocains, notamment pour leur futur emploi,
sont entravés dès la phase de conception par le manque de réciprocité des titres
d’étude entre les deux pays.
(obstacle également enregistré durant la phase de recherche)

28. La durée du permis de séjour dans le pays d’accueil

La durée du permis de séjour en Italie est telle qu’il est difficile de faire de brefs
retours pour préparer un projet de retour et, par conséquent, de maintenir et
d’élargir son capital social, de recueillir des informations et des connaissances
actualisées dans le monde du travail, de préparer des rapports de collaboration,
etc.

29. L’instabilité politique dans le pays d’origine ou
d’accueil (au niveau local ou national)

L’instabilité politique, dans le pays d’accueil ou dans celui d’origine, peut
représenter un frein à la conception du projet de retour ou une interruption de
l’itinéraire, lorsque celui-ci comporte des rapports avec les administrations locales
ou centrales qui ne garantissent pas une stabilité dans le temps.
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30. L’application d’une politique fiscale complexe dans le
pays d’origine

L’existence de normes fiscales complexes et onéreuses peut entraver le démarrage
de parcours de retour visant à créer et gérer une entreprise. Ces normes peuvent
décourager les investissements des migrants de retour et de leurs partenaires.

31. La faible disponibilité de temps

La préparation et la conception des itinéraires de retour demandent du temps et de
la concentration de la part des migrants qualifiés. Un obstacle à la mise en œuvre
de leurs initiatives est représenté par la faible disponibilité de temps due aux
engagements professionnels, associatifs, familiaux, etc. que les migrants de retour
maintiennent dans leur pays d’accueil.

32. La faible disponibilité de fonds

Un des obstacles les plus fréquents est la faible disponibilité de fonds, en termes
de ressources financières et matérielles à disposition des migrants qualifiés pour
mettre en œuvre les activités qui caractérisent leur parcours de retour.

33. La conciliation avec les charges familiales

Les charges familiales et de soins représentent, surtout pour la composante
féminine des migrants de retour, un obstacle à la possibilité de garantir un
engagement continu et intense pour préparer et mettre en œuvre leur projet de
retour constructif.

34. Les problèmes personnels contingents

Un autre élément qui entrave et ralentit les itinéraires de retour est l’émergence de
problèmes personnels et familiaux comme, par exemple, une grossesse sujette à
risque, la mort du conjoint, le transfert du siège de travail, etc. Ce type de
situations peut en effet engendrer des insécurités et affaiblir la volonté de
poursuivre le projet de retour.

35. La superposition avec d’autres projets familiaux

Dans certains cas, les itinéraires de retour des migrants qualifiés peuvent être
entravés du point de vue organisationnel  et économique par d’autres projets ou
investissements prévus par leurs conjoint ou enfants.
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36. Les conflits dans la formulation de projets conjoints
de retour

Certains migrants qualifiés dessinent conjointement leur retour. Ce faisant, un
obstacle avec lequel ils doivent se mesurer est la possible apparition de conflits
internes dans le groupe quant à la vision et à la formulation communes des
activités (par exemple, la différente vision de la question de genre qui s’est
dégagée dans le cadre d’un groupe de femmes de retour).
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4
La phase de construction

LE THEME

Les itinéraires organisés par des migrants qualifiés pour contribuer au
développement et à la croissance de leur pays d’origine tendent dans la troisième
phase à arriver à un “point de non retour”, autrement dit le point où
l’interruption ou la renonciation à leur projet de retour peuvent produire de
sérieux dommages dans la vie des migrants. Ce passage peut être décrit en
termes de déplacement de l’axe du risque du pays d’accueil à celui d’origine.

Par cette expression, nous entendons le processus qui amène les migrants
qualifiés à transférer – pour ainsi dire – la mise en jeu de leur avenir du pays de
migration à celui de départ.  Ce qui les pousse à assumer de plus gros risques
personnels, même importants, pourvu de voir leurs projets de retour réalisés
dans leur pays d’origine.

Le déplacement de l’axe du risque représente une des principales
découvertes du projet ‘Mig-ressources’ qui s’est mesuré avec la difficulté de
comprendre quand et à quelles conditions ce long processus de retour est entrepris
et se concrétise matériellement. Ce déplacement constitue en effet une ligne de
démarcation, à tel point que l’heureuse résolution de cette étape de l’itinéraire
peut être correctement interprétée comme le principal indicateur du processus
de retour, qui voit, par là, s’établir un fondement en acquérant une physionomie
et une conformation précises.

C’est toujours durant cette phase que l’agency pour le développement des
migrants de retour acquiert une plus grande force et visibilité, en se transformant
en actions concrètes grâce auxquelles les migrants de retour se mettent
complètement en jeu en vue de créer des bénéfices pour leur pays d’origine. En
outre, c’est durant cette phase que les migrants qualifiés prennent plus de
risques sur eux-mêmes ne concernant plus le projet migratoire ou la
permanence dans le pays d’accueil, mais principalement le retour et, par
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conséquent, le pays d’origine. Enfin, c’est dans cette phase que les migrants
abandonnent une situation de relative stabilité et tranquillité pour parier sur
quelque chose de nouveau : des projets et des activités qui comportent de
nombreuses inconnues pour eux-mêmes et pour leur famille afin de concrétiser, de
quelque façon que ce soit, leur volonté de réaliser quelque chose d’utile pour leur
pays et leur collectivité d’appartenance.

Le déplacement du risque

B.M., un homme de 45 ans, a mis en vente son appartement en Italie afin
d’obtenir une partie des fonds nécessaires à l’investissement initial prévu par
son itinéraire de retour. En outre,, sa femme et ses enfants sont déjà rentrés
au Maroc en attendant son retour.

H.Z., un homme de 41 ans et résidant en Italie depuis 1989, a pris la décision
de rentrer au Maroc avec sa famille, - une femme et deux petits enfants –
pour ouvrir une activité autonome dans le secteur de l’intermédiation
commerciale. Après la période de préparation de son projet, il a donné suite à
son idée en laissant ce qu’il avait entrepris en Italie et s’est transféré au
Maroc en juillet 2008.

Le déplacement de ce qui peut être considéré l’axe du risque des migrants de
retour se manifeste de manière explicite dans les considérables investissements
qu’ils effectuent durant la phase de construction. Il s’agit, tout d’abord,
d’investissements de type économique et financier indispensables, comme dans
toute activité de projet, pour réaliser les activités prévues par l’itinéraire de retour
comme, par exemple:

– l’achat ou le loyer, dans le pays d’origine, des terrains ou bâtiments
nécessaires pour concrétiser leur projet;

– la réalisation de missions préparatoires;

– l’achat de structures et d’équipements;

– l’embauche de personnel;

– la vente de biens immobiliers possédés dans le pays d’accueil;

– la demande et l’obtention de crédits et financements auprès de banques et
autres acteurs financiers.

Il faut considérer aussi les investissements effectués par les migrants de
retour qui ont un caractère immatériel, comme le temps consacré à préparer et,
surtout, à réaliser l’itinéraire, ainsi que les énergies de type émotionnel qui sont
mobilisées à cette fin. Dans ce contexte, on peut citer, par exemple:
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– la formalisation par contrat de partenariats avec d’autres acteurs;

– les engagements pris avec parents, amis et connaisseurs quant à leur
participation aux activités liées à l’itinéraire de retour;

– la renonciation au travail exercé dans le pays d’accueil (démission, mise en
disponibilité, etc.);

– la mise en jeu des membres du noyau familial résidant en Italie dans le
processus de retour au pays.

Les investissements dans le parcours de retour

M.A. e M.A., deux hommes de 40 et 41 ans, ont, avant d’entreprendre
formellement leur coopérative de développement agricole, dû investir dans la
préparation de leur terrain agricole. Ils ont en particulier dû s’occuper de
creuser trois puits pour obtenir l’eau nécessaire à l’irrigation du terrain et à
satisfaire les besoins en eau du bétail d’élevage.

B.M., un homme de 49 ans, a déjà loué le terrain où devra surgir une unité de
production industrielle de meubles en métal, objectif du projet de son
itinéraire  de retour.

Ce type d’investissements représente un autre indicateur du déplacement du
risque, en ce sens que c’est alors que les migrants mettent en jeu leur crédibilité,
en suscitant des expectatives qui ne sauraient être déçues et en nouant des contacts
et des formes de collaboration et de partenariat avec les interlocuteurs qui sont à
leur tour impliqués dans leurs projets de retour.

La phase de construction se conclut avec celle que nous pouvons définir
comme la formalisation des activités qui caractérisent le parcours de retour des
migrants qualifiés. En ce sens, on peut dire que le parcours de retour devient
d’importance publique puisque les activités qui lui sont liées deviennent
officiellement reconnaissables par tous les sujets qui y sont directement ou
indirectement impliqués. Il s’agit, entre autres, d’actions telles que:

– le transfert définitif des migrants dans leur pays d’origine;

– la mise en route formelle d’une activité d’entreprise, commerciale, de
coopération au développement ou d’autre genre;

– la rédaction d’actes constitutifs ou de statuts;

– l’inscription aux ordres professionnels, aux réseaux d’association, etc.
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La formalisation du parcours de retour

B.A., une femme de 39 ans, a formalisé une des activités liées à son itinéraire
de retour en inaugurant le restaurant italien qu’elle a ouvert avec son frère
dans sa ville d’origine.

La formalisation du parcours de retour de Z.H., un homme dei 41 ans, a été
enregistrée au moment de son retour définitif avec sa famille dans sa ville
d’origine où il travaille à son activité d’intermédiation commerciale dans le
secteur de l’import/export.

E.N., une femme de 38 ans, a conclu sa phase de construction en assumant
une charge politique élective de représentant des marocains résidant à
l’étranger.

OBSTACLES A LA PHASE DE CONSTRUCTION

Les obstacles identifiés qui sont susceptibles d’entraver ou de retarder les
itinéraires de retour dans leur phase de construction sont 17. Ces obstacles se
réfèrent principalement aux ressources économiques et matérielles, à la carence
des connaissances spécifiques nécessaires pour réaliser les activités, ainsi qu’aux
restrictions à caractère administratif. Ces obstacles sont présentés ci-dessous.

37. La difficulté d’accès au crédit
Un des principaux obstacles qui caractérisent les itinéraires de retour est constitué
par la difficulté que rencontrent les migrants pour accéder à des crédits, aussi bien
dans leur pays d’accueil que dans celui d’origine. Cet obstacle pèse évidemment
sur les délais de réalisation des activités. Dans certains cas, cet obstacle peut
même amener à renoncer ou à interrompre momentanément le projet de retour.
(obstacle également enregistré durant la phase de recherche)

38. Les difficultés pour repérer et acquérir des structures
adéquates

Les difficultés rencontrées dans l’identification et l’acquisition des structures
adéquates aux nécessités du projet peuvent freiner le décours normal du retour.
Les activités qui lui sont liées ont souvent besoin de terrains, locaux de bureau et
autres qui doivent répondre à des caractéristiques particulières et être conformes
aux lois locales en vigueur.
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39. La difficulté pour repérer les technologies et
équipements nécessaires dans le pays d’origine

Dans de nombreux cas, les projets de retour mis sur pied par les migrants qualifiés
peuvent exiger des technologies innovantes comme des équipements et matériaux
particuliers qui ne sont pas faciles à trouver dans le pays d’origine. Cela peut
représenter un obstacle susceptible d’avoir des conséquences sur les délais et les
frais nécessaires pour réaliser les activités.

40. La carence de personnel qualifié
La carence, dans le pays d’origine, de certaines figures professionnelles possédant
les qualifications spécifiques nécessaires à la réalisation des activités du projet
constitue un autre facteur d’obstacle. Le repérage et l’embauche de ces ressources
humaines peut s’avérer particulièrement complexe et peu avantageux sur le plan
économique.

41. L’absence ou la faible présence dans le pays d’origine
Un obstacle à la réalisation de projets de retour constructif est déterminé par la
difficulté, pour les personnes qui conservent des intérêts personnels et profession-
nels dans leur pays de migration, de garantir une présence continue ou du moins
suffisamment longue dans leur pays d’origine pour suivre la mise en œuvre des
activités de retour.

42. Les carences des migrants de retour en ce qui
concerne certaines compétences spécifiques

La réalisation des projets de retour des migrants qualifiés peut être entravée par la
carence qu’une partie d’entre eux montrent avoir en matière de compétences
managériales dans la direction d’entreprise ou la gestion et la réalisation de
services.

43. La difficulté de gérer le propre capital social dans le
pays d’origine

Les difficultés liées à la gestion et au contrôle des effets susceptibles de surgir
dans les rapports et les relations avec le propre capital social représentent un
obstacle à la réalisation de certaines activités de collaboration spécifiques ou à la
réalisation de partenariats.
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44. Les points critiques et les conflits au sein
d’associations ou coopératives créées en fonction du
retour

Certains migrants tendent à s’associer ou à créer des coopératives pour réaliser
leurs projets de retour. Les points critiques et les conflits qui peuvent surgir quant
à la gestion de ces entités collectives peuvent entraver le retour.

45. La faible connaissance du système administratif du
pays d’origine

La connaissance non approfondie des services et des bureaux administratifs du
pays d’origine, due à la longue période d’absence, peut représenter un obstacle
pour régler les dossiers administratifs liés au retour en déterminant un
ralentissement global du projet.

46. La perte de connaissances tacites concernant les
administrations publiques au niveau local

La longue absence du pays d’origine peut causer une perte, même seulement
partielle, d’un ensemble de connaissances tacites, autrement dit, non formalisées,
sur les modèles de comportement, les procédures et le fonctionnement des
administrations publiques au niveau local. Ce manque de connaissance peut
provoquer des retards et des ralentissements dans la réalisation des activités.

47. Le manque d’adoption de programmes de
publicisation

La mise en route des activités liées à l’itinéraire de retour peut être entravé par le
fait que les responsables ont omis d’adopter un programme de publicisation du
service et des produits offerts.

48. Les mauvais comportements dans les administrations
locales

Les mauvais comportements dans les administrations locales rendent difficile
l’obtention d‘informations précises pour le règlement des dossiers bureaucratiques
en causant des dommages en termes économiques et de perte de temps.
(obstacle également enregistré durant la phase de recherche)
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49. Les difficultés pour obtenir des autorisations dans le
pays d’origine

Dans certains cas, la difficulté pour obtenir dans le pays d’origine les autorisations
spécifiques pour la fourniture de services de consultation et d’intermédiation
juridique avec l’Italie représente un fort motif de dissuasion à poursuivre les
activités.

50. La carence de services pour recruter du personnel
qualifié

La carence ou l’absence de services pour recruter du personnel qualifié dans le
pays d’origine représente un obstacle à la poursuite des itinéraires de retour qui
prévoient la réinsertion des migrants qualifiés dans le travail.
(obstacle également enregistré durant la phase de recherche)

51. Les délais excessivement longs des procédures
administratives dans le pays d’origine

Les migrants qualifiés doivent souvent se mesurer aux très longs délais que
demandent les procédures administratives dans le pays d’origine comme, par
exemple, l’accréditation, la reconnaissance, la certification et la délivrance de
diplômes pour les cours d’enseignement de la langue italienne.

52. Le faible intérêt pour certains thèmes innovants que
proposent les migrants de retour

Les thématiques affrontées par les projets de retour élaborés par les migrants
qualifiés (comme, par exemple, la sécurité sur les chantiers ou l’assistance
psychologique aux orphelins) souvent ne rencontrent pas un intérêt immédiat de la
part des interlocuteurs et des administrations de référence. Ce faible intérêt peut
représenter un motif de dissuasion pour poursuivre leurs activités.

53. La forte concurrence existant dans le secteur
d’intervention

Un obstacle à la mise en œuvre des projets de retour peut, dans certains cas, être
représenté par la forte concurrence existant dans le secteur d’intervention
d’importantes entreprises (y compris d’autres pays) qui peuvent limiter le rayon
d’action du projet des migrants ou même influencer négativement sur leur volonté
de poursuivre leurs activités.
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5
La phase de la réintégration

LE THEME

La quatrième phase est celle de la réintégration dans le pays d’origine. On
entend ici la période de temps où les migrants de retour doivent se confronter avec
une sorte de processus de  réadaptation culturelle à leur société d’origine, qui
pourrait être sous-estimé et qui n’est, au contraire, pas du tout évident et linéaire.

En effet, au cours de cette phase terminale de leur itinéraire de retour, les
migrants se trouvent devant la nécessité de réacquérir des éléments de leur
identité originale, dans son sens de capacité de contrôler complètement la
réalité où ils se trouvent agir, de reprendre des relations et des rapports humains
et professionnels et d’être reconnus comme appartenant à leur pays d’origine et
membres de sa société.

Après une longue période de vie passée dans un pays étranger (dans certains
cas même plusieurs dizaines d’années), cette capacité tend souvent à manquer,
ne serait-ce que partiellement. En effet, les conditions du pays d’origine peuvent
avoir changé, ou avoir en tout cas été “oubliées” et les migrants de retour sont
surtout considérés des porteurs de multiculturalisme qui en fait des personnes
différentes aux yeux de leurs compatriotes, des sujets qui ont quitté leur pays.

Durant cette phase les migrants se heurtent par conséquent à une situation
toute à fait nouvelle et particulière. Ils ont, en effet, dans le cadre de leur
expérience migratoire circulaire, expérimenté et pratiqué ce que l’on appelle la
“double culture”, en maintenant le contact avec les éléments culturels de leur
pays d’origine et en en acquérant de nouveaux, propres à leur pays d’accueil. Le
fait d’être acteurs d’un processus d’hybridation de cultures différentes, bien que
représentant une énorme valeur pour les parcours de retour, pose cependant les
migrants qualifiés dans un espace social que leurs compatriotes ne
reconnaissant pas facilement, en ce sens qu’il n’est pas encore défini et
structuré.
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Le retour, dans sa phase finale, peut donc représenter une situation de
souffrance et de stress où les migrants risquent d’être considérés (mais aussi se
sentir) un corps étranger à la structure sociale et culturelle où ils veulent se
réinsérer et de devoir, encore une fois, vivre un processus d’intégration.

La réintégration dans le pays d’origine

B.A., une femme de 39 ans, raconte que, dans les premiers mois de son
retour dans son pays d’origine, elle n’arrivait plus à entrer en syntonie avec
ses amis et connaissances d’autrefois, en ce sens que leurs rapports restaient,
en tout cas et toujours, à un niveau “formel”. C’est seulement après cette
période d’extranéité et le passage du temps qu’elle a réussi à récupérer
complètement ces rapports.

Z.H., un homme de 41 ans, est  rentré au Maroc avec sa femme et ses deux
enfants en âge scolaire. Un des problèmes auxquels il se heurte est celui des
différences linguistiques et culturelles de ses enfants qui se trouvent dans un
milieu presque entièrement nouveau. En particulier, le problème avec lequel il
se confronte est celui de leur insertion dans la structure scolaire (il est en
train d’essayer d’inscrire ses enfants à l’école italienne).

M.A., un homme de 40 ans, a poursuivi un retour qui prévoyait une présence
périodique au Maroc. Il raconte que c’est très fatigant de devoir se réadapter
à des modes de travail, et surtout de relations avec les autres, très différents
de ceux qu’ils avait expérimenté durant tant d’années en Italie. Il se réfère,
entre autre, aux “délais nécessaires pour avoir des réponses des administra-
tions”, à “l’imprécision de ces réponses”, au fait d’être “considéré en un
certain sens étranger”, ou même aux transactions à mener pour n’importe
quelle fourniture

C’est par conséquent durant cette phase, plus que dans les autres, que les
migrants doivent se confronter, par exemple, avec:

– la nécessité de se réapproprier des us et habitudes quotidiennes;

– le fait d’être considérés, ou de se sentir, étrangers dans leur pays et d’être
traités de manière différente;

– l’exigence de s’insérer ou de réinsérer également les membre du noyau
familial dans leur pays d’origine (surtout les enfants nés en Italie);

– la possibilité de disposer de moins de services et infrastructures;

– les différentes méthodes et conditions de travail;

– une conception des délais qui ne coïncide pas avec celle absorbée dans le
pays d’accueil.
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Cette phase, souvent superposable avec la précédente, concerne plus ou moins
tous les migrants qui rentrent dans leur pays, quelle que soit la forme que prend
leur retour (définitif, provisoire, périodique, à distance).

OBSTACLES A LA PHASE DE LA REINTEGRATION

Au cours de cette phase, où la confrontation avec la société d’origine se fait
plus serrée, une série d’obstacles (8), liés à la nécessité de se rapprocher de la
culture d’origine et de s’y réintégrer peut se manifester. Ces obstacles sont
reportés ci-dessous.

54. Les problèmes de réadaptation à la culture de
provenance

Un obstacle aux itinéraires de retour des migrants qualifiés est constitué par le
difficile processus de réadaptation à la culture de provenance et, en particulier,
aux manières de se comporter et aux exigences des compatriotes.
(obstacle également enregistré durant la phase de recherche)

55. La difficulté de réadaptation aux modes
d’organisation dans les rapports de travail

Les difficultés de réadaptation aux modes d’organisation des rapports de travail
dans le pays d’origine constituent un autre facteur d’obstacle au retour. Cette
difficulté est déterminée, en particulier, par les différents rythmes de travail et les
différentes façons de se rapporter avec les interlocuteurs, surtout publics, qui
alourdissent le travail et le rendent complexe.
(obstacle également enregistré durant la phase de recherche)

56. Les difficultés liées au fonctionnement de
l’administration publique dans le pays d’origine

Un obstacle à l’itinéraire de retour, en particulier durant la phase de  réintégra-
tion, est constitué par les difficultés de fonctionnement de l’administration
publique locale et des rapports difficiles avec les fonctionnaires locaux avec
lesquels les migrants de retour entrent en relation pour réaliser les projets de
retour.
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57. Les conflits avec la famille d’origine

La réintégration dans le pays d’origine peut, dans certains cas, comporter
l’émergence de conflits avec les parents  qui sont dus à la définition des rôles
familiaux et à la gestion des ressources communes utilisées pour mettre les
activités en œuvre.

58. L’entretien du noyau familial durant les premières
années du retour

Un problème lié à la réintégration et à la réinsertion dans le pays d’origine est
celui de garantir la stabilité économique du noyau familial. En effet, le parcours
de retour exige non seulement des investissements pour les activités à développer,
mais aussi pour garantir le bien-être du conjoint et des enfants.

59. L’impact du retour sur les enfants nés en Italie

Pour les migrants qui rentrent avec leurs enfants, souvent nés dans le pays
d’émigration, un obstacle à leur réinsertion est justement déterminé par les
difficultés que ces derniers peuvent avoir à s’insérer au niveau social, dans la
formation, etc.

60. La difficulté à renouer des rapports et des relations
fortes avec les amis et connaisseurs

La difficulté à renouer des rapports et des relations étroites avec les amis et
connaissances du passé (rapports précédant le départ) dans la communauté
d’origine peut représenter un obstacle au parcours de réintégration, en ce sens que
les migrants de retour peuvent se sentir “étrangers dans leur patrie” et décider de
ne pas poursuivre leur itinéraire.

61. La marginalisation des migrants dans leur société
d’origine en raison de leur statut familial

Quelques fois, les migrants qui reviennent peuvent subir un refus de la  part de
leur société d’origine en raison du statut familial adopté dans le pays d’émigration
(par ex. marié à une Italienne, vivant sous le même toit avec un italien marié) ou
parce qu’ils ne sont plus reconnus comme appartenant entièrement à leur culture
d’origine.
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Sixième Chapitre

Le retour comme expression du
rôle social des migrants
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Le projet “Migrations et retour, ressources pour le développement” a permis
de confirmer l’existence d’un phénomène social particulièrement important dans
le contexte du rapport entre migrations et développement. Il s’agit de ce que nous
avons défini le rôle social des migrants qualifiés. Ces derniers tendent, en effet,
de plus en plus souvent à agir avec l’objectif de créer des bénéfices non seulement
pour eux-mêmes et leur famille, mais aussi pour leur pays d’origine et celui
d’accueil.

Ce rôle des migrants se manifeste en de nombreuses manières mais, comme il
a été illustré dans le chapitre précédent, il s’exprime surtout dans la mise en
marche d’un itinéraire du “retour constructif” qui amène les migrants à
reprendre contact avec leur pays et à mettre en oeuvre des initiatives et des projets
qui peuvent avoir un impact économique, sociale et culturel, tout du moins au
niveau local.

Comme le montrent les résultats de la recherche effectuée durant la première
phase du projet « MigRessources » (voir première partie), la volonté d’effectuer
des formes de retour constructif est étroitement liée au processus d’intégration
dans le pays d’accueil : plus l’insertion sociale et professionnelle est réussie,
plus fort peut devenir l’engagement en faveur du pays d’origine. La bonne
intégration et le contact continuel avec la culture du pays d’origine et celle du
pays d’accueil, peuvent en effet amener les migrants qualifiés à redécouvrir leurs
origines et à mûrir un sentiment de responsabilité envers celles-ci.

Les activités d’expérimentation destinées à appuyer les itinéraires de retour
d’un groupe de bénéficiaires du projet, ont représenté une grande opportunité
pour observer sur place la réalité du rôle social des migrants. Bien qu’il
s’agisse d’un nombre limité de personnes4, cette opportunité a donc permis, tout
d’abord, de confirmer certaines découvertes de la recherche (effectuée durant la
première phase du projet) quant au rapport entre intégration et retour. Le contact
direct et la confrontation avec les migrants de retour dans la réalisation de leurs

                                                
4 Rappelons que, dans ce teste, nous nous référons à 41 bénéficiaires du projet, autrement dit, ceux
qui ont conclu les activités de formation et ont ensuite bénéficié avec une forte continuité et
intensité de l’assistance technique qu’offrait le projet pour leur itinéraire de retour.



86

itinéraires de retour a consenti, en outre, de découvrir quelques éléments et
phénomènes ultérieurs caractérisant le rôle social des migrants et leur agency,
autrement dit, leur propension à se mobiliser pour le développement de leur pays
et leur capacité de transformer cette propension en des initiatives concrètes.

Dans ce chapitre, nous entendons proposer quelques indications pour
comprendre et appuyer cette nouvelle subjectivité sociale des migrants
qualifiés lesquelles sont surtout utiles pour ceux qui voudront à l’avenir opérer
pour favoriser les itinéraires de retour.

Dans ce contexte, il est indispensable d’être conscients, non seulement de la
complexité inhérente aux itinéraires de retour, mais aussi du fait que les migrants
agissent déjà, ou tendent à agir, de manière autonome pour donner lieu à des
initiatives, activités et projets dans leur pays d’origine. A savoir qu’ils n’ont pas
besoin d’être sollicités ou convaincus. Ce qui est plutôt nécessaire est une
stratégie visant à mettre en valeur et renforcer la subjectivité  des migrants
qualifiés telle qu’ils la manifestent déjà.

Dans ce chapitre, par conséquent l’attention se concentrera sur un groupe
particulier de migrants qualifiés, autrement dit, les bénéficiaires du projet et leur
expérience. Nous présenterons en particulier:

• le processus d’intégration en Italie (paragraphe 1);

• les motivations pour produire des bénéfices à leur pays qui sous-tendent
l’itinéraire de retour (paragraphe 2);

• les stratégies adoptées (paragraphe 3);

• la typologie des projets mis en œuvre pour concrétiser le parcours de retour
(paragraphe 4);

• les actions concrètes qui caractérisent ces projets (paragraphe 5);

• le transfert de technologies, de connaissances, de know how, de
comportements, etc. lié aux projets migratoires (paragraphe 6).
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1
L’intégration

Comme il a été déjà dit, un des plus importants éléments qui se sont dégagés
du projet est l’existence d’un lien étroit entre la bonne intégration dans le pays
d’accueil et la volonté d’entreprendre un itinéraire de retour constructif en
vue de produire des bénéfices pour le pays d’origine.

Il s’agit d’un élément qui s’était déjà dégagé durant la phase de  recherche et
qui a trouvé d’importantes confirmations lors de la phase d’assistance aux
migrants. Bien que quelques situations de faiblesse aient été enregistrées parmi
ces deniers, l’ensemble des bénéficiaires présente néanmoins un bon niveau
d’intégration en Italie. Et ce, malgré les difficultés de produire des conditions
aptes à faciliter l’insertion des migrants qualifiés qui existent encore dans les
pays d’accueil et en particulier en Italie, surtout dans le milieu professionnel.

Cette difficulté est particulièrement importante pour les migrants porteurs de
grandes et très grandes qualifications, qui rencontrent de sérieux problèmes pour
s’insérer dans des positions et à des niveaux professionnels adéquats aux
titres qu’ils possèdent. Le parcours d’intégration professionnelle reste en effet
souvent presque exclusivement délégué aux migrants eux-mêmes, soit par manque
de dispositions relatives à la reconnaissance des titres obtenus à l’étranger, soit en
raison de la carence de politiques et de programmes de valorisation des
connaissances et des compétences dont les migrants qualifiés sont porteurs.

Malgré cela, certains éléments qu’il a été possible de relever en travaillant en
rapport direct avec les bénéficiaires témoignent, toujours de manière partielle5, le
niveau d’intégration qu’ils ont atteint dans leur pays d’accueil. Ces éléments sont:

                                                
5 Les éléments et les variables prises en considération pour démontrer le  niveau d’intégration des
bénéficiaires sont partiels, en ce sens qu’ils ne sont pas le fruit d’un travail de recherche de terrain
ad hoc, mais dérivent seulement des informations sur l’état civil et les aspects
sociodémographiques disponibles.
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Ø la bonne stabilité familiale;

Ø les longues périodes de permanence dans le pays d’accueil et la tendance
diffuse à acquérir ou à demander la citoyenneté;

Ø la large participation aux activités de formation;

Ø la bonne insertion dans le milieu professionnel.

Qui sont les bénéficiaires de l’assistance

Les bénéficiaires ici considérés sont 41. Sont brièvement présentées ci-après
certaines caractéristiques sociogéographiques ou données relatives à
l’expérience migratoire.

Sexe
- Hommes 28
- Femmes 13
Total 41

Âge Hommes Femmes Total
- jusqu’à 40 ans 4 8 12
- de 41 à 45 ans 15 1 16
- 46 ans et + 9 4 13
Total 28 13 41

État civil 
- célibataire 3 6 9
- marié/e 24 5 29
- autre 1 2 3
Total 28 13 41

Titre d’études Hommes Femmes Total
- maîtrise abrégée 17 5 22
- maîtrise magistrale 8 5 13
- titre après maîtrise 3 3 6
Total 28 13 41

Permanence en Italie
- jusqu’à  9 ans 5 5 10
- de 10 à 19 ans 13 7 20
- 20 ans et + 10 1 11
Total 28 13 41



89

LA STABILITE FAMILIALE

La stabilité familiale qui semble caractériser les migrants
qualifiés représente un important signal du haut niveau
d’intégration qu’ils ont atteints dans le pays d’accueil.

La stabilité familiale de ceux qui ont bénéficié de l’assistance  technique dans
leur itinéraire de retour est démontrée, avant tout, par la forte présence de
personnes qui ont créé et maintiennent une famille dans le pays d’accueil. Les
personnes mariées représentent en effet presque les trois-quarts des bénéficiaires
(29 sur 41). En outre, 7 migrantes  ont contracté mariage avec un citoyen du
pays d’accueil.

Mais la donnée qui peut confirmer ultérieurement l’existence d’une stabilité
familiale est le grand nombre de personnes (26) qui ont avec eux leurs enfants,
nombre desquels encore en âge scolaire et, souvent, nés en Italie.

LA PERMANENCE EN ITALIE ET L’ACQUISITION DE
LA CITOYENNETE

La stabilité du parcours migratoire et une intégration
essentiellement bonne de la part des bénéficiaires sont
confirmées par la longueur de la permanence dans le pays
d’accueil et la présence diffuse de personnes qui ont demandé
et obtenu la citoyenneté italienne.

En ce qui concerne la permanence dans le pays d’accueil, les trois-quarts des
bénéficiaires  résident en Italie depuis dix ans ou plus, avec une moyenne de 14,3
ans. Comme il était possible prévoir, si l’on considère les modalités d’évolution
des flux migratoires de ces dix dernières années, les hommes ont une permanence
moyenne en Italie supérieure à celle des femmes (15,8 ans contre 11,0 ans).

Pour ce qui est de la citoyenneté italienne, malgré la complexité et la
longueur du parcours prévu pour l’obtenir, on peut signaler qu’un quart des
bénéficiaires (10 sur 41) la possède et que d’autres (5) en ont récemment fait
demande et sont en attente de l’obtenir. On ne doit cependant pas confronter cette
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donnée avec l’ensemble des bénéficiaires puisqu’il y en a encore 10 qui n’ont pas
encore rempli les conditions nécessaires pour présenter leur demande de
citoyenneté. Ce qui signifie qu’en fait, les bénéficiaires fortement intéressés par la
citoyenneté italienne sont environ la moitié du total.

LES PARCOURS DE FORMATION

Le niveau d’intégration dans le pays d’accueil est étroitement lié
aux possibilités de valoriser et d’élargir les connaissances et
les compétences possédées au cours de l’itinéraire migratoire.
Le parcours de formation qui se développe durant l’itinéraire
migratoire ne se concentre pas tellement dans le curriculum
universitaire mais inclut surtout les cours de spécialisation ou de
formation professionnelle visant aussi l’insertion dans le monde
du travail.

A peu près la moitié des bénéficiaires du projet (22 sur 41) est en possession
du titre d’études minimum demandé (le baccalauréat + 2 ou une maîtrise abrégée),
alors que l’autre moitié a atteint les niveaux plus élevés du parcours
universitaire: l’agrégation (13) ou même un titre d’étude plus élevé (6). Parmi
ces derniers, quelques uns ont une spécialisation, un master ou un doctorat et
d’autres possèdent une double maîtrise (normalement obtenue dans le pays
d’origine et dans celui d’émigration).

La préparation de haut niveau, universitaire ou post universitaire, est le fruit
d’études accomplies tant dans le pays d’origine que dans celui d’accueil. La
moitié des bénéficiaires qui ont obtenu une maîtrise l’ont fait au Maroc (10) ; par
contre, l’autre moitié a complété ses études universitaires en Italie ou dans
d’autres pays étrangers (9 bénéficiaires). Il faut en outre signaler que ceux qui ont
obtenu des titres “post-universitaire” l’ont fait une fois émigrés.

Nous pouvons enfin constater qu’un groupe très large de bénéficiaires a suivi
un parcours pour élargir leurs connaissances et compétences dans leur pays
d’accueil, y compris au-delà des itinéraires universitaires. Plus des trois-quarts des
bénéficiaires (33) ont en effet suivi en Italie des cours de formation dans
différents domaines comme, par exemple : informatique, opérateur touristique,
médiateur culturel, infirmier(ère) professionnel(le), dirigeant et administrateur de
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formes associées, coopération et conception de projet, traduction,
ethnopsychiatrie, scénario et mise en scène, etc.

L’INSERTION PROFESSIONNELLE

Un des indicateurs les plus importants de la bonne intégration
des migrants qualifiés dans un pays d’accueil est celui de
l’insertion professionnelle dans des domaines et à un
niveau adéquats aux titres d’études qu’ils possèdent.
L’impossibilité de mettre en valeur leurs connaissances dans le
domaine de leur activité professionnelle, caractérisant les
parcours de déqualification est, par contre, symptôme de
mauvaise intégration et peut lourdement peser sur les parcours
de retour (voir le chapitre précédent).

L’intégration professionnelle dans le pays d’accueil des 41 bénéficiaires est
dans l’ensemble satisfaisante, malgré quelques cas de personnes qui n’ont pas
réussi à s’insérer dans des domaines et à des niveaux conformes à leurs titres
d’études. La typologie des travaux effectués est brièvement présentée dans le
tableau qui suit.

Typologie de travail Hommes Femmes Total

Ouvrier 3 - 3
Ouvrier spécialisé 4 - 4
Employé 6 6 12
Entrepreneur/dirigeant 8 1 9
Profession libérale 4 2 6
Étudiant - 3 3
Chômeur 3 1 4
Total 28 13

Plus d’un tiers des bénéficiaires (15 sur 41) est employé et exerce un travail
qui peut être considéré de haut niveau ou pleinement dans le droit fil d’une
qualification universitaire, comme la profession libérale (par exemple, médecin,
agent-conseil d’entreprise, etc.), une activité d’entreprise ou une position
managériale dans une entreprise (président directeur général d’une S.R.L,
directeur adjoint d’un hôtel à 4 étoiles, etc.). À ceux-ci il faut ajouter ceux qui ont
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en tout cas atteint une position professionnelle d’employé stable (12) et ceux qui
se trouvent encore dans le cadre d’un parcours de formation (3).

Comme il a été déjà dit, il y a en revanche une partie restreinte de
bénéficiaires (11 sur 41) lesquels se trouvent dans des situations de
déqualification professionnelle, à savoir qu’ils ont un emploi de bas niveau
(ouvriers et ouvriers spécialisés) ou sont momentanément au chômage ou en
mobilité.



93

2
Les motivations

Les motivations qui poussent les immigrés qualifiés à entreprendre un
itinéraire de retour constructif ou, en tout cas, à effectuer un changement de vie
important, sont principalement de type “allocentrique”. En d’autres termes,
plus que rechercher des bénéfices personnels, les migrants semblent intéressés à:
Ø contribuer à la croissance et au développement de leur pays;
Ø maintenir un contact étroit avec les deux pays (d’accueil et d’origine) en

exerçant une fonction de pont à travers différentes activités;
Ø mettre en valeur les expériences, les compétences et les connaissances

acquises durant leur vie au bénéfice également de leur pays d’origine.

A travers les activités de formation, la confrontation avec les bénéficiaires du
projet et les activités d’expérimentation, il a été possible d’identifier 55
motivations qui ont poussé les migrants à décider d’entreprendre un parcours
les rapprochant et les ramenant à leur pays natal.

Comme nous lirons dans les prochaines pages, les motivations principalement
ou exclusivement orientées à produire des bénéfices pour le pays d’origine et
qui rentrent dans les trois catégories signalées plus haut représentent les quatre
cinquièmes du total (42 su 55).

Les 13 autres motivations au retour apparaissent beaucoup plus de type
“égocentrique”, autrement dit, visant principalement à améliorer leur situation (de
travail, professionnelle, etc.) ou celle de leur famille. Il faut en tout cas souligner
que dans 8 de ces cas, les migrants manifestent également, en parallèle, des
motivations à caractère “allocentrique”.

Tour cela confirme donc, de la part de ce groupe, une tendance à jouer un rôle
social et actif favorisant la croissance et le développement du pays d’origine.
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OPERER POUR LE DEVELOPPEMENT DU PAYS
D’ORIGINE

Les motivations les plus récurrentes peuvent être ramenées à la
volonté de contribuer à la croissance du pays d’origine et de
se proposer, de fait, comme, “agents de développement”.

Dans l’ensemble, la moitié ou presque des motivations enregistrées (20 sur 55)
rentre dans ce groupe. L’orientation à opérer pour le développement du pays
d’origine semble particulièrement présente dans la composante féminine. En effet,
sur les 13 bénéficiaires femmes participant au projet, 10 ont proposé une
motivation inhérente à ce groupe.

Une partie de ces motivations concerne une intention générale de faire
quelque chose pour le pays d’origine; une volonté souvent mue par l’orgueil de
se sentir “marocain”, mûri ou renforcé durant l’expérience migratoire, par un
sentiment de dette et de reconnaissance envers le pays d’origine, mais aussi par
l’envie de participer au processus de changement en cours dans son pays.

Exemples de motivations visant au développement du pays d’origine
(I)

Le sentiment de dette auquel répondre en faisant quelque chose d’utile en
retournant dans le pays natal (Z.H.)

L’existence de nombreux changements politiques, sociaux et économiques
positifs ayant eu lieu ces derniers temps (D.A.)

L’orgueil d’être marocain et la volonté de faire quelque chose pour son pays
(L.A.)

Exercer le rôle d’agent de développement pour le propre pays et la
communauté des marocains à l’étranger (E.N.)

Faire partie de ce moment de grand développement du pays d’origine et
fournir sa contribution pour que cela soit de longue durée (L.D.)

L’envie de contribuer au développement local du pays d’origine, et en
particulier au bien-être de sa communauté (B.A.)

L’envie de donner une contribution au développement social du pays d’origine
(A.E.)

Entre parentheses les initiales du nom et du prénom du bénéficiaire .



95

D’autres motivations, bien qu’analogues aux précédentes, sont plus spéci-
fiques car elles se réfèrent à des domaines particuliers comme, par exemple, le
secteur du développement rural, sanitaire, touristique, de la communication
publique et celui des migrations. Sont présentées à titre d’exemple dans le tableau
ci-dessous quelques unes parmi les motivations de ce type, citées par les
bénéficiaires.

Exemples de motivations visant au développement du pays d’origine
(II)

Aider les populations rurales du Maroc (M.A.)

Contribuer au développement d’une représentation ou image positive du pays
d’origine (M.A.)

Participer au développement économique, social et culturel du Maroc “en
luttant contre” le brain drain du pays (O.A.)

Opérer pour la croissance du bénévolat et de l’associationnisme qui
soutiennent les femmes et les mineurs dans leur pays (T.Z.)

Promouvoir un changement dans les représentations des grands processus
sociaux concernant les sociétés contemporaines, par exemple, les migrations
circulaires, les processus d’intégration, le développement de la sauvegarde de
l’environnement, etc. (C.M.)

Contribuer au développement du Maroc dans le domaine sanitaire (K.F.)

Favoriser le développement local dans le secteur du tourisme (M.M.)
Entre parenthèses les initiales du nom et du prénom du bénéficiaire

REPRESENTER UN PONT ENTRE LES DEUX PAYS

Sentir d’appartenir à deux cultures différentes et vouloir jouer un
rôle de “pont” entre le pays d’accueil et celui d’origine est
une motivation assez fréquente chez les migrants qualifiés.

Ce type de motivation a été enregistré 13 fois sur les 55 totales. Dans quelques
cas, ces motivations renvoient à un engagement de type plus professionnel ou
associatif (vouloir opérer professionnellement ou dans le domaine des
associations, sur “les deux rives”). Dans d’autres, elles se réfèrent à la nécessité
culturelle de résoudre un conflit personnel entre être “marocains” et être
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“italiens”. Dans d’autres enfin, il y a la volonté de favoriser des parcours
migratoires orientés à produire des bénéfices pour tous les acteurs en jeu.

Exemples de motivations liées à la volonté de représenter un pont
entre le pays d’origine et celui d’accueil

Maintenir ferme le lien avec les origines en créant un pont entre l’Italie et le
Maroc permettant d’employer l’expérience acquise à l’étranger dans le pays
d’origine (E.N.)

Vouloir maintenir vivant le lien entre l’Italie et le Maroc en les considérant
tous deux comme la patrie (D.A.)
La nostalgie de la beauté et de la culture du pays d’origine et la volonté de
transférer les traits de l’identité et de la culture italienne en les maintenant
(Z.H.)

Ne pas vouloir oublier le pays d’origine et vouloir être solidaire avec les
compatriotes (F.M.)
Réorganiser sa vie professionnelle à cheval entre l’Italie et le Maroc (N.S.)

L’appel des origines, se sentir comme les “racines” d’un arbre qui peut donner
des fruits des deux côtés (N.N.)
Soutenir les parcours migratoires vers l’Italie en essayant de favoriser
également la bonne intégration dans le pays d’accueil (B.O.)
Soutenir le processus d’autonomie des femmes et la tutelle de leurs droits,
tant en Italie qu’au Maroc (K.F.)
Entre parenthèses les initiales du nom et du prénom du bénéficiaire

Il ne se dégage pas de différences significatives entre hommes et femmes
quant à la propension à ce type de motivation. Propension qui apparaît au
contraire très fréquente chez les femmes présentes en Italie depuis plus longtemps.

La durée moyenne de la présence en Italie de ceux qui ont exprimé ce type de
motivation est en effet de 18 ans et bien plus longue que la moyenne enregistrée
sur le total des bénéficiaires (qui est de 14,3 ans). En outre, presque la moitié des
bénéficiaires qui rentrent dans ce groupe possède la citoyenneté italienne (6 sur
13), par rapport à ce qui a été enregistré sur le total des bénéficiaires (avec un
rapport de 1 à 4).
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VALORISER L’EXPERIENCE ACQUISE A L’ETRANGER

L’envie de mettre en valeur l’expérience mûrie durant le
parcours migratoire en termes de connaissances, de
compétences et de know how s’avère être un autre ressort qui
pousse les migrants qualifiés à entreprendre un parcours de
retour et à agir en faveur de leur pays.

Ce type de motivation, énoncé 9 fois par les bénéficiaires du projet, se
distingue des deux autres types déjà traités, en ce sens qu’il met en évidence une
volonté spécifique du migrant d’utiliser le capital cognitif principalement
accumulé dans le pays d’accueil durant l’expérience migratoire, en le transférant
dans son pays d’origine pour promouvoir des initiatives de changement ou de
développement.

Exemples de motivations visant à valoriser les expériences
mûries à l’étranger

Valoriser l’expérience d’entreprise acquise en Italie pour fournir de nouvelles
opportunités d’emploi à la communauté locale et aux parents (B.M.)

Remettre en jeu les propres expériences et compétences professionnelles
acquise au Maroc et en Italie, en s’engageant en faveur de la tutelle des droits
des Marocains à l’étranger (B.N.)

Utiliser pour son pays l’expérience de formation acquise à l’étranger en
concrétisant ses propres aspirations professionnelles (M.E.)

Contribuer au développement d’une nouvelle culture sur l’handicap et la
tutelle des droits, en partant des expériences acquises et en tenant compte
des changements sociaux en cours également au Maroc dans ce domaine.
(G.M.)

Contribuer à l’innovation et au développement d’une identité autonome du
secteur textile marocain (B.S.)

Transférer dans le propre pays une nouvelle manière de voir la réalité du
point de vue professionnel, sur la base de l’expérience acquise en Italie, en
améliorant les produits et la qualité au Maroc (N. S.)

Valoriser les compétences et l’expérience acquises en Italie dans une activité
d’entreprise autonome (M.M.)

Construire une propre activité autonome avec les parents au Maroc (A.M.)
Entre parenthèses les initiales du nom et du prénom du bénéficiaire
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3
Les stratégies

Comme on l’a vu dans le chapitre précédent, un parcours de retour constructif
est tout autre que simple et linéaire, mais fait de décisions et choix de vie; d’arrêts
ou d’interruptions, d’accélérations imprévues et de confrontation avec la réalité et
les opportunités qu’elle offre. Si les motivations représentent l’étincelle ou le
ressort qui amène les migrants à décider d’entreprendre un processus de retour, sa
mise en œuvre suit toujours une ou plusieurs stratégies.

C’est à partir de leur motivation, mais aussi des différentes ressources
(économiques, matérielles, de temps, de connaissances, etc.) disponibles, que les
migrants adoptent, en effet, leur stratégie pour développer leurs projets, les
activités ou les initiatives caractérisant leur retour dans le pays d’origine.

En plus d’une stratégie principale, les migrants tendent ensuite souvent à en
adopter ou à en tenir en réserve une autre de type secondaire. L’idée du retour
peut donc s’appuyer sur ces deux types de stratégies. Loin d’être une option de
repli, la stratégie secondaire se présente par rapport à la principale, soit comme
une stratégie à plus long terme, et donc à développer, ou comme une expansion de
la principale (voir les exemples dans le tableau qui suit)6.

L’expérience effectuée à travers le projet « MigRessources » a porté à
identifier différentes stratégies adoptées par les bénéficiaires, autrement dit,
premières et secondaires, et à les subdiviser en trois domaines spécifiques:

Ø le domaine de l’entreprise, qui comprend les projets de retour constructif
principalement axés sur la réalisation d’une ou plusieurs activités de type
lucratif dans différents secteurs économiques (industriel, commercial,
services, etc.);

Ø le domaine social, où les initiatives de retour recensées ont un caractère
surtout non lucratif et ont pour but de créer et fournir des services à la

                                                
6 En ce sens, chaque migrant peut adopter une ou plusieurs stratégies, dans le même domaine ou
dans des domaines différents.
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population (surtout aux couches faibles) ou à réaliser des projets de
coopération au développement;

Ø le domaine professionnel, dans lequel l’itinéraire de retour a pour but une
insertion ou réinsertion dans le marché du travail du pays d’origine.

Exemples de stratégies primaires et secondaires

A.B. une femme de 38 ans a adopté comme stratégie principale celle de
l’entreprise qui l’a amenée à ouvrir un restaurant italien dans sa ville
d’origine. Mais elle a aussi une stratégie secondaire selon laquelle elle entend
opérer dans un proche avenir dans le secteur des services d’appui
psychologique aux enfants orphelins.

M.B. un homme de 45 ans a adopté une stratégie principale d’entreprise qui
le porte à créer une exploitation agricole pour produire du lait et ses dérivés.
Mais il présente en même temps une stratégie secondaire comportant des
initiatives de sensibilisation et d’information sur l’environnement pour des
groupes et des écoliers.

A.M. un homme de 51 ans, a adopté comme stratégie principale celle
professionnelle en vue de se réinsérer dans le monde du travail comme
enseignant de langues, mais il a aussi un dessein secondaire, ou de plus
vaste portée, de type managérial, à savoir ouvrir une école de langues privée.

LES STRATEGIES PRINCIPALES

Dans l’ensemble, 41 stratégies principales ont été enregistrées,
une pour chaque  bénéficiaire. La plupart des migrants de retour
assistés par le projet a adopté comme principale, une stratégie
de type managérial ou de type social (respectivement 20 et 15),
tandis qu’une petite partie seulement a opté pour un dessein
plus proche de leur expérience professionnelle.

Tab. 6 – Les principales stratégies adoptées par les bénéficiaires,
réparties par sexe (en v.a.)

Stratégies Hommes Femmes Total
D’entreprise 17 3 20
Sociale 8 7 15
Professionnelle 3 3 6
Total 28 13 41
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Ce tableau met en évidence une plus grande propension des migrants de sexe
masculin (presque les deux tiers du total) à adopter une stratégie d’entreprise et
une attitude plus marquée des femmes (un peu plus de la moitié) à en adopter une
liée à des activités sociales. En revanche, on ne relève aucune différence en ce qui
concerne la stratégie de réinsertion professionnelle.

LES STRATEGIES SECONDAIRES

31 bénéficiaires adoptent également une stratégie secondaire,
au-delà de leur stratégie principale.

A cet égard, la même tripartition a été utilisée. La proportion entre les
stratégies du type d’entreprise et celles du type social est pratiquement inverse par
rapport aux stratégies principales, avec une plus grande présence des secondes
(19), par rapport aux premières (10).

Tab. 7 – Stratégies secondaires adoptées par les bénéficiaires,
réparties par sexe (en v.a.)

Stratégies Hommes Femmes Total

D’entreprise 6 4 10
Sociale 14 5 19
Professionnelle 1 1 2
Total 21 10 31

Cette inversion apparaît importante surtout en ce qui concerne les stratégies
secondaires qu’ont adoptées les migrants de sexe masculin qui, contrairement à ce
qui avait été remarqué auparavant, présentent une propension diffuse (exactement
les deux tiers de ceux qui signalent une stratégie secondaire) à équilibrer les
premiers choix, de type managérial, par un deuxième s’adressant plus au domaine
social.
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4
Les projets

Le rôle social des migrants qualifiés et leur agency pour le développement du
pays d’origine se manifestent matériellement à travers la définition des projets et
des objectifs de projet spécifiques qui caractérisent leur itinéraire de retour.
C’est à ce niveau que la pratique sociale des migrants commence à prendre
forme en des initiatives concrètes, évidemment en faveur d’eux-mêmes, mais
surtout au bénéfice de leur pays et de celui d’accueil. Il s’agit d’initiatives qui
touchent différents domaines et niveaux d’intervention liées, évidemment, aux
motivations qui les inspirent et aux stratégies qui les guident.

Au cours de « MigRessources », 67 objectifs de projet que les bénéficiaires
se sont posés (et ont dans certains cas effectivement déjà atteints) ont été
identifiés. Ici également,  le nombre d’objectifs est supérieur à celui des personnes
impliquées, étant donné que certaines d’entre elles ont cité plus d’un objectif.

Les objectifs de projet des bénéficiaires ont été classés en 8 domaines
thématiques:
Ø industriel;
Ø commercial;

Ø culturel et de l’enseignement des langues;
Ø social et sanitaire;
Ø agricole;
Ø touristique/environnemental;
Ø de genre;

Ø informatique.

Nous présentons ci-dessous quelques exemples d’objectifs de projet selon
chaque domaine. A côté de chacun on trouve, entre parenthèses, les initiales du
nom et du prénom du bénéficiaire correspondant.
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LE DOMAINE INDUSTRIEL

7 objectifs de projet se réfèrent à des initiatives concernant la
création d’entreprises.

Par exemple:
• la création d’une entreprise de production et de commercialisation de

produits en métal (B.M.);
• la réalisation d’une entreprise de production de meubles en acier inox

(A.M.);
• la relance de l’atelier électromécanique dont le bénéficiaire est déjà

propriétaire (N.S.);
• la création d’un centre de traitement des surfaces dans les bâtiments et

l’industrie, en fondant au Maroc une filiale de l’entreprise de famille déjà
existante en Italie (M.A.).

Dans un cas, l’objectif est celui de la réinsertion professionnelle d’un
ingénieur qui entend revenir au Maroc pour travailler dans le secteur de l’industrie
(H.A.).

LE DOMAINE COMMERCIAL

9 projets concernent une activité commerciale, non pas
tellement dans le secteur plus traditionnel du commerce au
détail, mais plutôt en opérant dans la dimension transnationale.

Par exemple:
• offrir des services-conseils et d’intermédiation pour des investissements au

Maroc et en Italie (D.M.);

• réaliser une activité autonome d’intermédiation dans le secteur de
l’import-export entre le Maroc et l’Italie (Z.H.);

• créer une société d’import-export dans le secteur de la mode (B.S.);
• créer une société d’import export (M.A.);
• développer les activités d’une firme d’import-export (existante) de pièce

de rechange automobile (S.S.).
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D’autres objectifs se rapportant à ce domaine sont:

• la création d’une boutique de commerce équitable et sa progressive
expansion sur les marchés du bassin méditerranéen (M.A.);

• l’ouverture d’un restaurant italien dans la ville d’origine (B.A.);
• la création d’un atelier de production de gastronomie made in Italy avec

services de plats prêts à emporter (M.M.).

LE DOMAINE CULTUREL

Dans l’ensemble, 13 objectifs de projet se réfèrent au domaine
culturel. Nombreux, en raison également de la possibilité de
mettre en valeur l’expérience et les études faites dans le pays
d’accueil, sont ceux qui tournent autour de l’enseignement des
langues.

Par exemple.
• réaliser une réinsertion professionnelle en tant qu’enseignants (5 cas);
• donner naissance à une école de langues privée (4 cas).

D’autres objectifs de projet se rapportant à ce domaine sont :
• la création d’une agence nationale de la mode au Maroc (B.S.);
• la réalisation d’un centre de médiation, de documentation et d’information

s’adressant aux marocains du “triangle des phosphates” (A.A.);
• la création d’une école de formation pour cameramen et créateurs

d’audiovisuels (M.A.).

LE DOMAINE SOCIAL ET SANITAIRE

Le plus grand nombre d’objectifs de projet (14 cas) indiqués
par les migrants de retour touchent les secteurs social et
sanitaire du pays d’origine.
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En ce qui concerne le domaine social, notamment, des objectifs (5) touchent
ce que nous avons défini le “cercle migratoire vertueux”. Par exemple:

• la mise en œuvre d’un centre pour la préparation de la migration
intelligente qui prévoit également l’enseignement des langues (D.A.);

• la mise en œuvre d’un service d’assistance juridique pour les marocains
résidant en Italie, avec un siège également au Maroc (G.M.);

• la réalisation d’initiatives en appui de la migration intelligente et de la
prévention de celle clandestine (B.L.).

Sont en outre citées des finalités opérationnelles (3) concernant d’autres
thèmes comme celui des droits de l’homme, de la croissance professionnelle des
jeunes ou du développement local. Il s’agit plus spécifiquement de :

• la réinsertion graduelle dans le travail dans le secteur de la tutelle des
droits humains/sociaux (A.F.);

• la réalisation d’initiatives de formation professionnelle pour les jeunes
(B.L.);

• la promotion de jumelages entre administrations locales (Italie et Maroc)
pour réaliser des initiatives de développement local (E.N.).

En ce qui concerne le domaine sanitaire, les objectifs que les bénéficiaires du
projet se sont proposés (6 cas) sont assez différents les uns des autres, autrement
dit:

• la création d’une clinique italienne au Maroc (N.N.);

• la réalisation d’activités de sensibilisation et de prévention sanitaire
(M.A.);

• la réalisation d’une campagne de sensibilisation et d’intervention sur la
prévention du cancer dans les zones rurales (K.F.);

• la création d’une école d’infirmiers/ères également formés(es) pour le
marché italien (B.M.);

• la réalisation d’une école d’assistance infirmière (K.F.);

• la mise en œuvre d’une école de formation pour personnel paramédical
(N.N.).
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LE DOMAINE AGRICOLE

Quelques projets des bénéficiaires se proposent le développe-
ment agricole au niveau local.

6 objectifs sont relatifs à ce domaine et, parmi ceux-cis:
• la création d’une coopérative pour le développement agricole (M.E.);
• la réalisation d’une exploitation agricole et zootechnique pour l’élevage de

vaches à lait, la production et le commerce de lait et dérivés (B.M.);
• la mise en œuvre d’une école de sensibilisation et de formation sur le

développement agricole (M.A.).

LE DOMAINE TOURISTIQUE/ENVIRONNEMENTAL

Opérer pour la mise en valeur et la sauvegarde du patrimoine
territorial et environnemental du pays d’origine est un
objectif que des migrants qualifiés participant au projet ont
adopté.

Se réfèrent à ce domaine 7 objectifs visant la croissance dans le secteur
touristique, surtout celui de type “social”, ainsi que le développement de la culture
de l’environnement et écologique.

En ce qui concerne le secteur plus strictement touristique, il s’agit, entre
autres, d’objectifs tels que :

• la création d’un établissement balnéaire suivant les standards et les
méthodologies connus en Italie (M.A.);

• l’ouverture d’un hôtel biologique basé sur une conception innovante du
tourisme (M.B.);

• la réalisation d’une structure d’agritourisme (L.D.).

Par contre, en ce qui concerne l’environnement, nous pouvons citer des
objectifs tels que:
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• la fourniture de services dans le secteur du nettoyage, de la collecte et de
l’élimination des déchets (E.N.);

• la création d’une télévision satellitaire thématique sur l’environnement
(C.M.).

LE DOMAINE DE GENRE

Quelques bénéficiaires, surtout ceux de sexe féminin,
poursuivent des objectifs concernant l’appui aux femmes dans la
vie publique, sociale et familiale.

Dans ce domaine, 8 objectifs ont été identifiés, parmi lesquels:
• la réalisation d’échanges de formation et de transferts sociaux entre l’Italie

et le Maroc sur la question de genre (M.A.);

• la création de services d’appui aux femmes pour concilier travail et famille
(F.M.);

• la mise en œuvre d’un système de suivi du parcours de diffusion et
d’application du nouveau code de  la famille (E.N.);

• la création d’un orphelinat/maison familiale pour femmes et enfants seuls
(B.A.);

• la réalisation d’un pôle d’appui, d’alphabétisation et de réinsertion scolaire
pour femmes et mineurs en difficulté (T.Z.);

• la création de deux coopératives de femmes dans le secteur de l’artisanat,
une au Maroc pour la production et une en Italie pour la commercialisation
(D.A.).

LE DOMAINE INFORMATIQUE

À ce dernier domaine se réfèrent seulement 3 objectifs de
projet, qui visent dans l’ensemble à mettre à profit les
connaissances et les compétences acquises par les migrants
durant leur expérience migratoire.

Ces objectifs concernent la création de sociétés d’informatique (dans 2 cas :
D.A.; B.D.) ou l’offre d’un service d’informatisation aux administrations
publiques locales (B.D.).
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5
Les actions

Pour réaliser leurs projets de retour, les migrants doivent se confronter à des
contraintes de nature sociale et matérielle. Pour les affronter, ils mobilisent leurs
ressources économiques, matérielles et cognitives, activent le capital social dont
ils disposent, organisent des missions d’exploration, mais commencent surtout à
affronter les différents risques que comporte la mise en œuvre de leur itinéraire.

Si dans les paragraphes précédents nous avons essayé de montrer la forte
agency pour le développement qui caractérise les migrants qualifiés, en mettant en
évidence les motivations qui les poussent à entreprendre un retour constructif, les
stratégies qu’ils adoptent et les objectifs de projet qu’ils se proposent de réaliser,
dans ce paragraphe, nous voulons concentrer l’attention sur les pratiques
concrètement mises en œuvre par les migrants dans la poursuite de leurs
objectifs.

Il s’agit d’opérations très différents les unes des autres, qui se réfèrent aux
différentes phases dans lesquelles s’articule le parcours de retour (voir chapitre
précédent). Par exigence de brièveté, il ne sera question que des activités qui ont
été développées dans le cadre de l’assistance prêtée aux bénéficiaires au cours du
projet (et que nous connaissons directement7), en négligeant celles que les
migrants ont mené hors de ce contexte. Grâce à un travail d’analyse des parcours
individuels, il a été possible d’identifier en tout plus de 300 actions8 qui ont été
ramenées à 8 secteurs opérationnels:
Ø la conception des activités;

Ø la définition de formes de collaboration avec des collègues retournant avec
leur famille;

Ø la création de partenariats avec des acteurs italiens ou marocains;

                                                
7 Nous avons rassemblé toutes les actions effectuées par les bénéficiaires dans le laps de temps
spécifié réalisées avec l’appui du projet ou de manière autonome.
8 Sont considérées actions tous les actes fonctionnels à dérouler l’itinéraire de retour ayant un
caractère matériel et effectivement démarrées (au moins).
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Ø la détermination et la mise en marche de rapports institutionnels dans les
deux pays;

Ø la réalisation d’activités matérielles propédeutiques au démarrage du
projet;

Ø la recherche de fonds;
Ø la formalisation et la mise en œuvre des activités de projet;

Ø la gestion quotidienne de projets ou activités déjà opérationnels ainsi que
le retour matériel lui-même.

Avant de procéder à l’illustration de chacun de ces secteurs, le tableau ci-
dessous présente la répartition des différentes actions dans les secteurs
opérationnels considérés.

Secteur opérationnel N. actions

Conception des activités 64
Accords de collaboration avec des collègues et
parents

28

Accords de partenariat avec d’autres acteurs 49
Rapports avec des acteurs institutionnels 19
Activités matérielles propédeutiques au
démarrage du projet

50

Recherche de fonds 22
Formalisation et démarrage des activités 19
Gestion quotidienne des activités et projets 52
Total actions 303

LA CONCEPTION DES ACTIVITES

Ce premier secteur, où ont été enregistrés le plus grand nombre
d’actions (64), concerne toutes les activités nécessaires pour
déterminer et formaliser le  projet de retour. Parmi celles-ci,
peuvent être citées, par exemple, la collecte d’informations
nécessaires concernant les aspects normatifs, la réalisation
d’études de faisabilité, la rédaction de business plan et du projet
dans sa version analytique.
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Ci-après nous proposons une typologie d’actions relatives à ce premier
secteur, en reportant pour chacune d’elles le nombre d’actions réalisées par
l’ensemble des bénéficiaires:

• la rédaction, au sens strict du terme, du projet dans son ensemble  ou de
notes de conception (action enregistrée 24 fois);

• la rédaction d’un business plan (6 fois);

• la réalisation des premières études de faisabilité (12 fois)
• la collecte d’informations inhérentes aux marchés de référence (6 fois);
• l’étude de cas réussis dans le secteur d’intervention (5 fois);
• l’acquisition d’informations spécifiques propédeutiques à la conception  du

projet (11 fois).

Pour réaliser nombre des actions reportées ci-dessus, les bénéficiaires ont
également, tant en Italie qu’au Maroc, fait appel, de manière autonome ou par
l’intermédiaire du projet, à des consultants spécialisés et à des experts des
différents secteurs d’intervention.

LA COLLABORATION AVEC COLLEGUES ET
PARENTS

Un ensemble d’actions très importantes pour permettre aux
migrants de développer leurs parcours de retour concerne la
vérification de la disponibilité à collaborer avec des collègues
(migrants de retour) et des membres de leur famille d’origine.

Il s’agit là de 28 actions concernant à la fois l’établissement de nouveaux
rapports de collaboration ainsi que des collaborations antérieures.

En ce qui concerne les opportunités de coopération avec des collègues,
enregistrées 22 fois9, celles-ci se sont avérées particulièrement importantes,
surtout pour ceux qui ont des projets dans le secteur de l’enseignement de la
langue italienne, pour les bénéficiaires qui veulent opérer dans le domaine de la

                                                
9 Ce nombre est évidemment supérieur à celui des collaborations effectives. En effet, étant donné
qu’il a été calculé sur la base des actions individuelles,  la même collaboration entre deux acteurs a
été reportée deux fois.
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formation du personnel sanitaire et ceux qui agissent dans le secteur de l’import-
export.

Sont également incluses dans ce domaine, les actions visant à impliquer dans
le projet de retour les parents dont la disponibilité n’est pas toujours acquise
comme on pourrait le croire. Ce type d’action n’a été enregistré que 6 fois.

LES ACCORDS DE PARTENARIAT AVEC D’AUTRES
ACTEURS

Un des domaines d’activité où les bénéficiaires ont été le plus
impliqués est celui qui comprend les actions pour rechercher et
définir de possibles accords de partenariat avec des acteurs,
individuels et collectifs, en vue de développer les projets de
retour.

Dans ce domaine, ont été enregistrées 49 actions spécifiques qui se réfèrent à
des sujets tels que:

• entreprises, universités, ONLUS/ONG, etc. italiennes (action enregistrée
21 fois);

• professionnels, entreprises, associations, etc. marocains (16 fois);
• acteurs italiens qui opèrent principalement au Maroc (8 fois);

• entités et organismes internationaux (4 fois).

Ces actions ont un rapport avec les accords de collaboration en général et les
formes de collaboration ponctuelles et limitées dans le temps ou la fourniture de
simples consultations.

Exemples d’actions de partenariat

Les représentants d’une coopérative sociale de développement agricole
travaillent actuellement à former un partenariat avec le réseau des paysans
locaux pour l’élevage et le commerce de lapins. Les paysans locaux
soutiendraient les activités de distribution, alors que les migrants de retour
mettraient les ressources matérielles à leur disposition.
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Quelques bénéficiaires ont entrepris des rapports de collaboration avec des
acteurs italiens du monde de la cukture opérant au Maroc pour réaliser une
école de culture et de langue italienne dans la ville de Fès (ces accords n’ont
pas encore été formalisés mais les disponibilités des deux parties ont été
fixées).

Un migrant de retour a conclu un partenariat avec la firme pour laquelle il
travaille en Italie, qui lui permettra de transférer son know how au Maroc.

LES RAPPORTS AVEC LES ACTEURS
INSTITUTIONNELS

Quelques bénéficiaires ont eu besoin, pour réaliser leurs
activités, de commencer à nouer des rapports et des relations
avec les acteurs institutionnels de l’administration publique
centrale ou locale dans leur pays d’origine ou d’accueil.

19 actions concernent la présentation de projets communs (jumelages entre
communes, initiatives de coopération horizontale, etc.), la demande d’un appui
institutionnel et la présentation officielle des activités de projet (par exemple, au
ministère de la famille, à des Centres régionaux d’investissements, etc.). Ces
actions ont concerné:

• des administrations locales marocaines (signalées 9 fois);
• des administrations centrales marocaines (6 fois)

Exemples de relations institutionnelles

Un des bénéficiaires (D.B, un homme de 45 ans) est en train de vérifier avec
une administration locale italienne (Commune de Ivrea) la possibilité
d’entreprendre une initiative de coopération décentralisée pour transférer le
know how concernant la conception de logiciels avancés pour l’informatisation
des administrations publiques.

Une bénéficiaire (B.L, une femme de 48 ans) s’occupe actuellement de
formaliser un jumelage entre la Commune de Siciliano et une petite commune
située près de Marrakech en vue de planifier des actions de coopération au
développement.
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Une autre bénéficiaire (G.M. une femme de 43 ans) a commencé à nouer des
rapports avec le consulat marocain, la Commune et la Province de Turin pour
présenter son projet et avoir une accréditation et la couverture institutionnelle
de ces acteurs.

LES ACTIONS PROPEDEUTIQUES AU DEBUT DES
ACTIVITES

En même temps et successivement aux actions de conception et
de détermination d’accords de collaboration et de partenariat, les
bénéficiaires déroulent des activités visant à jeter les bases pour
la mise en œuvre de leurs parcours de retour.

50 actions se référant aux quatre domaines spécifiques suivants ont été
enregistrées:

• l’identification, la préparation et l’acquisition des ressources  matérielles et
humaines nécessaires à la mise en œuvre des activités, comme terrains,
immeubles, équipements, personnel, etc. (14 actions);

• le renforcement des connaissances et compétences moyennant, par
exemple, la gestation d’entreprise, l’achèvement de la formation, la
réalisation de stages, l’acquisition de divers titres, etc. (19 actions);

• la création d’un portefeuille de clients pour mettre en œuvre les activités
d’entreprise ou de potentiels bénéficiaires pour la réalisation d’activités
sociales (7 actions);

• la conduction d’activités de renforcement institutionnel et de publicisation
comme, par exemple, l’inscription à des réseaux ou l’implication
d’associations, la présentation officielle du projet, des initiatives de
lancement du projet (11 actions).

LA RECHERCHE DE FONDS

Un autre domaine comporte les actions visant à rechercher des
fonds ou d’autres formes d’appui économique aux projets de
retour.
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22 actions ont été enregistrées à cet égard: pour impliquer des banques et
établissements financiers, participer à des appels d’offre de financement de
projets, présenter les propres activités à des fondations et organismes de
coopération (y compris des organisations internationales) ou collecter des fonds
auprès des communautés immigrées.

Exemples d’actions pour rechercher des fonds

A.D. un homme de 45 ans, a établi un contact avec la banque Intesa San
Paolo, pour présenter son projet et vérifier la possibilité de formes d’appui
économique.

A.M., un homme de 51 ans, est en train de mettre en œuvre un plan de
rencontres avec de possibles organismes bailleurs de fonds italiens et
marocains (entre autres, la Fondation San Paolo et le Centre d’investissement
régional de la zone concernée) pour présenter les activités liées à son retour

B.A. femme de 39 ans, réalise une collecte de fonds parmi les membres de la
communauté marocaine et envoie ces fonds pour aider l’orphelinat de Jerada.

LA FORMALISATION ET LA MISE EN ROUTE DES
ACTIVITES

Ont été classées dans ce domaine les actions (19 en tout) visant
à donner un caractère formel (du point de vue légal,
administratif, etc.) au retour organisé par les bénéficiaires ou à
lancer les activités qu’ils ont préparées.

Ces actions peuvent être, par exemple liées à:
• la préparation de statuts (création de la coopérative sociale pour le

développement agricole);
• l’inscription à l’ordre des entrepreneurs ou autres;
• l’approbation des projets par les pouvoirs locaux;
• la constitution de sociétés;
• la formalisation d’accords avec de consultants spécifiques;
• la mise en route officielle des activités économiques ou sociales

(inauguration du restaurant ou de la boutique de commerce équitable, etc.).
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LA GESTION QUOTIDIENNE DES PROJETS

Et dernier domaine, y compris d’un point de vue temporel, est
celui des actions nécessaires à la gestion quotidienne et à la
mise en œuvre des projets de retour.

52 actions ont été enregistrées à ce propos, parmi lesquelles, en plus de celles
nécessaires à atteindre des objectifs du projet, peuvent être également citées les
actions pour renforcer et élargir le projet, ainsi que celles nécessaires pour
résoudre des problèmes éventuels. Dans le tableau qui suit sont présentées, à titre
d’exemple, quelques unes parmi ces actions.

Exemples d’actions pour la gestion quotidienne des projets

Deux bénéficiaires (M.A. et M.A. de 40 et 41 ans), impliqués dans le même
projet de développement d’une coopérative agricole ont, après les premiers
mois d’activités, fait en sorte de transformer les cultures pratiqués et, surtout,
la cible du bétail qu’ils élevaient en raison des frais trop élevés que présentait
le précédent type (moutons). Ils essayent en outre de résoudre le problème
lié à l’absence de branchement au réseau électrique qui entrave le
développement nécessaire de ces activités.

Une bénéficiaire (E.N. de 39 ans) a entrepris, dans le cadre de son projet qui
vise à faire appliquer le nouveau code de la famille, une activité publique de
sensibilisation s’adressant aux femmes marocaines résidant dans la province
de Turin. En outre, toujours dans ce cadre, elle se propose de réaliser un
séminaire qui devrait avoir lieu dans les prochains mois à Rabat.

M.A. un homme de 46 ans, est en train de s’activer pour amplifier et
internationaliser (en Italie et en France) son activité de commerce équitable
de produits traditionnels marocains.
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6
Les transferts liés au projet

La volonté des migrants qualifiés de s’activer pour établir un nouveau rapport
avec leur pays d’origine et, surtout leur orientation à exprimer une nouvelle forme
de responsabilité acquise grâce à leur expérience migratoire sont également
confirmées par un autre indicateur. Il s’agit de l’intention qu’ont les migrants de
retour de ramener dans leur pays quelque chose de nouveau et d’innovant qui
soit en mesure de contribuer directement ou indirectement aux initiatives et aux
programmes de développement socioéconomique.

A cet égard, les migrants qualifiés veulent mettre en valeur leur expérience
migratoire, qui est faite d’études, de professions et de participation à la vie
sociale, culturelle et politique dans le (ou les) pays d’accueil, en la re-proposant
comme axe central de leur retour et en l’offrant comme contribution à la
croissance de leur communauté d’origine, mais aussi d’accueil. Il en suit que les
migrants, à travers la réalisation de leurs parcours de retour, effectuent des
transferts, non seulement économiques, mais aussi culturels, sociaux, de
know how et de technologies.

Plus en détail, les projet de retour et les actions qu’ils comportent créent
toujours une valeur ajoutée dans le pays d’origine en termes de transfert de
nouvelles idées et connaissances, de technologies et de méthodologies innovantes,
de comportements et de know how, de services, de produits ou autre. Ce type de
transfert va évidemment s’ajouter à ceux plus strictement économiques qui se
concrétisent principalement par les investissements requis pour la réalisation des
différents projets de retour.

En partant de l’expérience menée dans le cadre de “MigRessources”, il a été
possible d’identifier les trois domaines suivants où se manifeste cette
responsabilité des migrants:

Ø transfert de technologies et know how;
Ø transferts sociaux et culturels;
Ø transfert de connaissances spécifiques sur les migrations.
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TRANSFERTS DE TECHNOLOGIES ET KNOW HOW

Nombre de parcours de retour des bénéficiaires impliquent, en
fait ou en puissance, le transfert de méthodologies et de
know how acquis dans le pays d’accueil.

19 en tout sont les objectifs de projet proposés par les bénéficiaires qui
comportent ce type de transfert et concernent des personnes qui ont accumulé des
expériences professionnelles, de travail autonome ou salarié, et veulent
transmettre et appliquer leur patrimoine dans leur pays d’origine. Il s’agit, par
exemple, de:

• B.D., un homme de 44 ans, programmeur informatique, qui veut transférer
dans son pays le know how qu’il a acquis en Italie dans le secteur de la
création de programmes de gestion pour les administrations locales.

• L.A. un homme de 33 ans, ouvrier spécialisé dans le secteur du bâtiment
en Italie, qui se propose d’introduire de nouvelles techniques de
construction et de nouveau systèmes d’organisation et de gestion du travail
dans les chantiers, en ouvrant sa propre firme dans son pays d’origine.

• M.B., un homme de 44 ans, opérateur hôtelier depuis presque vingt ans (et
actuellement directeur adjoint d’un hôtel à 4 étoiles), qui veut transférer
ses connaissances en la matière pour introduire l’usage de services et de
produits biologiques dans le secteur hôtelier.

D’autres exemples de transferts technologiques se réfèrent aux secteurs de
l’agritourisme et de la restauration, du travail et de la production de biens en métal
ou en acier inox; des services et des standards sanitaires hospitaliers.

Parmi les migrants qualifiés il y a aussi ceux qui veulent effectuer un transfert
de technologies innovantes, non pas sur la base de leur capital de connaissances
professionnelles, mais sur celle du capital social qu’ils ont acquis au cours de leur
expérience migratoire. C’est le cas, entre autres, de:

• M.A., un homme de 44 ans, impliqué dans les activités de l’entreprise de
son beau-père italien, qui veut organiser le transfert de services et de
technologies avancées dans le secteur de la stérilisation de locaux
spécifiques (cuisines, hôpitaux, laboratoires, industries, etc.) avec
l’ouverture d’une filiale de l’entreprise familiale.
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TRANSFERT SOCIAL ET CULTUREL

Le plus grand résultat des immigrés qui effectuent un parcours
de retour constructif dans leur pays d’origine est lié à la volonté
d’opérer des transferts à caractère social et culturel.

24 en tout sont les projets qui comportent des transferts de ce type,
manifestant l’intention de ces immigrés de proposer des approches nouvelles ou
innovantes pour leur pays d’origine par rapport à des questions telles que, par
exemple, celles de genre, de la protection de l’environnement, de l’apparition de
nouvelles professions, de la sécurité sur le travail, etc.

Nous présentons ci-après quelques exemples spécifiques liés à la promotion de
services susceptibles de susciter dans le pays d’origine une plus grande sensibilité
sur des thématiques sociales et culturelles qui ne sont pas encore particulièrement
diffuses, tout comme des comportements, attitudes, statuts innovants, etc.:

• F.M., une femme de 44 ans, se propose de favoriser la diffusion des
thématiques liées à la conciliation entre travail et famille et offrir aux
femmes des services en ce sens;

• L.A., un homme de 33 ans, veut organiser le développement et
l’application dans son pays des normes relatives à la sécurité sur le travail
sur la base de ce qu’il a expérimenté au cours de son parcours migratoire ;

• B.A. une femme de 39 ans, a l’intention de diffuser le recours au soutien, y
compris psychologique,  des enfants orphelins et des filles mères en leur
offrant de nouveaux services;

• B.N., femme de 47 ans, veut offrir de nouveaux services dans son pays
natal pour la tutelle et la sauvegarde des droits des citoyens marocains
résidant à l’étranger;

• M.A. un homme de 46 ans, se propose de faciliter le transfert de
comportements sanitaires concernant la prévention et le diagnostic précoce
des maladies au moyen d’initiatives de sensibilisation de la population.

Étant donné que l’expérience migratoire des bénéficiaires du projet a
principalement eu lieu en Italie, il est évident que l’on enregistre  de nombreux
objectifs de projet destinés à transférer des éléments de la culture italienne dans le
pays d’origine. Il y a parmi ces bénéficiaires ceux qui estiment très important
opérer pour diffuser la langue italienne parmi leurs compatriotes, ceux qui se
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proposent de diffuser la culture alimentaire de leur pays d’accueil ou même les
traits propres à la culture écologique et de l’environnement.

TRANSFERT DE CONNAISSANCES SPECIFIQUES
SUR LES MIGRATIONS

Un dernier domaine concernant la volonté de transférer des
éléments de la propre expérience est celui spécifique du
parcours migratoire.

Nombreux sont les bénéficiaires (7) qui veulent, moyennant les initiatives
liées à leur retour dans leur patrie, offrir directement10 des informations et des
connaissances sur la réalité migratoire en général. En ce sens, la responsabilité
sociale des migrants qualifiés impliqués dans le projet s’exprime surtout en
essayant de favoriser les formes de migration savante, autrement dit, préparée et
visant des objectifs bien précis.

                                                
10 Nous nous référons uniquement à ceux qui veulent explicitement entreprendre des initiatives
pour favoriser la migration savante et l’intégration avisée dans le pays d’accueil. Il y en a d’autres
qui organisent des initiatives à cet égard, mais de manière plus indirecte ou moins explicite.
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Comme nous venons de voir dans la deuxième partie de ce texte, le projet a
permis de découvrir un phénomène d’une importance considérable, à savoir la
tendance qu’ont les migrants qualifiés à s’engager dans un “retour constructif”,
c'est-à-dire un processus complexe et articulé au sein duquel ils expriment une
forte orientation au développement et à la croissance de leur pays d’origine.
Ceci a lieu à travers l’élaboration et la réalisation d’itinéraires visant non
seulement à améliorer leurs conditions de vie ou celles de leur famille, mais aussi
à produire des bénéfices pour leur communautés d’accueil et d’origine.

Cette découverte permet de saisir ce que l’on appelle les “trois victoires”
(autrement dit la possibilité d’obtenir des bénéfices pour tous les acteurs
impliqués dans le retour: le pays d’origine, celui d’accueil et les migrants eux-
mêmes). Et ce, non pas tant comme le résultat de stratégies et de politiques de
coopération internationale, mais plutôt comme résultat d’un ensemble de
processus existant déjà - dont justement celui du retour constructif - qui
mettent principalement en jeu les immigrés qualifiés et que les politiques doivent
surtout reconnaître et soutenir.

En poursuivant leurs itinéraires de retour, les migrants qualifiés se trouvent,
par la force des choses, devoir se confronter à la réalité sociale, économique et
culturelle qui les entoure et dans laquelle peuvent prendre forme des
phénomènes d’obstacle ou, au contraire, des facteurs de facilitation. Par rapport
à cette situation, le développement d’interventions pour appuyer les acteurs du
retour constructif - comme l’a par exemple été le projet “Migrations et retour:
ressources pour le développement” - peut représenter une importante forme
d’accompagnement permettant de mettre en valeur les facteurs de facilitation,
d’une part, et de réduire et surmonter les phénomènes d’obstacle, de l’autre.

La possibilité en particulier de travailler en contact étroit avec un groupe de
migrants qualifiés s’occupant de structurer leurs projets de retour a représenté une
sorte de laboratoire pour observer directement les dynamiques qui
caractérisent les différentes phases de réalisation d’un itinéraire de  retour.

C’est ainsi qu’il a été possible d’identifier, outre aux facteurs qui entravent
les projets de retour (voir le premier chapitre), également un ensemble de
phénomènes qui peuvent favoriser leur réalisation et dont il faut tenir compte
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dans les programmes d’assistance aux migrants. Tout cela a représenté la base
expérimentale et empirique à partir de laquelle ont été rédigées les
recommandations et les indications opérationnelles présentées dans cette partie
du document.

Celles-ci se réfèrent à trois grandes stratégies d’appui aux migrants qualifiés
engagés dans la mise en œuvre de leurs itinéraires. Il s’agit de stratégies qui
peuvent permettre de répondre aux défis que pose la réalité du retour
constructif et sont liées à la mise en valeur et l’accroissement des ressources et au
renforcement de l’agency des migrants qualifiés.

Ø la stratégie du réalisme, qui vise à augmenter la capacité des
bénéficiaires de se confronter à l’ensemble des ressources (cognitives,
relationnelles, techniques et économiques), de les mettre en valeur, de les
augmenter et de les utiliser.

Ø la stratégie du concret, qui vise à rendre efficace l’appui offert aux
bénéficiaires, en opérant au moyen de structures et de moyens concrets et
en activant des processus bien définis en mesure de produire une valeur
ajoutée à leur parcours de retour.

Ø la stratégie de la personnalisation, qui vise à garantir une assistance
s’appuyant sur les motivations, les finalités, les objectifs et les spécificités
de chaque migrant de retour.

Pour étoffer ces stratégies, il a été défini une série de recommandations
générales et d’indications opérationnelles qui, dans leur ensemble, fournissent
des lignes directrices d’action visant à appuyer les itinéraires de retour
constructif organisés par les migrants qualifiés.

Les lignes directrices d’action contenues dans cette troisième partie
s’adressent à tous les sujets publics et privés qui financent, organisent ou réalisent
des politiques ou des projets pour appuyer les migrants. Elles peuvent, en
particulier, pousser ces sujets à concentrer leur attention sur les migrants qualifiés
et à encourager des initiatives spécifiques pour les soutenir dans la réalisation de
leurs parcours de retour. Ces recommandations et indications opérationnelles
peuvent également être utiles aux migrants eux-mêmes qui veulent réaliser un
propre itinéraire de retour dans leur pays d’origine.

Cette troisième partie est partagée en trois chapitres consacrés aux trois
stratégies d’appui aux itinéraires de retour des migrants qualifiés.



125

Septième Chapitre

La stratégie du réalisme
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L’expérience d’assistance technique aux bénéficiaires du projet a permis de
saisir un enseignement fondamental sur le thème du retour: tous les migrants
qualifiés qui veulent organiser un itinéraire de retour doivent  tenir compte du
contexte social, économique et culturel du pays d’accueil et du pays d’origine.
C’est en effet dans ces contextes que se produisent les obstacles qui ralentissent
leur projet, tout comme les opportunités qui les rendent concrètement possibles.

Les migrants qualifiés doivent donc être mis en condition de reconnaître
toutes les opportunités qui s’y trouvent et d’en tirer le plus possible de bénéfices
pour réaliser leur parcours de retour. Il s’agit, par conséquent, en appuyant les
migrants, d’adopter une stratégie de réalisme destinée à reconnaître et à mettre
en valeur les opportunités et les ressources de divers genre que les migrants
eux-mêmes ont potentiellement à leur disposition pour qu’ils puissent les saisir et
les utiliser au mieux.

Concrètement, il s’agit de faciliter l’accès à quatre types de ressources
relationnelles, cognitives et techniques qui, si bien exploitées, peuvent
énormément conditionner la bonne réussite des activités liées au retour ; c’est-à-
dire:

Ø valoriser et augmenter le capital social individuel, fait de contacts,
relations et rapports de type social et professionnel qui ont été noués dans
les deux pays concernés;

Ø encourager et mettre à niveau les connaissances et informations relatives
à la réalité sociale et matérielle du  retour;

Ø récupérer et renforcer les compétences techniques, les know how et les
expériences que les migrants qualifiés ont accumulées au cours de leur vie
sociale et professionnelle, dans leur pays et à l’étranger;

Ø accroître et valoriser les ressources économiques, matérielles et
immatérielles que les migrants  de  retour possèdent déjà et les accroitre.
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A
Valoriser et augmenter le

capital social

LE THEME

Au cours de leurs expériences à l’étranger, les migrants qualifiés tendent
presque toujours à accumuler un ensemble considérable de connaissances et de
relations avec des acteurs, individuels et collectifs, de différente nature. Il n’est
pas question seulement ici des liens “forts”, autrement dit, qui impliquent une
grande fréquence de contacts et une forte participation émotive comme, par
exemple, avec les parents, les compatriotes ou les amis. Il s’agit aussi, et surtout,
des liens “faibles”, autrement dit, moins fréquents et de moindre contenu émotif
que noués dans le cadre de la sphère professionnelle, dans le contexte des rapports
avec les institutions et les administrations du pays d’accueil et dans le cadre des
activités de type associatif, de bénévolat ou autre.

Ce réseau de contacts, qui s’enrichit avec le prolongement de la permanence à
l’étranger, représente le capital social des migrants dans leur pays d’accueil. Il va
s’ajouter à celui qu’ils ont accumulé dans leur pays d’origine  avant leur départ
et qui, bien que tendant à s’affaiblir et parfois à se perdre avec le temps, continue
en partie à durer et peut par conséquent être récupéré. En ce sens, en maintenant
leurs contacts et leurs relations dans les deux pays, les migrants qualifiés
développent ce qui apparaît être un véritable “double capital social”.

Il n’est cependant pas toujours facile, dans la réalité quotidienne, de
reconnaître le capital social dont on dispose, de comprendre ses dimensions, la
variété de ces relations et, plus en général, les potentialités que celles-ci peuvent
représenter pour la mise en œuvre d’un itinéraire de retour. En effet, souvent, le
capital social individuel peut être accumulé, mais mis de côté ou “oublié”, du
fait qu’il n’est pas utilisé, ou sous-estimé et/ou employé uniquement, par
exemple, pour des nécessités spécifiques.
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Reconnaître, mettre en valeur, reconstruire et accroitre le capital social
individuel, est donc d’une importance fondamentale pour réaliser un  retour
constructif, surtout lorsqu’il est vital d’avoir des rapports avec des interlocuteurs
de différente nature et dimension pour obtenir des informations, identifier des
partenaires, impliquer des consultants, se procurer des ressources, accéder à des
fonds, négocier des collaborations, etc.

LES EXPERIENCES

L’importance du capital social des migrants qualifiés s’est clairement dégagée
dans le cadre des activités du projet “Migrations et retour, ressources pour le
développement”, au cours duquel les bénéficiaires ont été appuyés à reconnaître,
mettre en valeur et élargir, chacun, leurs réseaux de relations individuelles.

Dès les activités de formation, il a été très important, à l’occasion de la
présentation de la théorie du capital social, de se confronter avec les
bénéficiaires sur la valeur que cette ressource peut avoir pour les parcours de
retour à travers des ateliers visant justement à reconstruire le capital social de
chacun d’entre eux.

La reconstruction du capital social individuel des bénéficiaires

À travers les activités d’atelier, nombreux sont les bénéficiaires qui ont pu
identifier et, dans certains cas, impliquer dans la réalisation de leur projet de
retour des interlocuteurs fondamentaux qu’ils n’avaient auparavant pas pris
en considération.

Parmi ces derniers, nous pouvons citer, par exemple, l’Institut national
d’études et de traitement des cancers de Milan, Paralleli – Institut Euro-
méditerraneén du Nord-ouest, l’Université de Sienne et l’Université Ca’ Foscari
de Venise, l’IPASVI, quelques entreprises italiennes, le Gouvernement de Beni
Mellal, la Fondation Mohammed V et les municipalités de Rabat Salé, Settat et
Khouribga.

Une autre activité très importante a consisté à créer et mettre en fonction un
réseau opérationnel, autrement dit à construire, élargir et mettre en service un
réseau de relations servant, d’une part, à soutenir le projet MigRessources et ses
activités en général et, de l’autre, à appuyer des parcours spécifiques de retour
conçus par les bénéficiaires.
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Le réseau opérationnel du projet

Au cours des activités de la première phase du projet MigRessources et en
collaboration avec les bénéficiaires, un réseau opérationnel composé de plus
de 90 sujets et organismes de différent genre (administrations publiques;
agences de coopération internationale, ONG, entreprises et organisations
d’entreprises, associations du monde du travail, établissements de crédit et
d’investissement, etc.) a été construit.

Les membres de ce réseau ont représenté une grande ressource pour les
bénéficiaires, en ce sens que leur participation s’est successivement
concrétisée dans des actions telles que, entre autres:
- la facilitation de leurs relations avec les administrations publiques

nationales et locales;
- la création de partenariats et d’autres formes de collaboration pour leurs

projets de retour;
- la présentation de candidatures pour la réalisation de stages en entreprise

individuels et la gestation d’entreprise ;
- l’appui pour l’accès à des organismes du système financier;
- le support aux participants pour identifier et contacter acteurs des

importants  par rapport aux différents projets;
- l’intégration des participants au sein de réseaux d’associations et

d’entreprises.

Un outil fort utile pour favoriser l’augmentation du capital social déjà possédé
a été le répertoire des opportunités en Italie et au Maroc préparé dans le cadre
du projet et visant à fournir des informations de base sur des organismes,
organisations ou autres acteurs faisant partie ou non du réseau, qui ont manifesté
leur volonté d’appuyer les projets mis en œuvre par des migrants  de  retour.

À travers la confrontation avec les bénéficiaires eux-mêmes et le partage des
liens des différents réseaux, il a été en outre  possible d’identifier, d’entrer en
contact et même d’impliquer plusieurs acteurs institutionnels du pays d’origine,
autrement dit des sujets pouvant fournir une sorte de couverture institutionnelle
aux activités de  retour conçues par les migrants et faciliter leurs contacts avec les
interlocuteurs locaux. En plus des partenaires du projet (comme le Haut
commissariat au plan, le CERED et la Fondation Hassan II) ont été, entre autres,
interpellés : l’ambassade du Maroc à Rome, l’ambassadeur lui-même et les
services économiques; les consulats marocains de Rome, Bologne et Turin, des
Centres d’investissement Régionaux, plusieurs gouvernements locaux et des
municipalités.
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LES INDICATIONS OPERATIONNELLES

Sur la base de ce qui a été observé, il est possible de fournir les indications
opérationnelles suivantes.

1. Favoriser la reconstruction d’une liste de contacts et
de relations personnelles

Une opération qui s’est révélée fondamentale au cours de l’expérimentation a été
de mener les bénéficiaires du projet eux-mêmes - souvent portés à ne pas
reconnaître ou à sous-estimer leur capital social - à identifier, reconstruire et
formaliser la liste de contacts et relations qu’ils avaient déjà et qui étaient
utiles pour réaliser leurs projets de retour.

2. Opérer pour la réalisation et la mise en service d’un
réseau d’appui aux itinéraires de retour

Pour appuyer le retour des migrants qualifiés, il est opportun d’élargir leur réseau
de contacts, en contribuant à identifier les acteurs individuels ou collectifs qui
pourraient être intéressés à collaborer aux projets de retour. Dans ce contexte, il
est très important d’organiser, avec les directs intéressés, la création dans les deux
pays d’un réseau de sujets susceptibles d’être impliqués dans les différentes
activités en qualité de consultants, partenaires, bailleurs de fonds, etc..

3. Soutenir les migrants de retour dans les contacts pour
présenter leurs projets de retour

Même si de nombreux migrants opèrent en toute autonomie, il peut s’avérer utile
dans le passage de l’identification à la mise en action de leur capital social que des
programmes et initiatives d’appui leur fournissent une sorte de couverture
institutionnelle en collaborant à la préparation et à la réalisation de rendez-vous
visant à présenter leurs projets de retour et en soulignant leurs potentialités,
non seulement pour les bénéficiaires eux-mêmes ou leurs pays d’origine, mais
aussi pour leurs partenaires éventuels.

4. Favoriser la participation des migrants de retour à des
réseaux professionnels et/ou à des associations
existantes

La participation des migrants qualifiés à des networks et réseaux professionnels
et/ou à des associations s’est révélée un élément de grande importance pour
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déterminer l’idée de projet ainsi que sa formulation et la mise en œuvre des
activités. Dans ce contexte, il est souhaitable, d’une part, de mettre en valeur
l’éventuelle appartenance des migrants à ces réseaux et, de l’autre, de
favoriser leur accès à ces sujets en vue d’organiser la mise en route de nouvelles
ou autres formes d’appui.

5. Soutenir les migrants pour impliquer dans la
réalisation de leurs projets de retour des sujets
institutionnels de leur pays d’origine

La mise en jeu des sujets institutionnels du pays d’origine est d’une importance
fondamentale pour la bonne réussite des projets de retour conçus par les migrants
qualifiés. À ce propos, il apparaît souhaitable d’organiser et de réaliser, avec la
participation active des bénéficiaires, des rendez-vous avec des représentants
des institutions locales et nationales de leur pays d’origine afin de présenter les
activités prévues par leurs projets et identifier les possibilités de collaboration ou
d’appui

6. Encourager le maintien des relations avec la famille
d’origine

L’expérience effectuée avec le projet « MigRessources » a montré l’importance
du soutien que la famille d’origine peut offrir à l’itinéraire de retour et combien,
au contraire, l’existence de conflits ou d’incompréhensions peut peser
négativement sur celui-ci en le ralentissant ou le rendant difficile. A ce propos, il
semble utile d’encourager chez les migrants de retour une confrontation
continue avec leurs parents afin d’identifier et de définir les possibles formes
d’appui que ceux-ci peuvent offrir à leurs parcours de retour d’une part et, de
l’autre, de mettre en place des formes de négociation continuelle pour résoudre les
conflits et incompréhensions éventuels qui peuvent avoir une influence négative
sur la réalisation de ces parcours.
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B
Encourager et mettre à jour les

connaissances nécessaires au retour

LE THEME

L’expérience migratoire dans son ensemble produit en soi un grand
enrichissement du bagage de connaissances des migrants qualifiés. Il s’agit de
savoirs à caractère scientifique, professionnel, technique, mais aussi, et surtout,
de connaissances relatives aux milieux où les sujets vivent et travaillent et qui
leur permettent de pouvoir les contrôler, du moins partiellement.

Mais, lorsque les migrants décident d’entreprendre un parcours de retour, ils
doivent progressivement changer la perspective, pour ainsi dire, avec laquelle ils
envisagent le monde et restructurer en conséquence leurs connaissances en les
mettant à jour, en les adaptant et en les élargissant en fonction de leurs
perspectives futures.

Le migrant se trouve en effet passer, d’une situation où il était désormais
pleinement inséré dans la société d’accueil et, grâce aux informations et
connaissances dont il disposait, avait un plein contrôle du milieu qui l’entourait, à
une condition dans laquelle il se propose de reprendre activement des rapports
avec son pays d’origine en entrant, de fait, dans un nouvel espace de type
transnational où les connaissances en sa possession ne sont plus adéquates ou
suffisantes.

Ce passage demande aux migrants qualifiés, tout d’abord de connaître les
obstacles et les facteurs qui peuvent ralentir ou faciliter la réalisation de leurs
projets. Ils doivent, en outre, pouvoir acquérir et gérer les informations
nécessaires leur assurant de nouveau le plein contrôle de la réalité de leur pays
d’origine.
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Ils doivent, par exemple, se mettre à jour sur les principaux changements qui
peuvent avoir eu lieu dans leur pays d’origine au niveau social, politique,
économique ou culturel durant leur absence et acquérir les connaissances
nécessaires pour surmonter les nombreux obstacles juridiques et normatifs
qu’ils peuvent rencontrer dans leurs parcours de retour.

LES EXPERIENCES

L’expérience menée avec le projet “Migration et retour, ressources pour le
développement” a mis en évidence l’utilité que peuvent avoir certaines actions
spécifiques et moyens pour mettre en valeur et renforcer les connaissances sur le
milieu des migrants qualifiés qui veulent effectuer leur  retour.

Parmi celles-ci, nous pouvons tout d’abord citer les activités réalisées dans le
cadre de la formation et, ensuite, de l’assistance aux projets de retour pour
encourager la confrontation des bénéficiaires avec les phénomènes d’obstacle et
de facilitation qui ont été identifiés.

Le répertoire des obstacles et des facteurs de facilitation

Au cours des activités de formation et, ensuite, d’assistance technique, les
bénéficiaires ont eu la possibilité d’analyser, par rapport également à leur
expérience, le répertoire des obstacles et des facteurs de facilitation au cercle
migratoire et, en particulier, au thème du  retour constructif. Cette activité,
menée individuellement et par groupes, a permis d’avoir un cadre
essentiellement structuré des principaux éléments à prendre en compte pour
dessiner et mettre en œuvre des itinéraires de retour individuels dans le pays
d’origine (voir à ce propos les obstacles qui se sont dégagés de la recherche
et la deuxième partie de ce texte relative aux obstacles qui se sont dégagés
de la confrontation avec l’expérience).

Un autre outil particulièrement important pour obtenir des informations et des
connaissances actualisées sur le contexte territorial du retour est de rencontrer -
toujours dans le cadre des activités de formation - des professeurs invités
provenant du pays d’origine ou de mettre ensuite en contact les bénéficiaires avec
d’autres acteurs en mesure de fournir des informations inhérentes aux spécificités
des projets de chacun.
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La confrontation avec les informations inhérentes au contexte
territorial du retour

L’analyse du contexte territorial se rapportant aux initiatives de retour a
constitué un domaine privilégié d’assistance aux bénéficiaires. Dans ce
domaine, notamment, ont été affrontées et approfondies des questions telles
que:
- les modalités de start-up des projets;
- la vérification des besoins locaux par rapport aux produits ou services

faisant l’objet des initiatives;
- l’analyse du marché et de la concurrence et la formulation de plans de

marketing des activités d’entreprise;
- l’accès aux informations sur le contexte local pour définir les business plans

et localiser les initiatives (Centres d’investissement, UNIDO, F. Hassan II);
- l’analyse des expériences réussies effectuées au Maroc dans les secteurs

pris en considération, selon une optique de benchmarking (Hôpital de
Tanger, Campagnes sur l’environnement, etc.);

- l’acquisition d’informations et de documents concernant les politiques et les
programmes les plus récents adoptés par le pays d’origine dans les
différents secteurs d’intervention des bénéficiaires.

Une autre action menée dans le cadre de « MigRessources » a été de favoriser
la valorisation des connaissances déjà à disposition des bénéficiaires. Cela a
signifié, tout d’abord, la réalisation d’un travail individuel pour déterminer
analytiquement les profils de formation et professionnels ainsi qu’une sorte
d’inventaire des informations et des connaissances disponibles dans les domaines
où les bénéficiaires voulaient réaliser leur retour. Les bénéficiaires ont été ensuite
appuyés en vue de compléter leur profil de formation.

LES INDICATIONS OPERATIONNELLES

Nous proposons ci de suite les indications pour encourager et mettre à niveau
les connaissances des migrants qualifiés.

7. Encourager les initiatives pour compléter le profil de
formation et professionnel des migrants

Il est important de suivre des initiatives de formation, telles que masters ou
cours de spécialisation visant à compléter, mettre à niveau et valoriser les
connaissances scientifiques et techniques des migrants. Encourager ces pratiques
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peut représenter une facilitation, notamment pour la poursuite de parcours
finalisés à une réintégration professionnelle.

8. Effectuer l’analyse des besoins afin de bien
déterminer les projets de retour

Un instrument important pour faciliter la définition et la mise en œuvre des projets
de retour constructif est représenté par l’analyse des besoins de formation et de
connaissances. Dans ce contexte, il est nécessaire de reconstruire avec les
bénéficiaires les connaissances dont ils disposent déjà et celles qui, au contraire,
leur manquent en termes de quantité, qualité et/ou accessibilité.

9. Favoriser la recherche et l’accès aux sources
d’information

Identifier les sources d’information et les outils les plus efficaces et facilement
accessibles (que ce soit archives, sites informatiques ou même données ou sujets
institutionnels ou individuels) sur lesquels miser pour répondre aux exigences
d’information des migrants qualifiés représente un outil fondamental pour mettre
les parcours de retour en route.

10. Encourager la collecte et l’échange constant
d’informations sur les politiques et les programmes
réalisés dans le pays d’origine

La disponibilité d’informations relatives, par exemple, aux politiques et aux
programmes de niveau national et local réalisés dans différents domaines dans
le pays d’origine peut comporter une valorisation et un renforcement de
l’itinéraire de retour. Encourager la collecte et l’échange systématique
d’informations à cet égard entre les bénéficiaires peut donc être fondamental.

11. Recueillir les informations nécessaires pour valoriser
les études de faisabilité des projets de retour

Une autre forme d’appui aux migrants de retour est de les aider à vérifier la
faisabilité générale de leurs projets. Dans ce contexte, il apparaît souhaitable, en
faisant également appel à des sujets spécialisés, de faire en sorte que les migrants
de retour puissent entrer en possession de toutes les connaissances et
informations spécifiques sur les aspects de marché, sociaux, culturels, etc. qui
caractérisent les domaines où ils veulent intervenir.
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12. Soutenir les migrants dans la collecte d’informations
spécifiques sur les procédures et les réglementations
administratives

L’implication de sujets institutionnels du pays d’origine dans les activités d’appui
aux itinéraires de retour des migrants qualifiés est particulièrement utile pour
favoriser leur accès aux informations sur les procédures et les réglementations
administratives spécifiques concernant le type de projet qu’ils ont conçu. En
effet, une des difficultés que rencontrent très souvent les migrants est justement de
ne pas connaître les administrations qui détiennent les informations clef.

13. Encourager les actions de benchmarking pour
permettre une confrontation avec les expériences
réussies dans des domaines spécifiques

L’élaboration et la réalisation d’initiatives complexes requiert de se confronter
avec les expériences analogues réussies réalisées ailleurs. Dans ce contexte, très
importante s’est révélée la pratique du benchmarking qui permet justement
d’identifier les facteurs déterminants du succès obtenu ainsi que les points faibles
ou les obstacles rencontrés par l’expérience avec laquelle on se confronte.
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C
Récupérer et renforcer les

compétences acquises et les
expériences accumulées

LE THEME

Les itinéraires de retour constructif doivent presque toujours se baser sur la
remise en jeu de tout le bagage de compétences et d’expériences que les
migrants qualifiés ont mûries dans le laps de temps de leur vie professionnelle et
du parcours migratoire plus en général.

Il y a, avant tout, les compétences techniques et les savoir-faire liés aux
expériences professionnelles spécifiques que les migrants ont eues au cours de
leur vie. Il faut ensuite prendre en considération les compétences transversales
aux différentes professions comme celles concernant les technologies de
l’information et de la communication (notamment l’informatique), l’élaboration
de projets ou le suivi des initiatives et interventions, la collecte de fonds, ou
encore l’utilisation des langues étrangères. Le manque de maîtrise de ces
compétences peut compromettre sérieusement la bonne réussite des itinéraires de
retour mis en ouvre par les migrants qualifiés

Il y a, enfin, les compétences que les migrants qualifiés peuvent avoir
accumulées lors de précédentes tentatives de retour. Celles-ci peuvent avoir eu
des aboutissements différents, positifs ou négatifs, mais elles représentent en tout
cas un enrichissement du bagage personnel des migrants qui peut parfois être
décisif pour déterminer leur succès.

LES EXPERIENCES

L’expérience de “MigRessources” a mis en évidence la nécessité pour les
bénéficiaires du projet de passer en revue les compétences acquises dans le
cadre de leur vie professionnelle et sociale, afin de vérifier leurs points forts et
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leurs points faibles et les éventuelles actions à effectuer pour renforcer leurs
capacités individuelles.

La reconstruction de la “carte” des compétences
des migrants qualifiés

Dans le cadre des activités de formation et, ensuite, d’assistance technique,
nous avons réalisé avec les bénéficiaires des rencontres, individuelles ou par
groupes, visant à définir les compétences qu’ils possédaient et à se confronter
sur leurs besoins en nouvelles acquisitions  (voir également plus loin) liées à
la mise en œuvre de leurs itinéraires de retour. Ce travail s’est basé sur
l’ensemble des expériences de chacun sur le plan professionnel ou social
(dans le cadre de l’associationnisme, du troisième secteur ou de la
coopération internationale), et dans celui des tentatives antérieures de retour.

Un autre aspect fondamental pour mettre en valeur et augmenter les
compétences que possèdent les bénéficiaires a été d’appuyer le parcours
d’élaboration du projet de retour grâce à de nombreux outils et activités
comme: la réalisation d’ateliers d’élaboration du projet durant la formation,
l’assistance dans le passage de l’idée de retour au projet lui-même, la recherche de
consultants pour l’élaboration ou la rédaction des business plans, etc.

L’élaboration du projet de retour s’avère être un élément capital. Il doit en
effet pouvoir être contrôlé par les bénéficiaires, tant durant la définition de leur
projet de vie et la prise des décisions relatives à leur retour, qu’au cours de la
structuration et la programmation des activités spécifiques qui caractérisent leurs
itinéraires.

La mise en valeur, le renforcement et l’acquisition de nouvelles  compétences
techniques mises à niveau et de nouveaux langages  professionnels ont eu lieu
dans le cadre du projet « MigRessources », moyennant également des initiatives
d’appui identifiées selon les besoins de chacun des migrants impliqués dans des
initiatives de retour. Il s’agit d’activités servant à soutenir l’action des migrants
dans les phases d’élaboration, de mise en route et de réalisation des projets de
retour constructif, effectuées au moyen de:

– interventions de formation individuelles concernant des compétences
spécifiques;

– offre de matériel utile en fonction des besoins identifiés (ex. lignes
directrices pour la formalisation de projets; rapports de recherche ou
d’études de secteur);
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– interventions de consultation et d’accompagnement;

– participation individuelle des migrants à des réseaux d’autres acteurs.

LES INDICATIONS OPERATIONNELLES

Afin d’aider les migrants qualifiés à récupérer et valoriser les compétences
nécessaires à la réalisation de leurs itinéraires de retour, il est possible de fournir
les indications opérationnelles suivantes.

14. Tracer un profil des expériences professionnelles
acquises par les migrants qualifiés

Les migrants qualifiés ont, au cours de leur vie, accumulé de nombreuses
expériences professionnelles. Le recours à ces expériences s’est révélé utile dans
de nombreuses circonstances pour concevoir, élaborer et réaliser leur itinéraire de
retour. Il apparaît donc particulièrement important de soutenir les migrants de
retour dans la détermination de leur profil professionnel et des éléments
fondamentaux qui le caractérisent

15. Valoriser  les expériences acquises dans le troisième
secteur

Les expériences rassemblées par les migrants ne sont pas seulement de type
professionnel, mais concernent souvent aussi le bénévolat, les interventions
sociales ou la coopération au développement. Pouvoir récupérer et valoriser ces
expériences s’est révélé très important pour la réalisation de projets dans le
domaine social, surtout du point de vue des compétences acquises, des relations
entretenues, des procédures et des réglementations existant dans les deux pays,
etc.

16. Encourager l’analyse des précédentes tentatives de
retour

L’itinéraire des migrants qualifiés peut - comme il a été déjà dit - être également
caractérisé par des tentatives antérieures de retour qui peuvent avoir eu
différents résultats (échec ou réussie) Effectuer l’analyse des aspects négatifs et
positifs qui peuvent avoir mené à ces résultats s’est révélé très important pour
préparer des stratégies en vue de surmonter les obstacles et valoriser les éléments
de facilitation.
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17. Favoriser entre les migrants le partage des
expériences accumulées individuellement

La possibilité de se confronter aux expériences qu’ont également accumulées
d’autres migrants qui ont l’intention de préparer un itinéraire de retour a
représenté un outil extrêmement utile pour comprendre leurs points forts et
leurs points faibles, identifier les obstacles et les compétences nécessaires pour
les gérer et faire émerger les besoins d’assistance spécifiques.

18.  Renforcer les capacités d’élaboration d’un projet
Malgré l’expérience de formation et professionnelle accumulée par les migrants
qualifiés, ils n’ont pas toujours eu la possibilité de se confronter au thème de
l’élaboration d’un projet. Cette éventuelle carence - qui est susceptible de peser
considérablement sur tout l’itinéraire de retour - doit être comblée en proposant
des rencontres de formation  destinées à transmettre des compétences en matière
de logique et de cycle du projet, mais aussi grâce à l’expérimentation directe et
l’accompagnement des activités d’élaboration.

19. Soutenir les migrants de retour dans la formulation
des documents de leurs projets, du point de vue
également linguistique

Outre le renforcement des capacités d’élaboration de projet, il s’est révélé
également utile d’aider les migrants de retour à formuler par écrit les documents à
présenter à leurs interlocuteurs. En effet, tout en ayant, dans certains cas, une
bonne connaissance de plusieurs langues (arabe, français et italien), les migrants
présentent parfois une carence lorsqu’il s’agit d’écrire des textes, surtout dans
la langue du pays d’accueil. Il peut donc être utile d’offrir aux migrants de retour
un appui pour vérifier et corriger les textes qu’ils ont rédigés ainsi que leur
traduction, en faisant appel à du personnel spécialisé en d’autres langues (anglais
et français).

20. Favoriser l’acquisition et l’approfondissement des
techniques de gestion d’entreprise et du personnel

Un des éléments qui a une considérable influence sur la bonne réussite des projets
de retour des migrants qualifiés est lié aux techniques de gestion d’entreprise et
du personnel. À ce propos, il est nécessaire de soutenir chez les bénéficiaires
l’approfondissement de ces techniques en organisant des périodes - même limitées
dans le temps – de pratique directe auprès de sujets opérant dans le secteur
qui les intéresse (comme, par exemple, les initiatives d’apprentissage ou les
stages).
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D
Valoriser et travailler pour se

procurer des ressources
économiques et matérielles

LE THEME

Les parcours de retour demandent normalement des investissements
considérables, non seulement de type économique, mais aussi en termes de
ressources humaines, matérielles et de temps. En outre, les ressources
économiques nécessaires ne sont pas seulement celles correspondantes à
l’investissement initial indispensable pour réaliser les activités du projet, comme
l’acquisition de structures ou de biens et de services, mais aussi celles qui servent
à gérer tous les autres aspects du parcours de retour. Les migrants peuvent,
par exemple, avoir à se confronter à la nécessité d’abandonner leur travail actuel
dans leur pays d’accueil pour commencer une nouvelle vie, non seulement
professionnelle, tout en devant en même temps garantir à eux-mêmes et à leur
famille une stabilité économique durant cette période de passage.

C’est aussi pour cela qu’ils doivent pouvoir avoir suffisamment de ressources
qui leur permettent de vivre, au moins un certain temps, pour ainsi dire en
“double régime”. D’une part, les migrants doivent consacrer le temps nécessaire
à la préparation de leurs activités de retour (élaboration du projet, collecte
d’informations, missions dans leur pays d’origine, etc.) et, de l’autre, continuer à
maintenir leurs engagements professionnels, familiaux et sociaux.

Dans ce contexte, la recommandation générale qu’il est possible de proposer
sur la base de l’expérience est d’aider les migrants à identifier les ressources
économiques et matérielles dont ils disposent déjà et à faciliter leur accès à de
nouvelles sources qui soient en mesure de soutenir leurs projets de retour.
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LES EXPERIENCES

L’expérience effectuée avec le projet « MigRessources » a montré l’utilité de
travailler à différents niveaux avec les bénéficiaires en ce qui concerne l’accès et
l’emploi des ressources matérielles. À un premier niveau, il est très utile d’aider
les migrants de retour à identifier et mettre en valeur les ressources déjà
disponibles ou facilement accessibles qui sont nécessaires à la réalisation de
leurs projets de retour.

L’identification et la valorisation des ressources existantes

Dans le cadre des activités de formation et d’assistance technique, quelques
bénéficiaires ont eu la possibilité de reconstruire une sorte d’inventaire des
ressources financières et/ou matérielles qu’ils possédaient déjà, pouvant être
utilisées pour mettre en œuvre leur itinéraire de retour. Parmi celles-ci, les
bénéficiaires ont pris en compte des ressources telles que:
– terrains agricoles et à bâtir dans le pays d’origine où réaliser leurs

activités;
– immeubles appartenant à leur famille dans le pays d’origine;
– immeubles leur appartenant dans leur pays d’accueil (mis successivement

en vente pour financer une partie du projet de retour);
– emprunts contractés pour réaliser leurs activités;
– économies accumulées au cours des ans;
– ressources humaines disposées à collaborer à la réalisation de leur projet

(parents et amis ayant des spécialisations et compétences dans leur
secteur d’intervention).

À un autre niveau, l’expérience effectuée a montré l’importance de mettre en
marche une sorte de suivi en vue d’identifier et d’analyser les opportunités de
financement existantes moyennant des programmes et des interventions
organisées par des sujets de différente nature et dimension, tant en Italie qu’au
Maroc.

Le suivi des opportunités

Grâce également à la contribution des bénéficiaires eux-mêmes, il a été
possible de garantir un suivi continu des opportunités de financement pouvant
concerner les divers projets de retour. À ce propos, les structures du projet
ont fonctionné comme centre de collecte et de diffusion d’informations sur
l’existence de programmes et interventions existant auprès des admi-
nistrations publiques centrales et locales, des organisations internationales,
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ONG et autres sujets du troisième secteur, des privés, des fondations, etc.
Les informations sur les opportunités de financement se réfèrent, par
exemple, à:
– initiatives d’appui au démarrage d’activités d’entreprise;
– programmes de coopération internationale;
– projets de coopération décentralisée;
– potentiels bailleurs de fonds italiens intéressés à collaborer aux projets de

retour;
– programmes de développement local organisés par des organismes et

institutions marocaines;
– initiatives de responsabilité sociale appuyées par des entreprises et des

multinationales.

L’accompagnement et l’appui dans les activités pratiques concernant  l’accès
au crédit a représenté un troisième niveau d’assistance aux bénéficiaires. Par
l’intermédiaire également de sujets partenaires ou de consultants, il a été possible
de mettre les bénéficiaires en contact avec des établissements bancaires ou
financiers, d’organiser des rencontres et de présenter leurs initiatives de retour.

L’appui pour l’accès au crédit

L’expérience effectuée avec le projet « MigRessources » a mis en évidence
l’importance de fournir un appui aux migrants de retour pour accéder au
crédit et en particulier la possibilité de les appuyer dans des actions telles
que : la préparation de dossiers d’investissement, l’identification
d’opportunités de crédit auprès d’établissements bancaires italiens ou
marocains, l’organisation de rencontres avec ces sujets, etc.

LES INDICATIONS OPERATIONNELLES

Nous proposons ci-après quelques indications opérationnelles pour soutenir
l’accès aux ressources économiques et matérielles fonctionnelles à réaliser le
retour constructif.

21. Soutenir les migrants de retour pour identifier et
mettre en valeur les ressources qu’ils possèdent déjà

Les migrants qualifiés, directement ou par l’intermédiaire de leurs familles
d’origine, disposent souvent de ressources matérielles autonomes dans leur pays
(terrains, appartements, etc.). Dans certains cas, en raison de leur longue absence
du pays d’origine ou de contacts non particulièrement fréquents avec leurs
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parents, ils ne leur attribuent pas l’importance qui leur est due et tendent à ne pas
les prendre en considération pour leur projet de retour. C’est pour cette raison
qu’il s’est avéré très important d’appuyer les migrants de retour pour
reconstruire une sorte d’inventaire des ressources qu’ils possédent déjà.

22. Organiser un suivi continu des opportunités de
financement ou de contribution à la réalisation des
projets  conçus par les migrants

Il apparaît particulièrement utile d’organiser, avec  les migrants  de retour, un
suivi continu des opportunités de financement ou de contribution à la réalisation
des projets de retour pouvant être fournies dans les deus pays par différents
acteurs (fondations, entreprises privées, ONG, organisations internationales, etc.).

23. Fournir du matériel et des informations sur les
programmes et les interventions prévoyant des
financements pour les projets de retour

Une forme d’appui est de préparer, y compris avec leur collaboration, du matériel
concernant les programmes et interventions qui prévoient des formes de
financement ou de soutien aux investissements des migrants de retour. Ces
programmes peuvent être liés, entre autres, aux politiques de coopération au
développement dans le pays d’accueil (au niveau national ou local) ou aux
politiques de développement économique et social dans le pays d’origine
(également dans ce cas au niveau national et local).

24. Favoriser les rencontres des migrants de retour avec
des banques et des établissements financiers dans les
deux pays

Une des difficultés que rencontrent les migrants, aussi bien dans leur pays
d’origine que dans celui d’accueil, est la possibilité d’identifier et d’entrer en
contact avec  les services bancaires et autres établissements financiers. À ce
propos, il peut être utile que les projets ou les initiatives d’appui à l’action de
retour des migrants se fassent promoteurs de l’organisation de rencontres de
présentation avec ces sujets. Et ce, afin de vérifier l’intérêt et la disponibilité à
soutenir économiquement (sous les différentes formes existantes) les projets de
retour des migrants et connaître les conditions proposées.
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25. Organiser des rencontres avec les sujets qui offrent
des services d’appui à l’investissement

Il est important que les promoteurs de projets de retour puissent connaître et entrer
en contact avec les sujets locaux, publics et privés, qui offrent des services
d’appui aux investissements (par exemple, le Centre Régional d’Investissement).
Ces services sont préposés au soutien de tous ceux, migrants ou non, qui veulent
lancer des initiatives d’entreprise favorisant le développement économique des
différentes régions du Maroc.

26. Programmer l’itinéraire de retour des migrants selon
leur disponibilité de temps

Un des principaux obstacles au parcours de retour est lié à la ressource temps,
surtout durant les phases d’élaboration et de construction du projet. Du fait de la
complexité de cet itinéraire et des risques qu’il peut comporter, il s’est révélé
particulièrement utile d’amener les migrants de retour à définir un programme de
mise en œuvre des activités basé sur leur effective disponibilité de temps.

27. Réaliser des accords de collaboration avec des
partenaires en mesure d’apporter des ressources
économiques et matérielles

Un des éléments qui a favorisé l’accès des migrants de retour aux ressources
économiques ou matérielles (y compris en termes de ressources humaines et
cognitives) est représenté par les acteurs, individuels ou collectifs, avec lesquels
ils ont passé des accords de partenariat et qu’ils peuvent considérer comme des
partenaires investisseurs. Il s’agit d’accords conclus avec des sujets de différent
genre (public, privé et du troisième secteur) des pays d’accueil et/ou d’origine.



148



149

Huitième Chapitre

La stratégie du concret
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Une deuxième stratégie que les initiatives d’appui et d’accompagnement aux
migrants qualifiés peuvent utilement poursuivre est celle du concret. Elle apparaît
surtout importante pour permettre aux migrants d’accomplir le passage “des
paroles aux faits” et, par conséquent, de rendre l’appui qui leur est offert
tangible, matériel et surtout efficace.

À cette fin, il s’agit de préparer un “système” coordonné d’acteurs, de
connaissances, de ressources, d’opportunités et d’outils qui puissent les aider à
réaliser avec succès leur parcours de retour, en engendrant des effets positifs non
seulement pour eux-mêmes, mais aussi pour leurs pays d’origine et d’accueil.

Si - comme on l’a vu - la stratégie du réalisme vise à mettre en valeur et à
augmenter les ressources potentiellement à disposition des migrants, c’est
moyennant cette seconde stratégie que l’on peut passer à la réalisation concrète
d’une action d’appui aux itinéraires de retour.

Dans les objectifs de la stratégie du concret, rentrent également celui de créer
un milieu favorable autour des activités promues par les bénéficiaires, celui de
favoriser une plus grande conscience des migrants eux-mêmes quant aux
implications liées au processus de retour et, de fait, celui de concrétiser leurs
parcours de réintégration et de réinsertion dans leur pays d’origine.

Trois recommandations générales, utiles pour mettre en marche une stratégie
du concret, se sont dégagées du projet :

Ø offrir des parcours de formation visant à valoriser et renforcer les
compétences et les connaissances des bénéficiaires, ainsi qu’à soutenir la
complète maîtrise de leur agency pour le développement;

Ø fournir un système d’assistance technique en mesure d’appuyer les
bénéficiaires à mettre sous contrôle la complexité du processus de retour;

Ø entreprendre des initiatives de communication publique en mesure de
favoriser la diffusion d’une nouvelle représentation des phénomènes
migratoires comme “ressource pour le développement”.
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E
La formation

LE THEME

Valoriser et renforcer les connaissances et les capacités des migrants
qualifiés représente un élément d’une importance fondamentale pour une
intervention qui se propose d’appuyer des initiatives de “retour constructif”. Dans
ce contexte, la formation émerge comme un moyen d’intervention capital à
utiliser dans  différentes perspectives:

– pour aider les bénéficiaires à acquérir une plus grande conscience de
leurs projets futurs et de la perspective d’un  retour au pays natal;

– pour les appuyer en matière de reconnaissance et de gestion des facteurs
d’obstacle qu’ils rencontrent dans la réalisation de leur projet;

– pour renforcer et remettre en route les connaissances et les
compétences dont ils disposent déjà.

Il s’agit par conséquent de proposer une offre de formation et d’appui aux
migrants se basant sur l’analyse de leurs besoins de formation, pris non pas au
sens de “gap” entre connaissances et capacités qu’ils possèdent effectivement et
celles théoriquement nécessaires, mais plutôt comme secteurs de risque que les
bénéficiaires doivent pouvoir reconnaître progressivement et mettre sous contrôle.

Pour qu’elles soient efficaces, les initiatives de formation doivent être
structurées, mais aussi flexibles, de manière à tenir compte des caractéristiques
individuelles et collectives du groupe de  bénéficiaires.

LES EXPERIENCES

Dans le cadre du projet “MigRessources” un cours de formation destiné à
favoriser la confrontation des bénéficiaires avec les thèmes du retour constructif et
du rôle des migrants qualifiés en tant qu’acteurs du développement a été réalisé. Il
a ainsi été possible d’offrir aux bénéficiaires des éléments de connaissance, des
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informations et des occasions de discussion sur les obstacles, les risques et les
opportunités liées aux initiatives de retour constructif.

Etant donné les engagements professionnels et personnels des élèves, le cours
de formation a été structuré en trois modules de séminaires - de deux jours
chacun - qui se sont tenus en deux différents endroits: à Rome pour les
bénéficiaires résidant dans les régions de l’Italie centrale, et à Turin pour ceux
résidant dans les régions du nord de l’Italie.

Le cours de formation “Gérer l’expérience du cercle migratoire: les
risques et les opportunités du retour et de l’appui au pays d’origine”

Dans le cadre du projet, il a été réalisé un cours de formation qui a
concerné 80 migrants qualifiés d’origine marocaine (dont 30 femmes),
résidant dans 6 régions italiennes: Lombardie, Piémont, Emilie Romagne,
Abruzzes, Marches, Latium.

Ce cours a eu une durée totale de 70 heures et s’est déroulé durant la période
allant de mai à juillet 2007, en se subdivisant comme suit:

Cérémonie d’inauguration et séminaire d’introduction
Favoriser une conscience de l’“enjeu” du cours dans le contexte du projet et
stipuler un pacte de  formation avec les bénéficiaires

MODULE 1 (Italie) – “Le cercle migratoire”
Confrontation sur les résultats qui se sont dégagés de la recherche déroulée
dans le cadre du projet « MigRessources », thématique du “rôle  social des
migrants ”, confrontation avec les obstacles et facteurs de facilitation au
retour et analyse des besoins de formation

MODULE 2 (Italie) – “Dessiner le  retour constructif”
Première élaboration des initiatives de retour (project management, capital
social, atelier d’élaboration)

MODULE 3 (Italie) – “Les différents types de retour”
Travail divisé en “cercles du retour”: Rencontres avec des témoins et experts
a) “Le monde du travail au Maroc”
b) “La création d’entreprise”
c) “La coopération au développement”

Les modules de séminaire ont été accompagnés d’une activité de didactique à
distance à travers laquelle les bénéficiaires ont été appelés à approfondir les
thèmes traités en classe et à préparer des travaux inhérents à l’élaboration de leur
itinéraire de retour.
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À la fin de ce cours de formation, un séminaire de travail au Maroc (Rabat
16-17 juillet 2007) destiné à offrir aux bénéficiaires une première opportunité de
confrontation avec des sujets potentiellement intéressés à appuyer leurs activités
de retour a été ensuite organisé. Il s’agissait, entre autres, d’institutions et
administrations locales, d’organismes et associations de catégorie, d’organisations
du troisième secteur, d’acteurs du crédit et de la finance, de représentants des
institutions italiennes au Maroc et de représentants d’organismes internationaux.

Dans le cadre des activités de formation, plusieurs outils didactiques et des
techniques de travail spécifiques ont été utilisés et du matériel de discussion
distribué.

Éléments méthodologiques du cours de formation

Pour mettre en œuvre les activités de formation, nous avons eu recours à
plusieurs outils didactiques, à savoir:
– leçons et présentations en classe;
– ateliers d’approfondissement, de discussion et d’expérimentation;
– analyse de best practices;
– rencontres avec des témoins privilégiés;
– tutorat (rencontres et assemblées entre le tuteur ou l’équipe didactique et

les participants).

Durant les activités de formation, nous avons préparé et distribué des
matériaux didactiques, à savoir entre autres: un guide pour les
participants, des fascicules portant les résultats des activités de recherche et
les présentations effectuées en classe et un répertoire des opportunités au
Maroc et en Italie.

Enfin, référence a été faite à trois techniques spécifiques, c’est-à-dire:
– le tutorat, autrement dit, l’activité d’appui assurée à tous les participants

par les tuteurs et l’équipe didactique en général;
– le benchmarking, c’est-à-dire la confrontation, y compris à distance, des

participants avec des représentants d’expériences réussies existantes;
– la mise en réseau, autrement dit, une action systématique de relations

visant la croissance professionnelle et l’identification d’opportunités
d’insertion dans le travail, ainsi que l’encouragement et le développement
du capital social individuel.
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LES INDICATIONS OPERATIONNELLES

Pour l’élaboration et la réalisation d’initiatives de formation visant à valoriser
et à renforcer les connaissances et les compétences des migrants qualifiés, il est
utile de garder à l’esprit les indications opérationnelles suivantes.

28. Organiser des initiatives de formation qui tiennent en
considération les particularités des bénéficiaires

Une première indication opérationnelle est de structurer les initiatives de
formation de manière à ce qu’elles soient facilement exploitées par des
bénéficiaires adultes qui manifestent une grande volonté d’agir, mais sont
souvent pris par de nombreuses activités professionnelles, associatives et
familiales qui peuvent limiter leur participation.

29. Réaliser une analyse des besoins de formation des
bénéficiaires

La complexité des parcours de retour et les risques qu’ils proposent aux migrants
qualifiés exigent que soit faite une analyse des besoins de formation des
bénéficiaires durant la préparation des activités didactiques et leur
démarrage. Cette analyse devrait aussi être effectuée à plusieurs reprises, surtout
en vue de déceler les besoins liés à la mise en œuvre des différents itinéraires de
retour.

30. Modifier le plan de formation sur la base des besoins
spécifiques

Sur la base des demandes de formation dégagées du parcours d’analyse des
besoins, il devient nécessaire et plus facile d’intervenir et, le cas échéant, de
modifier le plan de formation structuré auparavant, en ayant recours aux
outils didactiques tour à tour les plus appropriés (interventions de formation ad
hoc, leçons ciblées en classe, visites d’étude, etc.)

31. Adopter la perspective de l’adult education

Un cours de formation visant à appuyer le parcours de retour des migrants
qualifiés doit adopter la perspective de l’adult education et, en particulier:
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– être orienté à construire un rapport paritaire entre formateurs et élèves
pour faire en sorte que soit possible une négociation continue sur les
contenus et les résultats de l’action de formation;

– appuyer le rôle des participants en tant que porteurs de connaissances et
de capacités pouvant être valorisées et partagées dans le cadre de la
formation;

– encourager la mise en jeu personnalisée des bénéficiaires de manière à
valoriser leurs différentes identités et sensibilités professionnelles et
personnelles.

32. Favoriser la transformation des informations en
connaissances

Un élément clef est constitué par la nécessité de transformer les informations
que possèdent les élèves en connaissances organisées sur les thèmes et les
phénomènes qui les concernent de près. À ce propos, il est utile de favoriser un
processus de maturation des informations que les bénéficiaires possèdent en tant
qu’acteurs directement impliqués dans le cercle migratoire, en une connaissance
approfondie des processus généraux qui caractérisent le rôle social des migrants
qualifiés.

33.  Encourager l’emploi de différentes didactiques

L’expérience effectuée a montré l’importance d’organiser des initiatives de ce
type en ayant recours à trois différentes didactiques au moins et en les alternant.
La didactique de type résidentiel traditionnelle, la didactique à distance pour
l’approfondissement individuel guidé et les travaux pratiques, la didactique
intégrée qui, en combinant formation et action, peut garantir un passage graduel
de la formation à la confrontation avec la réalité où l’on entend opérer.

34. Avoir recours à plusieurs outils didactiques

Il est nécessaire de structurer les activités de formation en faisant appel à une
large gamme d’outils didactiques à préparer selon les objectifs spécifiques tour
à tour poursuivis. À ce propos, l’expérience effectuée a mis en évidence l’utilité
de ne pas utiliser seulement les leçons frontales traditionnelles, mais aussi les
groupes de travail (les cercles du retour), les travaux individuels et les ateliers
d’expérimentation, le tutorat, les groupes de discussion électronique et les
rencontres avec des professeurs invités.
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35. Utiliser des techniques visant spécifiquement à mettre
en valeur les compétences des bénéficiaires

Très important est, selon les nécessités, le recours à des techniques spécifiques en
mesure de valoriser les capacités des divers bénéficiaires. Il s’agit notamment des
techniques suivantes : le tutorat, autrement dit une activité d’appui individuel
fournie aux bénéficiaires; le benchmarking, comme technique permettant
d’analyser les expériences réussies pour identifier leurs points forts et leurs points
faibles, à savoir les caractéristiques qui donnent la possibilité de les répliquer; la
mise en réseau, fondée sur la reconnaissance et la valorisation des relations
existant entre individus et organisations considérées, non pas individuellement,
mais comme parties de plus vastes réseaux de relations.
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F
L’assistance technique

LE THEME

Les initiatives de formation représentent un élément d’appui nécessaire, mais
insuffisant à lui seul. Comme il a également été vu auparavant, dans l’élaboration
et la mise en œuvre des activités liées à l’itinéraire de retour, les migrants de
retour doivent aussi se confronter à une série de questions et d’obstacles matériels
pour lesquels ils ont besoin, durant toute la période de mise en œuvre de ces
activités, d’une intervention d’appui constante.

Se confronter à la complexité du processus de retour et à son évolution
demande en effet un travail continu et intégré d’assistance technique ayant lieu sur
différents fronts de la part des promoteurs (vie personnelle et familiale des
bénéficiaires, mise en route et maintien des relations dans les pays concernés,
adaptation des projets aux réglementations en vigueur, etc.).

Pour être efficace, le système d’assistance technique doit être structuré,
autrement dit organisé sur la base d’une série de structures stables et doit prévoir
un ensemble de processus aptes à favoriser la planification, la mise en route et le
suivi des activités.

LES EXPERIENCES

L’expérience effectuée avec le projet “Migrations et retour, ressources pour le
développement” a mis en évidence la nécessité de mettre en place un système
d’assistance technique aux migrants qualifiés impliquant différents acteurs et qui
soit structuré et en mesure d’organiser et de gérer les processus mis en route avec
les itinéraires de retour des bénéficiaires.
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Il a été important d’avoir pu mettre en œuvre les activités d’assistance
technique avec la participation active et directe des différents acteurs
impliqués dans le partenariat du projet. Nous entendons par là l’Organisation
Internationale pour les Migrations  - qui a eu pour rôle de diriger les activités, y
compris celles d’assistance et de coordination des partenaires, la Fondation
Hassan II pour les Marocains résidant à l’étranger et le Cerfe, qui ont
respectivement dessiné, organisé et mis en œuvre toutes les activités d’appui et
d’assistance aux bénéficiaires au Maroc et en Italie. Comme on le verra mieux
par la suite, tous ces acteurs ont mis à disposition leurs structures et leur personnel
pour gérer les différentes activités d’assistance, ainsi que leur capital social et
ressources en termes de connaissances, compétences et relations.

Le système d’assistance s’est basé sur deux structures fondamentales. La
première est représentée par deux salles opérationnelles de l’assistance
technique, une dans le pays d’accueil des migrants de retour (à Rome) et une dans
le pays d’origine (à Rabat).

Les salles opérationnelles de l’assistance technique

Les salles opérationnelles ont été aménagées dans les bureaux du Cerfe à
Rome et dans ceux de la Fondation Hassan II à Rabat. Elles ont été équipées
de manière à garantir la coordination de toutes les activités d’appui aux
différents bénéficiaires et à favoriser la réalisation de leurs itinéraires de
retour.

Elles ont été en particulier dotées, entre autres, de:
– équipements informatiques (ordinateurs, imprimantes, logiciels de

communication et de mise en archives) ;
– autres outils de communication (téléphone et fax) pour favoriser le contact

continu avec les bénéficiaires, y compris à distance;
– archives sur papier;
– tableaux noirs;
– listes d’adresses;
– matériels de support pour les bénéficiaires.

La deuxième structure a consisté en deux équipes nationales d’assistance
technique qui ont exercé leur rôle dans les deux pays concernés durant toute la
période de l’expérimentation.
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Les équipes nationales d’assistance technique

Ces équipes étaient composées de:
- un responsable de l’assistance technique, qui a eu pour rôle de

coordonner les activités, de vérifier et de contrôler les échéances, etc.
- un coordinateur de la salle opérationnelle, qui s’est occupé de gérer

les informations en entrée et en sortie, les aspects organisationnels, le
fonctionnement des équipements de la salle et les rapports standards avec
les différents interlocuteurs

- les tuteurs des expérimentations, un en moyenne pour 15
bénéficiaires, qui ont eu pour tâche de suivre le travail des migrants de
retour, de leur fournir des informations et des supports didactiques
spécifiques, d’organiser et de réaliser les rencontres d’assistance et de
consultation.

Ces structures ont permis de gérer et de coordonner dans le temps les
processus démarrés avec le support de l’assistance technique et nécessaires
pour la bonne réussite des projets de retour, autrement dit:

• la définition de plans d’assistance technique individuels (définis
auparavant dans leurs contenus);

• l’accompagnement des bénéficiaires dans leur confrontation avec leurs
dilemmes personnels et professionnels et le processus complexe de leurs
décisions (présenté auparavant);

• les activités de front-office, autrement dit l’ensemble d’activités visant à
maintenir un contact continu avec les bénéficiaires pour résoudre leurs
demandes spécifiques d’aide et de consultation et vérifier la mise à jour
périodique de leurs différents itinéraires ;

Les activités de front-office

Outre son appui direct et son accompagnement, le projet a garanti une
activité de front-office, ou de guichet ouvert, à travers laquelle on a voulu
offrir aux bénéficiaires un point de repère pour affronter, et essayer de
résoudre conjointement les problèmes et situations personnelles
contingentes qui peuvent peser sur la réalisation de leurs itinéraires de
retour. Cette activité, coordonnée par le personnel de la salle opérationnelle
de Rome, a été garantie à tous les bénéficiaires qui en ont fait demande en
faisant, le cas échéant, y participer des acteurs du réseau opérationnel.

• la mise en réseau opérationnelle, visant non seulement à soutenir le
projet dans son ensemble, mais à créer également un réseau d’experts et de
consultants externes pour fournir un appui aux parcours de retour des
bénéficiaires;
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• l’organisation d’initiatives de formation d’appui par rapport aux besoins
spécifiques des bénéficiaires pour la réalisation de leur projet de retour;

• la production de matériaux didactiques spécifiques pour les divers
bénéficiaires, comme, par exemple, des listes de bailleurs de fonds au
Maroc, les références à des appels à propositions de projets, les supports
didactiques pour l’élaboration de projets, etc.;

• le suivi périodique de l’ensemble des activités d’assistance technique
fournie aux bénéficiaires du projet;

Le suivi de l’assistance technique

La complexité du système d’assistance technique est également déterminée
par la présence de nombreux acteurs tels que  bénéficiaires, consultants
externes, organismes institutionnels, équipes nationales, etc., ce qui a rendu
nécessaire de structurer et réaliser un suivi des activités dans leur ensemble.
Ce suivi a été basé en identifiant, pour chaque processus ou programme, les
opérations à réaliser, les responsables de chaque opération et les échéances
à respecter. Ce suivi, qui avait lieu en moyenne tous les 15 jours, a permis
de tenir sous contrôle l’ensemble des processus mis en route, le respect des
échéances, la gestion des difficultés, etc.

• la coordination centrale du travail effectué par les différents acteurs
concernés et, tout d’abord, par les deux équipes nationales;

• la circulation des informations à deux sens entre bénéficiaires et salles
opérationnelles et vice-versa.

LES INDICATIONS OPERATIONNELLES

Sont présentées ci-dessous les principales indications opérationnelles visant à
favoriser la structuration d’un système d’assistance technique aux migrants
qualifiés qui veulent réaliser des itinéraires de retour constructif.

36. Elaborer et préparer des structures d’assistance
technique aux migrants adéquates et permanentes

Les iprojets qui se proposer d’offrir un appui aux itinéraires de retour conçus par
des migrants qualifiés doivent élaborer et préparer des structures adéquates aux
nécessités que peuvent avoir les divers bénéficiaires et, en particulier, prévoir la
présence de ces structures (par exemple, une salle opérationnelle, des guichets
d’information, des équipes d’assistance), tant dans le pays d’accueil que dans
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celui d’origine. Ces structures doivent être permanentes dans le temps afin de
garantir la continuité de l’action d’appui.

37. Adapter les structures de l’assistance aux nécessités
qui surgissent en cours d’œuvre

Les structures de l’assistance technique doivent tenir compte de la complexité des
parcours de retour conçus par les bénéficiaires et des multiples différences qui
caractérisent chaque acteur concerné. Ce qui comporte la nécessité de faire appel
à des structures flexibles pouvant être adaptées et appropriées aux situations
et aux problèmes qui peuvent émerger en cours d’ouvrage.

38. Mettre en jeu du personnel opérant de manière stable
à la gestion de l’assistance technique aux migrants
qualifiés

D’une importance fondamentale pour garantir un bon système d’assistance
technique aux migrants de retour est la disponibilité de personnes opérant de
façon stable et continue dans le cadre des activités d’appui, pouvant ainsi servir
de point de repère constant aux bénéficiaires.

39. Former le personnel de l’assistance technique

Il est nécessaire que le personnel chargé de l’assistance technique soit préparé à
interagir et à se confronter à la réalité du retour constructif et de ses acteurs.
En ce sens, il est utile que ce personnel puisse acquérir des connaissances
spécifiques sur les plus récents phénomènes qui caractérisent les nouvelles
migrations qualifiées, de même que sur les problèmes, les obstacles et les
facilitations que les bénéficiaires peuvent rencontrer dans la poursuite de leurs
itinéraires de retour.

40. Effectuer un suivi périodique des activités et des
itinéraires individuels

La possibilité d’avoir un contrôle continu des activités d’assistance technique
mises en ouvre peut être garanti par la définition et la mise en œuvre d’un système
de suivi périodique des activités et des itinéraires individuels. Grâce à cet outil, il
est possible non seulement de contrôler périodiquement - au moins tous les
quinze jours – si les objectifs intermédiaires ont été atteints ou si les échéances
prévues ont été respectées, mais aussi d’intervenir en cas de besoin pour
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éliminer des obstacles ou résoudre les problèmes qui peuvent surgir en général
ou par rapport à des individus spécifiques.

41. Aménager et utiliser une salle opérationnelle
Un système d’assistance technique doit pouvoir avoir le contrôle de tous les
processus en cours. À ce propos, il est à conseiller d’aménager une salle
opérationnelle permettant notamment de collecter, mettre aux archives et faire
circuler toutes les informations concernant les bénéficiaires et leurs parcours et
en mesure de gérer en temps utile les problèmes et les situations qui peuvent
surgir dans le cadre des activités d’assistance technique.

42. Utiliser les moyens favorisant la communication à
distance

L’assistance technique aux parcours de retour doit être en mesure de saisir les
nécessités et les demandes des bénéficiaires et de leur fournir, vice-versa,
rapidement des informations et communications appropriées. Afin de faciliter
cette tâche, il est souhaitable de mettre au point et d’utiliser des moyens favorisant
la communication, même à distance, comme les boîtes postales électroniques
dédiées ou les liaisons informatiques pour vidéos ou téléconférences (par
exemple les contacts Skype ou Messenger).

43. Préparer et fournir des supports spécifiques aux
bénéficiaires

L’assistance technique doit être également en mesure de produire et de fournir aux
bénéficiaires des supports spécifiques pour favoriser la mise en œuvre de leurs
projets de retour. Parmi ceux-ci on peut citer : les répertoires d’acteurs, les
informations ciblées sur les initiatives intéressant les migrants de retour
(séminaires, foires, expositions, etc.), les appels à propositions de projets, les
programmes de financement d’initiatives d’entreprise ou pour l’appui à
l’investissement, etc.



165

G
La communication

LE THEME

Le processus du retour constructif à travers lequel les migrants qualifiés
tendent à contribuer, de différentes manières, au développement de leur pays
représente un phénomène nouveau qui n’est pas encore connu ou perçu dans ses
plus importantes caractéristiques. Une grande partie des politiques et des
interventions pour le retour de migrants dans leurs pays d’origine tend à opérer
sans que leurs responsables aient une connaissance approfondie de ses caractères,
de ses dimensions et de ses potentialités.

En particulier peu visibles et thématisées apparaissent encore la volonté et
les motivations qui poussent les migrants qualifiés à donner spontanément
naissance à des itinéraires de retour et à leur capacité effective de produire des
bénéfices dans l’optique de ce que l’on appelle les “trois victoires”. Ce que
l’opinion publique tend à enregistrer sont les cas de succès d’entreprise
individuels et éclatants, alors qu’il semble encore lui échapper l’existence d’une
action sociale diffuse et, par certains côtés omniprésente, qui se concrétise en de
nombreux projets de différent type, dimension et secteur d’intervention.

Dans ce contexte, la stratégie du concret impose que les programmes
d’appui aux migrants qualifiés attachent l’attention due à la communication afin
de favoriser la diffusion d’une nouvelle représentation des phénomènes
migratoires comme “ressource pour le développement”, aussi bien pour les pays
d’émigration que pour ceux d’origine. Il s’agit de rendre visibles le rôle et la
subjectivité des migrants qualifiés grâce à des initiatives de communication
impliquant à la fois les décideurs politiques et l’opinion publique (qui sont
souvent porteurs d’une représentation qui considère l’émigration comme un risque
ou un dommage pour tous les sujets concernés) et les migrants  eux-mêmes (qui
partagent parfois ce même stéréotype).
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LES EXPERIENCES

Dans le cadre de “MigRessources”, nous avons pu déceler la grande
importance de communiquer les contenus, les objectifs et les modalités de
réalisation du projet à tous les interlocuteurs et de les informer sur les activités
conçues et mises en œuvre par les bénéficiaires. À ce propos, un programme de
communication publique a été mis au point dans le cadre du projet, lequel a
comporté de nombreux moyens et actions à cet égard.

Les moyens de communication dans le projet

Dans le cadre du projet “MigRessources” nous avons activé les moyens de
communication suivants:
– des notes de présentation pour les deux annualités;
– un site Internet en italien et en français (www.migrationretours.org)
– l’ouverture d’espaces dédiés au projet à l’intérieur des sites des

promoteurs de l’initiative;
– un bulletin informatique en six numéros;
– une liste d’adresses pour la communication directe avec plus de 500

destinataires;
– des initiatives publiques, ou semi-publiques, de présentation du projet en

Italie, au Maroc et dans d’autres contextes internationaux;
– la publication par la presse et sur le site Internet des documents du projet

(rapport de recherche comprenant le répertoire des opportunités, lignes
directrices provisoires et définitives);

– un séminaire international pour présenter les résultats.

L’insertion d’actions de communication dans les initiatives d’appui au retour
n’est pas évidente. Durant les projets concernant l’appui aux migrants et aux
cercles migratoires, la communication est souvent vue comme une action
collatérale, plus importante pour divulguer les résultats des initiatives et faciliter
leur réplicabilité que pour favoriser leur succès. L’expérience effectuée a au
contraire montré que la communication peut avoir une influence considérable
sur le succès des itinéraires migratoires.

La communication et le succès des itinéraires migratoires

La communication publique peut avoir un important impact sur le succès des
itinéraires migratoires, étant donné qu’elle permet de:
– encourager la diffusion d’une représentation du phénomène migratoire

rendant compte de sa complexité et de son évolution;



167

– rendre visible une image concrète et non abstraite des activités réalisées
par les bénéficiaires et de leur impact sur la réalité;

– favoriser l’adoption d’un point de vue commun et la construction d’un
patrimoine de connaissances et informations partagé par tous les sujets
impliqués dans la réalisation d’initiatives d’appui aux migrants;

– accréditer les sujets impliqués dans la réalisation d’expériences de
“migration circulaire” de manière à faciliter leurs rapports avec d’autres
acteurs;

– mettre en jeu et mobiliser de nouveaux acteurs en appui aux processus
migratoires de retour.

Il faut également tenir compte du travail de communication effectué
directement ou indirectement par les bénéficiaires eux-mêmes  qui, dans le cadre
de la réalisation de leurs itinéraires de retour ont souvent mis au point et
développé leurs propres moyens de communication. Il s’agit à la fois de
moyens qui ont permis aux bénéficiaires eux-mêmes de communiquer entre eux et
d’initiatives de communication publique sur les activités spécifiques de chacun
d’eux.

Les moyens de communication actionnés par les bénéficiaires

Dans le cadre du projet “MigRessources” les bénéficiaires ont, avec l’appui de
l’assistance technique ou à eux seuls, activé les moyens de communication
suivants:
– blogs e groupes de discussion virtuels;
– sites Internet consacrés à la présentation de leurs activités;
– notes de présentation de leurs projets individuels;
– rencontres de présentation;
– matériel publicitaire;
– interviews et articles sur journaux et revues.

LES INDICATIONS OPERATIONNELLES

44. Définir un programme général de communication
publique

Soutenir les itinéraires de retour des migrants qualifiés signifie également
renforcer leur visibilité auprès des interlocuteurs de divers genre, à la fois
dans le pays d’accueil que dans celui d’origine. À ce propos, il est nécessaire de
définir un programme de communication publique qui soit étroitement lié aux
finalités et aux objectifs du projet.
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45. Communiquer à travers un système de moyens intégré

Pour augmenter l’efficacité de la communication, par rapport aux différents
interlocuteurs impliqués et aux diverses fonctions qu’elle est appelée à exercer, il
est indispensable d’employer plusieurs moyens en les intégrant. Parmi ceux-ci,
il peut y avoir les moyens se basant sur Internet (sites Web, conférences
électroniques, bulletins électroniques, blogs), les initiatives publiques
(workshops, séminaires, colloques) et la communication de réseau, ainsi que la
communication directe et personnelle. Particulièrement importants, du fait
également de la dispersion des bénéficiaires sur le territoire, sont les moyens de
communication virtuelle et à distance.

46. Préparer du matériel d’information sur les projets de
retour

Un autre aspect fondamental pour la réalisation des projets de retour est de
préparer du matériel d’information sur les activités organisées par le projet
et par les différents bénéficiaires. Dans ce contexte, réaliser des sites Internet,
des brochures et des notes de présentation, du matériel publicitaire à utiliser
pour rechercher des financements ou des subventions a été très important pour
mettre en œuvre les différentes activités de projet (recherche de partenaires,
identification de fournisseurs et clients, rapports institutionnels et avec les
administrations publiques, etc.)

47. Créer des occasions de confrontation publique

Appuyer les activités liées aux itinéraires de retour des migrants qualifiés signifie
également créer des occasions de confrontation publique telles que rencontres,
séminaires, workshops, etc., où les bénéficiaires peuvent présenter leurs parcours
et se confronter aux interlocuteurs potentiellement intéressés à collaborer ou à
soutenir les actions qu’ils ont mises en œuvre.

48. Favoriser et gérer la communication “à deux sens”

La communication publique doit élargir la confrontation entre tous les différents
acteurs impliqués dans les activités de retour. Pour cela, il est nécessaire de mettre
en place des voies et des modes de communication “à deux sens” qui
permettent non seulement aux bénéficiaires, mais aussi à leurs interlocuteurs,
d’exprimer des opinions, de présenter des initiatives, d’offrir des informations, de
fournir des suggestions, etc.
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49. Encourager la participation des bénéficiaires à des
activités de communication dans leurs secteurs
d’intervention

La participation aux initiatives de communication et d’information dans les
secteurs des projets de retour peut représenter un élément qui valorise ces
derniers. En ce sens, l’expérience effectuée dans le cadre de l’assistance technique
a montré l’importance que la participation des migrants qualifiés à des colloques
et séminaires ou à des foires et expositions a eu pour la mise en œuvre de ces
projets.
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Neuvième Chapitre

La stratégie de
la personnalisation
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Un élément central de l’appui aux parcours de retour constructif conçus par les
migrants qualifiés est de viser une stratégie de la personnalisation. En effet, s’il
est vrai que le retour constructif est un processus social diffus et pratiqué par de
nombreux migrants, il est aussi vrai que celui-ci se concrétise dans l’action
conçue par des acteurs individuels. Et tout migrant présente des points forts et
des points faibles, possède des connaissances et des compétences spécifiques,
entend opérer dans des secteurs et à travers des méthodologies différentes et suit
un parcours personnel qui prévoit des délais de mise en œuvre spécifiques.

Il faut donc éviter les programmes excessivement rigides et standardisés,
incapables pour cela de tenir compte des individualités et des caractéristiques
personnelles des différents acteurs concernés et organiser plutôt des initiatives
d’assistance personnalisée intervenant en considérant la spécificité des
différents itinéraires de retour. Ces initiatives devraient viser à mettre en valeur
à la fois les caractéristiques individuelles de chaque bénéficiaire et le rôle
proactif et de proposition de chacun dans l’organisation et la mise en œuvre des
activités de développement pour leur pays.

La stratégie de la personnalisation est par conséquent finalisée dans son
ensemble à soutenir l’agency pour le développement dont chaque migrant
qualifié est porteur. A cet égard quatre recommandations générales peuvent être
énoncées:

Ø soutenir l’élaboration et la mise en œuvre des activités liées au retour
suivant un parcours individuel;

Ø faciliter le dialogue et la confrontation entre les acteurs du  retour;

Ø garantir à l’itinéraire de retour un accompagnement stable et durable
dans son ensemble;

Ø mettre en jeu des sujets et des consultants externes pour soutenir
l’élaboration et la mise en œuvre du retour.
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H
Soutenir les activités de retour

selon un parcours individuel

LE THEME

Les migrants qualifiés organisent et réalisent des initiatives de retour dans
différents secteurs et ils sont poussés par des motivations, des stratégies et des
objectifs personnels spécifiques, bien que partagés les uns avec les autres.

Les projets de retour peuvent, par conséquent, avoir des dimensions, des
approches, des cibles territoriales spécifiques et concerner des catégories de
bénéficiaires totalement différents les uns des autres. En outre, au début de
l’assistance technique, les parcours de retour peuvent se trouver dans des phases
de réalisation complètement différentes (voir les quatre phases du. retour
constructif); et ce, évidemment, sans considérer les énormes différences existant
entre les bénéficiaires en matière d’état civil, de compétences et connaissances
accumulées et de situations personnelles et familiales.

C’est par rapport à cette large gamme de variables et d’éléments
caractéristiques de chaque itinéraire de retour et de leurs divers promoteurs que
doit être organisé le système d’assistance technique. Celui-ci doit, en particulier,
suivre des parcours spécifiques et individuels susceptibles de soutenir,
renforcer et valoriser  l’agency dont chaque bénéficiaire est porteur.

LES EXPERIENCES

Le projet “Migrations et retour : ressources pour le développement” a permis
de découvrir l’importance de l’appui à l’élaboration et à la mise en œuvre des
activités de type individuel. Dans cette perspective, après une première
évaluation des idées de projet des bénéficiaires, un “Plan d’assistance
technique individuel” (PATI) a été mis au point pour chacun des bénéficiaires,
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conçu sur la base des besoins individuels et des objectifs concrets des différentes
initiatives de retour.

Le Plan d’assistance technique individuel (PATI)

Au terme des activités de formation, nous nous sommes occupés d’organiser
des rencontres pour analyser les besoins d’assistance de chaque bénéficiaire.
C’est sur cette base qu’ont été définis les plans individuels, lesquels peuvent
être considérés comme des “programmes d’assistance flexibles”, sur la base
desquels il a été possible de mobiliser des ressources de divers genre en
appui de parcours qui ne sont pas linéaires et se concrétisent en une
multitude de formes différentes.

Au sein de chaque “Plan d’assistance technique individuel”, nous avons essayé
de déterminer les besoins et les possibilités d’assistance concernant, en
particulier:
– le passage de l’idée de projet à l’élaboration analytique;
– l’accès à des consultations spécialisées pour acquérir des connaissances et

des compétences inhérentes au type de projet;
– l’accès aux informations nécessaires pour perfectionner le projet et sa mise

en œuvre;
– l’appui en matière de relations institutionnelles;
– la gestion du capital social et la construction de partenariats;
– les nécessités et les opportunités d’accès aux ressources techniques et

organisationnelles;
– les nécessités et les opportunités d’accès aux ressources financières.

Ce plan individuel a été réalisé à l’aide d’une ou plusieurs rencontres
d’assistance technique bilatérales entre l’équipe du projet, en Italie et au Maroc,
et les différents participants. Ces rencontres ont eu lieu où se trouvaient les
migrants engagés dans les expériences de retour (Turin, Milan, Bologne, Rome,
Casablanca, Rabat, etc.), mais aussi, dans certains cas, au moyen de “conférences
vidéo”.

Une fois défini le PATI avec les bénéficiaires, nous avons procédé à la  mise
en œuvre d’une activité de suivi mensuel et d’évaluation en cours d’ouvrage de
l’évolution du parcours de retour. En outre, le personnel du projet a offert, en
Italie et au Maroc, des actions d’appui direct à la réalisation des projets de
retour suivant ce qui avait été défini dans le plan d’assistance.
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L’appui direct aux projets de retour

L’appui individuel aux parcours de retour a également comporté des formes
de consultation directe offertes aux bénéficiaires sur la base des nécessités
spécifiques que chacun d’eux présentait. L’assistance à la mise en œuvre des
projets a été déroulée en intégrant les modalités suivantes:
– collaboration à la réalisation d’activités de project management

(formulation des projets, analyse de leur faisabilité, suivi, etc.);
– organisation de parcours de requalification professionnelle en fonction

de leur réinsertion dans des secteurs professionnels spécifiques, y compris
les stages auprès d’entreprises;

– assistance pour la préparation et la réalisation de missions d’exploration
et pour le processus de réintégration au Maroc;

– solution de problèmes de nature légale, administrative et
bureaucratique, y compris ceux relatifs aux procédures douanières;

– analyse des opportunités de financement des projets de retour;
– identification des opportunités d’accès au crédit;
– réalisation d’activités promotionnelles et de communication;
– identification d’opportunités de gestion et de tutorat pour les projets à

caractère d’entreprise et de développement local.

LES INDICATIONS OPERATIONNELLES

Pour appuyer les activités de retour selon un parcours individuel et personnalisé, il
est utile de garder à l’esprit les indications opérationnelles suivantes.

50. Soutenir les migrants qualifiés dans leur passage de
l’idée au projet

L’expérience effectuée a montré que, dans certains cas, les migrants ont besoin
d’appui pour mettre au point leur idée de retour et, par conséquent, de passer
de celle-ci à l’élaboration et à la mise en œuvre de leurs activités. La
confrontation avec le personnel de l’assistance technique, mais aussi avec d’autres
consultants, a permis de faciliter ce passage à travers des rencontres ponctuelles.

51. Encourager l’évaluation initiale des idées de projet

Une partie du parcours d’appui individuel aux projets de retour doit reposer sur la
réalisation de rencontres visant à une première évaluation de l’idée de projet.
Ce qui permet non seulement de vérifier une première faisabilité dans le contexte
concerné, mais peut aussi mener à une meilleure définition des éléments clef du
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projet, comme sa finalité et ses objectifs spécifiques, les activités et leurs
modalités de réalisation, les échéances et les ressources nécessaires.

52. Définir les besoins d’assistance technique aux
itinéraires de retour

En prenant en considération l’idée de projet et les caractéristiques personnelles
des bénéficiaires, il est nécessaire de définir, à travers des rencontres
individuelles, mais aussi de groupes homogènes, l’ensemble des besoins que les
divers promoteurs du retour peuvent avoir en termes d’assistance. Dans ce
contexte, il apparaît nécessaire, entre autres, d’identifier les éventuelles
interventions nécessaires pour renforcer leurs capacités, d’activer des
consultations spécialisées, de valoriser et acquérir les ressources servant à la
réalisation du projet de retour.

53. Formuler et mettre en œuvre des plans d’assistance
individuelle aux migrants de retour

Sur la base de l’analyse des besoins d’assistance technique, il est nécessaire de
définir des plans d’appui au parcours de retour des migrants qualifiés. Il s’agit de
programmes flexibles dans lesquels peuvent être définis les objectifs de
l’assistance et les différentes actions prévues dans le temps. Ces plans doivent
être décidés avec l’accord des bénéficiaires et, ensuite, si besoin en est, être
également mis en œuvre avec la participation de personnel spécialisé.

54. Fournir une assistance personnalisée à la mise en
œuvre des projets de retour

Les initiatives appuyant les projets de retour doivent comporter des formes
d’assistance personnalisée, autrement dit, basées sur les variables spécifiques et
les caractéristiques propres à chaque projet et à chaque promoteur. Pour cela, il est
nécessaire de pouvoir suivre l’évolution de tout l’itinéraire de retour dans son
sens longitudinal, en connaissant tous ses passages et les phases que les
bénéficiaires ont déjà parcourues.

55. Varier l’intensité de l’action d’assistance selon les
nécessités

Il est non seulement nécessaire de définir au début du parcours le type
d’assistance le plus approprié, de manière à ne pas offrir des prestations et des
consultations non nécessaires, mais aussi indispensable, en cours d’ouvrage, de
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pouvoir en varier et revoir l’intensité et le type d’action sur la base des
nécessités et des situations contingentes qui peuvent se vérifier.

56. Assister les migrants de retour dans la préparation
d’un plan de faisabilité  économique

Il est très important d’accompagner l’élaboration des itinéraires de retour d’un
plan de faisabilité économique qui permette d’identifier les ressources
nécessaires à sa réalisation. A ce propos, l’expérience effectuée a montré l’utilité
de contribuer, à l’aide également de consultants externes, à l’identification de ces
ressources, des points forts et des points faibles les concernant et de commencer à
vérifier les différentes voies à parcourir.
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I
Faciliter le dialogue et
la confrontation entre

migrants de retour

LE THEME

Pour tous les migrants, pouvoir se confronter avec d’autres migrants qualifiés
sur les thèmes liés au retour constructif dans leur pays d’origine représente une
grande opportunité pour mettre en valeur leurs expériences personnelles et
créer des synergies de développement entre les divers projets. Ce qui,
cependant, n’est pas toujours possible.

Ce manque de communication peut les pousser, d’une part, à vivre
l’expérience du retour exclusivement comme un parcours qui a peu à voir avec le
développement et la croissance économique et sociale de leur pays d’origine et, de
l’autre, à percevoir les problèmes et les difficultés du retour comme des
“problèmes individuels” et donc plus difficiles à résoudre.

La confrontation avec d’autres expériences et, en particulier, avec les
motivations, les objectifs, les activités, les obstacles et les facilitations qui
caractérisent, ou ont caractérisé, les parcours d’autres migrants qualifiés peut donc
amorcer un processus de partage et d’échange d’informations jusqu’à créer un
stock de connaissances d’où chacun des migrants concernés peut ensuite tirer ce
qui lui est plus utile.

LES EXPERIENCES

Le projet “Migrations et retour : ressources pour le développement” a déjà,
dès le cours de formation, mis en place une structure de confrontation et de
dialogue fondamentale entre bénéficiaires, que l’on a appelé les “cercles du
retour”.
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Les cercles du retour non seulement ont garanti aux bénéficiaires la
possibilité d’approfondir les thématiques concernant les parcours de retour les
concernant, mais ont favorisé la subjectivation et l’interactivité des savoirs, des
connaissances et des expériences accumulées. Cette structure a en outre facilité
l’échange d’informations, le partage du capital social individuel entre participants
et la génération de formes d’aide mutuelle et de collaboration dans la réalisation
de leurs activité de retour.

Grâce à ces “cercles”, les participants ont pu transformer l’histoire
individuelle de leur  retour en une entreprise enrichie également d’une dimension
collective, en facilitant ainsi la mobilisation de ressources supplémentaires par
rapport à celles dont chacun d’entre eux était porteur et une meilleure prise de
conscience des individus par rapport à ce qu’ils faisaient.

Les cercles du  retour

Au cours des activités de formation, nous avons organisé et mis en place les
cercles du retour, autrement dit des groupes formés chacun de 10 à 12
bénéficiaires. En tout, nous avons mis en place 6 cercles organisés sur la base
des secteurs où les bénéficiaires entendaient concrétiser leur itinéraire de
retour, autrement dit: la création d’entreprise, la coopération au
développement et la réinsertion professionnelle. Ces cercles ont ensuite
poursuivi leur parcours selon différentes modalités, lors de l’élaboration et de
la mise en œuvre des itinéraires de retour conçus par les participants.

Parmi les participants de chaque cercle, un “coordinateur” a été élu,
responsable de l’animation des discussions, du fonctionnement des contacts
entre les membres du groupe lui-même (mise en réseau), de l’enregistrement
et de la présentation des résultats de cette activité.

Par la suite, dans le cadre de la mise en œuvre des projets de retour, les cercles
ont assumé un rôle de confrontation, non plus seulement au niveau de discussion
et de confrontation, mais aussi à celui du concret et du passage de “la parole aux
faits” en prenant une orientation à réaliser concrètement les idées de retour.

Les cercles et la réalisation des idées de retour

Parmi les activités réalisées par les cercles dans le cadre de l’élaboration et de
la mise en œuvre des différents itinéraires de retour, on peut signaler:
– le renforcement des liens entre migrants se trouvant dans les mêmes

zones territoriales;
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– la liaison entre personnes travaillant dans le même domaine thématique,
mais situées dans différents contextes territoriaux en  Italie et au Maroc;

– l’intégration entre les divers groupes de migrants dans le cadre d’initiatives
d’intérêt commun;

– la création d’un réseau au Maroc entre les participants du projet
“Migrations et retour” déjà rentrés ou dont la réalisation des projets de
retour se trouve à un stade avancé;

– la diffusion d’informations sur les initiatives individuelles au sein du réseau
des cercles.

Un deuxième instrument de grande importance fonctionnel à la discussion
entre les bénéficiaires du projet et entre ceux-ci et d’autres possibles interlocuteurs
externes a été la conférence électronique. Cet instrument a connu son moment
crucial à la fin de la première annualité du projet « MigRessources », mais il a
également continué à fonctionner au cours des mois suivants, ne serait-ce que
sous forme réduite.

La conférence électronique

À la suite d’un travail de confrontation au sein des cercles du  retour, réalisé
entre les bénéficiaires des activités de formation par les groupes de discussion
électroniques, une véritable conférence électronique a démarré. Cette
conférence, qui a eu lieu sur le site du projet Migrations et retour, a été

introduite par un bref document de discussion préparé par le staff du projet et
modérée par un coordinateur. Durant toute la période où il a été possible de
discuter, 69 contributions ont été proposées par les bénéficiaires du projet et
par d’autres interlocuteurs.

La confrontation organisée au sein des cercles et de la conférence électronique
a successivement généré des dynamiques de travail autonomes. En effet, à
partir de la fin du cours de formation, les bénéficiaires ont proposé, dans le cadre
de ces cercles, de développer des initiatives communes visant à valoriser leur
travail individuel. Parmi celles-ci, on peut rappeler:

– l’ouverture d’un blog “Marocains qualifiés” de la part d’un membre du
cercle “entreprise”;

– la création d’une  association entre quelques femmes du projet;

– la proposition d’élargir le réseau des bénéficiaires à d’autres sujets
intéressés à promouvoir des actions de retour.
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LES INDICATIONS OPERATIONNELLES

Pour faciliter le dialogue et la confrontation entre les migrants qualifiés et
valoriser leurs parcours de retour, il peut être utile de suivre les indications
opérationnelles exposées ci-après.

57. Encourager la confrontation entre migrants de retour
potentiels à travers la constitution de groupes de
confrontation

La possibilité qu’ont les migrants de retour potentiels d’opérer un processus de
subjectivation et d’inter-subjectivation des connaissances et des compétences liées
à leurs itinéraires de retour, représente un moment fondamental pour la décision et
la mise en œuvre des divers projets. À ce propos, l’expérience effectuée a mis en
évidence l’utilité d’encourager la confrontation, en groupes, entre les
migrants qui veulent réaliser des projets de retour constructif similaires.

58. Soutenir la maturation d’une conscience commune
entre les migrants de retour

La maturation chez les participants d’une conscience commune sur les risques
et les opportunités liées au retour et autour des possibilités grâce auxquelles
exercer une responsabilité sociale à l’égard de leur pays d’origine constitue un
élément d’une importance considérable pour la mise en œuvre des parcours de
retour. Elle permet à la fois la mise en marche de formes de collaboration et de
soutien réciproque et la définition de stratégies communes pour résoudre les
problèmes et surmonter les obstacles.

59. Offrir des lieux et des moyens pour le dialogue et la
confrontation entre migrants qualifiés

Pour favoriser la confrontation entre migrants qualifiés sur leurs expériences
personnelles en vue du retour, il est souhaitable de leur offrir des lieux de
discussion, matériels ou virtuels. À ce propos, très utiles peuvent être les espaces
virtuels, coordonnés ou non, comme les conférences électroniques ou les
groupes de discussion à distance, mais aussi les opportunités de confrontation
directe à travers des réunions et des rencontres entre migrants de retour.
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60. Favoriser les initiatives autonomes de collaboration
entre les migrants qualifiés

La subjectivité et l’agency des migrants qualifiés se manifestent souvent en
initiatives autonomes de collaboration comme la création de blogs, d’associations
ou de réseaux d’échange. Ces initiatives peuvent influencer positivement la
réalisation des projets de retour. Les initiatives autonomes des migrants concernés
devraient, par conséquent, être favorisées et soutenues par  l’activité d’assistance
prêtée par les tuteurs, et en mettant à leur disposition des ressources et des
moyens spécifiques.

61. Organiser des rencontres entre migrants de retour
visant la confrontation sur leurs différents itinéraires
et la vérification de possibles partenariats

Dans le cadre des activités d’appui à la réalisation de projets de retour, il s’est
révélé particulièrement important de mettre en valeur les synergies possibles
entre les différents itinéraires de retour. A cet égard, il est utile d’organiser,
dans le cadre également de structures stables comme les “cercles du retour” (voir
plus haut), des rencontres de confrontation entre les bénéficiaires en vue de
vérifier les éventuelles possibilités de collaboration, ou même de partenariat.
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L
 Garantir un accompagnement
stable et durable à l’action des

migrants qualifiés

LE THEME

Le processus de retour constructif des migrants qualifiés dans leur  pays
d’origine est - comme il a été dit - complexe et articulé. Il ne se limite pas
seulement à une activité de projet, mais comporte aussi que les acteurs qui le
conçoivent se confrontent à des “dilemmes” personnels et professionnels qui se
posent en relation au retour.

Le choix de réaliser un projet de retour ouvre en effet de nouveaux scénarios
qui impliquent aussi les émotions des migrants et de leurs parents et les poussent
à se mesurer à des risques inédits de type économique, professionnel ou social.

Dans le cadre de la stratégie de la personnalisation, une des principales tâches
pour qui veut appuyer les itinéraires de retour des migrants qualifiés est de les
accompagner, en les aidant à mieux définir leur itinéraire et à identifier et
affronter les difficultés spécifiques qui se manifestent tour à tour.

Cependant, le processus d’accompagnement fonctionne à condition qu’il
permette de tenir compte des aspirations et des motivations dont les migrants
sont porteurs, en aidant à reconnaitre également leurs dimensions moins visibles
et en les valorisant, et qu’il réussisse à les aider à prendre les décisions
nécessaires. Ce qui comporte que le processus d’accompagnement devrait porter
à prendre une position d’écoute permettant de soutenir les personnes sans peser
sur leur autonomie et faciliter la construction d’un contexte de confiance dans
lequel même les aspects les plus intimes du retour, comme ceux concernant leurs
projets personnels, leur vie familiale, les relations de genre et le contact entre
différentes cultures peuvent faire l’objet de communication et de réflexion
partagée.
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LES EXPERIENCES

L’expérience effectuée à travers le projet « MigRessources » a permis de
découvrir l’importance de préparer et d’offrir aux protagonistes du retour, non
seulement des formes d’assistance technique à leurs activités de projet, mais aussi
un service d’accompagnement stable, durable et personnalisé.

L’action d’accompagnement a été effectuée à travers un contact continu, y
compris à distance, à l’aide de réunions techniques et de rencontres informelles.
Tout cela a permis d’établir un climat de confiance et, par conséquent, de
pouvoir affronter les questions et les problèmes plus strictement personnels qui
tendent directement ou indirectement à peser sur l’itinéraire de retour dans son
ensemble.

La construction d’un climat de confiance

La construction d’un climat de confiance a permis, dans le cadre de
l’assistance technique aux parcours de retour, de garder à l’esprit certains
éléments importants touchant les migrants  concernés, tels que:
– les expériences précédentes et, tout particulièrement, les tentatives de

retour qui n’avaient pas été menées à bonne fin;
– la perte de contact entre les migrants et leur pays d’origine qui comporte la

confrontation avec un contexte devenu partiellement inconnu;
– la crainte que leur “idée de retour” soit réalisée par d’autres avant qu’ils ne

puissent la mettre effectivement en œuvre;
– la peur qu’ont les migrants de voir leur  retour interprété comme le signe

d’un manque d’intégration ou d’une expérience migratoire échouée;
– la difficulté à formuler les besoins et demandes d’assistance et une

capacité limitée d’utiliser les ressources disponibles dérivant du manque de
familiarité avec l’accès aux services de consultation et d’assistance
technique;

– l’importance des différences culturelles concernant des thèmes comme les
relations de genre qui font souvent l’objet de stéréotypes et de
malentendus.

Le parcours de retour comporte, chez les migrants, une activité constante
d’interprétation de leur condition et de leur parcours professionnel et social et la
solution de dilemmes à caractère personnel, familial et professionnel qui ont
une grande importance dans leur vie. Le processus d’accompagnement a
justement été particulièrement utile comme forme de soutien pour résoudre ces
dilemmes.
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L’accompagnement pour résoudre les dilemmes personnels
et professionnels

Malgré l’augmentation des communications avec leur pays d’origine, il a
été observé au cours de l’expérimentation que les migrants perdent souvent
le contact avec de nombreux éléments propres à la réalité où ils entendent
revenir. Leur  retour comporte donc un véritable processus de réintégration et
de resocialisation, de même que la solution de dilemmes et questions devant
faire l’objet d’une interprétation et d’une décision.

Parmi les dilemmes rencontrés dans le cadre du projet, on peut rappeler:
– les questions liées aux retrouvailles avec les parents ou les transferts

familiaux (études et croissance des enfants, possibilité de cultiver une
double culture, éloignement de la famille etc.);

– les dilemmes liés à la dimension de genre et à la gestion de la charge de
soins familiaux;

– les problèmes relatifs à l’autonomie d’action par rapport au contexte
familial et professionnel;

– la difficulté d’adaptation par rapport aux systèmes de normes et de
comportements perçus comme différents des siens;

– les questions liées au maintien ou à la perte de bénéfices obtenus dans le
pays d’accueil (ex. citoyenneté ou retraite).

Pour offrir cet appui, il est nécessaire de prévoir, dans le système d’assistance,
des figures comme les tuteurs des expérimentations chargés de suivre de bout
en bout les divers bénéficiaires à l’aide de rencontres personnelles et de contacts à
distance. L’accompagnement se base sur l’instauration d’un rapport de confiance
réciproque qui permet aux bénéficiaires de se confronter à leur tuteur sur tous les
aspects concernant leur itinéraire de retour, de ceux les plus liés à la sphère
émotive à ceux concernant les aspects matériels et d’organisation.

LES INDICATIONS OPERATIONNELLES

Ci-dessous sont fournies quelques indications opérationnelles utiles pour
garantir un accompagnement stable et durable à l’action de retour des migrants
qualifiés.
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62. Adapter les actions d’assistance aux événements
biographiques des migrants

Le parcours de retour comporte, chez les migrants, une mise en cause qui n’est
pas seulement de type professionnel, mais concerne tous les aspects de leur vie.
Dans ce contexte, l’accompagnement des migrants comporte une orientation à
adapter constamment les actions d’assistance aux événements biographiques
des bénéficiaires concernés, autrement dit à leurs caractéristiques d’âge et de
genre, à leur situation familiale, aux expériences qu’ils ont mûries, à leurs modes
de participation à la vie sociale dans leur pays d‘émigration et celui d’origine, et
ainsi de suite.

63. Accompagner les migrants dans leur confrontation
avec leurs dilemmes personnels et professionnels et
dans la gestion du processus décisionnel qui s’en suit

Il est nécessaire d’accompagner et de soutenir les migrants dans leur confrontation
avec les dilemmes personnels et professionnels que leur pose le  retour en vue
d’une solution positive de ceux-ci. À ce propos, il est souhaitable d’offrir aux
bénéficiaires des occasions de rencontres et de confrontation, même à distance,
afin de favoriser la mise en relief des risques et des obstacles au parcours de
retour, d’en souligner les aspects positifs et de faciliter la collecte des
informations nécessaires pour interpréter la réalité du retour et accompagner
continuellement leur processus décisionnel.

64. Faciliter chez les migrants la gestion des situations de
crise

Durant leurs parcours de retour, les migrants peuvent se trouver devoir affronter
des obstacles et des situations critiques relatives à leur dimension professionnelle
et à leur vie personnelle (comme, par exemple, l’exposition à des phénomènes
d’exclusion sociale ou l’opposition entre les exigences professionnelles et
personnelles et l’engagement requis par la mise en œuvre de leur itinéraire de
retour) qui peuvent, en l’absence d’un soutien adéquat, comporter l’abandon de
ce parcours. Il est donc nécessaire de fournir un support qui permette de
faciliter l’identification des possibles solutions et, dans certains cas, qui facilite
également la mise en œuvre de ces solutions.
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65. Encourager la négociation du  retour avec le noyau
familial

L’itinéraire de retour concerne souvent aussi, directement ou pas, le noyau
familial (femme et enfants). La confrontation, en particulier avec le conjoint peut,
dans certains cas, être même de type conflictuel en raison d’expectatives ou de
projets différents. L’observation directe des expériences a porté à mettre en
évidence l’orientation de certains migrants à réaliser des formes de négociation
continuelle avec les membres de leur famille. Cette orientation n’est pas
seulement utile pour résoudre les conflits, mais peut aussi fournir une nouvelle
vitalité et de nouvelles ressources à la mise en œuvre de leur projet.
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M
Mettre en jeu des acteurs et des

consultants externes pour soutenir
les itinéraires de retour

LE THEME

En raison de leur complexité et spécificité, les projets de retour demandent
souvent de faire appel à des compétences professionnelles et spécialisées (de type
légal, économique, administratif, technologique, etc.) que les migrants ou les
sujets qui organisent les programmes d’assistance, souvent, ne possèdent pas.

En effet, aucune organisation, pour autant qu’elle soit qualifiée, n’est en
mesure d’offrir une assistance spécialisée en relation à tous les types de question
et thèmes à affronter dans la réalisation de tout projet de retour. C’est pour cette
raison que ces organisations, tout en gardant la conduite et le suivi de tout le
parcours d’assistance, doivent mettre activement en jeu des experts en mesure
de fournir, en l’intégrant, une action de support sur une vaste gamme de domaines
thématiques et de contribuer également au renforcement des capacités
fondamentales qui sont requises aux migrants.

LES EXPERIENCES

Dans le cadre du projet « MigRessources », un réseau d’experts et de
consultants a été constitué sous une forme qui a été conventionnellement appelée
“consultation indirecte”.

Le contact des bénéficiaires avec un groupe d’experts et de consultants,
identifiés également grâce aux activités de mise en réseau opérationnelle (voir
plus haut) a donc été favorisé. Ces derniers ont fourni leur appui pour
l’élaboration et la mise en œuvre des itinéraires de retour des migrants qualifiés.
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Les activités de consultation indirecte dans le cadre du projet

Dans le cadre du projet “Migrations et retour: ressources pour le
développement”, un  système de consultation indirecte a été mis en place
comportant un réseau d’environ 40 experts (organisations et experts
individuels). Les contributions de ces experts ont en particulier concerné
quatre domaines:
– l’élaboration du projet;
– l’accès aux ressources financières;
– l’assistance légale;
– les connaissances sectorielles.

Particulièrement importante a été la mise en jeu d’experts en mesure de
fournir des consultations spécialisées dans les différents secteurs d’intérêt des
migrants qualifiés.

Les consultations spécialisées effectuées au cours du projet

Pour soutenir les itinéraires de retour constructif des migrants, dans le cadre
du projet “Migrations et retour: ressources pour le développement” des
consultations spécialisées dans plusieurs secteurs d’intervention spécifiques
ont été fournies. Parmi les secteurs concernés, rappelons :
– la production agroalimentaire;
– le tourisme;
– la gestion de l’environnement;
– la communication;
– la production et la commercialisation des produits textiles;
– l’import-export;
– l’activité artisanale;
– les services pour la famille;
– les  technologies de knowledge management;
– les transferts technologiques;
– la formation et l’éducation;
– la santé;
– l’intégration sociale et la tutelle des droits des sujets faibles (femmes et

mineurs)
– l’assistance aux handicaps physiques et mentale;
– les activités industrielles;
– le commerce équitable.

Les activités de consultation externe ont été mise en œuvre de plusieurs
façons, avec la médiation de la structure centrale du projet. Ces activités ont
comporté une ou plusieurs rencontres de consultation ponctuelle ainsi que des
parcours d’appui longitudinaux en vue de produire des résultats spécifiques
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(comme, par exemple, dans le cas de la production de business plans ou la
préparation de documents de projet analytiques, etc.)

LES INDICATIONS OPERATIONNELLES

La mise en jeu de sujets et de consultants externes pour garantir un appui aux
migrants de retour peut être inspirée aux indications opérationnelles suivantes.

66. Créer un réseau d’experts et de consultants à mettre
en jeu pour assister les itinéraires de retour

Les projets qui se proposent d’appuyer les itinéraires de retour doivent donner
naissance à un réseau d’experts et d’organisations opérant dans différents
domaines et auxquels faire appel pour fournir des consultations spécialisées et
autres formes de collaboration aux projets de retour conçus par les migrants
qualifiés. Ce réseau peut être intégré et élargi sur la base des nécessités
spécifiques des bénéficiaires ou de l’apparition de situations contingentes.

67. Accompagner les migrants avec des consultants en
mesure de fournir un soutien dans la réalisation des
activités transversales à tous les projets

Dans de nombreux cas, il est nécessaire d’organiser non seulement des initiatives
de formation, mais aussi d’accompagner les migrants de retour avec des experts
en mesure de fournir des consultations transversales, autrement dit non
directement inhérentes aux contenus des divers projets. Nous entendons par là la
nécessité de fournir aux bénéficiaires un appui spécialisé comme, par exemple,
dans le domaine de l’élaboration de projet (identification, formulation, gestion
et suivi de tout le cycle du projet, etc.), dans celui de l’accès aux ressources
financières ou de l’assistance légale.

68. Valoriser l’emploi de connaissances à caractère
sectoriel moyennant la consultation spécialisée

La consultation “indirecte”, autrement dit fournie par des sujets externes,
représente un parcours privilégié pour accéder à des connaissances de type
spécialisé concernant, en particulier les différents secteurs d’intervention
relatifs aux projets de retour. En outre, à travers la consultation spécialisée, il est
possible d’accéder non seulement aux connaissances à caractère sectoriel, mais
aussi à des sujets spécialisés qui peuvent – en offrant des contacts et des
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indications - faciliter l’entrée des migrants dans la communauté professionnelle ou
économique du territoire où ils s’apprêtent à revenir.

69. Encourager la fidélisation des consultants externes

Il est très important d’impliquer des, consultants qui, sur le plan institutionnel ou
en raison du type d’activité qu’ils exercent quotidiennement, peuvent être
sensibles au thème du retour constructif et fournir également leur soutien au-
delà d’un simple rapport commercial. Cela peut favoriser des formes de
fidélisation des consultants externes et garantir non seulement le succès des
activités organisées par les migrants qualifiés, mais aussi leur durabilité.

70. Favoriser la confrontation entre les consultants
impliqués des deux côtés du parcours de retour

Ces consultations, qui peuvent favoriser les projets de retour, se réfèrent à des
sujets, organismes et individus du pays d’accueil et de celui d’origine (des deux
côtés du parcours de retour). Afin de garantir le succès des initiatives de retour, il
apparaît fondamental d’appuyer les migrants qualifiés, en favorisant la
confrontation entre tous les consultants mis en jeu dans la réalisation des
divers projets migratoires.
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Comme il a été dit dans la première partie de ce texte, la migration
“intelligente”, c’est-à-dire le démarrage d’un parcours migratoire préparé et
programmé stratégiquement dès le début, sur la base d’informations et de
connaissances approfondies sur la réalité économique, sociale et culturelle de la
société de destination, peut faciliter le succès du processus d’intégration des
migrants qualifiés dans le pays d’accueil. Il peut en effet favoriser la
confrontation avec le pays d’accueil, l’établissement de rapports positifs, non
seulement avec les compatriotes, mais aussi avec la population locale, la poursuite
d’études universitaires ou l’insertion professionnelle aux niveaux appropriés à la
formation acquise et à l’expérience accumulée.

Ce qui n’empêche pas que ce parcours puisse néanmoins s’avérer long,
complexe et articulé. Comme nous le verrons dans les prochains chapitres, il se
concrétise en différentes phases, au cours desquelles les migrants doivent se
mesurer, non seulement aux restrictions normatives et administratives concernant
l’entrée et la permanence dans le nouveau pays, mais aussi avec les difficultés et
les obstacles qui émergent du contact avec une réalité sociale et culturelle
différente. Ce parcours peut, vice-versa, être facilité par l’existence de
phénomènes de facilitation, autrement dit, des faits et des situations qui peuvent
aider à maîtriser les obstacles rencontrés et à réaliser une migration dite
“intelligente”.

L’expérience effectuée avec le projet “Migrations et retour, ressources pour le
développement” a permis d’approfondir, en les observant directement, les
phénomènes qui caractérisent les itinéraires migratoires et d’obtenir de
nouveaux éléments de connaissance à leur propos. Le projet, comme il a été déjà
dit dans la première partie de ce texte, a en effet donné lieu à une action d’appui
aux parcours migratoires vers l’Italie conçus par des jeunes marocains
hautement qualifiés, c’est-à-dire en possession de titres d’études supérieures au
Baccalauréat + 2, autrement dit des titres à caractère universitaire ou de formation
professionnelle post-diplôme d’une durée d’au moins deux ans.

Cette partie des activités du projet “MigRessources” a, dans son ensemble,
comporté la réalisation d’un cours de formation s’adressant à 30 bénéficiaires et,
par la suite, une activité d’assistance technique visant à appuyer la préparation et
la mise en œuvre de parcours migratoires individuels de ces bénéficiaires.
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Au cours de la réalisation du projet, les bénéficiaires et le staff qui les a
assistés ont dû se confronter à deux problèmes supplémentaires non
prévisibles. Le premier a été la manifestation soudaine d’une conjoncture
économique et financière défavorable qui a rendu particulièrement difficile
identifier des opportunités de travail et/ou de stage en Italie. Le deuxième
problème a été l’introduction en Italie de nouvelles restrictions à l’accès de
nouveaux migrants, fait qui a empêché les bénéficiaires du projet de rentrer dans
le cadre des flux programmés prévus annuellement pour les travailleurs
étrangers1.

Afin de surmonter ce deuxième problème, nous avons dû prendre en
considération d’autres modalités d’entrée en Italie (pour formation/stages, pour
réaliser des études universitaires ; pour réunion familiale) en tenant à chaque fois
compte des expectatives, des projets et des choix de chaque bénéficiaire.

La possibilité d’accéder au pays d’accueil selon ces modalités a néanmoins
permis de préparer, de mettre en route et de réaliser 162 parcours migratoires
de bénéficiaires, suivis et appuyés par le projet. De ces parcours, 13 ont été axés
sur une expérience di formation/travail (stages qui ont eu une durée totale de
trois à six mois) auprès d’organismes et organisations  italiennes (tant publiques
que privées, de type lucratif et non) tandis que les 3 restants se sont concrétisés
par le démarrage d’itinéraires d’études dans des universités italiennes ou
l’insertion directe dans le travail (et il y a eu un seul cas de réunion familiale).

Dans cette quatrième partie du texte, nous proposons quelques lignes
directrices destinées à aider les migrants qualifiés à interpréter le phénomène
du départ de manière à en saisir tous les aspects pouvant faciliter le démarrage
d’un parcours migratoire “intelligent”. Le départ est ici considéré non pas comme
un acte instantané (simplement réaliser le transfert), mais comme un processus qui
démarre au moment où le migrant (encore potentiel) commence à prendre en

                                                
1 Il n’a pas été possible de parcourir la voie identifiée au début du projet, à savoir favoriser l’accès
des bénéficiaires par le biais de l’article 23 “titre de préemption” du texte de loi unique
(successivement modifié) sur les migrations. Le parcours qui porte à l’obtention du “titre de
préemption” a en effet été complété à la suite de la clo^ture du décret sur les flux de 2007. Le
décret analogue pour 2008 n’a ensuite pas prévu la possibilité de présenter de nouvelles demandes.
2 Des 14 autres bénéficiaires , 4 ont poursuivi un parcours migratoire vers d’autres pays et 10 n’ont
pas donné suite au démarrage de leur itinéraire, soit pour des raisons personnelles et familiales,
soit, et surtout, pour des raisons de travail (renonciation au stage en raison de leurs fonctions
professionnelles au Maroc).
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considération la possibilité de se transférer à l’étranger et dure jusqu’à ce que sa
présence dans le pays d’accueil trouve une première forme stable.

Dans les trois prochains chapitres, nous voulons en particulier mettre en
évidence les principales leçons apprises à travers les activités du projet (chapitre
neuf), en passant ensuite à l’analyse des obstacles qui rendent le parcours
migratoire difficile (chapitre dix) et des facteurs qui peuvent au contraire le
favoriser (chapitre onze).
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Dixième Chapitre

Le départ: les résultats de la
recherche d’accompagnement
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1. Vers un départ bien maîtrisé

Le départ en vue de se transférer dans un nouveau pays représente, comme
l’ont montré des dizaines d’années de littérature en la matière, un parcours
complexe et articulé. Les  migrants doivent, en effet, se mesurer à des décisions
concernant leur choix de vie, à la nécessité de s’insérer dans des pays dont la
réalité sociale et culturelle leur est, partiellement ou totalement étrangère et à la
poursuite d’objectifs qui se heurtent souvent à des obstacles de différente nature.

Une des premières leçons apprises au cours du projet « MigRessources » est
que les parcours migratoires ont de plus grandes possibilités de réussir
lorsque le départ est bien géré dans toutes ses phases (voir le prochain
paragraphe), si possible, avec le soutien d’initiatives et de programmes, comme
cela a été le cas dans ce projet.

Il s’agit en effet de mettre sous contrôle les multiples risques liés au
parcours migratoire à travers une élaboration et une préparation attentives des
différents passages initiaux. Ce qui signifie également identifier et
progressivement surmonter les divers obstacles qui ralentissent ou entravent le
début du parcours migratoire et aussi saisir et exploiter les opportunités et les
ressources disponibles en perspective d’une bonne intégration dans le pays
d’accueil.

Dans ce contexte, l’expérience effectuée avec le projet « MigRessources »
peut être considérée comme une expérience ‘pilote’ visant à pratiquer un départ
“intelligent”. Grâce à cette expérience, il a été, d’une part, possible de connaitre
directement les risques, les obstacles et les opportunités relatives au départ et, de
l’autre, d’offrir aux bénéficiaires du projet la possibilité d’expérimenter
réellement la complexité de l’itinéraire migratoire et de se confronter
concrètement au pays d’accueil, et de le faire en toute autonomie avec l’appui
et l’accompagnement du projet.

Cette formule a facilité la maîtrise des difficultés et la mise « à régime » des
risques que les migrants ont rencontrés dans leur itinéraire. Elle a également
permis d’obtenir des résultats positifs dans les initiatives de stage et elle a
surtout favorisé la création d’un contexte en mesure de maintenir un équilibre
continu entre la tendance à l’intégration des bénéficiaires et les poussées à la
marginalisation que l’on peut rencontrer dans un milieu inconnu.
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Il faut, par ailleurs, observer que les migrants n’agissent jamais à l’aveuglette,
mais essayent en tout cas de préparer leur parcours migratoire à travers
diverses opérations. Parmi celles-ci on peut citer: la collecte d’informations et
l’accumulation de connaissances sur le pays de destination, les normes d’accès,
la culture et le marché du travail, etc., la participation à des cours de langues,
l’amorce de relations  à distance (par exemple via Internet) avec des amis et des
compatriotes ou des interlocuteurs du pays de destination ainsi que  la réalisation
de voyages de formation ou touristiques dans le pays de destination.

Quelques exemples de préparation du parcours migratoire

Dix des bénéficiaires impliqués dans les activités du projet avaient déjà
entrepris un parcours d’apprentissage de la langue italienne à l’école Dante
Alighieri ou au Centre culturel italien en perspective d’un futur départ.

O.EK., un homme de 31 ans, a amorcé un contact à distance avec une
amie/collègue italienne connue via Internet avec laquelle il se confronte
périodiquement sur des question professionnelles et sur des aspects
concernant l’Italie.

A.EJ., un homme de 30 ans, a effectué un Master à l’Université de Lecce, et il
est ensuite de nouveau revenu en Italie pour réaliser un stage de 3 mois au
siège de “Médecins sans frontières” à Rome.

Ces opérations amènent rarement les migrants à définir et formaliser un projet
migratoire proprement dit. Ils se limitent plutôt à ébaucher les objectifs
généraux qu’ils veulent atteindre . Ces objectifs ne concernent plus, comme cela
avait lieu autrefois, seulement ou principalement l’amélioration de leurs
conditions économiques ou de leur famille. Comme le confirment les orientations
exprimées par les bénéficiaires du projet, ils ont de plus en plus souvent rapport à
la valorisation ou l’amélioration de leur bagage de formation et d’expérience
professionnelle ou la possibilité de réaliser de nouvelles expériences dans un
pays étranger, dans l’optique de jeter les bases d’un successif retour constructif
dans leur patrie.

Les objectifs migratoires de quelques bénéficiaires du projet

M.L., un homme de 32 ans, se re-proposait d’aller en Italie pour continuer sa
profession dans un pays où il pouvait apprendre l’emploi de technologies,
méthodologies et équipements spécialisés plus avancés.
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I.C., une femme de 27 ans, voulait réaliser une expérience de quelques
années dans son secteur professionnel afin d’acquérir un curriculum
international nécessaire pour avoir la licence d’ouvrir une entreprise
autonome dans son pays d’origine.

Vu les difficultés que les migrants rencontrent dans la préparation de leur
itinéraire, une action d’appui et d’accompagnement externe leur permettant
d’acquérir des moyens utiles pour contrôler au mieux la réalité de leur pays
d’accueil et gérer plus en général leur parcours de manière appropriée apparait
comme très utile. Au cours du présent projet, cette action d’accompagnement a
principalement comporté – voir mieux plus loin - des activités de formation pour
les bénéficiaires, des contacts avec les organisations intéressées à les accueillir en
tant que stagiaires, une assistance pour régler des procédures administratives et
organisationnelles et un appui dans la gestion des difficultés liées à l’insertion
dans le pays d’accueil.

2. Le départ: un itinéraire articulé en trois
phases

Comme il a été déjà dit, l’itinéraire qui mène les migrants à se transférer de
leur pays d’origine à celui d’accueil représente un parcours qui s’articule en
différents moments. Au cours du projet « MigRessources » trois phases
fondamentales ont été identifiées: la phase préparatoire, la phase de démarrage
et la phase de mise en œuvre.

La phase préparatoire est la phase durant laquelle les potentiels migrants
mûrissent la décision d’émigrer et définissent leurs objectifs à court et moyen
terme. Durant cette phase, ils essayent de manière plus ou moins consciente et
systématique de recueillir des informations à caractère général sur le pays de
destination (par exemple, sur les réglementations, les opportunités de travail, les
possibilités de logement, etc), ils commencent à évaluer les ressources dont ils ont
besoin et comment les trouver et ils s’engagent pour élargir leurs connaissances
(surtout linguistiques).

La phase de démarrage comprend la période à cheval entre le transfert du
pays d’origine à celui de destination. Durant cette phase, les migrants qualifiés
focalisent mieux leur préparation sur les possibles activités qu’ils peuvent
exercer dans le pays d’accueil en cherchant des opportunités de formation ou
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professionnelles et en contactant les organismes susceptibles de les accueillir
(comme stagiaires ou élèves). En outre, c’est durant la phase de démarrage que les
migrants se confrontent à toutes les difficultés liées aux restrictions
administratives sur leur entrée et leur permanence dans le pays d’accueil. Enfin,
c’est au cours de cette phase qu’a lieu le premier impact avec le pays d’accueil
et, notamment, la première confrontation directe avec les acteurs et les
dynamiques de leurs nouveaux contextes de formation et/ou de travail et avec les
problèmes pratiques de la vie quotidienne (logement, moyens de subsistance,
pratiques bureaucratiques, etc.).

 Enfin, la phase de mise en œuvre concerne la période successive durant
laquelle la présence des migrants dans le pays d’accueil se stabilise et tend à
prendre une forme structurée. Durant cette phase, la confrontation avec la réalité
professionnelle ou de formation devient quotidienne et les migrants commencent à
se mesurer aux difficultés liées à l’intégration dans la société d’accueil, aux
rapports avec la communauté locale, aux incertitudes liées à la consolidation de
leur insertion professionnelle (puisqu’ils doivent acquérir de nouvelles
compétences, de nouveaux langages et de nouvelles modalités de travail) ainsi
qu’aux problèmes économiques et aux questions d’organisation et logistiques.

3. Les obstacles “école”

Les itinéraires qui mènent les migrants qualifiés à leur insertion dans le pays
d’accueil sont, comme il a été déjà mentionné, caractérisés par leur continuelle
confrontation avec des phénomènes d’obstacle, qui peuvent ralentir ou rendre
plus complexe la poursuite des objectifs migratoires. Il s’agit de difficultés
engendrées aussi bien par les attitudes, les orientations et les actions des migrants
eux-mêmes que par la réalité économique, sociale et culturelle avec laquelle ils
doivent se mesurer quotidiennement

L’expérience d’appui aux bénéficiaires du projet a permis, non seulement de
confirmer l’existence de nombreux facteurs d’obstacle déjà identifiés par l’analyse
de la littérature sur les migrations, mais aussi de découvrir une vaste gamme de
phénomènes nouveaux qui tendent à influencer négativement toutes les phases
de leur itinéraire, et de commencer à comprendre comment pouvoir s’y opposer.

En effet, dans le cadre des activités de projet, les bénéficiaires, selon les
différentes situations où ils se sont trouvés, se sont mesurés aux obstacles qui
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caractérisent normalement les parcours migratoires, mais ils ont eu la
possibilité d’être épaulés par le personnel du projet pour reconnaître et identifier
les moyens nécessaires en vue de les résoudre et les surmonter effectivement.
C’est en ce sens que ces obstacles peuvent être considérés des “obstacles école”,
en ce sens que, grâce à cette confrontation directe avec la réalité, ils leur ont
permis d’acquérir (et de mettre en pratique) d’importants enseignements pour
mieux gérer leur départ et leur insertion dans le pays d’accueil.

Les obstacles qui ont été observés au cours du projet « MigRessources »
ont été en tout 43. Parmi ceux-ci, 18 avaient déjà été enregistrés durant la
recherche réalisée préalablement3, tandis que les 25 autres représentent des
obstacles nouveaux. Dans le prochain chapitre, les 43 obstacles enregistrés au
cours de l’expérimentation seront tous décrits en détail, selon les trois phases en
lesquelles se déroule l’itinéraire migratoire.

4. L’orientation sociale des acteurs italiens

Une autre leçon qui a été apprise grâce à l’expérimentation concerne
l’existence d’une forte orientation sociale exprimée par les acteurs et les
interlocuteurs impliqués dans les activités du projet. Il s’agit, en particulier,
des administrations publiques chargées d’organiser les stages au niveau
institutionnel et des organismes qui les ont accueillis ou qui se sont rendus
disponibles à le faire.

Ces derniers surtout ont offert -  chacun à sa manière et selon ses
disponibilités - un large support aux départs dits “intelligents”, ainsi qu’aux
initiatives proposées pour favoriser une bonne intégration dans le pays
d’accueil et une insertion adéquate des migrants qualifiés dans le travail.

Cette orientation sociale a permis, durant l’expérimentation, de créer un
réseau de plus de 250 sujets engagés à appuyer les migrants en partance et
d’identifier 42 entreprises disposées à accueillir des formes d’insertion des
                                                
3 Rappelons que durant la recherche déroulée au cours de la première phase du projet
« MigRessources » 34 obstacles concernant la migration “intelligente” et l’intégration “avisée”
avaient été identifiés. Comme on l’a déjà dit, quelques obstacles, par la suite, n’ont pas été
confirmés au cours de l’expérimentation parce qu’ils avaient été à priori surmontés.  D’autres
obstacles n’ont pas été rencontrés par les bénéficiaires, en raison de la durée relativement brève de
l’expérience pilote ou du type d’expérience principalement axée sur le stage.
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migrants qualifiés dans le monde du travail. De ces organismes, 12 ont
formellement accueilli un stage (organismes d’accueil) et 30 ont manifesté leur
intérêt pour le projet dans son ensemble et leur disponibilité à accueillir un ou
plusieurs bénéficiaires. Dans le cas de ce deuxième groupe d’organismes, cette
disponibilité ne s’est pas traduite, par la suite, en une participation effective et
ce, pour diverses raisons (renonciation des bénéficiaires, choix des migrants
pour des opportunités d’insertion alternatives et problèmes d’organisation ou
bureaucratiques4).

La disponibilité de ces organismes à accueillir des expériences de stage ne
peut être qu’en partie minimale attribuée au simple intérêt de pouvoir disposer
gratuitement de personnel qualifié car elle est prouvée par leur investissement
en temps, formation et argent durant toute cette période.

La collaboration des entreprises au projet

Au cours du projet, plus de 250 entreprises et organisations ont été
contactées pour insérer dans le travail ou former des bénéficiaires. Sur
celles-ci, 82 ont montré de l’intérêt pour cette initiative en offrant
directement ou indirectement des opportunités d’insertion et en collaborant
à l’identification d’opportunités auprès d’autres organismes.

Dans certains cas, la disponibilité à soutenir les migrants s’est
successivement réduite à cause des effets de la crise financière qui a obligé
les entreprises elles-mêmes à réduire leur personnel et, évidemment, à ne
pas en embaucher de nouveau. Mais, dans ces cas-là également, ces sujets
ont essayé de soutenir le projet en facilitant l’identification de nouvelles
opportunités.

Dans quelques cas, la disponibilité à insérer des migrants dans le travail a
également été accompagnée par la mobilisation d’autres ressources, par
exemple, en fournissant l’hospitalité dans des logements destinés au
personnel en déplacement, en offrant aux migrants des bourses d’études
supplémentaires de manière à faciliter leur permanence ou en proposant le
prolongement de leur période d’insertion en stipulant des contrats de
travail ou de formation/travail.

                                                
4 Les organismes qui n’avaient pas les conditions requises pour accueillir des stagiaires (parce
qu’ils n’avaient, par exemple, pas de travailleurs salariés) ou qui avaient déjà le nombre maximum
de stagiaires durant la période requise ou autre.
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Dans la majorité des cas, les entrepreneurs concernés ou les tuteurs
internes eux-mêmes mis à la disposition des entreprises pour accompagner
les insertions, ont également donné assistance aux migrants en-dehors de
la sphère professionnelle, en les introduisant dans leur contexte social et
familial.

Cette disponibilité à accueillir des expériences d’insertion professionnelle
des migrants qualifiés apparaît fortement liée à deux orientations très diffuses
dans les entreprises:

– une orientation à la “gestion de la diversité”, qui pousse les entreprises à
voir dans l’insertion de migrants qualifiés dans leur personnel la
possibilité d’accéder à de nouvelles connaissances, de nouvelles
informations et de nouvelles capacités;

– une orientation à l’“internationalisation” qui conduit les entreprises à
voir dans les migrants une opportunité pour ouvrir de nouvelles voies de
communication avec d’autres pays (dans ce cas spécifique, le Maroc).

5. L’amélioration économique du Maroc comme
contrepoids au choix migratoire

Au cours de l’expérience “pilote“, une diminution inattendue de la
migration dite “intelligente” a été constatée, à savoir que les potentiels
migrants, amenés à expliciter et à évaluer tous les facteurs sur la base de la
décision de se transférer dans un autre pays, ont, parfois, décider de ne pas
migrer en reconnaissant leur départ comme “non nécessaire” ou “non
avantageux”.

Ce qui mène à ouvrir une réflexion rapide concernant le Maroc. Les
tendances positives qui ont, ces dix dernières années, caractérisé la vie
économique et sociale du pays (bien qu’influencée, ces derniers mois, par les
effets de la crise économique et financière internationale), représentent un
important contrepoids à l’hypothèse migratoire jusqu’à devenir un véritable
facteur de dissuasion au départ.

Contrairement à ce que pourrait laisser penser une lecture superficielle des
statistiques sur les flux migratoires du Maroc en Europe, nous avons en effet
constaté que ce pays semble caractérisé par une sorte de “transition
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migratoire”. Alors que par le passé l’émigration apparaissait souvent (ou
parfois) comme une nécessité pour chercher du travail ou une formation,
l’augmentation au Maroc des opportunités de travail qualifié et de formation à
haut niveau rend l’émigration de personnes hautement qualifiées moins
justifiée par la recherche d’opportunités de travail cohérentes avec la formation
qu’elles ont reçue et - comme on l’a déjà dit auparavant - de plus en plus lié à
une forte orientation à la mobilité et à l’ouverture à d’autres cultures et
pays.

Tout cela explique pourquoi quelques uns parmi les participants à la
première partie de l’initiative “MigRessources” (7) ont successivement décidé
de ne plus migrer après avoir acquis les compétences dont ils avaient en tout
cas besoin pour trouver du travail dans leur pays (en ce qui concerne, par
exemple, l’élaboration de leur projet ou par rapport à l’accès au monde du
travail) et après avoir effectué une première recherche sur les opportunités
d’insertion dans le travail en Italie.

La décision de ne pas émigrer a évidemment été influencée également par la
crise internationale économique et financière actuelle qui est en train de toucher
surtout les pays de destination des flux migratoires et, parmi ceux-ci, l’Italie, où
les opportunités d’insertion professionnelle ont subi une forte réduction.

6. Les facteurs de facilitation pour un départ
intelligent

L’expérience ‘pilote’ effectuée avec le projet a permis d’identifier non
seulement les obstacles, mais aussi de nombreux phénomènes en mesure de
faciliter les “départs intelligents”.

Ces phénomènes peuvent être ramenés à cinq facteurs. Ces facteurs - pouvant
être considérés comme les conditions de base déjà présentes ou intentionnellement
construites – rendent, dès le début, les itinéraires migratoires réussis plus
praticables. Comme on le verra plus loin de manière plus approfondie (chapitre.
11), ces cinq conditions sont

– que la qualité et les potentialités des migrants soient reconnues;

– que leurs capacités soient renforcées;
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– qu’il existe un milieu favorable et positivement orienté à l’égard des
migrants, surtout dans les pays d’accueil;

– que les migrants puissent rencontrer des sujets (tels que: entreprises,
organismes ou autres organisations) intéressés à leur offrir des
opportunités de travail et de formation;

– que les migrants puissent bénéficier d’un appui individuel et continu dans
la réalisation de leurs itinéraires.

Ce que le projet a mis en évidence est que ces conditions sont tellement
cruciales pour une “migration intelligente” qu’elles méritent de faire l’objet d’une
stratégie d’intervention spécifique. Il émerge ainsi un canevas axé sur cinq
stratégies, - qui sera utilisé plus loin (voir la cinquième partie) - pour définir des
indications opérationnelles servant à organiser et mettre en œuvre des politiques
de soutien aux démarrages des parcours migratoires conçus par les migrants
qualifiés.
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Onzième Chapitre

Les leçons apprises:
les obstacles
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 Comme on l’a dit auparavant, l’expérience du projet « MigRessources » a
permis d’identifier en tout 43 facteurs d’obstacle auxquels les migrants - en
particulier ceux qui sont porteurs de hautes qualifications – peuvent avoir à se
confronter pour parvenir à une intégration sociale et économique adéquate dans le
pays d’accueil.
 
 L’expérimentation a en particulier permis de confirmer la présence durant les
trois premières phases qui caractérisent le “départ” de 18 obstacles déjà
enregistrés au cours de la recherche effectuée au cours de la première phase
du projet MigRessources, ainsi que d’identifier 25 “nouveaux” obstacles qui
n’étaient pas apparus auparavant et qui représentent de véritables éléments de
découverte quant à la connaissance des dynamiques liées aux parcours
migratoires et à leurs différentes modalités de réalisation.
 
 Tab. 1 – Subdivision des obstacles identifiés par phase de l’itinéraire

Phase Obstacles
nouveaux

Obstacles
confirmés

Total des
obstacles

Première phase 8 8 16
Deuxième phase 10 4 14
Troisième phase 7 6 13
Total 25 18 43
 

Ont été considérés obstacles tous les événements qui se sont en quelque
sorte révélés avoir eu une influence négative sur les activités des migrants dans
la réalisation de leur itinéraire. Parmi ceux-ci, par conséquent nous trouvons aussi
bien les obstacles à caractère général - ou pouvant être généralisés à l’ensemble
des migrations – que les obstacles liés plus étroitement aux caractéristiques de
l’itinéraire migratoire spécifique choisi et entrepris par chaque bénéficiaire. À ce
propos, rappelons que les parcours expérimentés dans le cadre du projet ont suivi
différentes modalités de mise en œuvre et ont comporté la réalisation
d’expériences de stage (dans la plupart des cas), de parcours universitaires
(accompagnés ou non d’expérience de stage) et des parcours de réunion familiale
et/ou d’insertion professionnelle.
 
 Ont été pris en considération, non pas tant les obstacles de type “endogène”,
c’est-à-dire déterminés par les attitudes, les orientations, les capacités et les
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actions des migrants eux-mêmes, mais plutôt ceux de type “exogène”, autrement
dit, qui ont lieu dans la réalité économique, sociale et culturelle avec laquelle les
migrants se confrontent dans le cadre de leur itinéraire. Ont été en outre pris en
considération à la fois les obstacles à caractère “cognitif”, liés aux représentations
et attitudes dont les différents acteurs sont porteurs et les obstacles de nature
“opérationnelle”, autrement dit, déterminés par la présence de situations,
matérielles ou immatérielles, externes aux acteurs et qui amplifient la complexité
de la migration.
 
 Comme il a été dit auparavant, la confrontation directe des migrants avec les
obstacles qui a eu lieu dans le cadre de l’expérimentation a permis d’apprendre
d’importantes leçons en ce qui concerne la meilleure maîtrise du départ et de
l’insertion dans le pays d’accueil. Et c’est en ce sens que nous avons parlé
d’“obstacles école” dans le précédent chapitre. En effet, la nécessité qu’ont les
bénéficiaires, soutenus par le personnel du projet, de se mesurer réellement aux
phénomènes qui caractérisent normalement les parcours migratoires, a favo-
risé l’identification des stratégies et des moyens les plus appropriés pour les sur-
monter (voir les indications opérationnelles dans la cinquième partie de ce texte).
 
 Les obstacles qui seront présentés dans les pages qui suivent ont été répartis
selon les trois phases en lesquelles se déroule l’itinéraire migratoire. L’attribution
des obstacles identifiés à chacune de ces trois phase a été effectuée selon un
critère de prédominance, étant donné que quelques phénomènes peuvent, de par
leur nature, concerner plus d’une phase ou, carrément, tout l’itinéraire. Chaque
obstacle sera présenté avec un titre synthétique et une brève description dans
laquelle il est signalé si cet obstacle avait été également décelé auparavant avec
l’analyse de la littérature et la consultation d’experts et informateurs qualifiés.
 
 
 
1. Les obstacles à la phase préparatoire
 
 Le premier groupe d’obstacles se réfère à la phase préparatoire. Comme il a été
dit auparavant, cette phase est celle où mûrit la décision du départ et où les
migrants commencent à entreprendre une série d’actions préparatoires à la mise en
œuvre du parcours. Au cours de cette phase, les migrants se confrontent en
particulier avec:

– le processus décisionnel qui mène au choix d’émigrer à l’étranger;
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– la détermination, sous ses divers aspects, d’un projet migratoire de
qualité plus ou moins formalisé ne représentant pas un “hasard” mais le
résultat d’un plus vaste processus, préparé et orienté stratégiquement;

– l’identification des objectifs intermédiaires et des activités relatives pour
les atteindre (comme, par exemple, les activités de formation ou de travail
spécifiques tant dans le pays d’origine que dans celui d’accueil);

– l’identification des ressources nécessaires pour atteindre les objectifs
intermédiaires;

– le démarrage d’un travail de collecte d’informations concernant – entrer
autres - le pays d’accueil, les normes qui en réglementent l’accès et les
possibilité de formation et de travail.

 
 En ce qui concerne la phase préparatoire et les actions que les migrants se
trouvent devoir effectuer, l’expérience ‘pilote’ a permis d’identifier 16 obstacles,
huit desquels avaient déjà été enregistrés dans le cadre de la recherche effectuée
durant la première phase du projet, tandis que l’autre moitié s’est révélé composée
de phénomènes nouveaux.

 
 1. La faible diffusion de services d’information

s’adressant aux migrants dans leur pays d’origine
 L’absence de services s’adressant aux potentiels migrants dans leur pays d’origine
entrave la possibilité d’acquérir les informations et les connaissances nécessaires
pour définir leurs projets migratoires, évaluer leur faisabilité, identifier les
opportunités de travail et de formation dans le pays d’accueil et d’en commencer
la préparation.
 (obstacle également enregistré durant la phase de recherche)

 
 2. La carence d’informations des potentiels migrants sur

le pays de destination
 Un obstacle à une élaboration de parcours migratoires de qualité est représenté par
la carence d’informations qu’ont les potentiels migrants sur le pays de destination,
ce qui risque de créer des représentations déformées et des expectatives erronées,
en particulier quant aux opportunités de formation ou de travail.
 (obstacle également enregistré durant la phase de recherche)
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 3. L’emploi chez les migrants d’un nombre limité de
sources d’information

 La faible disponibilité d’informations sur le pays de destination apparaît liée à la
tendance qu’ont certains migrants d’avoir recours à un nombre limité de sources
d’informations - ou même à un seul type de source - tendance qui ne leur permet
pas d’avoir sous contrôle tous les éléments de connaissance nécessaires.
 (obstacle également enregistré durant la phase de recherche)

 
 4. Les expectatives et les représentations déformées de

la réalité sociale et culturelle d’accueil

 L’exposition aux médias des potentiels migrants peut favoriser l’avènement du
processus dit de “socialisation anticipée” avec le pays d’accueil. À travers ce
processus, les migrants peuvent arriver à connaître et acquérir des éléments et des
aspects de la vie et de la culture du pays d’émigration lesquels, toutefois, ne
correspondent pas toujours à la réalité et suscitent chez eux des expectatives et des
représentations déformées qui les conduisent à définir des projets migratoires non
adéquats.
 (obstacle également enregistré durant la phase de recherche)

 
 5. La faiblesse des profils professionnels

 Certains profils professionnels des migrants qualifiés apparaissent faibles, à savoir
qu’ils sont caractérisés par un manque de spécialisation et une discontinuité entre
leurs différentes expériences de travail, par l’obsolescence de connaissances sur
lesquels ils se basaient ou par l’absence d’une pratique de travail après leur forma-
tion universitaire. Ce qui réduit les possibilités d’identifier les organismes dispo-
nibles à offrir des opportunités de travail ou de formation dans le pays d’accueil.

 
 6. La faible connaissance de la langue du pays d’accueil

 La faible connaissance de la langue du pays d’accueil ne permet pas aux migrants
de préparer de manière adéquate leurs itinéraires migratoires dès la phase prépara-
toire quand il est nécessaire d’acquérir les informations et les connaissances de
base sur le pays de destination. La faible connaissance de la langue représente
évidemment aussi un obstacle pour les migrants durant les phases successives de
leur itinéraire. Et cela complique la préparation des expériences de travail ou de
formation qu’ils ont identifiées, l’acquisition de la terminologie technique néces-
saire pour travailler ou exercer les activités prévues par les plans de formation des
stages, l’insertion à de hauts niveaux dans le marché du travail et, plus en général,
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la communication avec les référents des organismes qui les reçoivent dans le pays
d’accueil.
 (obstacle également enregistré durant la phase de recherche)

 
 7. Le manque de précision des projets migratoires

 Le manque de précision des projets migratoires (du point de vue de
l’identification des objectifs, ressources et modalités de mise en œuvre) ne permet
pas aux migrants qualifiés: de définir  leurs cibles et, par conséquent, de
programmer les actions à entreprendre, de mettre en valeur leurs éventuelles
expériences précédentes (de formation, de travail ou migratoires) et de
commencer la préparation de leur parcours migratoire.

 
 8. Le manque de participation aux activités de formation

en appui aux projets migratoires

 Un obstacle à la préparation des parcours migratoires est représenté par le manque
de participation (ou la participation seulement de temps en temps) aux éventuelles
activités de formation ou d’assistance technique proposées dans le pays d’origine,
en appui aux migrants intéressés à bien préparer leur départ.

 
 9. La représentation incomplète des propres expériences

 Une représentation incomplète des expériences de formation, professionnelles,
sociales ou culturelles, ou même migratoires, ne facilite pas chez les migrants
qualifiés l’identification des opportunités dans le pays d’accueil correspondant
mieux à leurs profils professionnels.

 
 10. Le manque de reconnaissance du propre capital social

 Les migrants qualifiés ont souvent un grand capital social grâce aux intenses et
vastes relations qu’ils ont avec leurs parents, amis et collègues, y compris dans le
pays de destination. Ils ne sont pas toujours conscients de ce capital social qui
n’est, par conséquent, pas valorisé de manière adéquate en fonction de la
planification et de la mise en œuvre de leurs projets migratoires.
 (obstacle également enregistré durant la phase de recherche)
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 11. L’emphase des différences culturelles

 L’emphase des différences culturelles entrave parfois l’orientation à s’intégrer
dans le pays d’accueil et la définition elle-même d’un projet migratoire de longue
durée.
 (obstacle également enregistré durant la phase de recherche)

 
 12. Le piège du “réseau ethnique” 

 Dans leur recherche d’opportunités de travail, les migrants risquent d’être poussés
par leurs parents ou connaisseurs qui se trouvent déjà dans le pays d’accueil à
s’orienter vers des activités de travail certaines, mais déqualifiées, qui ne leur
permettent pas de poursuivre les objectifs envisagés par leur projet migratoire.

 
 13. L’expectative des parents par rapport aux bénéfices

immédiats dans le pays d’origine
 Dans certains cas, les expectatives qu’ont les parents résidant dans le pays
d’origine de recevoir des bénéfices immédiats - y compris en termes économiques
- des conjoints qui ont émigré conduit ces derniers à rechercher des opportunités
de travail ou de formation non adéquates - à leur curriculum de formation et
professionnel.

 
 14. Les difficultés de reconnaissance formelle des titres

de formation
 L’absence de réciprocité des réglementations sur la reconnaissance des titres
d’études entre l’Italie et le Maroc (de même que dans de nombreux autres cas) ne
permet pas aux migrants d’accéder rapidement aux activités de travail et de
formation. Pour surmonter cet obstacle, les migrants doivent souvent faire de gros
investissements économiques et de formation personnelle dans le pays d’accueil
pour obtenir la reconnaissance ou l’équivalence des titres dont ils disposaient déjà
auparavant
 (obstacle également enregistré durant la phase de recherche)

 
 15. Les coûts légaux pour obtenir les permis de séjour

pour études
 La demande de garanties bancaires pour obtenir un permis de séjour pour des
raisons d’études représente un coût qui vient s’ajouter aux frais que les migrants
doivent déjà soutenir dans le pays d’accueil et constitue par conséquent un
obstacle ultérieur pour mettre en œuvre les parcours migratoires.
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 16. Le manque de connaissances sur les lois réglementant
l’entrée en Italie

 Le manque de connaissance des lois qui réglementent l’entrée en Italie porte les
migrants à choisir et à adopter des  comportements qui donnent parfois lieu dans
le pays d’accueil à des situations d’incertitude, légale ou sociale, qui entravent
l’accès au pays ou, plus spécifiquement, aux opportunités de formation ou de
travail.
 
 

2. Les obstacles à la phase de démarrage
 
 Le deuxième groupe d’obstacles concerne la phase de démarrage de l’itinéraire
migratoire. Comme il a été déjà dit, durant cette phase, les migrants qualifiés
mettent mieux au point leur projet en essayant, lorsqu’ils résident encore dans leur
pays d’origine, d’identifier les éventuelles opportunités de formation ou de travail
qu’ils peuvent saisir dans le pays de destination, mais aussi en préparant et en
réalisant matériellement leur transfert. Une fois dans le pays de destination, la
phase de démarrage comporte en outre le premier impact avec la nouvelle réalité.
 
 Durant cette phase, les migrants qualifiés se mesurent en particulier à:

– la recherche et l’identification d’opportunités de formation et/ou
professionnelles;

– l’achèvement de l’acquisition de connaissances et d’informations
pouvant favoriser le succès de leur expérience de formation ou de travail;

– la réalisation d’activités de formation préparatoires, destinées à
répondre à d’éventuels besoins spécifiques;

– le démarrage de contacts préliminaires avec les organismes disponibles
à les accueillir pour des activités de travail ou de formation;

– la mise en route des procédures prévues par la réglementation de
l’entrée et de la permanence des migrants dans le pays d’accueil;

– la planification des activités nécessaires au transfert;

– la gestion de la première confrontation avec les interlocuteurs dans le
pays d’accueil, ainsi que de l’impact avec le nouveau contexte de travail
et social;
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– la vérification des opportunités offertes par l’expérience migratoire en
cours par rapport aux expectatives initiales et aux objectifs de leur projet
migratoire.

 
  En ce qui concerne la phase du démarrage, nous avons identifié 14 obstacles,
dont 10 nouveaux par rapport à ceux qui avaient été enregistré auparavant. Cette
phase présente donc le plus grand nombre d’obstacles que la consultation des
sources documentaires ou des experts n’avait pas permis d’identifier au cours de
la première annualité du projet « MigRessources ». Ce qui est également dû, en
partie du moins, au fait que certains de ces obstacles se réfèrent évidemment à des
parcours spécifiques destinés à réaliser des expériences d’apprentissage.

 
 17. Le manque de politiques concernant l’immigration

qualifiée

 Le manque de politiques et de mesures spéciales concernant les migrants qualifiés
en Italie contribue à rendre plus difficile leur entrée et leur accès à des positions
cohérentes avec leurs qualifications, favorise le risque de leur déqualification et
engendre en eux la sensation d’un manque d’intérêt pour les connaissances et les
compétences dont ils sont porteurs.
 (obstacle également enregistré durant la phase de recherche)

 
 18. L’orientation à attribuer les responsabilités des

propres choix aux autres

 La tendance de quelques potentiels migrants à déléguer aux autres (par exemple,
parents, amis, le personnel du projet, etc.) la responsabilité de leur choix
d’itinéraire migratoire, ne leur permet pas d’évaluer de manière adéquate tous les
éléments relatifs aux opportunités de travail ou de formation dans le pays
d’accueil et représente par conséquent un obstacle à l’élaboration et à la
réalisation de parcours migratoires de qualité.

 
 19. La tendance à déléguer à d’autres personnes les

activités fonctionnelles au parcours migratoire

 Un obstacle à la réalisation de parcours migratoires de qualité est représenté par
l’orientation de certains migrants à déléguer à d’autres  personnes les activités
servant à préparer et à démarrer leurs premières expériences dans le pays
d’accueil telles que la rédaction de leurs curricula, l’identification des sources
d’information, l’amorce de relations et de contacts, la recherche de la
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documentation pertinente, l’analyse des lois, la recherche d’opportunités de travail
ou de formation dans le pays d’accueil, etc.

 
 20. Le manque de connaissances sur les modalités d’accès

au marché du travail
 Le manque de connaissances concernant les modalités d’accès au marché du
travail en Italie, lequel ne permet pas aux migrants de démarrer les opérations
nécessaires à une recherche ciblée des opportunités de travail ou de formation,
contribue à créer des interprétations déformées de la réalité du pays d’accueil et
risque de générer des expectatives qui peuvent difficilement être satisfaites.
 (obstacle également enregistré durant la phase de recherche)

 
 21. Les carences dans la gestion des colloques de

sélection
 L’accès à des opportunités de travail ou de formation pertinentes aux profils des
migrants et à leurs projets dépend souvent de la réussite d’un colloque de
sélection, lequel peut avoir lieu à travers un contact direct ou à distance. Le
manque de connaissances des procédures de sélection et les carences propres de
quelques migrants dans la gestion de ces colloques de sélection peut constituer un
obstacle à entreprendre des expériences plus adéquates dans le pays d’accueil.

 
 22. Les délais excessifs pour obtenir les permis de séjour
La longueur excessive des délais nécessaires pour obtenir un permis de séjour (et
ensuite pour le renouveler ou le convertir) peut empêcher l’accès des migrants aux
opportunités qu’ils ont identifiées durant la phase de démarrage de leurs parcours
migratoires. En effet, durant cette période d’attente, les conditions peuvent
changer au sein des organisations (comme, par exemple, roulement du personnel,
activation de la caisse de compensation des salaires) ou à l’extérieur (réduction
radicale des niveaux de production en raison de la diminution de la demande) ou
encore au niveau des conditions, des orientations ou de la disponibilité des
migrants qualifiés eux-mêmes.
 (obstacle également enregistré durant la phase de recherche)

 
 23. Les restrictions des réglementations sur les stages de

formation
 Les réglementations actuelles sur les stages de formation pour les migrants en
Italie limitent l’accès à ces opportunités dans le pays d’accueil, à savoir qu’elles
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ne permettent pas d’accueillir des stagiaires aux professionnels ou aux organismes
qui n’emploient pas à durée indéterminée au moins un travailleur salarié.

 
 24. Les différences des normes d’application de l’entrée

pour la formation/stage au niveau régional
 Un obstacle au démarrage des expériences de stage pour les migrants qualifiés est
représenté par les nombreuses différences des normes régionales d’application de
la loi nationale. Il est donc difficile pour les bénéficiaires et les promoteurs
d’action d’appui, d’accumuler des connaissances spécifiques en la matière et
d’appliquer une procédure standard.

 
 25. La fragmentation des organismes concernés par la

procédure d’entrée pour la formation/stage
 La fragmentation des organismes concernés (Centres provinciaux pour l’emploi,
bureaux régionaux, organismes de formation, etc.) par le processus d’évaluation et
d’approbation des documents nécessaires pour obtenir les visas d’entrée pour
stages de formation augmente les complications bureaucratiques et empêche de
démarrer les expériences de formation identifiées selon les modalités et les délais
prévus établis.

 
 26. Le manque de connaissance des procédures et

réglementations des stages de formation pour les
étrangers non communautaires de la part du
personnel des bureaux publics

 Le manque de connaissance des procédures et réglementations des stages de
formation destinés aux migrants de la part du personnel des bureaux publics
comporte un ralentissement des délais nécessaires pour évaluer les dossiers et
obtenir les visas de séjour et une différente interprétation des réglementation avec
une conséquente diversification des actes à accomplir.
 (obstacle également enregistré durant la phase de recherche)

 
 27. La conscience limitée des migrants quant à leurs

besoins de formation
 La difficulté qu’ont les migrants qualifiés à identifier les éventuels besoins de
formation qu’ils doivent combler en vue de la réalisation des activités prévues par
les programmes des stages dans le pays d’accueil représente un obstacle pour la
préparation correcte de leurs parcours migratoires.
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 28. Le choc culturel
 Les difficultés liées à l’impact avec la nouvelle réalité sociale et culturelle du pays
d’accueil (surtout pour les migrants qui se trouvent pour la première fois à
l’étranger ou qui ne proviennent pas des grandes villes du Maroc) peuvent donner
lieu à des formes de choc culturel qui constituent un obstacle à leur intégration et
à leur bonne insertion initiale dans le contexte de formation ou de travail.

 
 29. L’extranéité au contexte du travail
 Un obstacle à la phase de démarrage du parcours migratoire est représenté par le
sentiment d’extranéité que les migrants peuvent éprouver dans le pays d’accueil
durant leur confrontation avec les nouveaux contextes de travail et d’organisation
(surtout pour les migrants qui n’ont pas eu des expérience de travail auparavant).

 
 30. Le manque d’auto estime
 Le manque d’auto estime de la part des migrants insérés dans des parcours de
formation ou de travail dans le pays d’accueil provoque, surtout dans leur premier
impact avec ces réalités, la perception d’un sentiment d’inadéquation aux activités
qu’ils sont appelés à effectuer durant leur parcours d’insertion, ce qui peut
provoquer une dissuasion à se mettre à l’épreuve et à acquérir de nouvelles
connaissances, ralentir le processus d’apprentissage et produire des effets négatifs
sur l’évaluation des migrants eux-mêmes de la part des organismes qui les
accueillent.
 
 
 
3. Les obstacles à la phase de mise en œuvre
 
 Après le démarrage des premières activités dans le pays d’accueil, les migrants
qualifiés rencontrent de nouveaux obstacles durant la phase de mise en œuvre,
quand ils se mesurent aux charges qui leur sont attribuées dans les
organisations, prennent des responsabilités professionnelles et personnelles et
sont appelés à mettre à l’épreuve leurs capacités et compétences en les tirant
également de leurs précédentes expériences.
 
 Au cours de cette phase, les expectatives mûries avant leur départ sont
comparées à la réalité de l’insertion dans le travail et de la formation. Les
migrants ont ainsi l’opportunité d’apprendre de nouvelles modalités de travail, des
langages et des compétences spécifiques, de nouer de nouvelles relations et
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d’accumuler une expérience à utiliser pour poursuivre leur parcours migratoire
d’une manière “intelligente”.
 
 La bonne réussite de la première expérience dans le pays d’accueil dépend,
évidemment, de nombreux facteurs qui vont de l’engagement et des capacités
personnelles des migrants au rôle joué par les dirigeants, les collègues et les
tuteurs internes des organismes qui les accueillent.
 
 Au cours de la phase de la mise en œuvre, nous avons enregistré 13 obstacles,
dont 7 nouveaux et 6 déjà présents dans le répertoire des obstacles relevés
antérieurement.

 
 31. La carence de ressources économiques

 La carence de ressources économiques représente un élément d’obstacle très im-
portant pour les migrants qualifiés du fait des frais élevés de leur permanence en
Italie, des coûts de certains types de permis de séjour et éventuellement d’inscrip-
tion à des cours universitaires ou à d’autres activités de formation continue.

 
 32. Les difficultés d’accès aux services de base et au

logement

 Le manque d’accès aux services de base (tels que l’assistance sanitaire, la sécurité
sociale et la formation) et à des conditions de logement adéquates représente un
facteur d’obstacle à l’intégration et, surtout, détourne l’attention et les énergies
des migrants qualifiés du déroulement de leurs premières expériences de travail et
de formation dans le pays d’accueil.
 (obstacle également enregistré durant la phase de recherche)

 
 33. La rigidité des temps des activités de formation

 Les migrants présents en Italie pour raisons d’études et qui fréquentent des cours
universitaires ont souvent des difficultés à entreprendre des expériences de travail
ou de stage qualifiées parce qu’ils ont peu de temps à leur disposition étant donné
leurs obligations de fréquence à l’université et de la nécessité de devoir passer un
nombre minimum d’examens pour avoir le renouvellement de leur permis de
séjour.
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 34. L’existence d’un gap technologique entre pays
d’origine et pays d’accueil

 L’existence d’un gap technologique entre les pays d’origine et ceux d’accueil des
migrants représente, dans certains cas, un obstacle à leur insertion dans le travail à
des postes élevés. En effet, même en présence d’une bonne expérience de travail,
certaines connaissances des migrants peuvent se révéler non adéquates ou
carrément obsolètes par rapport à leurs activités de travail ou de stage dans le pays
d’accueil.

 
 35. Le manque d’esprit d’initiative dans le déroulement

des stages ou des expériences de travail
 Le manque d’esprit d’initiative durant le déroulement des premières expériences
de travail ou de stage peut amener les migrants à prendre une attitude passive, à se
montrer peu flexibles et peu orientés à approfondir les contenus, les
méthodologies et les techniques de cette expérience. Cette attitude a une influence
négative sur la disponibilité des organismes qui les accueillent, sur l’évaluation de
prestations des migrants et sur la possibilité de ces derniers d’optimiser cette
opportunité.

 
 36. Les difficultés dans les relatons interpersonnelles

dans le pays d’accueil
 Les migrants peuvent avoir des difficultés à gérer des relations interpersonnelles,
en particulier les rapports de genre avec les Italiens, mais aussi avec les autres
Marocains, ce qui représente un obstacle au processus d’intégration, à la pratique
des relations sociales, à l’insertion dans les groupes des milieux de travail et au
contact avec les autres compatriotes se trouvant déjà dans le pays d’accueil.
 (obstacle également enregistré durant la phase de recherche)

 
 37. La dépendance des obligations culturelles
 Le comportement des migrants dans le pays d’accueil dépend souvent de
l’existence d’obligations de type culturel, qui peuvent concerner les liens
familiaux, l’observance de prescriptions religieuses, de même que les relations
entre les genres. Ces obligations peuvent limiter l’autonomie décisionnelle des
migrants qualifiés, en entravant, d’une part, la conduite des expériences
entreprises et, de l’autre, l’intégration sociale et professionnelle elle-même.
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 38. La faible perception des opportunités sociales
 L’orientation à s’intégrer de manière qualifiée dans la société d’accueil est
favorisée par la présence de plus grandes opportunités non seulement de type
professionnel, mais également liées à d’autres traits de la vie comme l’autonomie
individuelle, l’accès aux services publics, un meilleur statut pour les femmes, etc.
La difficulté à percevoir ces opportunités ou à les exploiter pleinement constitue
un obstacle important à la bonne intégration.
 (obstacle également enregistré durant la phase de recherche)

 
 39. Le processus d’isolement dans la société d’accueil
 L’isolement des migrants qualifiés dans le pays d’accueil peut amorcer un
processus de déqualification dans la mesure où le manque de relations et de
contacts rend plus difficile l’identification d’opportunités de travail adéquates à
leurs profils et l’activation des moyens nécessaires pour y accéder.
 (obstacle également enregistré dans la recherche)

 
 40. La déqualification professionnelle découlant de l’accès

à des travaux non qualifiés
 Exercer des activités de travail à faible qualification dans le pays d’accueil
affaiblit le profil professionnel des migrants qualifiés, risque d’accélérer le
processus d’obsolescence des connaissances acquises au cours de leurs
précédentes expériences et entrave l’accès à de meilleures opportunités de
formation ou de travail.
 (obstacle également enregistré durant la phase de recherche)

 
 41. La précarité du travail qualifié
 L’incertitude quant à l’existence ou à la durée dans le temps des opportunités de
travail ou de stage à haut profil disponibles dans le pays d’accueil rend plus
difficile le choix des migrants d’abandonner leurs éventuelles activités de travail
stables au Maroc, même si cela comporte des revenus  inférieurs.
 (obstacle également enregistré durant la phase de recherche)

 
 42. L’exercice de responsabilités familiales
 L’exercice de responsabilités familiales, qui peut à certains moments particuliers
être requis de manière plus accentuée et non prévisible, peut peser sur la
réalisation des projets migratoires qualifiés dans la mesure où il limite
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l’autonomie décisionnelle des migrants et peut les orienter vers des parcours
alternatifs à ceux qui peuvent les porter à des positions de haut profil.

 
 43. L’anxiété de mettre en valeur l’expérience réalisée
 L’anxiété de valoriser la propre expérience de formation ou de travail dans le pays
d’accueil et d’obtenir des résultats immédiats porte les migrants à ne pas investir
pleinement leurs ressources et capacités dans la conduite adéquate de leurs
activités, d’en respecter la gradualité et d’en faire trésor de tous les aspects même
les plus intangibles.
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Douzième Chapitre

Les leçons apprises: les
facteurs de facilitation
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Le parcours qui conduit les migrants qualifiés dans le pays d’accueil et au
processus successif d’intégration sociale et économique est, il a été dit, long,
complexe et articulé en différentes phases. Le long de ce parcours, les migrants se
trouvent devant de nombreuses difficultés et obstacles, mais l’existence de
multiples phénomènes de facilitation, autrement dit, de faits et situations qui
peuvent les aider à maîtriser les obstacles qu’ils rencontrent et à réaliser une
migration dite “intelligente”, peut aussi faciliter l’atteinte de leurs objectifs
migratoires.

L’expérimentation effectuée avec le projet “Migrations et retours, ressources
pour le développement” a permis d’identifier des phénomènes de facilitation que
les bénéficiaires du projet ont d’ailleurs mis en valeur eux-mêmes. Comme on l’a
dit, ces phénomènes dans leur ensemble correspondent à cinq conditions qui
rendent le démarrage des parcours migratoires plus praticable et plus facile
à gérer. Ces conditions, qui sont traitées dans les prochains paragraphes, sont:

Ø que la qualité et les potentialités des migrants soient  reconnues;

Ø que leurs capacités soient renforcées;

Ø qu’il existe un milieu favorable et positivement orienté à l’égard des
migrants, surtout dans les pays d’accueil;

Ø que les migrants puissent rencontrer des sujets (tels qu’entreprises,
organismes ou autres organisations) intéressés à leur offrir des
opportunités de travail et de formation;

Ø que les migrants puissent bénéficier d’un appui individuel et continu
durant la mise en œuvre de leurs itinéraires.

 Ces conditions de praticabilité peuvent se concrétiser, surtout, à travers des
projets et des initiatives se proposant spécifiquement d’appuyer les migrants
qualifiés. Elles devraient par conséquent être tenues à l’esprit par tous ceux qui
s’occupent de déterminer, financer et réaliser des politiques de mise en
valeur et de gestion des flux migratoires sous les formes dans lesquelles ils se
manifestent récemment.
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1. La qualité des migrants

Une première condition de praticabilité de la migration “intelligente” - qui
n’est pas toujours thématisée comme il se doit - concerne l’existence, dans les flux
de migrants, d’une vaste composante de personnes de qualité et aux grandes
potentialités en mesure de représenter une importante ressource pour le
développement non seulement de ces pays, mais aussi pour ceux de
provenance.

Il existe évidemment de fortes différences entre migrants. Plus ils ont de
capacités et d’orientations de grande valeur et plus la probabilité qu’ils soient mis
en valeur dans le pays d’accueil est élevée. En résumant, disons qu’il est possible
d’identifier cinq éléments susceptibles de jouer un rôle de facilitation en faveur
des migrants: la possession de titres d’études supérieures dont de nombreux
migrants sont porteurs; l’orientation à élargir leurs connaissances, y compris
dans la perspective d’émigrer; la capacité d’utiliser plusieurs langues; les
expériences professionnelles déjà accumulées dans le pays de provenance; la
volonté de croître sur le plan professionnel et de mettre en valeur leur bagage
cognitif, relationnel et technique

Les migrants qui disposent et parviennent à valoriser ce bagage de formation,
professionnel, relationnel et technique ont de plus grandes possibilités
d’atteindre avec succès les objectifs de leur départ et de participer au “cercle
migratoire vertueux” où, à la fin, tout le monde y gagne (migrants, pays
d’accueil et pays d’origine). Lorsque qu’elle est opportunément reconnue et
soutenue, la qualité des migrants représente donc un atout facilitant l’itinéraire
migratoire lequel pourra mieux se baser sur un départ dit “intelligent”.

la possession de titres d’études supérieures

Un premier élément distinctif des nouveaux flux migratoires apparaît être -
comme il a été vu dans  la recherche effectuée durant la première phase - une
forte orientation des personnes hautement qualifiées à entreprendre des
parcours migratoires. À ce propos, il suffit de rappeler que 34,6% des migrants
internationaux en âge de travailler possèdent une maîtrise et que ce pourcentage
est encore plus élevé chez les migrants provenant des pays n’appartenant pas à
l’OCDE et arrive jusqu’à 38,6%5.

                                                
5 Doquier F., Marfouk A. (2005)
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Ce chiffre se trouve également confirmé - dans les dimensions réduites de la
réalité que représente le projet – par le grand nombre de demandes présentées
pour participer au cours de formation s’adressant à des Marocains qualifiés
(possédant au moins le baccalauréat + 2)6. Il faut en outre considérer que la moitié
ou presque des candidats qui se sont effectivement présentés aux colloques de
sélection (39 sur 86) étaient en possession d’une licence obtenue auprès des
universités marocaines dans différentes disciplines telles que, entre autres:
physique, droit, ingénierie, sociologie, littérature (arabe et anglaise), économie.
Les 47 autres candidats avaient, à l’époque de la formation, arrêté leur itinéraire
de formation au titre d’études minimum demandé, c’est-à-dire le baccalauréat + 2
(équivalant à une licence abrégée ou à un parcours de professionnalisation post-
diplôme).

l’orientation à élargir les
propres connaissances

L’orientation à la connaissance chez les migrants est - comme le démontrent
de nombreuses études en la matière - témoignée par la large participation de
ceux-ci à des cours de formation et de qualification professionnelle au-delà des
itinéraires universitaires.

Dans ce cas également, sur le groupe de candidats à la sélection, nous avons
trouvé que plus des deux tiers (61 sur 86) a suivi des initiatives de formation dans
différents domaines comme, par exemple: informatique, économie de gestion,
secrétaire de direction, comptabilité, gestion d’entreprise, pratique douanière,
formation des formateurs. Quelques uns parmi les candidats, afin également de
préparer un départ adéquat, ont effectué des initiatives de stage auprès
d’organismes et sociétés italiennes se trouvant dans leur pays d’origine, ou même
durant de brèves périodes en Italie.

la connaissance des langues étrangères

Un autre élément qui confirme la qualité de la majorité des migrants et peut
évidemment faciliter une migration intelligente est la connaissance courante d’une
ou plusieurs langues outre celle d’origine (voir le tableau suivant). Dans le cas des
Marocains participant aux activités du projet, leur grande majorité (80 sur 86)

                                                
6 En réponse à l’appel de sélection pour 30 Marocains possédant un titre d’études égal ou supérieur
au baccalauréat + 2, 144 demandes ont été reçues par le personnel du projet, accompagnées de la
documentation requise. Par la suite, 86 candidats ont effectivement pris part aux colloques de
sélection.
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parle et écrit correctement, outre sa langue maternelle, le français (deuxième
langue officielle du pays), plus des trois-quarts des potentiels migrants connaît
l’anglais (69 sur 86) et environ un tiers l’italien (30 sur 86). À ce propos, il faut
signaler aussi que plus d’un tiers des candidats sélectionnés7 pour les activités de
formation (11 su 30) avait déjà commencé à apprendre cette langue en vue de
préparer leur parcours migratoire vers l’Italie,.

Tab. 2 – Connaissance des langues de candidats aux sélections (v.a.
et % sur 86 candidats)

Langue v.a. %

Arabe 86 100
Français 80 93,0
Anglais 69 80,2
Italien 30 34,8
Espagnol 12 13,9

les précédentes expériences professionnelles

Les expériences professionnelles effectuées dans le pays d’origine
représentent elles aussi une grande ressource à laquelle les migrants qualifiés
peuvent faire appel dans la poursuite de leurs parcours migratoires. Il s’agit
d’expériences qui leur ont permis d’acquérir un bagage de connaissances, de
compétences et de know how dans des secteurs de travail spécifiques, un
bagage qui – opportunément valorisé, mis à niveau, élargi et adapté à la nouvelle
réalité – peut être utilisé, en tout ou en partie, pour améliorer l’insertion
professionnelle dans le pays d’accueil.

Il faut toutefois garder à l’esprit le jeune âge qui caractérise normalement les
immigrés, y compris ceux hautement qualifiés. Dans le cas des candidats au cours
de formation du projet, l’âge des candidats a été en moyenne de 26,2 ans. En dépit
de cela, la moitié ou presque de ceux-ci (41 sur 86), surtout ceux plus “âgés”, ont
effectué des expériences professionnelles après l’obtention de leur titre d’études.

                                                
7 Rappelons que sur les 86 candidats qui se sont présentés au colloque, il en a été sélectionné 30
qui ont ensuite suivi le cours de formation organisé par le projet.
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Tab. 3 – Positions professionnelles des candidats aux sélections (v.a.
et % sur 86 candidats)

position v.a. %

Employés 41 47,7
En quête de premier emploi 28 32,6
Chômeurs 10 11,6
Étudiants 7 8,1
Total 86 100,0

Il s’agit en outre, dans la plupart des cas, d’expériences professionnelles
qualifiantes ou conformes à la préparation acquise. Parmi les professions
enregistrées, nous pouvons, par exemple, citer: technicien de radiologie,
technicien de laboratoire, enseignant d’écoles supérieures, responsable des
ressources humaines, responsable des rapports avec la clientèle “senior”,
informaticien, assistant de direction, agent commercial, géomètre, déclarant en
douane.

la migration comme mise en valeur du
 bagage cognitif et des expériences

Il y a un autre élément en mesure de faciliter la préparation et, ensuite, la
gestion de la migration dite intelligente, en rapport avec les objectifs qui poussent
les migrants à entreprendre un parcours vers les pays d’accueil.

Comme il a été possible de constater au cours de l’expérimentation effectuée
dans le cadre du projet « MigRessources », les objectifs que les migrants qualifiés
se proposent ne sont pas exclusivement ou principalement liés à la volonté
d’améliorer leur situation économique – motivation qui n’en demeure pas moins –
mais aussi, et de manière de plus en plus évidente, à l’intention d’accroître et de
valoriser leur bagage de connaissances et d’expériences professionnelles.

Nous avons pu remarquer que, plus ce deuxième type de motivation est
présent chez les migrants et plus leur possibilité de s’insérer dans le pays
d’accueil dans des positions correspondant à leur préparation augmente et,
par conséquent, plus ils ont de probabilités de donner lieu au cercle migratoire
vertueux, autrement dit, au processus qui peut, avec le temps, mener à
entreprendre des initiatives de retour constructif.
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2. Le renforcement des capacités

Comme il a été dit plus haut, les migrants qualifiés ont un bagage de
connaissances, de compétences et de ressources relationnelles et techniques
qu’ils peuvent utiliser dans la mise en œuvre de leurs parcours migratoires.
Mais cela ne suffit pas. Au cours du projet, il a été possible de constater que le
succès du parcours migratoire est également lié à la possession de certaines
capacités et connaissances spécifiques que les migrants doivent renforcer, au
moins en quelque mesure, pour pouvoir gérer au mieux leur expérience migratoire
et, en particulier, leur départ.

Avec le cours de formation réalisé durant la première phase des activités de
« MigRessources », il a été possible d’identifier au moins trois “paquets” de
connaissances et capacités particulièrement importantes:

– celles qui favorisent chez les bénéficiaires une plus grande conscience du
rôle que les migrants qualifiés peuvent exercer pour le développement;

– celles  nécessaires à maîtriser les risques liés aux parcours migratoires et
à saisir et à mettre en valeur les opportunités qu’ils offrent;

– celles nécessaires à la préparation et à la mise en œuvre du départ.

Arriver à ce résultat s’est révélé possible grâce à une activité d’analyse des
besoins de formation, considérés non pas comme écart entre les connaissances et
les capacités effectivement possédées et celles théoriquement nécessaires, mais
plutôt comme domaines de risques que les bénéficiaires peuvent rencontrer dans
la gestion de leur départ et qu’ils doivent pouvoir apprendre progressivement à
maîtriser.

L’analyse de ces besoins n’a, par conséquent, pas été seulement effectuée en
fonction de l’élaboration des activités, mais a poursuivi durant le cours de
formation en impliquant directement les bénéficiaires eux-mêmes en suivant une
approche interactionniste8. Il a ainsi été possible de subjectiver chez les
bénéficiaires la conscience vis-à-vis de ces risques dans un cadre “constructif” et
par conséquent d’identifier des besoins lesquels ont été reconnus et partagés par
tous les bénéficiaires. De véritables demandes de formation ont, par conséquent,
été formalisées.

                                                
8 Mezzana D., Montefalcone M., Quaranta G., Modello Operativo di Analisi dei Fabbisogni
Formativi MOAFF, Laboratorio di Scienze della Cittadinanza, 2004
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la conscience du rôle des migrants

En préparant leur départ les migrants qualifiés devraient, en premier lieu,
prendre conscience des changements qui caractérisent les nouvelles migrations
et du rôle joué, de plus en plus souvent, par ces dernières pour le développement
et la croissance de leur pays d’origine. En effet, tout en étant porteurs d’intentions
et d’objectifs qui les conduit, de fait, à favoriser la croissance de leur pays, les
migrants ne sont pas toujours conscients de cet aspect de leur expérience
migratoire.

L’expérience effectuée dans le cadre de la formation a permis - à ce propos -
de découvrir l’utilité et l’importance de permettre aux bénéficiaires de se
confronter les uns aux autres sur ces thèmes en suivant une approche
interactionniste pour pouvoir orienter plus consciemment leurs parcours
migratoires sur des objectifs de développement (en mettant en œuvre des formes
de retour constructif, avec la possibilité d’opérer des transferts économiques,
sociaux et technologiques dans leur pays d’origine et, grâce à cette possibilité, de
s’insérer dans un  milieu social transnational).

la confrontation aux risques et
 aux opportunités

Un deuxième élément en mesure de faciliter la bonne préparation du parcours
migratoire est la possibilité qu’ont les potentiels migrants de se confronter et,
pour autant que possible, de connaître à l’avance les risques et les difficultés
qui caractérisent ce parcours. Il s’agit non seulement des risques liés à des
situations matérielles comme, par exemple, les difficultés administratives,
organisationnelles et logistiques ainsi qu’à la recherche d’opportunités de travail,
mais aussi ceux liés aux attitudes et orientations négatives des migrants eux-
mêmes et/ou de leurs interlocuteurs.

De même, il a été tout aussi important de mettre au point, avec la
participation directe des bénéficiaires, les opportunités existantes en termes de
ressources relationnelles, cognitives, techniques et économiques que les
migrants peuvent déjà posséder ou qu’ils doivent acquérir pour conduire leur
parcours vers des résultats positifs. En effet, souvent, les migrants ne sont pas
conscients de disposer ou de pouvoir obtenir “facilement” certaines des ressources
dont ils ont besoin.
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Évidemment, en ce qui concerne aussi bien les obstacles que les  phénomènes
de facilitation, nous nous sommes principalement référés, dans le cadre de la
formation, à ce qui s’est dégagé de l’analyse de la littérature à ce propos
(répertoire des obstacles et des facilitations mis au point au cours de la recherche
déroulée durant la première phase du projet « MigRessources ») et à ce qu’ont
proposé certains témoins privilégiés (migrants de retour) que les bénéficiaires ont
rencontrés.

le renforcement des capacités
nécessaires pour préparer le départ

Le projet « MigRessources » a permis enfin de découvrir quels sont les
domaines thématiques où il est le plus nécessaire d’intervenir pour favoriser chez
les bénéficiaires la préparation et la bonne gestion du départ “intelligent” vers les
pays d’accueil.

Il s’agit tout d’abord de favoriser un renforcement général des
connaissances et des informations relatives au nouveau contexte auquel les
bénéficiaires devront se confronter et qui vont de celles nécessaires au traitement
des pratiques d’accès à celles relatives au monde du travail et au système des
opportunités, des indications sur les cours d’études universitaires à celles
concernant la logistique et l’organisation de la vie quotidienne, de celles
inhérentes aux réglementations en matière de migration et de sécurité du travail, à
celles relatives aux sujets qui peuvent les soutenir une fois dans le pays d’accueil,
etc.

Outre cela, il faut favoriser l’acquisition de certaines compétences
spécifiques nécessaires pour bien gérer et valoriser la propre expérience. Il s’agit
en particulier de connaissances et de compétences concernant trois domaines.

Le premier domaine est celui de l’élaboration de projets. Pour les migrants,
apprendre les éléments servant à élaborer leur projet est fondamental pour pouvoir
préparer, planifier et gérer ensuite au mieux, non seulement le départ, mais
tout le parcours migratoire. Les connaissances concernant la logique du projet
peuvent en effet faciliter la définition et la formalisation de tout le parcours
migratoire (ses finalités générales, ses objectifs spécifiques ou intermédiaire; ses
actions pour préparer le départ; ses délais et les différentes ressources requises,
etc.).
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Le deuxième domaine est celui du capital social. Il s’agit de fournir aux
bénéficiaires les connaissances et capacités nécessaires pour reconnaître, élargir
et utiliser au mieux le réseau de relations qu’ils possèdent, en fonction de leur
départ mais aussi, plus en général, pour leur successif processus d’intégration
sociale et d’insertion professionnelle. Sans ces connaissances, les migrants ont des
difficultés à reconnaître leur capital social, à comprendre ses dimensions et la
potentialité qu’il peut représenter pour mettre en œuvre leur parcours migratoire.
Nous avons en particulier noté une tendance à sous-évaluer les contacts que de
nombreux potentiels migrants ont déjà, à la fois avec des compatriotes et des
interlocuteurs locaux dans le pays de destination.

Le troisième domaine est celui de la langue du pays d’accueil. Il s’agit d’un
élément que l’on considère presque pour acquis, alors que la connaissance de la
langue chez les bénéficiaires se révèle fondamentale - surtout durant la première
période de séjour en Italie – pour permettre une bonne insertion dans leurs
activités de formation ou de travail, mais aussi pour maîtriser l’impact avec la
société d’accueil. Elle doit par conséquent être, autant que possible, déjà apprise
ou perfectionnée avant de quitter le pays d’origine.

3. Le milieu favorable

Les activités du projet ont permis de découvrir une troisième condition de
praticabilité du départ des migrants qualifiés et de leur première insertion dans le
pays d’accueil. Il s’agit de l’existence d’une série de sujets orientés à soutenir
les migrants qualifiés sur lesquels miser pour développer un milieu favorable
aux migrations dans le pays d’origine, mais surtout dans le pays d’accueil.

Cette découverte, d’autant plus significative un contexte où les migrations
sont surtout vues comme un problème et rarement comme une ressource, met en
lumière l’existence d’un terrain fertile pour les migrants qualifiés qui
entreprennent une nouvelle expérience.

Il s’agit, en particulier, de quatre catégories d’acteurs: les organismes et les
organisations en mesure d’offrir des opportunités de formation ou de travail, les
fonctionnaires des administrations publiques chargés de suivre les dossiers et les
procédures liés au départ, les réseaux de sujets qui effectuent normalement des
actions d’appui à l’intégration sociale et professionnelle et les compatriotes déjà
présents dans le pays d’accueil.
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En considération du support que ces quatre catégories d’acteurs peuvent offrir
aux migrants qualifiés, elles peuvent représenter autant de phénomènes de
facilitation pour le démarrage des parcours migratoires.

l’orientation positive des
organismes d’accueil

Une donnée - par certains côtés inattendue - qui s’est dégagée du projet est
que les “organismes d’accueil” tendent, une fois informés en détail des
initiatives d’insertion dans le travail, à monter une forte disponibilité à accueillir
les bénéficiaires pour une longue période de temps. Cette disponibilité a
évidemment eu une influence décisive sur la bonne réussite des stages et les
résultats positifs de l’insertion au travail qui se sont manifestés pour la majorité
des participants à la fin du projet.

Cette disponibilité ne peut qu’en partie minimale être attribuée à l’intérêt de
pouvoir disposer de main d’œuvre qualifiée gratuite et apparaît surtout déterminée
par l’existence d’une orientation sociale à dérouler des programmes de gestion de
la diversité ou d’internationalisation. Orientation qui est démontrée par
l’investissement en temps, en formation et en argent que ces organismes
d’accueil ont effectué.

À ce propos, il vaut la peine de signaler le rôle actif que ces organismes ont
exercé dans la préparation des expériences de stage. Ils se sont, par exemple,
occupés des procédures bureaucratiques, ont participé à des rencontres – y
compris à distance - et ont participé à la préparation du plan de formation et à la
gestion, plus longue et plus complexe, du stage lui-même. Ce dernier a, entre
autres, nécessité la mise à disposition d’une personne fixe au moins en qualité de
“tuteur d’entreprise”, de réaliser des rencontres de formation spécifique sur
certains aspects particuliers de l’entreprise ou de la profession, d’effectuer des
activités pour suivre et vérifier, avec le personnel du projet et les bénéficiaires, les
activités et, dans certains cas, de reformuler le plan de formation.

Il faut en outre noter qu’une partie de ces organismes d’accueil a mis à
disposition des ressources matérielles non requises mais qu’ils se sont sentis
devoir garantir afin de favoriser également la bonne insertion des bénéficiaires. Il
y a eu, par exemple, des organismes qui ont fourni, entièrement ou partiellement,
des bourses de stage, permis d’utiliser la cantine ou les bon-repas ou d’autres
facilitations comme la “navette” pour rejoindre le lieu du travail, mis à disposition
une place dans les logements d’entreprise et fait participer les bénéficiaires, même
en-dehors de l’entreprise, à des activités non prévues par le plan de formation.
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les attitudes positives des fonctionnaires
des administrations publiques

La possibilité de développer un milieu favorable apparaît également liée à
l’existence des nombreux fonctionnaires des administrations publiques qui,
malgré les difficultés, les lenteurs et la complexité des réglementations
caractérisant l’entrée en Italie d’étrangers ressortissants d’un pays comme le
Maroc, ont effectivement - grâce également au rôle institutionnel du projet -
exercé un rôle de facilitateurs de la “migration intelligente”.

Il s’est, par exemple, agi de fonctionnaires des bureaux consulaires, des
bureaux régionaux chargés de gérer les politiques sociales ou de formation, de
certaines agences de travail régionales, des centres d’emploi provinciaux ou des
centres municipaux d’orientation au travail.

Ces sujets ont été, tour à tour, impliqués dans des activités telles que:

– la définition des procédures à suivre pour organiser les expériences de
stage;

– la préparation de la documentation nécessaire pour démarrer ces
expériences (en tant qu’organismes institutionnels promoteurs des stages);

– l’évaluation de la documentation présentée;

– l’émission des visas de formation pour stages;

– le suivi et la vérification des activités.

Contrairement à ce à quoi l’on aurait pu s’attendre, l’expérience effectuée
avec le projet a donc montré l’existence d’une forte sensibilité et disponibilité des
représentants d’une grande partie des administrations publiques qui s’occupent de
soutenir le démarrage des itinéraires migratoires et, en particulier, des expériences
de stage. Malgré la complexité d’une procédure souvent peu connue et utilisée
(comme celle de l’entrée pour stage en Italie), ces fonctionnaires ont
effectivement facilité le départ des bénéficiaires, en contribuant, par exemple, à
trouver des solutions adéquates aux problèmes existants, à travers des suggestions
et en accélérant les procédures d‘évaluation.

le soutien offert par la société civile

Un autre groupe d’acteurs qui peut être mis en jeu pour construire un milieu
favorable au départ et à l’intégration des migrants fait référence à la société civile
plus traditionnellement engagée sur le front de l’appui aux immigrés. Nous
parlons ici de toutes les associations, organisations, ONG, Onlus, coopératives
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sociales, groupes de bénévolat, etc. qui, du fait même de leurs finalités
statutaires, opèrent déjà dans le domaine des politiques sociales et de
l’intégration. Parmi ces sujets, peuvent être insérés, également les organismes
publics et privés qui s’occupent d’orientation et d’insertion dans le monde du
travail et certains acteurs publics, comme les centres provinciaux de services pour
les immigrés ou les services sociaux de quelques administrations municipales.

Grâce à la constitution et à la mise en route d’un réseau d’appui aux activités
des bénéficiaires, le projet a pu compter sur l’apport de nombreux sujets de ce
type qui ont contribué de nombreuses manières à préparer leur départ. Comme,
par exemple : en effectuant des présentations dans les cours de formation et en
offrant des informations et des connaissances aux bénéficiaires; en favorisant la
recherche de possibles organismes d’accueil de stage; en mettant à disposition
leur capital social, non seulement en Italie mais aussi au Maroc; en fournissant un
soutien et un appui direct aux migrants sur le plan logistique ou en organisant des
colloques d’orientation au travail.

la responsabilité sociale des migrants
qualifiés dans le pays d’accueil

Il existe enfin de nombreux migrants qualifiés, déjà présents  dans le pays
d’accueil, qui organisent et réalisent des initiatives visant à soutenir leurs
compatriotes au moment de leur arrivée. Il n’est pas question ici du soutien, plus
traditionnel et connu qu’offre le réseau ethnique qui, tout en présentant de grands
avantages, peut souvent conduire à des formes de déqualification professionnelle
ou, dans certains cas, carrément d’isolement de la culture d’accueil. Nous parlons,
au contraire, de la partie de migrants qualifiés qui – comme nous l’avons montré
dans la deuxième partie de ce document – aident les nouveaux arrivés à
entreprendre des parcours d’insertion de haut profil par rapport à leur formation.

À ce propos, l’expérience effectuée avec le projet a permis de vérifier
l’orientation à la responsabilité sociale de ces acteurs qui s’exprime à travers des
actions telles que: l’offre d’opportunités de stage dans leurs entreprises;
l’accompagnement pour résoudre les questions bureaucratiques liées aux permis
de séjour et à leur conversion (par exemple, du permis pour études universitaires
au permis de séjour pour travail); l’offre de formes de consultations
professionnelles ou l’implication dans des activités de travail qualifié.
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4. La rencontre avec le pays d’accueil

Un élément essentiel pour un départ bien géré est représenté par la capacité
des migrants, mais aussi de ceux qui les soutiennent, de préparer et, en général,
de gérer leur rencontre avec le pays d’accueil et, en particulier, avec les
organismes ou les organisations qui les accueilleront pour des activités de travail
ou de stage.

Il s’agit là d’un passage crucial. C’est à l’arrivée dans le pays d’accueil et
durant la première période de séjour que les migrants se confrontent réellement
à un milieu qu’ils ne connaissent qu’à distance et sur la base des informations
qu’ils ont recueillies dans leur pays d’origine. Un milieu qu’ils doivent
graduellement réussir à maîtriser en se confrontant aux comportements, attitudes,
règles et normes qui le caractérisent, s’ils ne veulent pas se trouver exposés à de
sérieuses formes de marginalisation dans la société d’accueil.

Les difficultés à gérer l’impact avec le pays d’accueil concernent, avec plus
ou moins d’importance, tous les nouveaux migrants, mais elles peuvent avoir des
conséquences particulièrement douloureuses pour ceux qui ont des titres
d’études et veulent mettre en valeur leur bagage de connaissances et de
compétences en s’insérant dans des positions professionnelles adéquates à leur
formation. Il s’agit d’un objectif très difficile à atteindre, en l’absence duquel les
migrants risquent de s’exposer à des processus de déqualification difficilement
réversibles.

la rencontre préparée avant le départ

Dans ce contexte, il a tout d’abord été possible de vérifier que toute la
préparation d’un parcours migratoire, réalisée par les bénéficiaires avec
l’appui du projet, se révèle un passage fondamental pour gérer au mieux le
démarrage de celui-ci et, surtout, pour atténuer le fort impact avec la réalité
professionnelle, et non seulement sociale et culturelle, que les migrants
connaissent souvent à leur arrivée dans un nouveau pays.

Il s’est, en particulier, révélé d’une extrême utilité le fait d’avoir créé un
contact entre organismes et migrants avant que ces derniers ne quittent leur
pays. Les bénéficiaires ont ainsi eu, avant même de partir, la possibilité de se
préparer de manière adéquate, par exemple en recueillant des informations sur
l’organisme qui les accueilleraient, le secteur où il opère, le territoire où ils iraient
vivre et ainsi de suite.
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Cette activité de préparation a en outre permis d’entrer en contact avec les
acteus du tissu productif italien les plus orientés à réaliser des programmes de
gestion des diversités et à choisir parmi les plus appropriés aux nécessités et aux
caractéristiques des bénéficiaires et également à préparer, les plans  de formation à
l’expérience du stage.

l’expérimentation d’une rencontre
non simulée et bien gérée

La principale leçon apprise dans ce domaine a cependant concerné
l’importance de s’occuper des modalités à travers lesquelles a lieu la rencontre
des migrants avec le monde professionnel. En effet, malgré toutes les activités
préparatoires, la confrontation avec la réalité peut - surtout lorsqu’elle a lieu dans
un pays étranger et très différent de celui de provenance - considérablement peser
sur l’aboutissement de tout le parcours des migrants.

Au cours du projet “MigRessources”, nous avons alors essayé de préparer et
de gérer la rencontre entre organismes et bénéficiaires de manière à ce que ces
derniers puissent expérimenter cette confrontation avec les dynamiques
professionnelles qui existent dans le cadre des organisations et les difficultés
d’intégration dans le milieu du travail dans des conditions réelles et non au
sein d’une simulation. De cette manière, les bénéficiaires se sont réellement
insérés dans le cadre des activités des organismes en expérimentant de
véritables rapports de travail - encore que non rétribués - avec une fréquence
quotidienne d’une moyenne de 5 jours par semaine et un horaire journalier qui a,
en moyenne, dépassé les 7 heures.

Cette expérimentation a toutefois eu lieu dans un contexte protégé qui, avec
la participation du personnel du projet et du tuteur d’entreprise, a permis aux
bénéficiaires de maîtriser les obstacles et les difficultés qui surgissaient, en leur
permettant autant que possible de s’opposer aux tendances à la marginalisation
auxquelles ils étaient exposés en tant que migrants, en tant que stagiaires et en tant
que sujets à peine insérés dans l’organisation.

5. L’appui aux migrants

Une dernière condition pour démarrer avec succès un parcours d’insertion des
migrants qualifiés est représentée par la possibilité que ceux-ci, bien qu’en
possession d’intentions et de capacités d’agir de manière autonome, puissent
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bénéficier d’actions et d’initiatives d’appui durant toutes les phases qui
caractérisent leur itinéraire migratoire.

un appui individuel et continu

En considération des caractéristiques spécifiques et de la complexité de
chaque parcours migratoire, il peut être particulièrement utile que cet appui soit
continu et non occasionnel, et qu’il soit en mesure d’aller à l’encontre des
nécessités individuelles des bénéficiaires. L’expérience effectuée à ce propos
avec le projet a aidé les bénéficiaires à gérer les diverses situations où chacun
d’eux est venu à se trouver et, en particulier, à maîtriser les risques que la
nouvelle réalité leur a posés, à identifier et à trouver les solutions les plus
adéquates aux obstacles qui se sont présentés au fur et à mesure, ainsi qu’à
valoriser les opportunités et les ressources à leur disposition dans l’optique
d’une bonne intégration dans le contexte social du pays d’accueil.

un appui orienté aux
aspects émotifs et psychologiques

Un support psychologique aux bénéficiaires a été également offert, lequel leur
a permis de se mesurer, par exemple, aux incertitudes liées à la décision de
migrer et au choix entre différentes opportunités d’insertion existantes; à
l’anxiété déterminée par les périodes passées à attendre de démarrer les
expériences de stage; à leurs insécurités et préoccupations sur leurs futures
opportunités de travail et, enfin, à gérer leur rapport entre leurs expectatives
et la réalité  expérimentée.

Il s’agit de situations que les migrants expérimentent normalement lors du
démarrage de leurs parcours migratoires et qui sont susceptibles de peser
négativement sur l’évolution successive de ce parcours et qui, dans certains cas,
conduisent également à l’échec de leur projet migratoire ou à sa réélaboration vers
des situations de déqualification professionnelle ou de mauvaise intégration
sociale dans le pays d’accueil.

Dans l’ensemble, l’appui fourni aux bénéficiaires durant le projet
« MigRessources », d’abord par  le personnel de la formation et, ensuite, par les
tuteurs des expérimentations, a permis dans la majorité des cas d’affronter au
mieux ces situations en favorisant la bonne gestion du départ. Cette action
d’appui a surtout fait levier sur les rapports continus entre ce personnel et les
bénéficiaires, ce qui a permis d’affronter en profondeur les divers problèmes
individuels liés au départ. Rapports qui se sont développés, non seulement à
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travers des réunions et des rencontres individuelles, mais aussi des contacts à
distance via Internet et téléphone afin de pouvoir intervenir en temps utile à la
première manifestation des différentes nécessités.
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Il a été vu dans la partie précédente que la mise en route d’un itinéraire
migratoire bien préparé et programmé sur la base d’informations et de
connaissances approfondies sur la société de destination peut faciliter un bon
aboutissement du processus d’intégration dans le pays d’accueil. C’est dans ce
contexte que l’on peut comprendre l’importance d’interventions - comme l’a par
exemple fait le projet “Migration et retours: ressources pour le développement” -
visant à soutenir les ressources humaines qualifiées désireuses d’entreprendre
un parcours migratoire en mesure de valoriser les facteurs de facilitation et de
surmonter les obstacles qui s’interposent dans leur processus d’insertion dans le
pays d’accueil.

La possibilité, dans le cadre de ce projet, de travailler en contact étroit avec un
groupe de migrants qualifiés occupés à entreprendre cet itinéraire a représenté une
sorte de laboratoire pour observer directement les dynamiques et les
phénomènes qui caractérisent ce parcours, rassembler et déterminer les
indications sur les actions servant mieux à soutenir les immigrés qui veulent le
poursuivre. Tout ceci, en particulier, a permis d’identifier et de définir cinq
catégories générales ou conditions de praticabilité, autrement dit les conditions
sur la base desquelles la mise en route du parcours migratoire peut être
favorisée et orientée vers des résultats positifs.

A ces cinq conditions correspondent cinq stratégies d’appui aux migrants
qualifiés occupés à réaliser leurs itinéraires.

Ø la stratégie de la qualité, visant à reconnaître et à valoriser les capacités,
les compétences, les attitudes et les orientations positives que les migrants
possèdent déjà et sur lesquelles miser pour réaliser un bon parcours
migratoire.

Ø la stratégie des capacités, destinée à renforcer les connaissances, les
capacités et les compétences des migrants, de manière à les mettre en
condition de préparer et de gérer de manière adéquate toutes les phases de
mise en route de l’itinéraire migratoire.

Ø la stratégie du milieu favorable, qui vise à mettre activement en jeu de
nombreux acteurs susceptibles d’œuvrer pour faciliter, directement ou
indirectement le succès des parcours conçus par les potentiels migrants
qualifiés.
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Ø la stratégie de la rencontre,  fonctionnelle à faciliter la rencontre entre les
migrants et les organismes qui peuvent leur offrir des opportunités de
formation ou de travail dans le pays de destination et peuvent surtout
garantir aux nouveaux arrivés la possibilité d’expérimenter concrètement
la réalité professionnelle.

Ø la stratégie de l’appui, qui vise à organiser une assistance individuelle
aux bénéficiaires permettant de surmonter les difficultés personnelles liées
à leur confrontation au nouveau contexte  social.

A cet égard une série d’indications opérationnelles qui constituent un
ensemble de lignes directrices orientées à soutenir le départ et le démarrage de
l’itinéraire migratoire ont été mises au point.

Les lignes directrices contenues dans cette cinquième partie  s’adressent à tous
les acteurs publics et privés qui financent, organisent ou réalisent des politiques
ou des projets destinés à appuyer les migrants, en vue de les pousser également à
concentrer leur attention sur les migrants qualifiés et à lancer des initiatives
spécifiques pour les soutenir dans la réalisation de leurs parcours.

Les deux chapitres qui composent cette cinquième partie servent à présenter
respectivement les indications opérationnelles relatives à la reconnaissance et à
la valorisation des qualités et des capacités des migrants (stratégies de la
qualité et de la capacité - douzième chapitre) et celles concernant l’assistance qui
peut leur être fournie durant la mise en route de parcours migratoires
intelligents (stratégies du milieu favorable, de la rencontre et de l’appui –
treizième chapitre).
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Treizième Chapitre

Reconnaître et mettre en valeur
les qualités et les capacités

des migrants
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A
La stratégie de la qualité

LE THEME

Un des aspects les plus significatifs qui caractérisent les migrations
internationales des dernières décennies est constitué par la large présence de
personnes dotées d’un haut niveau d’instruction, porteuses de capacités
professionnelles et techniques élevées (migrants qualifiés). Ce phénomène, dit de
l’immigration qualifiée, a toujours été une partie intégrante des migrations, mais
il apparaît aujourd’hui en nette et constante croissance et se présente avec des
caractéristiques inédites. Il a, à ce propos, été calculé qu’environ un tiers du total
des migrants dans le monde (34%) possédait, en 2000, un titre universitaire.

À cela il faut ajouter que ceux qui entreprennent des parcours migratoires
sont non plus seulement poussés par la recherche de  conditions économiques et
matérielles, mais aussi, de plus en plus souvent, par la recherche d’un
enrichissement en termes de connaissances et d’expériences professionnelles
et personnelles à utiliser à long terme pour contribuer au développement et à la
croissance de leur pays et, directement ou pas, du pays d’accueil.

Malheureusement, les migrants qui possèdent des titres d’études supérieures
se trouvent très souvent devoir subir de véritables processus de déqualification
dans les pays d’accueil, durant lesquels leur potentiel n’est pas reconnu ou est
carrément nié, sans avoir la possibilité de le mettre en valeur ou de l’utiliser d’une
manière ou d’une autre.

Dans ce contexte, la stratégie de la qualité vise justement à organiser des
parcours qui facilitent la reconnaissance, l’élargissement et la valorisation
des qualités dont les migrants qualifiés sont porteurs. Cette stratégie se réfère,
en particulier, aux ensembles de connaissances et de compétences qui doivent, ou
peuvent, enrichir le profil des divers individus en général, indépendamment de
leurs objectifs migratoires (dons nous traiterons en relation à la stratégie des
capacités où seront fournies des indications pour bien déterminer des programmes
de formation).
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LA SELECTION DES BÉNÉFICIAIRES DU PROJET

Pour reconnaître plus facilement les qualités des potentiels migrants, le projet
“Migrations et retours, ressources pour le développement” a comporté un
parcours de convocation et de sélection de ses 30 bénéficiaires.
L’identification des bénéficiaires des activités de formation a été en particulier
entreprise en ayant recours à la publication d’un appel à candidatures diffusé
dans des lieux intéressant les potentiels migrants qualifiés tels que, entre
autres, universités, centres culturels et centres de langue italienne. Ce
système a permis, durant la période prévue de 40 jours, de rassembler 144
demandes sur lesquelles 135 ont été admises à la sélection successive.

Cette sélection, effectuée par une commission composée de représentants de
tous les partenaires institutionnels et opérationnels du projet, a ensuite
intéressé les 86 candidats qui se sont effectivement présentés. Afin de mettre
en relief les éléments de plus grande qualité, les aspects essentiels suivants
ont été pris en considération durant ce colloque de sélection:
– les titres de formation (parcours scolaire et universitaire et autres cours de

formation suivis);
– les expériences professionnelles accumulées et la définition de l’identité

professionnelle;
– le niveau de connaissance de la langue du pays d’accueil;
– le projet et les objectifs migratoires;
– l’effective disponibilité à suivre les activités du projet.

À la suite de ces colloques, 30 bénéficiaires ont été sélectionnés.

LES INDICATIONS OPERATIONNELLES

Afin de reconnaître et de mettre en valeur les qualités dont les migrants sont
porteurs, les indications opérationnelles suivantes devraient être prises en
considération.

1. Accompagner les migrants pour définir leur profil de
formation et professionnel

Il est important - surtout durant la phase de préparation dans leur pays d’origine –
d’aider les bénéficiaires à définir leur profil de formation et professionnel afin
de mettre en relief leurs expériences, leurs capacités et leurs compétences et
orienter leur parcours migratoire en fonction de la consolidation et de la
valorisation de ce profil.
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2. Soutenir l’identification et la formalisation des
motivations qui poussent aux choix migratoires

Les activités expérimentales ont mis en évidence l’utilité de soutenir les
bénéficiaires à travers des occasions de réflexion collective et individuelle pour
leur permettre d’identifier et de formaliser leurs objectifs migratoires et de
mieux programmer et gérer leurs parcours. Il apparaît ainsi possible de faire
également émerger les motivations à caractère autre qu’économique qui
peuvent faciliter l’identification d’opportunités de formation ou de travail plus
adéquates dans le pays d’accueil, conduire les bénéficiaires à travailler plus
activement à la préparation de leurs départs, les orienter à investir leurs ressources
(économiques, personnelles et de temps) de manière plus ciblée et les rendre plus
enclins à optimiser les opportunités qu’ils ont activées.

3. Valoriser les précédentes expériences migratoires
comme source d’information pour préparer les
départs

Les expériences migratoires antérieures - même si limitées dans le temps et
liées à des périodes d’étude - peuvent représenter une source d’informations
pour préparer les départs, dans le cas également où leurs résultats n’ont pas été
tout à fait satisfaisants. Elles peuvent, entre autres, favoriser l’amorce de contacts
utiles pour identifier les opportunités dans le pays d’accueil. Ces expériences, qui
représentent une partie du bagage des bénéficiaires, doivent être récupérées et
valorisées.

4. Favoriser l’orientation des migrants qualifiés à
entreprendre des activités de formation continue

L’expérimentation a montré que l’orientation à la connaissance et à la
formation continue des migrants qualifiés leur permet d’accéder plus facilement
aux informations sur  le pays d’accueil, d’identifier des opportunités de travail ou
de formation correspondant mieux à leurs objectifs de projet migratoire, de
consolider ou d’élargir les compétences et connaissances indispensables aux
prestations de travail qu’ils ont identifiées dans le pays d’accueil et de combler
leurs éventuels besoins de formation. La participation à des activités de formation
dans le pays d’accueil constitue en outre un important moyen pour faciliter
l’intégration sociale.
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5. Soutenir chez les migrants la volonté d’entreprendre
un parcours de formation universitaire à l’étranger

Une des modalités utiles pour préparer et faciliter les parcours migratoires et
définir également au mieux leurs objectifs intermédiaires et définitifs est
représentée par la décision des migrants qualifiés d’effectuer ou de consolider
leurs études universitaires dans le pays d’accueil. À part le fait qu’il représente
une facilitation pour obtenir un permis de séjour, ce choix leur permet
d’approfondir leur connaissance du pays et du marché du travail, facilite leur
insertion sociale et professionnelle, favorise la consolidation d’un capital social
utile pour leur intégration et leur permet, enfin, de mieux évaluer les opportunités
de travail.

6. Mettre en place des programmes de communication
différenciés pour contacter les potentiels migrants
qualifiés destinés aux  activités de formation

Pour contacter les migrants qualifiés, il apparaît nécessaire de mettre en place une
action de people raising basée sur une série de programmes de
communication permettant d’atteindre, de manière pour autant que possible
minutieuse, la cible des potentiels bénéficiaires des activités de formation. Ces
programmes devraient évidemment se concentrer sur les lieux où il est plus facile
de trouver des personnes qualifiées comme les universités, les établissements de
formation supérieure, les centres culturels, les écoles de langue, mais aussi les
« lieux » institutionnels des deux pays comme les ambassades, les consulats et les
gouvernements provinciaux et locaux.

7. Sélectionner également les potentiels migrants
destinés aux activités de formation sur la base de
leurs orientations

Les activités de sélection des bénéficiaires des initiatives de formation visant à
favoriser un départ intelligent et la mise en route d’un parcours migratoire bien
géré doivent miser non seulement sur les qualités des bénéficiaires et leurs
expériences de formation et professionnelles confirmées, mais aussi sur leur
orientation à la connaissance et à l’enrichissement de leur bagage personnel
ainsi que sur leur volonté, même à peine ébauchée, de contribuer à la croissance
et au développement de leur pays.
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B
La stratégie des capacités

LE THEME

Les migrants qualifiés possèdent un bagage de ressources cognitives,
relationnelles et techniques qu’ils peuvent utiliser pour préparer et mettre en
œuvre leurs parcours migratoires. Se mesurer à une nouvelle réalité sociale et
culturelle et à de nouveaux interlocuteurs dont les modalités professionnelles et la
langue sont différentes, peut rendre ce bagage insuffisant ou adéquat seulement en
partie par rapport à ces nécessités.

Au cours des dernières années, nombreuses ont été les initiatives de formation
expérimentées et réalisées justement pour aider les potentiels migrants à recueillir
des informations et à acquérir des connaissances utiles pour s’insérer dans le pays
d’accueil. Ces initiatives de formation, cependant, se limitent souvent à fournir
des notions de base sur les aspects liés aux réglementations sur les migrations, au
marché du travail et aux us et coutumes du pays d’accueil, en négligeant de
transmettre les informations et connaissances de nature plus stratégique qui
permettraient aux, migrants de donner forme à leurs parcours migratoires
de manière plus autonome.

Comme il a été vu, avec le cours de formation réalisé durant la première phase
du projet « MigRessources », il apparaît en particulier décisif que les bénéficiaires
acquièrent une plus grande conscience du rôle que peuvent exercer les migrants
qualifiés pour le développement de leur pays. Tout aussi important est de
transférer les connaissances nécessaires pour maîtriser les risques liés aux
parcours migratoires, tout comme celles permettant de saisir et mettre en valeur
les opportunités  qu’offre celui-ci.
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Le cours de formation “Gérer l’expérience du cercle migratoire:
les risques et les opportunités du départ et de l’intégration

dans les pays d’accueil”

Ce cours a eu une durée de 150 heures et s’est déroulé du 18 mai au 30 juin
2007. Après un séminaire d’introduction, ce cours a été subdivisé en trois
modules visant à favoriser la connaissance du ‘’cercle migratoire vertueux’’ et
de ses règles constitutives:

MODULE 1 – Les structures de la migration intelligente, de l’intégration
avisée et de la société transnationale: la valorisation du capital cognitif
des bénéficiaires, l’élaboration du projet, les obstacles à la migration et à
l’intégration; les diasporas et leur rôle pour leurs pays d’origine, les
opportunités d’insertion professionnelle offertes par le projet.

MODULE 2 - “Les transferts économiques et de technologie”: les
typologies des transferts économiques, les facteurs d’obstacle et de
facilitation des transferts de fonds, la dimension de ce phénomène et le rôle
qu’il joue pour le développement des pays d’origine des migrants.

MODULE 3 - “Rapport entre intégration dans le pays d’accueil et retour
constructif”: le cercle migratoire, les politiques d’appui à l’intégration en
Italie, les structures et les sujets qui opèrent dans le cadre de ces politiques.

Par la suite, à l’approche du démarrage des expériences migratoires des
bénéficiaires, un module de formation intégrative visant à récapituler les
contenus du cours, à augmenter leur connaissance de la langue italienne et à
fournir d’autres informations spécifiques sur la réalité du pays d’accueil a été
réalisé.

Les activités de formation s’adressant aux potentiels migrants qualifiés
peuvent ensuite - comme il a été souligné dans la quatrième partie de ce texte -
viser à renforcer certaines connaissances et capacités spécifiques afin de bien
préparer et gérer matériellement les départs, autrement dit, celles concernant
l’élaboration du projet, le capital social et la langue italienne.

Les “ateliers” d’élaboration

Dans le cadre des activités didactiques du cours, des parcours de formation
consacrés à la langue italienne et au capital social ont été proposés, ainsi
qu’un parcours transversal sur l’élaboration de projet. Outre à certaines
leçons effectuées par des experts en la matière, des ateliers d’élaboration
ont été réalisés, autrement dit, des occasions où les bénéficiaires ont pu, indi-
viduellement ou en groupes, s’occuper de la définition et de la formalisation
de leurs objectifs et de la rédaction d’une première idée de projet.
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Dans le cadre des activités de formation, afin de favoriser une bonne
élaboration des projets de parcours migratoire, nous avons évidemment aussi
transmis des informations sur le pays d’accueil comme, par exemple, sur le
marché du travail, sur les réglementations concernant les flux migratoires ou sur
les opportunités de formation.

LES INDICATIONS OPERATIONNELLES

Pour mettre en œuvre la stratégie du renforcement des capacités au moyen
d’initiatives de formation, il peut être utile de suivre les principales indications
opérationnelles suivantes.

8. Analyser les besoins de formation des migrants
qualifiés

Pour préparer le départ et compléter la formation nécessaire pour réaliser les
activités dans le pays d’accueil, une analyse des besoins de formation des
migrants, au niveau tant général que particulier est nécessaire. Il apparaît
particulièrement efficace d’organiser cette analyse en constituant de petits groupes
de bénéficiaires (cercles des besoins de formation) de manière à favoriser une
confrontation entre eux sur leurs différents besoins.

9. Encourager la formation d’une conscience commune
de la réalité des migrations, de ses obstacles et de
ses opportunités

Dans le cadre des activités expérimentales, particulièrement profitables se sont
révélées les interventions de formation qui ont prévu une confrontation directe
entre les potentiels migrants qualifiés sur leurs futurs parcours migratoires.
Ces interventions, coordonnées par un médiateur, ont permis de mettre en route un
processus d’inter subjectivation et la formation chez les différents bénéficiaires
d’une conscience commune des caractéristiques des parcours migratoires et
des domaines d’obstacles et des opportunités existants.

10. Soutenir la subjectivité et le rôle des migrants

Un élément central pour la réalisation d’initiatives de formation visant à préparer
au mieux un itinéraire migratoire a consisté à soutenir et à mettre en valeur la
subjectivité et le rôle des participants dans une perspective d’adult education.
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Les participants ont par conséquent été considérés acteurs plutôt que destinataires
de ces  activités de formation. Dans cette perspective, ils ont été invités à se
confronter par groupes (cercles de l’intégration) gérés par eux-mêmes et à entamer
une réflexion commune sur les processus migratoires, en approfondissant les
facteurs d’obstacle et de facilitation qui les caractérisent.

11. Favoriser l’acquisition d’informations sur le pays de
destination durant la phase préparatoire

Un aspect fondamental pour la préparation des itinéraires migratoires est
représenté par l’acquisition des principales et plus importantes informations
sur le pays de destination. C’est seulement ainsi qu’ils peuvent disposer des
données nécessaires pour décider d’émigrer et, éventuellement, de dessiner leur
départ avec réalisme, en évitant de se créer de fausses expectatives et/ou d’aller
au-devant d’échecs.

12. Acquérir des connaissances approfondies sur le
marché du travail dans le pays d’accueil et sur ses
modalités d’accès

L’expérience effectuée avec le projet « MigRessources » a mis en évidence
l’importance considérable pour les migrants de connaître, même avant de partir,
le marché du travail dans le pays d’accueil, les modalités qui en réglementent
l’accès et les normes qui protègent les travailleurs ainsi que leur sécurité. Ce qui
permet, d’une part, de ne pas créer d’expectatives non réalistes vis-à-vis de la
nouvelle réalité du travail et, de l’autre, de préparer comme il se doit la mise en
route des opportunités professionnelles et/ou de stage individuel.

13. Avoir recours à de multiples sources d’information
pour préparer l’itinéraire migratoire

À la lumière de l’expérience qui a été effectuée, il apparaît indispensable de
soutenir les potentiels migrants qualifiés à utiliser de multiples sources
d’information, de manière à ce qu’ils ne soient pas portés à se fier exclusivement
de leurs parents, amis ou connaisseurs qui ont déjà vécu des expériences
migratoires ou, en tout cas, à un seul canal d’information. À ce propos, il peut être
utile, entre autres, d’encourager le recours à Internet, d’offrir des
présentations et des leçons ciblées et de préparer et mettre à leur disposition
du matériel d’information sur le pays de destination.
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14. Favoriser la reconnaissance et l’élargissement du
capital social à la fois dans le pays d’origine et dans
celui d’accueil

Très souvent, les migrants qualifiés disposent de relations et de contacts dont ils
ne sont pas conscients, aussi bien dans leur pays d’origine que dans celui
d’accueil. Une opération que l’on peut effectuer dans le cadre d’initiatives d’appui
aux départs est d’offrir des interventions de formation sur le capital social, en
favorisant la prise de conscience à cet égard et en portant les migrants à
(re)construire un inventaire des relations et des contacts qu’ils ont déjà dans le
pays d’accueil et d’œuvrer en vue de définir un nouveau réseau de relations.

15. Organiser des actions de formation permettant aux
migrants de commencer à élaborer leurs parcours
migratoires

Les migrants qualifiés ne disposent pas toujours des capacités nécessaires pour
définir les caractéristiques de leurs parcours migratoires et les élaborer. Pour
soutenir le départ des migrants, il apparaît donc opportun d’organiser des activités
didactiques fournissant des moyens d’interprétation et d’action nécessaires  pour
élaborer ces parcours et permettant d’entreprendre matériellement cette activité.

16. Soutenir les potentiels migrants dans l’apprentissage
de la langue du pays de destination

L’apprentissage de la langue parlée dans le pays de destination apparaît un
élément fondamental à encourager dans le cadre des activités de formation qui
s’adressent à de potentiels migrants qualifiés. En raison justement de leur
condition de personnes qualifiées, ils auront en effet, plus que d’autres migrants,
besoin  d’effectuer, surtout dans le pays d’accueil, des travaux intellectuels où la
maîtrise de la langue de travail, y compris écrite, peut se révéler
fondamentale.
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Quatorzième Chapitre

Appuyer la mise en route de
l’itinéraire migratoire

 



270



271

C
La stratégie du milieu favorable
 
 
 
 

LE THEME

La migration dite “intelligente”, autrement dit réalisée sur la base de parcours
préparés et bien gérés dans toutes leurs phases, peut tirer de grands bénéfices d’un
milieu favorable qu’il faut encourager et développer aussi bien dans le pays
d’origine que, et surtout, dans le pays d’accueil.

Il existe en effet de nombreux acteurs qui, à différents niveaux et avec
différentes modalités, peuvent œuvrer pour soutenir les migrants qualifiés occupés
dans la mise en route de leurs itinéraires. Il s’agit soit d’acteurs qui opèrent dans
le secteur public et dont les intentions sont surtout liées à leur rôle institutionnel,
d’acteurs qui opèrent sans but lucratif et dont la mission est souvent de réaliser
des politiques sociales et de la migration, ou encore d’acteurs du secteur privé.

La mise en réseau opérationnel du projet

Une des actions du projet « MigRessources » a comporté la construction et
l’activation d’un réseau de sujets disponibles à appuyer ses activités en
général et celles des bénéficiaires engagés à démarrer des parcours
migratoires ou, plus spécifiquement, de retour.

Ce travail a conduit à la création d’un réseau stable d’environ 80 sujets
appartenant aux secteurs public et privé (lucratif et non) disponibles pour des
activités telles que: accueillir des stages, fournir des consultations et des
informations, mettre à disposition leur capital social au niveau local, proposer
ou rechercher des opportunités de travail, offrir des services spécifiques et
fournir leur support pour la solution de dossiers administratifs.

Ce réseau est resté actif et a été élargi durant toutes les phases du projet
grâce à des rencontres, des contacts téléphoniques, à la réalisation de
diverses activités, à l’envoi de matériel de communication publique sur le
projet, etc.
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Un appui important aux potentiels migrants a été fourni par les acteurs privés
qui peuvent fournir des opportunités d’insertion pour réaliser des
expériences de stage ou de travail. Ces acteurs manifestent dans de nombreux
cas une attention au développement de politiques d’entreprise en faveur du
personnel immigré ou, plus en général, sont sensibles à la gestion de la diversité.
En outre – comme on a pu le noter avec les activités du projet « MigRessources »
- une partie de ces sujets sont intéressés à offrir des opportunités aux potentiels
migrants en vertu également d’une orientation à l’internationalisation de leurs
activités.
 

Les entreprises identifiées du réseau opérationnel

Dans le contexte des activités de mise en réseau opérationnel organisé et
activé par le projet pour soutenir les activités et les parcours des
bénéficiaires, nous avons mis en jeu des entreprises appartenant à de
différents secteurs tels que, entre autres :
– agroalimentaire;
– hôtelier;
– informatique;
– management, gestion administrative et comptabilité;
– métrologie et appareils de mesurage;
– électromécanique;
– traitement de matériaux composites;
– entretien;
– automatisation et appareillage industriel;
– peinture décorative;
– intermédiation financière;
– bancaire;
– sanitaire.

Les caractéristiques communes à plusieurs entreprises impliquées dans le
projet qui ont effectivement accueilli des expériences de stage sont:
– l’adoption de politiques des ressources humaines orientées à la “gestion de

la diversité”;
– la présence d’activités au Maroc, dans des pays de langue arabe et dans

des pays de langue française;
– l’intérêt pour de futurs investissements au Maroc;
– l’existence de programmes pour l’insertion de personnel étranger dans

leurs organigrammes.
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 Et puis, outre aux potentiels organismes qui ont accueilli les expériences de
formation et professionnelles, il y a d’autres acteurs qui ont soutenu les
migrants qualifiés, c’est-à-dire les acteurs de la société civile prise au sens large
du terme. Parmi ceux-ci, à part les plus traditionnelles associations et
organisations de la coopération sociale, on peut citer, d’une part, les groupes de
migrants qualifiés déjà intégrés dans le pays d’accueil qui offrent souvent un
support aux nouveaux arrivés, y compris au moyen de projets et initiatives
spécifiques et, de l’autre, les représentants des bureaux publics chargés de
suivre les dossiers administratifs liés à l’entrée et au séjour dans le pays de
destination.
 
 Nous avons inséré ces derniers parmi les acteurs de la société civile car, pour
surmonter les difficultés, les lenteurs et les restrictions administratives auxquelles
les migrants doivent se mesurer quotidiennement, ils montrent très souvent une
disponibilité et un engagement personnel pour chercher à faciliter la bonne fin
des procédures prévues ; disponibilité et engagement qui vont au-delà de ce qui
est normalement demandé aux fonctionnaires publics.
 
 La stratégie du milieu favorable doit avoir pour but de mettre activement en
jeu de nombreux acteurs afin qu’ils puissent coopérer, directement ou non, à un
aboutissement positif des parcours conçus par les potentiels migrants qualifiés.
 
 
LES INDICATIONS OPERATIONNELLES
 
 Sont présentées ci-dessous les indications opérationnelles concernant la stratégie
du milieu favorable aux départs et à la mise en route des parcours migratoires.

 
17. Mettre en réseau les différents acteurs en mesure de

fournir aux migrants des informations utiles à leur
insertion dans le pays de destination

Mettre en réseau - autrement dit, mettre en contact de manière coordonnée et
permanente - les différents acteurs (publics, privés et sans but lucratif) qui sont
en mesure de fournir aux migrants qualifiés des informations utiles à leur insertion
dans le pays d’accueil, peut faciliter leur préparation et, surtout, leur première
rencontre avec ces nouveaux milieux. Il est en particulier question ici des sujets
qui offrent des services dans les domaines tels que la formation, l’orientation au
travail; le soutien juridique ou la recherche de logement.
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18. Faciliter le contact à distance des potentiels migrants
avec les services de consultation  par les voies
virtuelles

Pour faciliter le travail de préparation des parcours migratoires qui demande aux
migrants qualifiés un investissement constant, économique, de temps et d’énergies
personnelles, il pourrait être particulièrement profitable de faciliter le contact des
migrants avec les services présents sur le territoire (aussi bien dans le pays
d’origine que dans celui de destination) en valorisant les instruments virtuels de
communication à distance (courrier électronique, conférences électroniques, etc.).

 
19. Construire un réseau opérationnel dans le pays

d’accueil en appui aux bénéficiaires qui veulent
organiser des parcours migratoires

Il s’est révélé d’une importance capitale de donner naissance à un réseau composé
de sujets de différente nature disponibles à collaborer pour favoriser la préparation
et le démarrage des expériences migratoires. Ce réseau doit pouvoir mettre en jeu
aussi bien les potentiels organismes d’accueil et autres initiatives de formation ou
d’insertion dans le travail ainsi que d’autres acteurs pouvant intervenir pour
donner leur appui en ce qui concerne les aspects normatifs et administratifs,
d’organisation logistique ou autre.

 
20. Favoriser la circulation des informations parmi tous

les sujets du réseau d’appui aux migrants

En vue de développer un milieu favorable à la mise en route de nouveaux
parcours de la part de migrants qualifiés et de bien gérer le réseau opérationnel, il
apparaît important de favoriser la circulation des informations concernant non
seulement les potentiels bénéficiaires, leurs intentions et leurs capacités, mais
aussi la valeur ajoutée qu’ils peuvent représenter pour le pays d’accueil et la
potentialité que ces migrants peuvent avoir pour le développement de leur pays
d’origine.

 
21. Identifier les organismes potentiellement intéressés à

accueillir des expériences de stage dans le pays
d’accueil sur la base de leurs orientations

Pour faciliter la rencontre des migrants avec la réalité professionnelle dans le pays
de destination, il s’avère utile d’identifier les potentiels organismes d’accueil ou
les expériences de travail en recherchant des acteurs publics, privés et sans but
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lucratif, présentant une orientation à gérer les diversités ou un intérêt pour
l’internationalisation de leurs activités. L’expérience a en particulier mis en
évidence le fait que la connaissance des caractéristiques sociales et culturelles et
des dynamiques ou des problématiques du Maroc de la part des organisations du
pays d’accueil permet de gérer plus facilement la présence des stagiaires et de
créer un milieu plus favorable à leur insertion dans le travail.

 
22. Favoriser la prise en compte des finalités et des

objectifs d’appui aux migrants par les organismes
d’accueil potentiels du pays de destination

Une action fondamentale pour mettre en jeu les potentiels organismes d’accueil
est de leur fournir (à travers des rencontres et du matériel de présentation) le
contexte de référence général du projet dans le cadre duquel se réalisent les
expériences de stage, en favorisant la prise en compte des finalités et des objectifs
poursuivis et de l’approche adoptée. Il ne s’agit en effet pas d’obtenir une simple
disponibilité à accueillir un stage, mais plutôt d’appuyer un processus social et,
dans ce cas spécifique, la gestion positive et intelligente des départs et de
l’intégration.

 
23. Sensibiliser les organismes d’accueil afin qu’ils

fournissent aux migrants qualifiés en stage des
bourses d’études ou des remboursements de frais

Etant donné que les expériences migratoires demandent un fort investissement de
ressources - y compris économiques - et que les immigrés qualifiés n’en disposent
pas toujours, il apparaît opportun, à la lumière de l’expérience du projet, de
sensibiliser ces organismes afin qu’ils fournissent aux participants des bourses de
stage, des remboursements de frais ou de petites rémunérations pour leur
permettre de soutenir leurs frais au cours de ces premières expériences de travail
ou de formation.

 
24. Mettre en valeur la présence de réseaux de

compatriotes et de parents dans le pays d’accueil
La présence dans le pays d’accueil de parents ou de réseaux de compatriotes
qui opèrent, formellement ou pas, pour appuyer les, nouveaux migrants, peut
représenter un élément de facilitation pour l’intégration des migrants
qualifiés, notamment en ce qui concerne leur accès à des ressources matérielles,
la création d’un propre capital social et la disponibilité d’informations utiles pour
gérer les aspects de la vie quotidienne et professionnelle.
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D
La stratégie de la rencontre

 
 
 
 
LE THEME

La préparation et l’élaboration du départ sont des actions nécessaires pour
gérer au mieux le démarrage des parcours migratoires. Toutefois, encore plus
importante pour les migrants est la rencontre effective avec le pays d’accueil et,
en particulier, avec les organismes ou les organisations qui les accueilleront
pour des activités de travail ou de stage.

Il s’agit d’une réalité qu’ils n’ont connue qu’à distance, sur la base des
informations acquises dans leur pays d’origine, y compris grâce à des témoins
privilégiés, et qu’ils doivent par conséquent apprendre à maîtriser en se
confrontant directement aux comportements, attitudes, règles et normes qui la
caractérisent.

 C’est surtout leur rencontre avec la réalité professionnelle et de travail qui
constitue un passage crucial pour arriver aux objectifs migratoires. Cette rencontre
a - comme il a été vu – de plus grandes possibilités de réussir si elle est préparée
de manière adéquate, avant même de partir et, surtout, si elle est gérée par tous
les acteurs concernés (bénéficiaires, organismes promoteurs et d’accueil) dans le
cadre d’un contexte assisté.
 

C’est dans ce contexte que prend forme la stratégie de la rencontre, laquelle
vise spécifiquement à encourager et à préparer les expériences de stage ou de
travail auprès des organismes d’accueil. Ce qui comporte, tout d’abord, de
mettre en jeu les bénéficiaires pour identifier ces organismes et créer un contact à
distance afin d’évaluer les expectatives réciproques et la préparation effective de
cette rencontre.
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Activités pour préparer la rencontre entre bénéficiaires et organismes
d’accueil

Au cours du projet « MigRessources », nous nous sommes occupés, avec la
collaboration des bénéficiaires eux-mêmes, de rechercher et d’identifier les
opportunités permettant de réaliser des expériences de travail ou de stage.

Par la suite, des colloques de connaissance à distance ont été organisés entre
les organismes et les divers bénéficiaires en faisant appel aux technologies
informatiques - telles que Skype ou Messenger – qui ont permis de réaliser
ces colloques en y faisant participer les bénéficiaires, les représentants des
organismes d’accueil et le personnel du projet.

Sur la base de ces colloques – suivis dans certains cas par d’autres échanges
par courrier électronique ou téléphone – de nombreux bénéficiaires ont eu des
indications spécifiques pour réaliser une préparation ou une formation tendant
justement à la bonne réussite de leur expérience di stage.

La stratégie de la rencontre vise surtout à faire en sorte que la rencontre entre
les organismes d’accueil et les migrants qualifiés soit possible dans le cadre d’une
situation réelle et non simulée, mais qui permette cependant de maîtriser les
difficultés et les risques de marginalisation auxquels les migrants doivent toujours
se confronter dans le contexte de travail ou de formation/travail.
 

 L’expérience de stage selon les principes du Modèle de Stage
Participé

 
 Pour la réalisation des stages, le projet s’est référé aux principes du Modèle
de Stage Participé (MSP). Ce modèle prévoit la mise en route d’un processus
structuré d’assistance et de vérification du déroulement de l’insertion dans le
travail de sujets - comme peuvent l’être les immigrés - qui sont à risque
d’exclusion du contexte professionnel. L’application du MSP demande, non
seulement une attention particulière au type de sujet bénéficiaire de
l’expérimentation, mais aussi qu’il puisse vivre son insertion de manière
équilibrée, autrement dit en expérimentant à tous les effets la réalité du
travail, tout en étant dans un milieu pour autant que possible protégé des
risques et des pulsions à la marginalisation sociale et du travail.
 
 Les bénéficiaires qui ont réalisé cette expérience de stage se sont dans la
plupart des cas insérés dans le cadre des activités des organismes qui les
accueillaient en réalisant une véritable expérience de travail faite d’horaires,
d’échéances, de vérifications des résultats et de confrontation avec leurs
collègues ou supérieurs.
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À titre d’exemple, on peut citer les cas de :

E.Y, un homme de 31 ans, métrologue qui, sous la supervision de son tuteur
d’entreprise, a participé au développement d’un projet dans le secteur de la
métrologie électrique visant à définir de nouveaux appareils et de nouvelles
méthodes de mesurage;

C.L., une femme de 28 ans, licenciée en économie et commerce, qui a
effectué son stage dans la division “finance” d’une multinationale de la
restauration d’autoroute et a effectué, en collaboration avec ses collègues,
une activité de contrôle de gestion (rédaction des bilans, plans
d’investissement, etc.).
 
 
LES INDICATIONS OPERATIONNELLES
 
 Dans le cadre de la stratégie de la rencontre, il est utile de se référer aux
indications opérationnelles suivantes.

 
25. Organiser des initiatives de stage et/ou d’insertion

dans le travail dans le pays d’accueil

L’expérience du projet a montré la nécessité d’accompagner les interventions de
formation s’adressant aux migrants qualifiés en partance par des initiatives de
stage et/ou insertion dans le travail préparées avec la participation directe
des bénéficiaires et des “organismes d’accueil”. Ces interventions peuvent
faciliter la rencontre entre demande et offre de profils professionnels et peuvent
permettre aux bénéficiaires d’expérimenter, concrètement et non de manière
simulée, leur confrontation avec la réalité du travail dans le pays d’accueil. Ces
initiatives doivent cependant garantir un milieu, pour ainsi dire “protégé” en
facilitant l’insertion et l’intégration sociale des migrants qualifiés en les
sauvegardant des possibles formes de marginalisation.

 
26. Mettre en jeu les bénéficiaires pour rechercher,

identifier et sélectionner les opportunités

Les meilleures expériences d’insertion au travail du projet ont été caractérisées par
une forte participation des bénéficiaires aux activités de préparation
effectuées dans leur pays d’origine qui avaient pour but d’identifier et de
sélectionner les opportunités de stage qu’offraient les différents organismes
d’accueil. L’intérêt, la volonté et la disponibilité des migrants ont en effet permis
de mieux orienter leur recherche, d’accéder aux informations correspondant le
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mieux à leurs intérêts personnels, d’anticiper la satisfaction de leurs éventuels
besoins de formation et de créer leurs premières relations dans le pays d’accueil.

 
27. Orienter la recherche des organismes d’accueil vers

ceux utilisant des systèmes de gestion ou de
production en ligne avec les standards internationaux

L’expérience effectuée avec le projet a mis en évidence l’utilité, pour les stages,
de mettre en jeu des multinationales et des entreprises si possible déjà présentes
dans le pays d’origine des bénéficiaires ou des organismes ayant en tout cas une
forte orientation à l’internationalisation ou qui utilisent des systèmes de gestion,
des langages et des formes d’organisation en ligne avec les standards
internationaux ou peuvent facilement être transférés dans les différentes réalités
nationales.

 
28. Organiser, y compris à distance, le contact

préliminaire entre les bénéficiaires et l’organisme qui
les accueille

Durant la préparation des stages, il apparaît nécessaire de favoriser un contact
préliminaire à distance (utilisant, par exemple, des moyens informatiques
comme Skype ou Messenger) entre les potentiels acteurs concernés
(bénéficiaires et organisme d’accueil). Ce contact peut en effet favoriser la bonne
réussite du stage, en ce sens qu’il permet de clarifier les intérêts et les expectatives
des parties, de consentir à l’organisme d’accueil d’effectuer une première
évaluation des connaissances et des compétences que possèdent les migrants et de
définir déjà les activités que ceux-ci devront effectuer au cours de leur expérience.

 
29. Miser sur la participation active de tous les acteurs

dans la préparation et la réalisation des expériences
de stage

A l’occasion des stages et des initiatives d’insertion au travail, la participation
continuelle et active de tous les acteurs concernés (les bénéficiaires, les tuteurs des
expérimentations et les responsables des organismes d’accueil, les représentants
des bureaux publics chargés d’organiser ces expériences) s’est révélée
fondamentale. Cette participation apparaît nécessaire pour préparer la
documentation et planifier les activités, mais aussi pour les mettre en œuvre, les
suivre et les évaluer.
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30. Baser l’expérience de stage sur un plan de formation

L’expérience de stage doit suivre un plan de formation identifiant les
objectifs intermédiaires et finaux de l’expérience des bénéficiaires. Ce plan, qui
doit être partagé par tous les sujets concernés et se référer au profil professionnel
du bénéficiaire, permet de mettre en valeur les compétences et les connaissances
des stagiaires, mais aussi de vérifier en cours d’œuvre l’évolution de son
processus d’apprentissage.

 
31. Utiliser des figures spécifiques pour la bonne gestion

de l’expérience de stage

Le succès des stages est favorisé par la présence d’au moins deux figures
chargées d’accompagner les bénéficiaires au cours de leur  expérience. La
première de ces figures est le tuteur d’entreprise, autrement dit, une personne de
l’entreprise d’accueil préposée à accueillir et soutenir le bénéficiaire et à faciliter
son insertion dans les structures et les dynamiques de l’organisation. La deuxième
est le tuteur de l’expérimentation (ou de la formation) qui doit, de l’extérieur,
assister le bénéficiaire dans la poursuite des objectifs plus généraux de son
parcours migratoire.

 
32. Mettre en place un suivi périodique de l’expérience de

stage

Pour assurer le contrôle des activités d’assistance aux bénéficiaires, il apparaît
nécessaire de mettre en place un système de suivi périodique des itinéraires
individuels réalisés avec la participation de tous les acteurs impliqués par le stage.
Grâce à cet instrument, il est possible non seulement de vérifier, au moins tous les
quinze jours, la réalisation des objectifs intermédiaires et le respect des temps
prévus par le plan de formation, mais aussi d’intervenir le cas échéant pour
éliminer les obstacles ou  résoudre les problèmes qui peuvent surgir au fur et à
mesure durant les stages.



281

E
La stratégie de l’appui

 
 
 
 
LE THEME
 

Au cours du processus d’insertion, les migrants sont à plusieurs reprises
appelés à prendre des décisions sur leur choix migratoire, à surmonter des
obstacles et des difficultés de diverse nature et à se confronter à de véritables
dilemmes professionnels découlant du fait qu’il peuvent rencontrer des
opportunités de formation ou de travail alternatives.

L’appui aux bénéficiaires dans leur choix migratoire

Dans le cadre des activités d’assistance fournies par le projet, il a été possible
de noter chez de nombreux bénéficiaires une forte nécessité d’être soutenus
pour identifier et acquérir toutes les informations nécessaires à la réalisation
définitive de leurs choix migratoires. Quelques uns parmi ces bénéficiaires se
sont, par exemple, trouvés devant le dilemme de choisir entre une offre de
travail dans leur pays d’origine et la possibilité de suivre une expérience de
stage dans le pays d’accueil. Dans un autre cas, le choix a été de consacrer
l’expérience migratoire à des études universitaires à plein temps et de répartir
les efforts entre les études et la participation à un stage.

Dans ce contexte, une des principales tâches des organismes qui veulent
soutenir la mise en route des parcours migratoires de sujets qualifiés est de leur
fournir un appui adéquat durant toutes les phases de leurs parcours. Il s’agit,
par exemple, de les aider à mieux définir leurs itinéraires sur la base des
informations qu’ils ont acquises, à maîtriser leurs anxiétés en planifiant leurs
activités et en définissant leurs objectifs intermédiaires, à poursuivre un
processus d’insertion graduel dans la société d’accueil et à identifier, affronter
et résoudre les difficultés spécifiques qui se manifestent tour à tour.
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L’accueil des migrants à leur arrivée

Le premier impact avec le pays d’accueil est souvent traumatique. En effet,
les nouveaux arrivés doivent non seulement se confronter à une culture et à
une langue différentes des leurs, mais ils sont aussi appelés à résoudre de
nombreuses questions d’ordre logistique et administratif. À ce propos, le
personnel du projet a garanti l’accueil des bénéficiaires à leur arrivée à
l’aéroport, leur a fourni du matériel contenant les principales indications
logistiques et les numéros de téléphone des sujets à qui s’adresser en cas
d’urgence, les a accompagnés pour régler les obligations bureaucratiques
(signature des conventions de stage, demande de code fiscal, présentation
des demandes de permis de séjour, etc.) et assisté à leur présentation aux
responsables des organismes d’accueil.

Il s’agit, par conséquent, de mettre en place une stratégie d’appui visant à
créer les conditions pour que les bénéficiaires puissent affronter au mieux les
différentes situations où peuvent les conduire leurs itinéraires, en garantissant
ainsi ce qui a été défini la bonne gestion des départs. Cette stratégie se
concrétise surtout à travers des rapports continus, basés sur la confiance, entre le
personnel (de formation d’abord et d’expérimentation ensuite) et les bénéficiaires.
 
 
LES INDICATIONS OPERATIONNELLES
 
 Nous présentons ci-dessous les principales indications opérationnelles visant à
organiser la stratégie de l’appui.

33. Mettre en œuvre un accompagnement continu des
migrants en partance et les aider dans les décisions à
prendre

Il apparaît opportun d’accompagner les bénéficiaires durant toute la mise en
route de leurs parcours migratoires, quant aux décisions qu’ils doivent prendre
(s’ils doivent partir ou non, vers quels profils de formation ou professionnels
s’orienter, quel type d’activités de travail entreprendre, quels investissements
effectuer, etc.) afin de leur permettre de choisir, sur la base d’une efficace
élaboration des informations disponibles, entre des situations qui peuvent souvent
être complexes, et qu’ils expérimentent dans un contexte ou un milieu nouveau et
difficile à contrôler.
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34. Soutenir l’orientation des migrants vers une mobilité
du travail en augmentation

Sur la base de l’expérience du projet, il apparaît utile de soutenir l’orientation des
migrants qualifiés vers une mobilité de travail en augmentation. Et ce, pour
qu’ils ne soient pas amenés à accepter n’importe quel travail dans le pays
d’accueil en risquant d’entreprendre des parcours de déqualification, mais de
suivre un itinéraire pouvant progressivement améliorer et qualifier leurs
conditions de travail, ne serait-ce qu’avec de plus longs délais et en investissant
des ressources personnelles.

35. Optimiser les expériences de travail et de formation
dans le pays de destination

Pour autant que les expériences identifiées dans les pays de destination peuvent
avoir été définies et préparées auparavant, leur activation dans les pays de
destination peut être positivement ou négativement influencée par des événements
non prévus. À ce propos, l’expérimentation a mis en évidence la nécessité
d’accompagner les immigrés qualifiés durant la phase de mise en route de leurs
itinéraires afin de leur permettre de gérer les éléments de nouveauté (éléments
qui pourraient autrement se révéler potentiellement comme des risques), de les
mettre en valeur et de les exploiter en vue d’atteindre les objectifs de leurs
projets migratoires.

36. Favoriser chez les immigrés qualifiés la création de
rapports de familiarité avec la population locale

Sur la base de l’expérience effectuée pour soutenir le processus d’insertion, il
s’est révélé très important de favoriser des rapports de familiarité des immigrés
qualifiés avec  la population locale allant au-delà des simples relations de travail
vers des rapports plus étroits d’amitié et de partage, y compris dans la vie
quotidienne. En ce sens, très important s’est révélé le réseau opérationnel et des
compatriotes concernés par le projet déjà présents dans le pays de destination.

37. Assister les immigrés qualifiés dans la gestion des
relations interpersonnelles  et des dynamiques de
genre

Étant données les diversités qui caractérisent les contextes sociaux et culturels des
pays de provenance et de destination, il apparaît opportun, à la lumière de
l’expérience du projet, d’assister les immigrés qualifiés – surtout durant la phase
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de démarrage – pour gérer leurs relations interpersonnelles dans les contextes
de travail comme de la vie quotidienne, en attachant une particulière attention aux
dynamiques de genre.

38. Soutenir les migrants pour gérer les procédures
administratives et les difficultés liées à la mise en
route de leurs expériences migratoires

Sur la base de l’expérience du projet, l’appui au départ des migrants devrait
prévoir, surtout durant leurs premiers jours de présence dans le pays de
destination, une assistance leur permettant de résoudre d’éventuelles difficultés
logistiques (transports, services sanitaires, communication à distance, subsistance,
etc.) ou des problèmes liés aux différentes sphères de la vie (santé, responsabilités
familiales, travail, etc.) et de s’acquitter des obligations concernant les permis de
séjour ou d’autres dossiers administratifs.
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